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CHAPITRE 1,-r

Durée légale du travail
et régime des heures supplémentaires

Article ler

I. - Le premier alinéa de l'article L. 212-1 du code
du travail est ainsi rédigé :

« Dans les établissements ou professions men-

tionnés à l'article L. 200-1, ainsi que dans les établisse-
ments artisanaux et coopératifs et leurs dépendances, la
durée légale du travail effectif des salariés est fixée à

trente-cinq heures par semaine. »

II. - La durée prévue à l'article L. 212-1 du code du
travail est applicable à compter du 1 er janvier 2000 pour
les entreprises dont l'effectif à cette date est de plus de

vingt salariés ainsi que pour les unités économiques et
sociales de plus de vingt salariés reconnues par conven-
tion ou par décision de justice. Pour les autres entreprises
et unités économiques et sociales, elle est réduite de
trente-neuf heures à trente-cinq heures à compter du
1 er janvier 2002, y compris pour celles dont l'effectif est
au plus égal à vingt salariés depuis plus de douze mois
consécutifs. L'effectif est apprécié dans les conditions
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prévues au deuxième alinéa de l'article L. 421-1 et à l'ar-
ticle L. 421-2 du même code. Les voyageurs, représen-

tants ou placiers relevant des articles L. 751-1 et suivants

du même code ne sont pas pris en compte pour la déter-

mination de cet effectif.

Pour le calcul des effectifs des associations intermé-

diaires au regard des dispositions de la présente loi, sont

pris en compte, d'une part, les salariés permanents de ces
associations et, d'autre part, les travailleurs qui ont été

liés à elles par des contrats de travail pendant une durée

totale d'au moins trois mois au cours de la dernière année

civile.

III. - L'article L. 212-1 bis du code du travail est

abrogé.

[IV -Après le premier alinéa de l'article L. 321-4-1

du code du travail, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« L'employeur, préalablement à l'établissement du

plan social et à sa communication en application de l'ar-
ticle L. 321-4 aux représentants du personnel, doit avoir

conclu un accord de réduction du temps de travail portant

la durée collective du travail des salariés de l'entreprise à

un niveau égal ou inférieur à trente-cinq heures hebdoma-

daires ou à 1600 heures sur l'année, ou, à défaut, avoir

engagé sérieusement et loyalement des négociations ten-
dant à la conclusion d'un tel accord. »] (1)

V. - L'article L. 212-1-1 du code du travail est

complété par un alinéa ainsi rédigé :

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parle-
ment, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil consti-
tutionnel en date du 13 janvier 2000 (voir ci-après p. 93) et ne figurent donc pas
dans la loi promulguée.
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« Si le décompte des heures de travail effectuées par

chaque salarié est assuré par un système d'enregistre-
ment automatique, celui-ci doit être fiable et infalsi-
fiable. »

VI. - Dans l'article L. 321-9 du code du travail,

après la référence : « L. 321-4 », sont insérés les mots :
« L. 321-4-1, à l'exception du deuxième alinéa, ».

VII. - Dans les agglomérations de plus de
50 000 habitants, le président de la structure intercommu-
nale, en liaison, le cas échéant, avec les maires des com-
munes limitrophes, favorise l'harmonisation des horaires
des services publics avec les besoins découlant, notam-
ment du point de vue de la conciliation entre vie profes-
sionnelle et vie familiale, de l'évolution de l'organisation
du travail dans les activités implantées sur le territoire de
la commune ou à proximité.

A cet effet, il réunit, en tant que de besoin, les repré-
sentants des organismes ou collectivités gestionnaires des
services concernés et les met, le cas échéant, en relation
avec les partenaires sociaux des entreprises et des collec-
tivités afin de promouvoir la connaissance des besoins et
de faciliter la recherche d'adaptation locale propre à les
satisfaire.

Article 2

1. - Le dernier alinéa de l'article L. 212-4 du code
du travail est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Le temps nécessaire à la restauration ainsi que les

temps consacrés aux pauses sont considérés comme du
temps de travail effectif lorsque les critères définis au
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premier alinéa sont réunis. Même s'ils ne sont pas recon-
nus comme du temps de travail, ils peuvent faire l'objet
d'une rémunération par voie conventionnelle ou contrac-
tuelle.

« Lorsque le port d'une tenue de travail est imposé

par des dispositions législatives ou réglementaires, par
des clauses conventionnelles, le règlement intérieur ou le
contrat de travail et que l'habillage et le déshabillage doi-
vent être réalisés dans l'entreprise ou sur le lieu de tra-
vail, le temps nécessaire aux opérations d'habillage et de
déshabillage fait l'objet de contreparties, soit sous forme
de repos, soit financières, devant être déterminées par
convention ou accord collectif ou à défaut par le contrat
de travail, sans préjudice des clauses des conventions
collectives, de branche, d'entreprise ou d'établissement,
des usages ou des stipulations du contrat de travail assi-
milant ces temps d'habillage et de déshabillage à du

temps de travail effectif. »

II. - Les dispositions du troisième alinéa de l'ar-
ticle L. 212-4 du code du travail sont applicables à comp-
ter du début de l'année civile suivant l'abaissement de la
durée légale à trente-cinq heures.

Article 3

L'article L. 212-4 du code du travail est complété

par un alinéa ainsi rédigé :

« Une durée équivalente à la durée légale peut être
instituée dans les professions et pour des emplois déter-
minés comportant des périodes d'inaction soit par décret,

pris après conclusion d'une convention ou d'un accord
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de branche, soit par décret en Conseil d'Etat. Ces

périodes sont rémunérées conformément aux usages ou
aux conventions ou accords collectifs. »

Article 4

Après l'article L. 212-4 du code du travail, il est
inséré un article L. 212-4 bis ainsi rédigé :

« Art. L. 212-4 bis. - Une période d'astreinte s'en-
tend comme une période pendant laquelle le salarié, sans
être à la disposition permanente et immédiate de l'em-

ployeur, a l'obligation de demeurer à son domicile ou à
proximité afin d'être en mesure d'intervenir pour effec-
tuer un travail au service de l'entreprise, la durée de cette
intervention étant considérée comme un temps de travail
effectif.

« Ces astreintes sont mises en place par des conven-
tions ou accords collectifs étendus ou des accords d'en-

treprise ou d'établissement, qui en fixent le mode d'orga-
nisation ainsi que la compensation financière ou sous
forme de repos à laquelle elles donnent lieu. A défaut de
conclusion d'une convention ou accord, les conditions
dans lesquelles les astreintes sont organisées et les com-

pensations financières ou en repos auxquelles elles don-
nent lieu sont fixées par l'employeur après information et
consultation du comité d'entreprise ou, en l'absence de
comité d'entreprise, des délégués du personnel s'il en
existe, et après information de l'inspecteur du travail.

« La programmation individuelle des périodes d'as-
treinte doit être portée à la connaissance de chaque sala-
rié concerné quinze jours à l'avance, sauf circonstances
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exceptionnelles et sous réserve que le salarié en soit
averti au moins un jour franc à l'avance. En fin de mois,

l'employeur doit remettre à chaque salarié concerné un
document récapitulant le nombre d'heures d'astreinte
effectuées par celui-ci au cours du mois écoulé ainsi que
la compensation correspondante. Ce document, qui est
tenu à la disposition des agents de contrôle de l'inspec-
tion du travail, est conservé pendant une durée d'un an. »

Article 5

I. - Les cinq derniers alinéas de l'article L. 212-5 du
code du travail deviennent les premier à cinquième ali-
néas de l'article L. 212-7-1 inséré après l'article L. 212-7.

Au premier alinéa de l'article L. 212-7-1 du même
code, les mots : « Toutefois, la » sont remplacés par le
mot : « La ».

Au 2'de l'article L. 212-7-1 du même code, après
les mots : « accord collectif étendu », sont insérés les
mots : « ou une convention ou un accord d'entreprise ou
d'établissement ».

Au cinquième alinéa de l'article L. 212-7-1 du
même code, les mots : « du présent article et des articles »
sont remplacés par les mots : « des articles L. 212-5, » et
le mot : « trente-neuf » par le mot : « trente-cinq ».

II. - L'article L. 212-5 du même code est ainsi

rédigé :

« Art. L. 212-5. - Dans les établissements et profes-
sions assujettis à la réglementation de la durée du travail,
les heures supplémentaires effectuées au-delà de la durée
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hebdomadaire du travail fixée par l'article L. 212-1 ou de

la durée considérée comme équivalente sont régies par

les dispositions suivantes :

« 1. - Chacune des quatre premières heures supplé-

mentaires [effectuées dans les entreprises où la durée

collective de travail est inférieure ou égale à la durée

légale fixée par l'article L. 212-1, ou à la durée consi-
dérée comme équivalente,] donne lieu à une bonification

de 25 %.

[ « Dans les autres entreprises, chacune de ces quatre

premières heures supplémentaires donne lieu à une boni-

fication de 15 % et à une contribution de 10 %.1 (1)

« Une convention ou un accord collectif étendu ou

une convention ou un accord d'entreprise ou d'établisse-

ment détermine les modalités de la bonification qui peut

donner lieu soit à l'attribution d'un repos, pris selon les

modalités définies à l'article L. 212-5-1, soit au verse-

ment d'une majoration de salaire équivalente. A défaut de

convention ou d'accord, la bonification est attribuée sous

forme de repos.

[ « La contribution due par l'employeur est assise

sur le salaire et l'ensemble des éléments complémen-

taires de rémunération versés en contrepartie directe du

travail fourni.

« La contribution est recouvrée selon les règles et

garanties définies à l'article L. 136-5 du code de la sécu-

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parle-
ment, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil consti-
tutionnel en date du 13 janvier 2000 (voir ci-après p. 93) et ne figurent donc pas
dans la loi promulguée.
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rité sociale pour le recouvrement de la contribution

sociale sur les revenus d'activité.

« La contribution n'est pas due pour chacune des

quatre premières heures supplémentaires lorsque le paie-
ment d'une heure ainsi que sa bonification sont rem-

placés par 125 % de repos compensateur] (1)

« II. - Chacune des quatre heures supplémentaires

effectuées au-delà de la quatrième donne lieu à une majo-

ration de salaire de 25 % et les heures suivantes à une

majoration de 50 %.

« III. - Une convention ou un accord collectif

étendu ou une convention ou un accord d'entreprise ou

d'établissement peut, sans préjudice des dispositions de

l'article L. 212-5-1, prévoir le remplacement de tout ou

partie du paiement des heures supplémentaires, ainsi que
des majorations prévues au II ci-dessus, par un repos

compensateur équivalent.

« Dans les entreprises non assujetties à l'obligation

visée par l'article L. 132-27, ce remplacement est subor-

donné, en l'absence de convention ou d'accord collectif

étendu, à l'absence d'opposition, lorsqu'ils existent, du
comité d'entreprise ou des délégués du personnel.

« La convention ou l'accord d'entreprise ou le texte

soumis à l'avis du comité d'entreprise ou des délégués du

personnel mentionné aux deux alinéas précédents peut

adapter les conditions et les modalités d'attribution et de

prise du repos compensateur à l'entreprise.

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parle-
ment, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil consti-
tutionnel en date du 13 janvier 2000 (voir ci-après p. 93) et ne figurent donc pas
dans la loi promulguée.
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« Ne s'imputent pas sur le contingent annuel d'heures

supplémentaires prévu à l'article L. 212-6 les heures sup-

plémentaires donnant lieu à un repos équivalent à leur

paiement et aux bonifications ou majorations y afférentes.

« Les heures supplémentaires se décomptent par

semaine civile qui débute le lundi à 0 heure et se termine

le dimanche à 24 heures. Toutefois, un accord d'entre-

prise peut prévoir que la semaine civile débute le

dimanche à 0 heure et se termine le samedi à 24 heures. »

[III. - Le produit de la contribution prévue au I de

l'article L. 212-5 du code du travail et au I de l'article

992-2 du code rural est versé au fonds créé par l'ar-

ticle 5 de la loi de financement de la sécurité sociale

pour 2000 (n'99-1140 du 29 décembre 1999) assurant la

compensation de l'allégement des cotisations sociales

défini par l'article L. 241-13-1 du code de la sécurité

sociale aux régimes concernés par cet allégement.

Les entreprises ayant conclu, avant la publication

de la présente loi, un accord en application des disposi-

tions de la loi n'98-461 du 13 juin 1998 d'orientation et

d'incitation relative à la réduction du temps de travail, et

dont la mise en oeuvre est subordonnée à l'obtention d'un

agrément en application des dispositions de l'article 16

de la loi n'75-535 du 30 juin 1975 relative aux institu-

tions sociales et médico-sociales, sont dispensées du

paiement de la contribution prévue au I de l'ar-

ticle L. 212-5 du code du travail jusqu'au premier jour

du mois suivant la date à laquelle l'autorité compétente a

statué sur la demande d'agrément.] (1)

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parle-

ment, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil consti-

tutionnel en date du 13 janvier 2000 (voir ci-après p. 93) et ne figurent donc pas

dans la loi promulguée.

[19 janvier 2000]



-15-

IV. - Les heures supplémentaires effectuées au-delà

de trente-neuf heures hebdomadaires ou de la durée

considérée comme équivalente dans les entreprises pour

lesquelles la durée légale du travail est fixée à trente-cinq
heures à compter du 1 er janvier 2002 donnent lieu, jus-

qu'à cette date, à une majoration de salaire de 25 % pour
les huit premières heures et de 50 % pour les suivantes et

sont soumises aux dispositions du III de l'article L. 212-5

du code du travail.

V. - Pendant la première année civile au cours de

laquelle la durée hebdomadaire est fixée à trente-cinq
heures, chacune des quatre premières heures supplémen-
taires effectuées donne lieu :

dans les entreprises où la durée collective de tra-

vail est inférieure ou égale à la durée légale fixée par

l'article L. 212-1 du code du travail ou à la durée consi-

dérée comme équivalente,] à la bonification prévue au

premier alinéa du 1 de l'article L. 212-5 du même code au
taux de 10 % ;

[- dans les autres entreprises, à la contribution
mentionnée au deuxième alinéa du I de l'article L. 212-5

du même code au taux de 10 %.] (1)

VI. - L'article L. 212-5-1 du code du travail est ainsi

modifié :

1° Le deuxième alinéa est ainsi rédizé

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parle-
ment, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil consti-
tutionnel en date du 13 janvier 2000 (voir ci-après p. 93) et ne figurent donc pas
dans la loi promulguée.
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« Les heures supplémentaires effectuées dans les cas
énumérés à l'article L. 221-12 ne s'imputent pas sur le

contingent annuel prévu à l'article L. 21.2-6. » ;

2'La première phrase du quatrième alinéa est ainsi

rédigée :

« Le repos peut être pris selon deux formules, la

journée entière ou la demi-journée, à la convenance du
salarié, en dehors d'une période définie par voie régle-
mentaire. » ;

3'La deuxième phrase du quatrième alinéa est sup-

primée ;

4'Au cinquième alinéa, après la première phrase,
est insérée une phrase ainsi rédigée :

« Une convention ou un accord collectif étendu ou
une convention ou un accord d'entreprise ou d'établisse-
ment peut fixer un délai supérieur, dans la limite de six
mois. »

VII. - L'article L. 212-6 du même code est ainsi
modifié :

1° Le premier alinéa est complété par deux phrases
ainsi rédigées :

« Ce contingent est réduit lorsque la durée hebdo-
madaire de travail varie dans les conditions prévues par
une convention ou un accord collectif défini à l'ar-
ticle L. 212-8. Toutefois, cette réduction n'est pas appli-
cable lorsque la convention ou l'accord collectif prévoit
une variation de la durée hebdomadaire de travail dans
les limites de trente et une et trente-neuf heures ou un
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nombre d'heures au-delà de la durée légale hebdoma-
daire inférieur ou égal à soixante-dix heures par an. » ;

2'Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

« Sans préjudice des dispositions du premier et du
troisième alinéas de l'article L. 212-5-1, le contingent
d'heures supplémentaires pouvant être effectuées après
information de l'inspecteur du travail peut être fixé, par
une convention ou un accord'collectif étendu, à un
volume supérieur ou inférieur à celui déterminé par le
décret prévu au premier alinéa. » ;

3'Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Pour le calcul du contingent fixé par le décret

prévu au premier alinéa et du contingent mentionné au
deuxième alinéa, sont prises en compte les heures effec-
tuées au-delà de trente-cinq heures par semaine. »

VIII. - Le seuil défini au troisième alinéa de
l'article L. 212-6 du code du travail est fixé à trente-sept
heures pour l'année 2000 et à trente-six heures pour l'an-
née 2001. Lorsque l'entreprise fait application d'une
convention ou d'un accord mentionné à l'article L. 212-8
du même code, ce seuil est fixé respectivement pour les
années 2000 et 2001 à 1690 et 1 645 heures. Pour les

entreprises pour lesquelles la durée légale du travail est
fixée à trente-cinq heures à compter du 1 janvier 2002,
ces seuils sont applicables respectivement en 2002 et en
2003. Ces dispositions sont applicables à compter du
1 er janvier 2000.
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IX. - A la première phrase de l'article L. 212-2 du
code du travail, le mot : « précédent » est remplacé par la
référence : « L. 212-1 ».

Au deuxième alinéa de l'article L. 620-2 du même
code, la référence à l'article L. 212-5 est remplacée par
celle à l'article L. 212-7-1 et les mots : « le programme
indicatif de la modulation mentionnée au 4'de l'ar-
ticle L. 212-8-4 » sont remplacés par les mots : « le pro-

gramme de la modulation mentionné au sixième alinéa
de l'article L. 212-8 ».

Article 6

La première phrase du deuxième alinéa de l'ar-
ticle L. 212-7 du code du travail est remplacée par deux

phrases ainsi rédigées :

« La durée hebdomadaire de travail calculée sur une

période quelconque de douze semaines consécutives ne
peut dépasser quarante-quatre heures. Un décret pris
après conclusion d'une convention ou d'un accord col-
lectif de.branche peut prévoir que cette durée hebdoma-
daire calculée sur une période de douze semaines consé-
cutives ne peut dépasser quarante-six heures. »

Article 7

L'article L. 221-4 du code du travail est complété

par les mots : « auxquelles s'ajoutent les heures consécu-
tives de repos quotidien prévu à l'article L. 220-1 ».
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CHAPITRE II

Répartition et aménagement du temps de travail

Article 8

I. - L'article L. 212-8 du code du travail est ainsi

rédigé :

« Art. L. 212-8. - Une convention ou un accord col-
lectif étendu ou une convention ou un accord d'entreprise
ou d'établissement peut prévoir que la durée hebdoma-
daire du travail peut varier sur tout ou partie de l'année à
condition que, sur un an, cette durée n'excède pas en

moyenne trente-cinq heures par semaine travaillée et, en
tout état de cause, le plafond de 1600 heures au cours de
l'année. La durée moyenne est calculée sur la base de la
durée légale ou de la durée conventionnelle hebdoma-
daire si elle est inférieure, diminuée des heures corres-

pondant aux jours de congés légaux et aux jours fériés
mentionnés à l'article L. 222-1. La convention ou l'ac-
cord doit préciser les données économiques et sociales

justifiant le recours à la modulation.

«
« Les conventions ou accords définis par le présent

article doivent respecter les durées maximales quoti-
diennes et hebdomadaires définies par les deuxièmes ali-
néas des articles L. 212-1 et L. 212-7.

« Les heures effectuées au-delà de la durée légale,
dans les limites fixées par la convention ou l'accord, ne
sont pas soumises aux dispositions des articles L. 212-5
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et L. 212-5-1 et ne s'imputent pas sur les contingents
annuels d'heures supplémentaires prévus à l'ar-
ticle L. 212-6.

« Constituent des heures supplémentaires soumises
aux dispositions des articles L. 212-5, L. 212-5-1 et
L. 212-6 les heures effectuées au-delà de la durée maxi-
male hebdomadaire fixée par la convention ou l'accord,
ainsi que, à l'exclusion de ces dernières, les heures effec-
tuées au-delà de la durée moyenne annuelle calculée sur
la base de la durée légale selon la règle définie au pre-
mier alinéa et, en tout état de cause, de 1600 heures.

« Les conventions et accords définis par le présent
article doivent fixer le programme indicatif de la réparti-
tion de la durée du travail, les modalités de recours au
travail temporaire, les conditions de recours au chômage

partiel pour les heures qui ne sont pas prises en compte
dans la modulation, ainsi que le droit à rémunération et à

repos compensateur des salariés n'ayant pas travaillé
pendant la totalité de la période de modulation de la
durée du travail et des salariés dont le contrat de travail a
été rompu au cours de cette même période.

« Le programme de la modulation est soumis pour
avis avant sa mise en oeuvre au comité d'entreprise ou, à
défaut, aux délégués du personnel. Le chef d'entreprise
communique au moins une fois par an au comité d'entre-
prise, ou, à défaut, aux délégués du personnel, un bilan
de l'application de la modulation.

« Les salariés doivent être prévenus des change-
ments de leurs horaires de travail dans un délai de sept

jours ouvrés au moins avant la date à laquelle ce change-
ment doit intervenir. Ce délai peut être réduit dans des
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conditions fixées par la convention ou l'accord collectif

lorsque les caractéristiques particulières de l'activité,
précisées dans l'accord, le justifient. Des contreparties au
bénéfice du salarié doivent alors être prévues dans la
convention ou l'accord.

« Les modifications du programme de la modulation
font l'objet d'une consultation du comité d'entreprise ou,
à défaut, des délégués du personnel.

« La convention et l'accord définis par le présent
article fixent les règles selon lesquelles est établi le pro-

gramme indicatif de la modulation pour chacun des ser-
vices ou ateliers concernés et organisent, le cas échéant,
l'activité des salariés selon des calendriers individualisés.
Dans ce cas, la convention ou l'accord doit préciser les
conditions de changement des calendriers individualisés,
les modalités selon lesquelles la durée du travail de

chaque salarié sera décomptée ainsi que la prise en
compte et les conditions de rémunération des périodes de
la modulation pendant lesquelles les salariés ont été
absents.

« Les conventions et accords définis par le présent
article peuvent prévoir qu'ils sont applicables aux sala-
riés titulaires d'un contrat de travail à durée déterminée
ou d'un contrat de travail temporaire, ou à certaines caté-

gories d'entre eux.

« Les absences rémunérées ou indemnisées, les

congés et autorisations d'absence auxquels les salariés
ont droit en application de stipulations conventionnelles,
ainsi que les absences justifiées par l'incapacité résultant
de maladie ou d'accident, ne peuvent faire l'objet d'une

récupération par le salarié. Les absences donnant lieu à
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récupération doivent être décomptées en fonction de la
durée de travail que le salarié devait effectuer. »

II. - Au premier alinéa de l'article L. 212-8-5 du
même code, les mots : « tel que mentionné à l'ar-
ticle L. 212-2-1, au onzième alinéa (2') de l'ar-
ticle L. 212-5 ou à l'article L. 212-8 » sont remplacés par
les mots : « mentionnés aux articles L. 212-7-1 et
L. 212-8 ».

Avant le dernier alinéa du même article L. 212-8-5,
il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« En cas de rupture du contrat de travail pour motif

économique intervenant après ou pendant une période de
modulation, le salarié conserve le supplément de rémuné-
ration qu'il a, le cas échéant, perçu par rapport au nombre
d'heures effectivement travaillées. »

III. - L'article L. 212-9 du même code devient l'ar-
ticle L. 212-10. Au premier alinéa de cet article, les mots :
« au deuxième alinéa de l'article L. 212-5 » sont rempla-
cés par les mots : « aux premier alinéa du 1 de l'ar-
ticle L. 212-5, cinquième alinéa de l'article L. 212-5-1 et
à l'article L. 212-7-1 ».

IV. - Les articles L. 212-2-1, L. 212-8-1, L. 212-8-2,
L. 212-8-3 et L. 212-8-4 du même code sont abrogés.

V. - Les stipulations des conventions ou accords
collectifs intervenues sur le fondement des ar-
ticles L. 212-2-1 et L. 212-8 du code du travail appli-
cables à la date de publication de la présente loi de-
meurent en vigueur. Toutefois, à compter de la date à

laquelle la durée légale du travail est fixée à trente-cinq
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heures, les heures excédant une durée moyenne sur l'année
de trente-cinq heures par semaine travaillée [et, en tout
état de cause, une durée annuelle de 1600 heures] (1) sont
des heures supplémentaires soumises aux dispositions des
articles L. 212-5, L. 212-5-1 et L. 212-6 du même code.

Article 9

1. - L'article L. 212-9 du code du travail est ainsi
rétabli :

« Art. L. 212-9. - 1. - La durée hebdomadaire de tra-
vail peut être réduite, en tout ou partie, en deçà de trente-
neuf heures, par l'attribution sur une période de quatre

semaines, selon un calendrier préalablement établi, d'une
ou plusieurs journées ou demi-journées de repos équiva-
lant au nombre d'heures effectuées au-delà de la durée
hebdomadaire de travail fixée par l'article L. 212-1 ou de
la durée conventionnelle si elle est inférieure. Les heures
effectuées au-delà de trente-neuf heures par semaine
ainsi que, à l'exclusion de ces dernières, celles effectuées
au-delà de la durée résultant de l'application sur cette

période de la durée légale du travail sont des heures sup-
plémentaires auxquelles s'appliquent les dispositions des
articles L. 212-5, L. 212-5-1 et L. 212-6. En cas de
modification des dates fixées pour la prise des jours de

repos, ce changement doit être notifié au salarié dans un
délai de sept jours au moins avant la date à laquelle cette
modification doit intervenir.

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parle-
ment, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil consti-
tutionnel en date du 13 janvier 2000 (voir ci-après p. 93) et ne figurent donc pas
dans la loi promulguée.
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« II. - Une convention ou un accord étendu ou une
convention ou un accord d'entreprise ou d'établissement

peut prévoir que la durée hebdomadaire moyenne sur
l'année est réduite, en tout ou partie, en deçà de trente-
neuf heures, par l'attribution de journées ou de demi-

journées de repos. Lorsque la durée du travail constatée
excède trente-cinq heures en moyenne sur l'année et, en
tout état de cause, une durée annuelle de 1 600 heures, les
heures effectuées au-delà de cette durée sont des heures

supplémentaires auxquelles s'appliquent les dispositions
des articles L. 212-5, L. 212-5-1 et L. 212-6. Ces dispo-
sitions sont également applicables aux heures non déjà

décomptées à ce titre et qui auraient été effectuées au-
delà de trente-neuf heures ou d'un plafond inférieur fixé

par la convention ou l'accord.

« La convention ou l'accord détermine les modalités
de prise des journées ou des demi journées de repos, pour

partie au choix du salarié et pour partie au choix de l'em-
ployeur, et, dans la limite de l'année, les délais maxima
dans lesquels ces repos sont pris. En cas de modification
des dates fixées pour la prise des jours de repos, ce chan-

gement doit être notifié au salarié dans un délai de sept
jours au moins avant la date à laquelle cette modification
doit intervenir. Ce délai peut être réduit dans des condi-
tions fixées par la convention ou l'accord collectif. L'ac-
cord précise également les modalités de répartition dans
le temps des droits à rémunération en fonction du calen-
drier de ces repos. L'accord collectif peut en outre pré-
voir qu'une partie de ces jours de repos alimente un

compte épargne-temps dans les conditions définies par
l'article L. 227-l'.

« Les absences rémunérées ou indemnisées, les

congés et autorisations d'absence auxquels les salariés
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ont droit en application de stipulations conventionnelles
ainsi que les absences justifiées par l'incapacité résultant
de maladie ou d'accident ne peuvent faire l'objet d'une

récupération par le salarié. Les absences donnant lieu à
récupération doivent être décomptées en fonction de la
durée de travail que le salarié devait effectuer. »

II. - L'article 4 de la loi n° 98-461 du 13 juin 1998
d'orientation et d'incitation relative à la réduction du

temps de travail est abrogé. Toutefois, les stipulations des
conventions ou accords collectifs intervenues sur le fon-
dement dudit article et applicables à la date de publica-
tion de la présente loi demeurent en vigueur.

Article 10

Après l'article L. 221-16 du code du travail, il est
inséré un article L. 221-16-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 221-16-1. - L'inspecteur du travail peut,
nonobstant toutes poursuites pénales, saisir en référé le

président du tribunal de grande instance pour voir ordon-
ner toutes mesures propres à faire cesser dans les établis-
sements de vente au détail et de prestations de services au
consommateur l'emploi illicite de salariés en infraction
aux dispositions des articles L. 221-5 et L. 221-16 ou en
infraction aux articles 41 (a et b) et 105 (i) du code des

professions applicable dans les départements de la
Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin.

« Le président du tribunal peut notamment ordonner
la fermeture le dimanche du ou des établissements
concernés. Il peut assortir sa décision d'une astreinte qui
sera liquidée au profit du Trésor. »
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CHAPITRE III

Dispositions relatives aux cadres

Article 11

Le chapitre II du titre le, du livre Il du code du tra-
vail est complété par une section 5 ainsi rédigée :

« Section 5

« Dispositions particulières relatives aux cadres

« Art. L. 212-15-1. - Les cadres dirigeants ne sont

pas soumis aux dispositions du titre le'et aux chapitres
préliminaire, le " et II du titre II du livre II. Sont considérés
comme ayant la qualité de cadre dirigeant les cadres aux-

quels sont confiées des responsabilités dont l'importance
implique une grande indépendance dans l'organisation de
leur emploi du temps, qui sont habilités à prendre des
décisions de façon largement autonome et qui perçoivent
une rémunération se situant dans les niveaux les plus éle-
vés des systèmes de rémunération pratiqués dans l'entre-

prise ou leur établissement.

« Art. L. 212-15-2. - Les salariés ayant la qualité de
cadre au sens des conventions collectives de branche ou
du premier alinéa de l'article 4 de la convention collec-
tive nationale de retraite et de prévoyance des cadres du
14 mars 1947, occupés selon l'horaire collectif appli-
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cable au sein de l'atelier, du service ou de l'équipe auquel
ils sont intégrés et pour lesquels la durée de leur temps de
travail peut être prédéterminée, sont soumis aux disposi-
tions relatives à la durée du travail, au repos et aux

congés des chapitres II et III du titre le, et à celles du
titre II du livre II.

« Art. L. 212-15-3. - 1. - Les salariés ayant la qualité
de cadre au sens des conventions collectives de branche
ou du premier alinéa de l'article 4 de la convention natio-
nale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars
1947 et qui ne relèvent pas des dispositions des ar-
ticles L. 212-15-1 et L. 212-15-2 doivent bénéficier
d'une réduction effective de leur durée de travail. Leur
durée de travail peut être fixée par des conventions indi-
viduelles de forfait qui peuvent être établies sur une base
hebdomadaire, mensuelle ou annuelle. La conclusion de
ces conventions de forfait doit être prévue par une
convention ou un accord collectif étendu ou par une
convention ou un accord d'entreprise ou d'établissement

qui détermine les catégories de cadres susceptibles de
bénéficier de ces conventions individuelles de forfait
ainsi que les modalités et les caractéristiques principales
des conventions de forfait susceptibles d'être conclues. A
défaut de convention ou d'accord collectif étendu ou de
convention ou d'accord d'entreprise ou d'établissement,
des conventions de forfait en heures ne peuvent être éta-
blies que sur une base hebdomadaire ou mensuelle.

« II. - Lorsque la convention ou l'accord prévoit la
conclusion de conventions de forfait en heures sur l'an-
née, l'accord collectif doit fixer la durée annuelle de tra-
vail sur la base de laquelle le forfait est établi, sans préju-
dice du respect des dispositions des articles L. 212-1-1 et
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L. 611-9 relatives aux documents permettant de compta-
biliser les heures de travail effectuées par chaque salarié.
La convention ou l'accord, sous réserve du respect des

dispositions des articles L. 220-1, L. 221-2 et L. 221-4,
peut déterminer des limites journalières et hebdoma-
daires se substituant à celles prévues au deuxième alinéa
des articles L. 212-1 et L. 212-7, à condition de prévoir
des modalités de contrôle de l'application de ces nou-
veaux maxima conventionnels et de déterminer les
conditions de suivi de l'organisation du travail et de la

charge de travail des salariés concernés et sous réserve
que cette convention ou cet accord n'ait pas fait l'objet
d'une opposition en application de l'article L. 132-26.

« La convention ou l'accord peut également préciser

que les conventions de forfait en heures sur l'année sont
applicables aux salariés itinérants non cadres dont la
durée du temps de travail ne peut être prédéterminée et

qui disposent d'une réelle autonomie dans l'organisation
de leur emploi du temps pour l'exercice des responsabili-
tés qui leur sont confiées.

« III. - La convention ou l'accord collectif pré-

voyant la conclusion de conventions de forfait en jours
ne doit pas avoir fait l'objet d'une opposition en applica-
tion de l'article L. 132-26. Cette convention ou cet
accord doit fixer le nombre de jours travaillés. Ce
nombre ne peut dépasser le plafond de deux cent dix-

sept jours. La convention ou l'accord définit les catégo-
ries de salariés concernés pour lesquels la durée du temps
de travail ne peut être prédéterminée du fait de la nature
de leurs fonctions, des responsabilités qu'ils exercent et
du degré d'autonomie dont ils bénéficient dans l'organi-
sation de leur emploi du temps. La convention ou l'ac-
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cord précise en outre les modalités de décompte des jour-
nées et des demi-journées travaillées et de prise des jour-
nées ou demi-journées de repos. Il détermine les condi-
tions de contrôle de son application et prévoit des
modalités de suivi de l'organisation du travail des sala-
riés concernés, de l'amplitude de leurs journées d'activité
et de la charge de travail qui en résulte. L'accord peut en
outre prévoir que des jours de repos peuvent être affectés
sur un compte épargne-temps dans les conditions définies

par l'article L. 227-1.

« Les salariés concernés ne sont pas soumis aux dis-

positions de l'article L. 212-1 et du deuxième alinéa de
l'article L. 212-7. Les dispositions des articles L. 220-1,
L. 221-2 et L. 221-4 leur sont applicables. La convention
ou l'accord doit déterminer les modalités concrètes d'ap-

plication de ces dernières dispositions.

« L'employeur doit tenir à la disposition de l'inspec-
teur du travail, pendant une durée de trois ans, le ou les
documents existant dans l'entreprise ou l'établissement

permettant de comptabiliser le nombre de jours de travail
effectués par les salariés concernés par ces conventions
de forfait. Lorsque le nombre de jours travaillés dépasse
le plafond annuel fixé par la convention ou l'accord,

après déduction, le cas échéant, du nombre de jours
affectés sur un compte épargne-temps et des congés

payés reportés dans les conditions prévues à
l'article L. 223-9, le salarié doit bénéficier, au cours des
trois premiers mois de l'année suivante, d'un nombre de

jours égal à ce dépassement. Ce nombre de jours réduit le
plafond annuel de l'année durant laquelle ils sont pris.

« Art. L. 212-15-4. - Lorsqu'une convention de for-
fait en heures a été conclue avec un salarié relevant des
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dispositions des articles L. 212-15-2 ou L. 212-15-3, la
rémunération afférente au forfait doit être au moins égale
à la rémunération que le salarié recevrait compte tenu du
salaire minimum conventionnel applicable dans l'entre-

prise et des bonifications ou majorations prévues à l'ar-
ticle L. 212-5.

« Lorsque le salarié ayant conclu une convention de
forfait en jours en application des dispositions du III de
l'article L. 212-15-3 ne bénéficie pas d'une réduction
effective de sa durée de travail ou perçoit une rémunéra-
tion manifestement sans rapport avec les sujétions qui lui
sont imposées, ce dernier peut, nonobstant toute clause
contraire, conventionnelle ou contractuelle, saisir le tribu-
nal afin que lui soit allouée une indemnité calculée en
fonction du préjudice subi eu égard notamment au niveau
du salaire minimum conventionnel applicable ou, à
défaut, de celui pratiqué dans l'entreprise, et correspon-
dant à sa qualification. »

CHAPITRE IV

Travail à temps partiel et contrat intermittent

Article 12

I. - Dans la section 2 du chapitre II du titre le,
du livre II du code du travail, le paragraphe 3 devient
le paragraphe 4 et l'article L. 212-4-8 devient l'ar-
ticle L. 212-4-16.
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Les articles L. 212-4-4, L. 212-4-5, L. 212-4-6 et
L. 212-4-7 du code du travail deviennent respectivement
les articles L. 212-4-8, L. 212-4-9, L. 212-4-10 et L. 212-
4-11.

II. - L'article L. 212-4-2 du même code est ainsi
modifié :

1° Le huitième alinéa est inséré après le premier
alinéa de l'article L. 212-4-9 ;

2'Les cinq derniers alinéas deviennent les premier,
deuxième, troisième, quatrième et dernier alinéas du nou-
vel article L. 212-4-5 ;

3'Les sept premiers alinéas sont remplacés par

cinq alinéas ainsi rédigés :

« Dans les entreprises, professions et organismes
mentionnés à l'article L. 212-4-1, des horaires de travail
à temps partiel peuvent être pratiqués sur la base d'une
convention collective ou d'un accord de branche étendu
ou d'une convention ou d'un accord d'entreprise ou
d'établissement. En l'absence d'accord, ils peuvent être

pratiqués après avis du comité d'entreprise ou, à défaut,
des délégués du personnel. Cet avis est transmis dans un
délai de quinze jours à l'inspecteur du travail. En l'ab-
sence de représentation du personnel, les horaires de tra-
vail à temps partiel peuvent être pratiqués à l'initiative du
chef d'entreprise ou à la demande des salariés après
information de l'inspecteur du travail.

« Sont considérés comme salariés à temps partiel les
salariés dont la durée du travail est inférieure :
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« - à la durée légale du travail ou, lorsque ces durées
sont inférieures à la durée légale, à la durée du travail
fixée conventionnellement pour la branche ou l'entre-

prise ou aux durées du travail applicables dans l'établis-
sement ;

« - à la durée mensuelle résultant de l'application,
sur cette période, de la durée légale du travail ou, si elles
sont inférieures, de la durée du travail fixée convention-
nellement pour la branche ou l'entreprise ou des durées
du travail applicables dans l'établissement ;

« - à la durée de travail annuelle résultant de l'appli-
cation sur cette période de la durée légale du travail ou, si
elles sont inférieures, de la durée du travail fixée conven-
tionnellement pour la branche ou l'entreprise ou des
durées du travail applicables dans l'établissement, dimi-
nuée des heures correspondant aux jours de congés légaux
et aux jours fériés mentionnés à l'article L. 222-1. »

III. - L'article L. 212-4-3 du même code est ainsi

rédigé :

« Art. L. 212-4-3. - Le contrat de travail des salariés
à temps partiel est un contrat écrit. Il mentionne la quali-
fication du salarié, les éléments de la rémunération, la
durée hebdomadaire ou, le cas échéant, mensuelle prévue
et, sauf pour les salariés des associations d'aide à domi-
cile, la répartition de la durée du travail entre les jours de
la semaine ou les semaines du mois. Il définit en outre les
cas dans lesquels une modification éventuelle de cette

répartition peut intervenir ainsi que la nature de cette
modification. Toute modification doit être notifiée au
salarié sept jours au moins avant la date à laquelle elle
doit avoir lieu. Le contrat de travail détermine également
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les modalités selon lesquelles les horaires de travail pour

chaque journée travaillée sont communiqués par écrit au
salarié.

« Le contrat de travail précise par ailleurs les limites
dans lesquelles peuvent être effectuées des heures com-

plémentaires au-delà de la durée de travail fixée par le
contrat. Le nombre d'heures complémentaires effectuées

par un salarié à temps partiel au cours d'une même
semaine ou d'un même mois ne peut être supérieur au
dixième de la durée hebdomadaire ou mensuelle de tra-
vail prévue dans son contrat.

« Les heures complémentaires ne peuvent avoir

pour effet de porter la durée du travail effectuée par un
salarié au niveau de la durée légale du travail ou à la
durée fixée conventionnellement.

« Le refus d'effectuer les heures complémentaires

proposées par l'employeur au-delà des limites fixées par
le contrat ne constitue pas une faute ou un motif de licen-
ciement. Il en est de même, à l'intérieur de ces limites,

lorsque le salarié est informé moins de trois jours avant la
date à laquelle les heures complémentaires sont prévues.

« Lorsque l'employeur demande au salarié de chan-

ger la répartition de sa durée du travail, alors que le
contrat de travail n'a pas prévu les cas et la nature de
telles modifications, le refus du salarié d'accepter ce

changement ne constitue pas une faute ou un motif de
licenciement.

« Lorsque l'employeur demande au salarié de chan-

ger la répartition de sa durée du travail dans un des cas et
selon les modalités préalablement définis dans le contrat
de travail, le refus du salarié d'accepter ce changement
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ne constitue pas une faute ou un motif de licenciement
dès lors que ce changement n'est pas compatible avec
des obligations familiales impérieuses, avec le suivi d'un

enseignement scolaire ou supérieur, avec une période
d'activité fixée chez un autre employeur ou avec une
activité professionnelle non salariée. Il en va de même en
cas de changement des horaires de travail au sein de

chaque journée travaillée qui figurent dans le document
devant être transmis au salarié en vertu du premier alinéa.

« Lorsque, pendant une période de douze semaines
consécutives ou pendant douze semaines au cours d'une

période de quinze semaines, l'horaire moyen réellement
effectué par un salarié a dépassé de deux heures au moins

par semaine, ou de l'équivalent mensuel de cette durée,
l'horaire prévu dans son contrat, celui-ci est modifié,
sous réserve d'un préavis de sept jours et sauf opposition
du salarié intéressé, en ajoutant à l'horaire antérieure-
ment fixé la différence entre cet horaire et l'horaire

moyen réellement effectué. »

IV. - L'article L. 212-4-4 du même code est ainsi
rétabli :

« Art. L. 212-4-4. - Une convention ou un accord
collectif de branche étendu peut faire varier en deçà de

sept jours, jusqu'à un minimum de trois jours ouvrés, le
délai prévu au premier alinéa de l'article L. 212-4-3, dans

lequel la modification de la répartition de la durée du tra-
vail doit être notifiée au salarié. La convention ou l'ac-
cord collectif de branche étendu doit prévoir des contre-

parties apportées au salarié lorsque le délai de
prévenance est réduit en deçà de sept jours ouvrés. Cet
accord ou cette convention peut également porter jus-

qu'au tiers de la durée stipulée au contrat la limite dans
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laquelle peuvent être effectuées des heures complémen-
taires, fixée au deuxième alinéa du même article.

« Pour pouvoir être étendu, l'accord ou la conven-
tion collective de branche doit comporter des garanties
relatives à la mise en oeuvre, pour les salariés à temps

partiel, des droits reconnus aux salariés à temps complet,
et notamment de l'égalité d'accès aux possibilités de pro-
motion, de carrière et de formation, ainsi qu'à la fixation
d'une période minimale de travail continue et à la limita
tion du nombre des interruptions d'activité au cours
d'une même journée. Lorsque la limite dans laquelle peu-
vent être effectuées des heures complémentaires est por-
tée au-delà du dixième de la durée hebdomadaire ou
mensuelle fixée au contrat de travail, chacune des heures

complémentaires effectuées au-delà du dixième de la
durée précitée donne lieu à une majoration de salaire de
25%.

« Les horaires de travail des salariés à temps partiel
ne peuvent comporter, au cours d'une même journée,

plus d'une interruption d'activité ou une interruption
supérieure à deux heures que si une convention ou un
accord collectif de branche étendu, ou agréé en applica-
tion de l'article 16 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975
relative aux institutions sociales et médico-sociales, le

prévoit soit expressément, soit en définissant les ampli-
tudes horaires pendant lesquelles les salariés doivent
exercer leur activité et leur répartition dans la journée de
travail, moyennant des contreparties spécifiques et en
tenant compte des exigences propres à l'activité exercée.
A défaut de convention ou d'accord collectif étendu, un
décret en Conseil d'Etat peut prévoir, pour les activités
de transport de voyageurs présentant le caractère de ser-
vice public, les conditions dans lesquelles des déroga-
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tions aux dispositions du présent alinéa peuvent être
autorisées par l'inspection du travail. »

V. - L'article L. 212-4-6 du même code est ainsi
rétabli :

« Art. L. 212-4-6. - Une convention ou un accord
collectif étendu ou un accord d'entreprise ou d'établisse-
ment n'ayant pas fait l'objet de l'opposition prévue à
l'article L. 132-26 peut prévoir que la durée hebdoma-
daire ou mensuelle peut varier dans certaines limites sur
tout ou partie de l'année à condition que, sur un an, la
durée hebdomadaire ou mensuelle n'excède pas en

moyenne la durée stipulée au contrat de travail.

« La convention ou l'accord collectif doit fixer :

« l'Les catégories de salariés concernés ;

« 2'Les modalités selon lesquelles la durée du tra-
vail est décomptée ;

« 3'La durée minimale de travail hebdomadaire ou
mensuelle ;

« 4'La durée minimale de travail pendant les jours
travaillés ; seul une convention ou un accord collectif de
branche étendu peut prévoir plus d'une interruption d'ac-
tivité ou une interruption supérieure à deux heures ;

« 5'Les limites à l'intérieur desquelles la durée du
travail peut varier, l'écart entre chacune de ces limites et
la durée stipulée au contrat de travail ne pouvant excéder
le tiers de cette durée ; la durée du travail du salarié ne

peut être portée à un niveau égal ou supérieur à la durée
légale hebdomadaire ;
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« 6'Les modalités selon lesquelles le programme
indicatif de la répartition de la durée du travail est com-

muniqué par écrit au salarié ;

« 7'Les conditions et les délais dans lesquels les
horaires de travail sont notifiés par écrit au salarié ;

« 8'Les modalités et les délais selon lesquels ces
horaires peuvent être modifiés, cette modification ne

pouvant intervenir moins de sept jours après la date à
laquelle le salarié en a été informé ; ce délai peut être
ramené à trois jours par convention ou accord collectif de
branche étendu.

« Par dérogation aux dispositions des articles L. 143-2
et L. 144-2, la convention ou l'accord peut prévoir que la
rémunération versée mensuellement aux salariés est indé-

pendante de l'horaire réel et est calculée dans les condi-
tions prévues par la convention ou l'accord.

« Le contrat de travail mentionne la qualification du
salarié, les éléments de sa rémunération, la durée hebdo-
madaire ou mensuelle de référence.

« Lorsque sur une année l'horaire moyen réellement
effectué par un salarié a dépassé la durée hebdomadaire
ou mensuelle fixée au contrat et calculée sur l'année,
l'horaire prévu dans le contrat est modifié, sous réserve
d'un préavis de sept jours et sauf opposition du salarié
intéressé, en ajoutant à l'horaire antérieurement fixé la
différence entre cet horaire et l'horaire moyen réellement
effectué. »

VI. - L'article L. 212-4-7 du même code est ainsi
rétabli :
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« Art. L. 212-4-7. - Les salariés qui en font la
demande peuvent bénéficier d'une réduction de la durée
du travail sous forme d'une ou plusieurs périodes d'au
moins une semaine en raison des besoins de leur vie
familiale. Leur durée de travail doit être fixée dans la
limite annuelle fixée à l'article L. 212-4-2.

« Pendant les périodes travaillées, le salarié est

occupé selon l'horaire collectif applicable dans l'entre-
prise ou l'établissement.

« Donnent lieu à l'application des dispositions pré-
vues par les articles L. 212-5 et L. 212-5-1 les heures
effectuées au cours d'une semaine au-delà de la durée

légale fixée à l'article L. 212-1 ou, en cas d'application
d'une convention ou d'un accord défini à l'article L. 212-8,
les heures effectuées au-delà des limites fixées par cet
accord.

« L'avenant au contrat de travail doit préciser la ou
les périodes non travaillées. Il peut également prévoir,

par dérogation aux articles L. 143-2 et L. 144-2, les
modalités de calcul de la rémunération mensualisée indé-

pendamment de l'horaire réel du mois. »

VII. - Le deuxième alinéa de l'article L. 212-4-9 du
même code est remplacé par cinq alinéas ainsi rédigés :

« Les conditions de mise en place d'horaires à temps

partiel à la demande des salariés sont fixées par une
convention ou un accord collectif étendu ou une conven-
tion ou un accord d'entreprise ou d'établissement. Cette
convention ou cet accord prévoit :

« l'Les modalités selon lesquelles les salariés à

temps complet peuvent occuper un emploi à temps par-
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tiel et les salariés à temps partiel occuper un emploi à

temps complet dans le même établissement ou, à défaut,
dans la même entreprise ;

« 2'La procédure devant être suivie par les salariés

pour faire part de leur demande à leur employeur ;

« 3'Le délai laissé au chef d'entreprise pour y

apporter une réponse motivée. En particulier, en cas de
refus, celui-ci doit expliquer les raisons objectives qui le
conduisent à ne pas donner suite à la demande.

« En l'absence de convention ou d'accord collectif,
la demande du salarié doit être communiquée au chef

d'entreprise par lettre recommandée avec accusé de
réception. Elle doit préciser la durée du travail souhaitée
ainsi que la date envisagée pour la mise en oeuvre du nou-
vel horaire. La demande doit être adressée six mois au
moins avant cette date. Le chef d'entreprise est tenu de

répondre au salarié par lettre recommandée avec accusé
de réception dans un délai de trois mois à compter de la

réception de la demande. Celle-ci ne peut être refusée
que si le chef d'entreprise justifie de l'absence d'emploi
disponible ressortissant de la catégorie professionnelle
du salarié ou de l'absence d'emploi équivalent ou s'il

peut démontrer que le changement d'emploi demandé
aurait des conséquences préjudiciables à la production et
à la bonne marche de l'entreprise. »

VIII. - A l'article L. 212-4-11 du même code, la
référence à l'article L. 212-4-6 est remplacée par celle à
l'article L. 212-4-10.

IX. - Les stipulations des conventions ou accords
collectifs intervenus sur le fondement des dispositions de
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l'article L. 212-4-3 du code du travail applicables à la
date de la publication de la présente loi demeurent en

vigueur. Les dispositions de la deuxième phrase du
deuxième alinéa de l'article L. 212-4-4 sont applicables à

compter de la date d'entrée en vigueur de la présente loi.

Article 13

Les dispositions prévues à l'article L. 322-12 du
code du travail cessent d'être applicables un an après
l'abaissement de la durée légale du travail à trente-cinq
heures pour les entreprises concernées. Toutefois, le
bénéfice de ces dispositions reste acquis aux contrats qui

y ouvraient droit à la date d'entrée en vigueur de la
réduction de la durée légale du travail.

Article 14

1. - Il est créé, dans la section 2 du chapitre II du
titre ler du livre II du code du travail, un paragraphe 3, com-

prenant les articles L. 212-4-12 à L. 212-4-15, ainsi
rédigé :

« Paragraphe 3

« Travail intermittent

« Art. L. 212-4-12. - Dans les entreprises, profes-
sions et organismes mentionnés à l'article L. 212-4-1

pour lesquels une convention ou un accord collectif
étendu ou une convention ou un accord d'entreprise ou
d'établissement n'ayant pas fait l'objet de l'opposition

prévue à l'article L. 132-26 le prévoit, des contrats de tra-
vail intermittent peuvent être conclus afin de pourvoir les
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emplois permanents, définis par cette convention ou cet
accord, qui par nature comportent une alternance de
périodes travaillées et de périodes non travaillées.

« Art. L. 212-4-13. - Le contrat de travail intermit-
tent est un contrat à durée indéterminée. Ce contrat doit
être écrit. Il mentionne notamment :

« 1'La qualification du salarié ;

« 2'Les'éléments de la rémunération ;

« 3'La durée annuelle minimale de travail du sala-
rié ;

« 4'Les périodes de travail ;

« 5'La répartition des heures de travail à l'intérieur
de ces périodes.

« Les heures dépassant la durée annuelle minimale

fixée au contrat ne peuvent excéder le tiers de cette durée
sauf accord du salarié.

« Dans les secteurs, dont la liste est fixée par décret,
où la nature de l'activité ne permet pas de fixer avec pré-
cision les périodes de travail et la répartition des heures
de travail au sein de ces périodes, la convention ou l'ac-
cord collectif détermine les adaptations nécessaires et
notamment les conditions dans lesquelles le salarié peut
refuser les dates et les horaires de travail qui lui sont pro-

posés.

« Art. L. 212-4-14. - Les salariés titulaires d'un
contrat de travail intermittent bénéficient des droits
reconnus aux salariés à temps complet sous réserve, en ce

qui concerne les droits conventionnels, de modalités spé-
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cifiques prévues par la convention ou l'accord étendu ou
une convention ou un accord d'entreprise ou d'établisse-
ment.

« Pour la détermination des droits liés à l'ancien-

neté, les périodes non travaillées sont prises en compte en
totalité.

« Art. L. 212-4-15. - Par dérogation aux dispositions
des articles L. 143-2 et L. 144-2, une convention ou un
accord collectif étendu ou une convention ou un accord
collectif d'entreprise ou d'établissement peut prévoir que
la rémunération versée mensuellement aux salariés titu-
laires d'un contrat de travail intermittent est indépen-
dante de l'horaire réel et est calculée dans les conditions

prévues par la convention ou l'accord. »

II. - Les stipulations des contrats de travail conclus
sur le fondement de l'article L. 212-4-3 du code du tra-
vail dans sa rédaction applicable avant l'entrée en

vigueur de la présente loi et prévoyant une durée du tra-
vail calculée sur l'année demeurent en vigueur. Lorsque
la limite dans laquelle peuvent être effectuées des heures

complémentaires a été portée au-delà du dixième de la
durée annuelle fixée au contrat de travail en application
d'un accord de branche étendu, chacune des heures com-

plémentaires effectuées au-delà de la durée précitée
donne lieu à une majoration de salaire de 25 %.

III. - Après l'article L. 122-24-4 du code du travail,
il est inséré un article L. 122-24-5 ainsi rédigé :

« Art. L. 122-24-5. - Tout salarié atteint d'une mala-
die grave au sens du 3'et du 4'de l'article L. 322-3 du
code de la sécurité sociale bénéficie d'autorisations d'ab-
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sence pour suivre les traitements médicaux rendus néces-
saires par son état de santé. »

CHAPITRE V

Dispositions relatives aux congés

Article 15

1. - A la deuxième phrase de l'article L. 223-4 du
code du travail, après les mots : « les périodes de repos
des femmes en couches prévues aux articles L. 122-25 à
L. 122-30 », sont insérés les mots : «, les jours de repos

acquis au titre de la réduction du temps de travail ».

II. - La première phrase du troisième alinéa de l'ar-
ticle L. 223-7 du même code est complétée par les mots :
« ainsi que, le cas échéant, de leur activité chez un ou

plusieurs autres employeurs ».

III. - Après l'article L. 223-8 du code du travail, il
est rétabli un article L. 223-9 ainsi rédigé :

« Art. L. 223-9. - Lorsque la durée du travail d'un
salarié est décomptée, en vertu d'une disposition légale, à
l'année, une convention ou un accord collectif étendu ou
une convention ou un accord collectif d'entreprise ou
d'établissement peut prévoir que les droits à congés
ouverts au titre de l'année de référence en application de
l'article L. 223-2 peuvent être exercés durant l'année
civile suivantcelle pendant laquelle a débuté l'année

comprenant la période de prise de ces congés, sans préju-
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dice des articles L. 122-32-25 et L. 227-1. L'accord doit

préciser :

« - les modalités de rémunération des congés payés

reportés, sans préjudice de l'article L. 223-11 ;

« - les cas précis et exceptionnels de report ;

« - les conditions, à la demande du salarié après
accord de l'employeur, dans lesquelles ces reports peu-
vent être effectués ;

« - les conséquences de ces reports sur le respect des
seuils annuels fixés aux articles L. 212-4-2, L. 212-4-6,
L. 212-8, L. 212-9 et L. 212-15-3 (III) ; ce report ne doit

pas avoir pour effet de majorer ces seuils dans une propor-
tion plus importante que celle correspondant à la durée
ainsi reportée. »

IV. - Après le premier alinéa de l'article L. 223-2 du
code du travail, il est inséré deux alinéas ainsi rédigés :

« Sauf dispositions contraires prévues par une
convention ou un accord collectif mentionné aux ar-
ticles L. 212-8 et L. 212-9, un décret en Conseil d'Etat
fixe le début de la période de référence.

« Les congés peuvent être pris dès l'ouverture des
droits, sans préjudice des articles L. 223-7 et L. 223-8. »

V. - Les conventions ou les accords collectifs éten-
dus ou les conventions ou accords d'entreprise ou d'éta-
blissement relatifs à la réduction du temps de travail peu-
vent prévoir des stipulations spécifiques applicables aux
salariés exerçant des responsabilités à titre bénévole au
sein d'une association déclarée en application de la loi du
1 er juillet 1901 relative au contrat d'association ou ins-
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crite au registre des associations en application de la loi
du 19 avril 1908 applicable au contrat d'association dans
les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle, afin que soient prises en compte les contraintes
résultant de l'exercice de leurs fonctions. Ces stipulations

spécifiques peuvent porter entre autres sur le délai de
prévenance, les actions de formation, la prise des jours de
repos.

CHAPITRE VI

Compte épargne-temps

Article 16

L'article L. 227-1 du code du travail est ainsi modi-
fié :

1° Le deuxième alinéa est complété par deux

phrases ainsi rédigées :

« Le congé doit être pris avant l'expiration d'un
délai de cinq ans à compter de la date à laquelle le salarié
a accumulé un nombre de jours de congé égal à la durée
minimale définie au neuvième alinéa du présent article.

Lorsque le salarié a un enfant âgé de moins de seize ans à
l'expiration de ce délai et lorsque l'un des parents du
salarié est dépendant, ou âgé de plus de soixante-quinze
ans, la période dans laquelle il doit utiliser ses droits à
congé est portée à dix ans. » ;
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2'Au quatrième alinéa, après les mots : « de primes
conventionnelles », sont insérés les mots : « ou indem-
nités » ;

3'Les sixième et septième alinéas sont ainsi rédi-

gés :

« Peuvent également être affectées au compte

épargne-temps du salarié, dans les conditions fixées par
la convention ou l'accord collectif, les heures de repos

acquises au titre de la bonification prévue aux premier et
deuxième alinéas du 1 de l'article L. 212-5, du repos

compensateur de remplacement défini au premier alinéa
du III du même article et une partie des jours de repos
issus d'une réduction collective de la durée du travail uti-
lisables à l'initiative du salarié.

« La totalité des jours affectés au compte épargne-

temps en application des troisième et sixième alinéas du
présent article ne peut excéder vingt-deux jours par an.
Dans les conditions prévues par la convention ou l'ac-
cord collectif, l'employeur peut compléter le crédit ins-
crit au compte épargne-temps. » ;

4'Après le septième alinéa, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Lorsque les caractéristiques des variations de l'ac-
tivité le justifient, une convention ou un accord collectif
étendu ou une convention ou un accord d'entreprise ou
d'établissement peut prévoir les conditions dans les-

quelles les heures effectuées au-delà de la durée collec-
tive du travail peuvent être affectées sur le compte

épargne-temps dans la limite de cinq jours par an et sans
pouvoir excéder au total quinze jours. La convention ou
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l'accord collectif doit préciser notamment les modalités
selon lesquelles ces jours affectés sur le compte épargne-

temps peuvent être utilisés à titre individuel ou
collectif. » ;

5'Au huitième alinéa, les mots : « six mois » sont

remplacés par les mots : « deux mois » ; le même alinéa
est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Le compte épargne-temps est également utilisé

pour indemniser tout ou partie des heures non travaillées
lorsque le salarié choisit de passer à temps partiel dans
les conditions définies aux articles L. 122-28-1, L. 122-
28-9 et L. 212-4-9. » ;

6'Après le huitième alinéa, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Le compte épargne-temps peut être utilisé, notam-
ment dans le cadre des actions de formation prévues aux
articles L. 932-1 et L. 932-2, pour rémunérer les temps de
formation effectués hors du temps de travail. Il peut égale-
ment être utilisé par les salariés âgés de plus de cinquante
ans désirant cesser leur activité, de manière progressive ou
totale, sans que la limite fixée au deuxième alinéa leur soit
opposable. » ;

7'Au dixième alinéa, après les mots : « accord

interprofessionnel », sont insérés les mots : « ou une
convention ou un accord collectif étendu ».
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CHAPITRE VII

Formation et réduction du temps de travail

Article 17

1. - Au chapitre II du titre III du livre IX du code du
travail, l'article L. 932-2 devient l'article L. 932-3 et l'ar-
ticle L. 932-2 est ainsi rétabli :

« Art. L. 932-2. - L'employeur a l'obligation d'assu-
rer l'adaptation de ses salariés à l'évolution de leurs

emplois. Toute action de formation suivie par le salarié
dans le cadre de cette obligation constitue un temps de
travail effectif.

« Sans préjudice des dispositions du premier alinéa
du présent article, un accord de branche ou d'entreprise

peut prévoir les conditions dans lesquelles le développe-
ment des compétences des salariés peut être organisé

pour partie hors du temps de travail effectif, sous réserve
que les formations correspondantes soient utilisables à
l'initiative du salarié ou reçoivent son accord écrit.

« La rémunération du salarié ne doit pas être modi-
fiée par la mise en oeuvre de ces dispositions. Le refus du
salarié de participer à des actions de formation réalisées
dans ces conditions ne constitue ni une faute ni un motif
de licenciement.

« Un accord national interprofessionnel étendu fixe
le cadre de ces négociations. Pour les entreprises ne rele-
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vant pas de cet accord, le cadre de ces négociations est

défini par un accord de branche étendu.

« Les dispositions relatives à la formation négociées

postérieurement à la loi n° 98-461 du 13 juin 1998
d'orientation et d'incitation relative à la réduction du

temps de travail sont applicables [pour une durée maxi-
mum de trois ans, sous réserve du respect de l'obligation

légale d'adaptation mise à la charge de l'employeur et

de l'initiative du salarié ou de son accord écrit. Au terme

de cette période, elles doivent être mises en conformité

avec les dispositions de l'accord national interprofes-

sionnel étendu. A défaut, un nouveau cadre sera fixé par

la loi]. (1)

« Pendant la durée de ces formations, le salarié

bénéficie de la législation de la sécurité sociale relative à

la protection en matière d'accidents du travail et de mala-

dies professionnelles. »

II. - Au deuxième alinéa de l'article L. 933-3 du

même code, les mots : « à l'article L. 933-2 » sont rem-

placés par les mots : « aux articles L. 932-1, L. 932-2 et
L. 933-2 ».

Article 18

Les articles L. 212-13 et L. 221-4 du code du travail

sont ainsi modifiés :

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parle-
ment, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil consti-
tutionnel en date du 13 janvier 2000 (voir ci-après p. 93) et ne figurent donc pas
dans la loi promulguée.
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l'Au premier alinéa de l'article L. 212-131, après les

mots : « de moins de dix-huit ans », sont insérés les

mots : « ainsi que les jeunes de moins de dix-huit ans qui

accomplissent des stages d'initiation ou d'application en

milieu professionnel dans le cadre d'un enseignement

alterné ou d'un cursus scolaire » ;

2'L'article L. 212-13 est complété par un alinéa

ainsi rédigé :

« Il est tenu compte du temps consacré à la forma-

tion dans un établissement d'enseignement par les jeunes

visés au premier alinéa pour l'appréciation du respect des

dispositions des premier et troisième alinéas. » ;

3'L'article L. 221-4 est complété par deux alinéas

ainsi rédigés :

« Les jeunes travailleurs de moins de dix-huit ans

ainsi que les jeunes de moins de dix-huit ans qui accom-

plissent des stages d'initiation ou d'application en milieu

professionnel dans le cadre d'un enseignement alterné ou

d'un cursus scolaire bénéficient de deux jours de repos

consécutifs.

« Lorsque les caractéristiques particulières de l'acti-

vité le justifient, une convention ou un accord collectif

étendu peut définir les conditions dans lesquelles il peut

être dérogé aux dispositions du précédent alinéa pour les

jeunes libérés de l'obligation scolaire, sous réserve qu'ils

bénéficient d'une période minimale de repos de trente-

six heures consécutives. A défaut d'accord, un décret en

Conseil d'Etat définit les conditions dans lesquelles cette

dérogation peut être accordée par l'inspecteur du

travail. »
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CHAPITRE VIII

Développement de la négociation

et allégement des cotisations sociales

Article 19

1. - Les entreprises qui appliquent un accord collec-

tif fixant la durée collective du travail au plus soit à

trente-cinq heures hebdomadaires, soit à 1 600 heures sur

l'année et s'engagent dans ce cadre à créer ou à préserver

des emplois bénéficient d'un allégement de cotisations

sociales défini à l'article L. 241-13-1 du code de la sécu-

rité sociale.

II. - Pour ouvrir droit à l'allégement, la durée col-

lective du travail applicable dans l'entreprise doit être

fixée :

l'Dans les entreprises dont l'effectif est au moins

égal à cinquante salariés, par un accord collectif d'entre-

prise ou d'établissement conclu dans les conditions pré-

vues au V ou au VI ;

2'Dans les entreprises dont l'effectif est inférieur à

cinquante salariés :

- soit par un accord collectif d'entreprise ou d'éta-

blissement conclu dans les conditions prévues aux V, VI

et VII,

- soit en application d'une convention ou d'un

accord de branche étendu ou agréé en application de l'ar-
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ticle 16 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 relative aux
institutions médico-sociales ou d'un accord conclu dans
les conditions définies à l'article L. 132-30 du code du
travail.

III. - 1. La convention ou l'accord détermine la
durée du travail, les catégories de salariés concernés, les
modalités d'organisation et de décompte du temps de tra-
vail, les incidences sur la rémunération de la réduction du
temps de travail.

2. La convention ou l'accord d'entreprise ou d'éta-
blissement détermine le nombre d'emplois créés ou pré-
servés du fait de la réduction du temps de travail et les
incidences prévisibles de celle-ci sur la structure de l'em-

ploi dans l'entreprise. Lorsque la durée du travail appli-
cable dans l'entreprise est fixée dans les conditions pré-
vues au dernier alinéa du II ou au VIII, l'entreprise doit

indiquer dans la déclaration visée au XI le nombre d'em-
plois créés ou préservés dans ce cadre.

En outre, la convention ou l'accord doit comporter
des mesures visant à favoriser le passage d'un emploi à

temps partiel à un emploi à temps complet et d'un emploi
à temps complet à un emploi à temps partiel selon les
modalités prévues aux deuxième à sixième alinéas de
l'article L. 212-4-9 du code du travail ainsi qu'à favoriser

l'égalité professionnelle entre hommes et femmes et
notamment à faire obstacle aux discriminations à l'em-
bauche.

L'accord prévoit le cas échéant les modalités de
consultation du personnel. Il est transmis pour informa-
tion aux institutions représentatives du personnel.

[19 janvier 2000]



-53

Lorsque la convention ou l'accord prévoit des
embauches, celles-ci doivent être effectuées dans un
délai d'un an à compter de la réduction effective du

temps de travail, sauf stipulation contraire de l'accord.

IV. - 1. La convention ou l'accord d'entreprise ou
d'établissement fixe les modalités de suivi de l'accord.
Ce suivi peut être effectué par une instance paritaire spé-

cifiquement créée à cet effet.

2. Il est établi chaque année un bilan de la réduction
du temps de travail comportant notamment des données
relatives à son incidence sur :

- le nombre et la nature des emplois créés ou préser-

vés ainsi que les perspectives en ce domaine, et notam-
ment les objectifs en termes d'emploi pour l'année sui-
vante ;

- l'égalité professionnelle entre hommes et femmes ;

- le travail à temps partiel ;

- la rémunération des salariés, y compris des nou-
veaux embauchés ;

- la formation.

3. Le bilan établi en vertu du 2 du présent para-

graphe est transmis à l'ensemble des organisations syndi-
cales présentes dans l'entreprise, le cas échéant aux sala-
riés mandatés, et aux institutions représentatives du

personnel de l'entreprise.

4. La convention ou l'accord de branche mentionné
au II ci-dessus doit prévoir les conditions dans lesquelles
est assuré un suivi paritaire de l'impact de la réduction du
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temps de travail sur l'évolution de l'emploi dans les
entreprises de la branche.

V. - Pour ouvrir droit à l'allégement, l'accord d'en-

treprise doit être signé par une ou des organisations syn-
dicales représentatives dans l'entreprise ayant recueilli la

majorité des suffrages exprimés lors des dernières élec-
tions au comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du

personnel. Lorsque le quorum a été atteint au premier
tour des élections, le nombre de voix à prendre en compte
est le total de celles recueillies par les candidats titulaires
lors de ce tour.

Si cette condition n'est pas satisfaite, une consulta-
tion du personnel peut être organisée à la demande d'une
ou plusieurs organisations syndicales signataires. L'ac-
cord ouvre droit à l'allégement s'il est approuvé par les
salariés à la majorité des suffrages exprimés. Il en est de
même lorsque le texte définitif de l'accord, préalable-
ment à sa conclusion, a été soumis à la consultation du

personnel à l'initiative d'une ou des organisations syndi-
cales signataires et a été approuvé par ce dernier à la

majorité des suffrages exprimés.

Participent à la consultation prévue à l'alinéa ci-des-
sus les salariés satisfaisant aux conditions fixées par les
articles L. 433-4 ou L. 423-7 du code du travail. Les
modalités d'organisation et de déroulement du vote font

l'objet d'un accord entre le chef d'entreprise et les orga-
nisations syndicales. Cet accord doit respecter les prin-

cipes généraux du droit électoral. Les modalités sur les-
quelles aucun accord n'a pu intervenir peuvent être
fixées dans les conditions prévues au troisième alinéa de
l'article L. 433-9 du code du travail. La consultation a
lieu pendant le temps de travail.
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VI. - Dans les entreprises ou établissements dépour-
vus de délégué syndical ou de délégué du personnel dési-

gné comme délégué syndical, l'accord collectif d'entre-
prise peut être conclu par un salarié expressément
mandaté par une organisation syndicale reconnue repré-
sentative sur le plan national ou départemental pour ce

qui concerne les départements d'outre-mer.

Les organisations syndicales définies ci-dessus doi-
vent être informées au plan départemental ou local par

l'employeur de sa décision d'engager des négociations.

Ne peuvent être mandatés les salariés qui, en raison
des pouvoirs qu'ils détiennent, peuvent être assimilés au
chef d'entreprise, ainsi que les salariés apparentés au
chef d'entreprise mentionnés au premier alinéa des
articles L. 423-8 et L. 433-5 du code du travail.

Le mandat ainsi assigné doit préciser les modalités
selon lesquelles le salarié a été désigné et fixer précisé-
ment les termes de la négociation et les obligations d'in-
formation pesant sur le mandataire, notamment les condi-
tions selon lesquelles le projet d'accord est soumis au

syndicat mandant au terme de la négociation, ainsi que
les conditions dans lesquelles le mandant peut à tout
moment mettre fin au mandat. Le mandat précise égale-
ment les conditions dans lesquelles le salarié mandaté

participe, le cas échéant, au suivi de l'accord, dans la
limite de douze mois.

L'accord signé par un salarié mandaté doit avoir été

approuvé par les salariés à la majorité des suffrages
exprimés. Participent à la consultation les salariés satis-
faisant aux conditions fixées par les articles L. 433-4 ou
L. 423-7 du code du travail. Les modalités d'organisation
et de déroulement du vote font l'objet d'un accord entre
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le chef d'entreprise et le salarié mandaté. Cet accord doit

respecter les principes généraux du droit électoral. Les
modalités sur lesquelles aucun accord n'a pu intervenir

peuvent être fixées dans les conditions prévues au troi-
sième alinéa de l'article L. 433-9 du code du travail. La
consultation a lieu pendant le temps de travail.

L'accord est communiqué au comité départemental
de la formation professionnelle, de la promotion sociale
et de l'emploi.

Le temps passé par les salariés mandatés à la négo-
ciation de l'accord ainsi qu'aux réunions nécessaires à
son suivi est de plein droit considéré comme temps de
travail et payé à l'échéance normale. En cas de contesta-
tion par l'employeur de l'usage fait du temps ainsi alloué,
il lui appartient de saisir la juridiction compétente.

Le salarié mandaté peut être accompagné lors des
séances de négociation par un salarié de l'entreprise

auquel sont dans ce cas applicables les dispositions du
précédent alinéa.

Les salariés mandatés au titre du présent article
bénéficient de la protection prévue par les dispositions de
l'article L. 412-18 du code du travail dès que l'em-

ployeur aura eu connaissance de l'imminence de leur
désignation. La procédure d'autorisation administrative
est applicable au licenciement des anciens salariés man-
datés pendant une période de douze mois à compter de la
date à laquelle leur mandat a pris fin.

VII. - Dans les entreprises de moins de cinquante
salariés dépourvues de délégués syndicaux, en l'absence
d'une convention ou d'un accord de branche étendu ou

agréé et lorsque aucun salarié n'a été mandaté dans le
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délai de deux mois à compter de la date à laquelle les

organisations syndicales ont été informées, au plan
départemental ou local, par l'employeur de sa décision
d'engager des négociations, les délégués du personnel
peuvent négocier un accord collectif d'entreprise. L'ac-
cord doit être approuvé par les salariés à la majorité des

suffrages exprimés et validé dans les trois mois suivant
cette approbation par une commission paritaire nationale
de branche ou par une commission paritaire locale mise
en place dans les conditions prévues à l'article L. 132-30
du code du travail. Participent à la consultation les sala-
riés satisfaisant aux conditions fixées par les ar-
ticles L. 433-4 ou L. 423-7 du même code. La consulta-
tion a lieu pendant le temps de travail.

VIII. - A compter du 1 el janvier 2002 et par déroga-
tion aux dispositions des I et II, en l'absence d'une
convention ou d'un accord de branche étendu ou agréé et

quand aucun salarié n'a été mandaté dans le délai de
deux mois à compter de la date à laquelle les organisa-
tions syndicales ont été informées au plan départemental
ou local par l'employeur de sa décision d'engager des

négociations, les entreprises dont l'effectif est inférieur à
onze salariés peuvent bénéficier de l'allégement si le
document précisant les modalités selon lesquelles la
durée du travail est fixée dans les limites définies au 1 et

comportant l'engagement prévu audit 1 est approuvé par
les salariés à la majorité des suffrages exprimés et validé,

lorsqu'elle existe, par une commission paritaire nationale
de branche ou par une commission paritaire locale mise
en place dans les conditions prévues à l'article L. 132-30
du code du travail.
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IX. - Bénéficient également de l'allégement dans
les conditions prévues au XI :

- les entreprises qui ont réduit ou réduisent leur

durée du travail en application d'une convention ou d'un
accord collectif étendu ou agréé ou d'une convention ou
d'un accord d'entreprise ou d'établissement conclu dans
les conditions prévues à l'article 3 de la loi n° 98-461 du
13 juin 1998 d'orientation et d'incitation relative à la
réduction du temps de travail ;

- les entreprises visées à l'article 23, à compter de la

date d'entrée en vigueur de la première étape prévue par
l'accord ;

- les entreprises qui appliquent une convention ou

un accord, d'entreprise pour celles dont l'effectif est au
moins égal à cinquante salariés et pour les autres de
branche ou d'entreprise, conclu avant la date d'entrée en

vigueur de la présente loi, fixant la durée du travail dans
les limites prévues au 1.

X. - Lorsque la durée du travail des salariés tra-
vaillant de façon permanente en équipes successives
selon un cycle continu n'excède pas trente-trois heures
trente-six minutes en moyenne sur l'année, les entre-

prises bénéficient, pour ces salariés, de l'allégement non-
obstant les dispositions des 1 et II.

XI. - Pour bénéficier de l'allégement, l'employeur
doit transmettre aux organismes de recouvrement des
cotisations sociales une déclaration précisant les condi-
tions au titre desquelles il s'applique, notamment la durée
collective du travail applicable et la date d'application de
celle-ci. Il doit également tenir à disposition aux fins de
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contrôle tous documents justificatifs du droit à allége-
ment.

Pour les conventions ou accords conclus dans les
conditions fixées aux II à VIII ainsi qu'aux deuxième et
troisième alinéas du IX du présent article, la déclaration
visée au précédent alinéa doit en outre comporter le
nombre d'emplois créés ou préservés.

L'allégement résultant de l'application des disposi-
tions de l'article L. 241-13-1 du code de la sécurité
sociale prend effet le premier jour du mois qui suit la date
à laquelle est entrée en vigueur la durée du travail fixée
dans les limites définies au 1 ou, si elle lui est postérieure,
la date de réception par les organismes mentionnés ci-
dessus de la déclaration de l'employeur sans que cette
date puisse être antérieure à celle du dépôt de l'accord
effectué en application du premier alinéa de l'ar-
ticle L. 132-10 du code du travail.

XII. - Pour l'application du présent article, l'effectif
de l'entreprise est déterminé selon les modalités prévues
au deuxième alinéa de l'article L. 421-1 et à l'ar-
ticle L. 421-2 du code du travail.

XIII. - Les organisations syndicales reconnues

représentatives au plan national ou au plan départemental
pour ce qui concerne les départements d'outre-mer peu-
vent bénéficier d'une aide de l'Etat destinée à soutenir,
notamment financièrement, les actions de formation des
salariés qu'elles mandatent pour la négociation des
accords mentionnés au II.

XIV. - Les entreprises dont l'effectif maximal sera
fixé par décret, qui engagent ou qui mettent en oeuvre des
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réorganisations préalablement ou postérieurement à la
réduction du temps de travail, ainsi que les branches peu-
vent bénéficier d'un dispositif d'appui et d'accompagne-
ment, individuel ou collectif, auxquelles les régions peu-
vent, le cas échéant, participer.

1 XV. - Le bénéfice de l'allégement est supprimé ou

suspendu dans les cas suivants.

Il est suspendu lorsque les durées et les horaires de
travail pratiqués dans l'entreprise sont incompatibles
avec les limites définies au I. Il est par ailleurs suspendu

pour le salarié ayant effectué un nombre d'heures supplé-
mentaires dépassant le contingent mentionné au premier
alinéa de l'article L. 212-5-1 du code du travail.

Il est également suspendu lorsque l'engagement en
termes d'embauche prévu par l'accord n'est pas réalisé
dans un délai d'un an à compter de la réduction effective
du temps de travail, sauf circonstances exceptionnelles.

Le bénéfice de l'allégement est supprimé en cas de
dénonciation intervenue dans les conditions définies au
troisième alinéa de l'article L. 132-8 du code du travail,
lorsque la convention ou l'accord mentionné aux II et IX
n'a pas été remplacé dans un délai de douze mois suivant
la dénonciation et que l'autorité administrative a constaté

que la durée collective dépasse les limites fixées au I.

Il est également supprimé en cas de fausse déclara-
tion ou d'omission tendant à obtenir le bénéfice de l'allé-

gement ainsi qu'en l'absence de mise en oeuvre, impu-
table à l'employeur, des clauses de la convention ou de
l'accord collectif relatives à la durée collective du travail
à laquelle est subordonné le bénéfice de l'allégement.
Dans les cas définis au présent alinéa, l'employeur est
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tenu de reverser le montant de l'allégement indûment

appliqué.

XVI. - Lorsque les organisations syndicales signa-
taires ou les représentants du personnel estiment que

l'employeur ne respecte pas les engagements souscrits
dans l'accord en matière d'emploi, ils peuvent saisir l'au-
torité administrative. Cette dernière, après avoir entendu

l'employeur et les organisations syndicales ou les repré-
sentants du personnel l'ayant saisie, établit un rapport qui
leur est communiqué et qui est transmis à l'organisme de
recouvrement des cotisations de sécurité sociale aux fins,
le cas échéant, de suppression ou de suspension du béné-
fice de l'allégement selon les modalités prévues à l'ali-
néa suivant.

La suspension ou la suppression du bénéfice de l'al-

légement, assortie le cas échéant du remboursement de
son montant, est notifiée à l'employeur par l'organisme
de recouvrement des cotisations de sécurité sociale sur le

rapport de l'autorité administrative désignée par décret,
ou en cas de contrôle effectué par cet organisme, après
demande d'avis motivé adressée à cette autorité portant
sur le non-respect des conditions auxquelles est subor-
donné le bénéfice de l'allégement définies par le présent
article en ce qui concerne la durée du travail, les engage-
ments en matière d'emploi et la conformité de l'accord.
Le droit à l'allégement est à nouveau ouvert, selon la pro-
cédure prévue au présent alinéa, lorsque l'autorité admi-
nistrative estime que l'entreprise satisfait à nouveau aux
conditions prévues au présent article et qu'elle remplit
ses engagements.

XVII. - Un décret en Conseil d'Etat détermine les
conditions d'application des XV et XVI, ainsi que les
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conditions dans lesquelles l'employeur recueille l'appro-

bation des salariés en application des V, VI, VII et VIII.
Un décret détermine les autres conditions d'application
du présent article.

Article 20

1. - Afin de favoriser la création d'entreprises pre-
nant des engagements spécifiques en matière de durée du
travail et de rémunération, les entreprises visées à l'ar-
ticle L. 241-13-1 du code de la sécurité sociale, créées

postérieurement à l'entrée en vigueur de la présente loi
dont la durée collective de travail est fixée soit à trente-

cinq heures hebdomadaires, soit à 1600 heures sur l'an-
née, bénéficient dans les conditions prévues au présent
article de l'aide visée à l'article 3 de la loi n° 98-461 du
13 juin 1998 précitée dès lors qu'elles versent à leurs
salariés à temps complet un salaire mensuel au moins

égal à 169 fois le salaire minimum de croissance en
vigueur à la date de la première embauche.

La durée collective du travail applicable et la rému-
nération minimale définies au premier alinéa doivent être
fixées soit par un accord collectif conclu dans les condi-
tions définies au II de l'article 19, soit en vertu des dispo-
sitions du VIII du même article ou, à défaut, être men-
tionnées dans le contrat de travail des salariés concernés.
Dans ce dernier cas, le maintien de l'aide visée à l'alinéa

précédent est subordonné au respect, au plus tard à l'ex-
piration d'une période de deux années à compter de la
première embauche, des conditions définies aux II à VIII
de l'article 19.

La rémunération minimale visée au premier alinéa
est revalorisée au 1 e, juillet en fonction de l'évolution de
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l'indice des prix à la consommation mentionné à l'ar-
ticle L. 141-3 du code du travail et de la moitié de l'aug-
mentation du pouvoir d'achat du salaire mensuel de base
ouvrier enregistré par l'enquête trimestrielle du ministère
du travail. Le taux de la revalorisation est fixé par arrêté.
La rémunération minimale applicable pour les durées
collectives inférieures à trente-cinq heures hebdoma-
daires ou à 1600 heures sur l'année ainsi que celle appli-
cable aux salariés à temps partiel est calculée à due pro-

portion.

Le montant de l'aide est celui attribué dans les cas
définis à la première phrase du deuxième alinéa du IV et
au deuxième alinéa du VI de l'article 3 de la loi n° 98-
461 du 13 juin 1998 précitée. L'aide est versée pour la
durée mentionnée au dernier alinéa du IV et selon les
modalités prévues au VI de l'article 3 précité. Pour béné-
ficier de l'aide, l'employeur adresse une déclaration à
l'autorité administrative.

II. - Les entreprises satisfaisant aux dispositions du
1 bénéficient également de l'allégement prévu à l'article
L. 241-13-1 du code de la sécurité sociale dans les condi-
tions prévues aux II à VI de cet article ainsi qu'aux III à
V de l'article 21 de la présente loi.

III. - Les modalités d'application du présent article
sont définies par décret.

Article 21

I. - La section 4 du chapitre le, du titre IV du livre II
du code de la sécurité sociale est complétée par un ar-
ticle L. 241-13-1 ainsi rédigé :
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« Art. L. 241-13-1. - 1. - Les entreprises remplissant
les conditions fixées à l'article 19 de la loi n° 2000-37 du
19 janvier 2000 relative à la réduction négociée du temps
de travail bénéficient d'un allégement des cotisations à la

charge de l'employeur au titre des assurances sociales,
des accidents du travail et des maladies professionnelles
et des allocations familiales qui sont assises sur les gains
et rémunérations tels que définis à l'article L. 242-1,
versés au cours d'un mois civil aux salariés.

« II. - Peuvent bénéficier de cet allégement les

entreprises soumises aux dispositions du premier alinéa
de l'article L. 212-1 du code du travail ainsi que, d'une

part, les entreprises d'armement maritime et, d'autre part,
les entreprises de transport public urbain de voyageurs ou

exploitant des chemins de fer secondaires d'intérêt géné-
ral ou des voies ferrées d'intérêt local, que ces entreprises
soient constituées sous forme de sociétés ou organismes
de droit privé, de sociétés d'économie mixte ou d'établis-
sements publics industriels et commerciaux.

« Toutefois, ne peuvent bénéficier de cet allégement,
eu égard au caractère de monopole de leurs activités prin-

cipales ou au caractère prépondérant des concours de
l'Etat dans leurs produits d'exploitation, certains orga-
nismes publics dépendant de l'Etat dont la liste est fixée

par décret. Pour ces organismes, les modalités d'accom-
pagnement de l'application de la durée légale du travail
seront déterminées dans le cadre des procédures régissant
leurs relations avec l'Etat.

« Peuvent également bénéficier de l'allégement les

groupements d'employeurs prévus à l'article L. 127-1 du
code du travail.
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« III. - Les entreprises appartenant aux catégories
mentionnées au II ci-dessus bénéficient de l'allégement

pour leurs salariés occupés selon une durée collective de
travail ou une durée de travail stipulée au contrat fixées
dans les limites définies au 1 de l'article 19 de la loi
n° 2000-37 du 19 janvier 2000 précitée. L'allégement
est également applicable aux salariés mis à la disposition
de ces entreprises dans les conditions prévues à l'ar-
ticle L. 124-3 du code du travail.

« Les entreprises appartenant aux catégories men-
tionnées au II ci-dessus bénéficient de l'allégement pour
leurs salariés cadres ou itinérants dont la durée de travail,
fixée par une convention de forfait établie dans les condi-
tions prévues à l'article L. 212-15-3 du code du travail,
est compatible avec les limites définies au 1 de l'ar-
ticle 19 de la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000 précitée.

« Il est majoré dans les zones de revitalisation rurale
mentionnées à l'article L. 322-13 du code du travail.

« Le montant de cet allégement est calculé chaque
mois civil, pour chaque salarié, en fonction décroissante
de la rémunération et dans la limite d'un minimum, selon
un barème déterminé par décret.

« Dans les entreprises où la durée du travail est fixée
conformément aux dispositions de l'article 19 de la loi
n° 2000-37 du 19 janvier 2000 précitée et au plus soit à
trente-deux heures hebdomadaires, soit à 1 460 heures
sur l'année, le montant de l'allégement auquel ouvrent
droit les salariés dont la durée du travail est fixée dans
ces limites est majoré d'un montant forfaitaire fixé par
décret.
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« Il est revalorisé au 1 er juillet en fonction de l'évo-
lution de l'indice des prix à la consommation mentionné
à l'article L. 141-3 du code du travail et de la moitié de

l'augmentation du pouvoir d'achat du salaire mensuel de
base ouvrier enregistré par l'enquête trimestrielle du
ministère du travail. Le taux de la revalorisation est fixé

par arrêté.

« IV. - L'allégement auquel ouvrent droit les salariés
est calculé au prorata du nombre d'heures rémunérées

rapporté à la durée collective du travail applicable dans
l'entreprise calculée sur le mois. Si la durée collective du
travail est inférieure ou égale à trente-deux heures hebdo-
madaires, le nombre d'heures rémunérées est rapporté à
la durée mensuelle correspondant à la durée hebdoma-
daire de trente-deux heures.

« Les salariés dont la durée stipulée au contrat de
travail est inférieure à la moitié de la durée collective du
travail applicable n'ouvrent pas droit à l'allégement. Ces

dispositions ne sont pas applicables aux salariés recrutés
dans le cadre de contrats, dont la liste est fixée par décret,
conclus afin de favoriser l'insertion professionnelle de

personnes rencontrant des difficultés d'accès à l'emploi.

« V. - Dans les professions dans lesquelles le paie-
ment des congés des salariés et des charges sur les
indemnités de congés est mutualisé entre les employeurs
affiliés aux caisses de compensation prévues à l'ar-
ticle L. 223-16 du code du travail, l'allégement, déter-
miné selon des modalités prévues aux III et IV ci-dessus,
est majoré d'un taux fixé par décret.

« VI. - Le bénéfice des dispositions du présent
article est cumulable :
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« a) Avec l'aide prévue à l'article 3 de la loi n° 98-
461 du 13 juin 1998 d'orientation et d'incitation relative
à la réduction du temps de travail ou avec l'exonération

prévue à l'article 39 ou à l'article 39-1 de la loi n° 93-
1313 du 20 décembre 1993 quinquennale relative au tra-
vail, à l'emploi et à la formation professionnelle ;

« b) Avec la réduction forfaitaire prévue à l'ar-
ticle L. 241-14.

« Dans le cas prévu au a ci-dessus, le montant de

l'allégement est minoré d'un montant forfaitaire fixé par
décret.

« Le cumul ne peut excéder le montant total des
cotisations à la charge des employeurs dues au titre des

gains et rémunérations versés au cours du mois à l'en-
semble des salariés titulaires d'un contrat de travail

employés dans l'entreprise ou l'établissement, que leur
emploi ouvre ou non droit à l'une des mesures précitées.

« Le bénéfice des dispositions du présent article ne

peut être cumulé avec celui d'une autre exonération
totale ou partielle de cotisations patronales que celles
mentionnées au a et au b du présent article ou l'applica-
tion de taux spécifiques, d'assiettes ou de montants for-
faitaires de cotisations. »

II. - Le VI de l'article 9 de la loi n° 98-461 du
13 juin 1998 précitée est abrogé.

III. - Les dispositions des articles L. 241-6-2,
L. 241-13, L. 711-13 du code de la sécurité sociale, du II
de l'article L. 322-4-16 du code du travail pour les entre-

prises d'insertion visées à l'article L. 322-4-16-1 du
même code et de l'article L. 322-12 du code du travail ne
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sont pas applicables aux salariés des entreprises ouvrant
droit au bénéfice de l'allégement prévu au 1 ci-dessus.
Toutefois, les dispositions de l'article L. 322-12 du code
du travail continuent à s'appliquer aux salariés dont le
contrat de travail en a ouvert le bénéfice avant la date
d'entrée en vigueur de la présente loi.

IV. - Il est inséré, dans le code de la sécurité sociale,
un article L. 711-13-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 711-13-1. - Un décret en Conseil d'Etat
fixe les conditions d'application de l'article L. 241-13-1
aux employeurs mentionnés à cet article et relevant des

régimes spéciaux de sécurité sociale mentionnés au pré-
sent titre ainsi qu'à ceux relevant du régime spécial de
sécurité sociale des clercs et employés de notaires pour
les salariés affiliés à ces régimes. »

V. - Les dispositions du présent article sont appli-
cables au plus tôt aux cotisations dues au titre des gains
et rémunérations versés à compter du le'janvier 2000 ou,
si elle est postérieure, à compter de la date prévue au XI
de l'article 19 de la présente loi.

Article 22

Dans le premier alinéa du 1 de l'article 3 de la loi
n° 98-461 du 13 juin 1998 précitée, après les mots :
« transport public urbain de voyageurs », sont insérés les
mots : «, les groupements d'employeurs prévus à l'ar-
ticle L. 127-1 du code du travail ».

[19 janvier 2000]



-69

Article 23

L'article 3 de la loi n° 98-461 du 13 juin 1998 préci-
tée est ainsi modifié :

1° Le deuxième alinéa du 1 est complété par une

phrase ainsi rédigée :

« Dans les entreprises dont l'effectif est inférieur ou

égal à vingt salariés, la réduction peut être organisée en
trois étapes au maximum, sous réserve de porter l'horaire
de travail au maximum de la durée légale fixée par l'ar-
ticle L. 212-1 du code du travail au plus tard le le'janvier
2002. » ;

2'Dans le deuxième alinéa du II, après les mots :
« en référence à la durée initiale du travail », sont insérés
les mots : «, le cas échéant, les dates et l'ampleur des

étapes de la réduction du temps de travail » ;

3'Dans le dernier alinéa du III, le mot : « six » est

remplacé par le mot : « douze » ;

4'Le deuxième alinéa du IV est complété par une

phrase ainsi rédigée :

« Toutefois, lorsque le mode de calcul ainsi défini
ne permet pas la conclusion d'un contrat de travail dont
la durée serait au moins égale à celle fixée par la pre-
mière phrase du second alinéa du IV de l'article L. 241-
13-1 du code de la sécurité sociale, les dispositions qui

précèdent ne sont pas applicables. » ;

5'La dernière phrase du quatrième alinéa du IV est

complétée par les mots : « ou, pour les entreprises rédui-
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sant le temps de travail par étapes en application du 1 ci-
dessus, de la date d'entrée en vigueur de la première
étape de la réduction du temps de travail » ;

6'Le dernier alinéa du IV est complété par une

phrase ainsi rédigée :

« Pour les entreprises réduisant le temps de travail

par étapes en application du 1 ci-dessus, l'aide est attri-
buée à compter de l'entrée en vigueur de la première

étape prévue par l'accord. » ;

7'La première phrase du dernier alinéa du V est

complétée par les mots : « ou, pour les entreprises rédui-
sant le temps de travail par étapes en application du 1 ci-
dessus, de la date d'entrée en vigueur de la première
étape prévue par l'accord » ;

8'Après le troisième alinéa du VI, il est inséré un
alinéa ainsi rédigé :

« Pour les entreprises réduisant le temps de travail

par étapes en application du 1 ci-dessus, le montant de
l'aide est calculé au prorata de la réduction du temps de
travail effectivement réalisée par rapport à celle prévue

par l'accord. »

Article 24

1. - Au début de la première phrase du dernier alinéa
du IV de l'article 3 de la loi n° 98-461 du 13 juin 1998

précitée, sont insérés les mots : « Pour les entreprises de
plus de vingt salariés, ».

II. - Ce même alinéa est complété par une phrase
ainsi rédigée :
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« Pour les entreprises de vingt salariés et moins,

l'aide est attribuée sur la base d'une déclaration de l'em-

ployeur à l'autorité administrative, précisant notamment
la durée du travail applicable dans l'entreprise et le

nombre d'emplois créés. »

Article 25

Il est inséré, dans l'ordonnance n° 77-1102 du

26 septembre 1977 portant extension et adaptation au

département de Saint-Pierre-et-Miquelon de diverses dis-

positions relatives aux affaires sociales, un article 8-2
ainsi rédigé :

« Art. 8-2. - L'allégement de cotisations prévu à

l'article L. 241-13-1 du code de la sécurité sociale est

applicable à Saint-Pierre-et-Miquelon, dans les condi-
tions prévues à cet article, aux cotisations à la charge de

l'employeur mentionnées à l'article 7-1.

[ « La contribution prévue à l'article L. 212-5 du
code du travail et à l'article 992-2 du code rural est

recouvrée selon les règles et garanties prévues à l'ar-

ticle 8-1 et sous réserve des adaptations nécessaires

fixées par arrêté interministériel. » J (1)

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parle-
ment, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil consti-
tutionnel en date du 13 janvier 2000 (voir ci-après p. 93) et ne figurent donc pas
dans la loi promulguée.
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Article 26

Après l'article 4 de la loi n° 96-1143 du
26 décembre 1996 relative à la zone franche de Corse, il

est inséré un article 4 bis ainsi rédigé :

« Art. 4 bis. - Les entreprises mentionnées à l'ar-

ticle 4 de la présente loi qui remplissent les conditions

prévues aux articles 19 et 21 de la loi n° 2000-37 du
19 janvier 2000 relative à la réduction négociée du temps

de travail peuvent bénéficier de l'allégement prévu à l'ar-

ticle L. 241-13-1 du code de la sécurité sociale. Cet allé-

gement est majoré d'un montant forfaitaire fixé par
décret.

« Cette majoration n'est pas cumulable avec la

majoration prévue à l'avant-dernier alinéa du III de l'ar-
ticle L. 241-13-1 du code de la sécurité sociale.

« Les dispositions de l'article 4 de la présente loi

cessent définitivement d'être applicables à l'ensemble

des salariés de l'entreprise à compter de la date à laquelle

est appliqué cet allégement.

« Les dispositions du présent article sont applicables

aux gains et rémunérations versés à compter de la date

prévue au V de l'article 21 de la loi n° 2000-37 du 19 jan-
vier 2000 précitée et jusqu'au terme de la période de cinq

ans mentionnée au premier alinéa du IV de l'article 4 de

la présente loi. »
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Article 27

1. - L'intitulé de la section 4 du chapitre II du titre
III du livre ler du code du travail est ainsi rédigé : « Dispo-
sitions particulières aux entreprises de moins de cin-

quante salariés ».

II. - L'article L. 132-30 du code du travail est ainsi
modifié :

l'Au premier alinéa, les mots : « les entreprises

occupant moins de onze salariés, ainsi que celles occu-
pant moins de cinquante salariés » sont remplacés par les
mots : « les entreprises occupant moins de cinquante
salariés » ;

2'Le premier alinéa est complété par une phrase
ainsi rédigée :

« Dans le cas où les accords mentionnés au
deuxième alinéa sont conclus dans le périmètre d'un

groupement d'employeurs constitué dans les formes pré-
vues à l'article L. 127-1, ce seuil d'effectif ne s'applique

pas. » ;

3'Le deuxième alinéa est complété par deux

phrases ainsi rédigées :

« Les accords conclus dans le cadre des commis-
sions locales peuvent prendre la forme d'accords profes-
sionnels, interprofessionnels ou d'accords interentre-
prises signés par chacun des. chefs des entreprises visées
par ces accords. Les accords interentreprises sont soumis
au régime prévu à l'article L. 132-19. »
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III. - La dernière phrase du quatrième alinéa de
l'article L. 127-1 du code du travail est ainsi rédigée :

« Toutefois, une personne physique possédant plu-
sieurs entreprises juridiquement distinctes ou une per-
sonne morale possédant plusieurs établissement distincts,

enregistrés soit au registre du commerce, soit au registre
des métiers, soit au registre de l'agriculture, peut, au titre
de chacune de ses entreprises ou établissements, apparte-
nir à un groupement différent. »

IV. - Le cinquième alinéa de l'article L. 127-1 du
code du travail est complété par les mots : «, sauf dans le
cas prévu à l'article L. 127- 1 -1 ».

V. - Après l'article L. 127-1 du code du travail, il est
inséré un article L. 127-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 127-1-1. - L'adhésion à un groupement

d'employeurs des entreprises et organismes mentionnés à
l'article L. 431-1 occupant plus de trois cents salariés est
subordonnée à la conclusion, dans l'entreprise ou l'orga-
nisme concerné, d'un accord collectif définissant les

garanties accordées aux salariés du groupement.

« Cette adhésion ne peut prendre effet qu'après
communication de l'accord à l'autorité compétente de
l'Etat. »

VI. - L'article L. 127-8 du code du travail est

abrogé.

VII. - Les groupements locaux d'employeurs
constitués avant la date de publication de la présente loi

peuvent recevoir de nouvelles adhésions dans des condi-
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tions définies aux cinquième et sixième alinéas de l'ar-
ticle L. 127-1 du code du travail.

CHAPITRE IX

Sécurisation juridique

Article 28

1. - Sont réputées signées sur le fondement de la

présente loi les stipulations des conventions ou accords
collectifs étendus ou des accords d'entreprise ou d'éta-
blissement conclus en application de la loi n° 98-461 du
13 juin 1998 d'orientation et d'incitation relative à la
réduction du temps de travail et qui sont conformes aux

dispositions de la présente loi.

II. - A l'exception des stipulations contraires aux
articles L. 212-5 et L. 212-5-1 du code du travail issus de
l'article 5 de la présente loi, les clauses des accords
conclus en application des dispositions de la loi n° 98-
461 du 13 juin 1998 précitée et contraires aux disposi-
tions de la présente loi continuent à produire leurs effets

jusqu'à la conclusion d'un accord collectif s'y substi-
tuant[, et au plus tard pendant une durée d'un an à

compter de la date d'entrée en vigueur de la présente
loi]. (1)

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parle-
ment, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil consti-
tutionnel en date du el 3 janvier 2000 (voir ci-après p. 93) et ne figurent donc pas
dans la loi promulguée.
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Article 29

Sous réserve des décisions de justice passées en
force de chose jugée, sont validés les versements effec-
tués au titre de la rémunération des périodes de perma-
nence nocturne, comportant des temps d'inaction, effec-
tuées sur le lieu de travail en chambre de veille par le

personnel en application des clauses des conventions col-
lectives nationales et accords collectifs nationaux de tra-
vail agréés en vertu de l'article 16 de la loi n° 75-535 du
30 juin 1975 relative aux institutions sociales et médico-
sociales, en tant que leur montant serait contesté par le
moyen tiré de l'absence de validité desdites clauses.

Article 30

1. - Après l'article L. 212-2-2 du code du travail, il
est rétabli un article L. 212-3 ainsi rédigé :

« Art. L. 212-3. - La seule diminution du nombre
d'heures stipulé au contrat de travail, en application d'un
accord de réduction de la durée du travail, ne constitue

pas une modification du contrat de travail. »

II. -Lorsqu'un ou plusieurs salariés refusent une
modification de leur contrat de travail en application
d'un accord de réduction de la durée du travail, leur
licenciement est un licenciement individuel ne reposant

pas sur un motif économique et est soumis aux disposi-
tions des articles L. 122-14 à L. 122-17 du code du tra-
vail.
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Article 31

Après le deuxième alinéa de l'article L. 321-13 du
code du travail, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« l'bis Licenciement en cas de refus par le salarié
d'une modification de son contrat de travail consécutive
à une réduction de la durée du travail organisée par une
convention ou un accord collectif ; ».

CHAPITRE X

Rémunération

Article 32

1. - Les salariés dont la durée du travail a été réduite
à trente-cinq heures ou plus à compter de l'entrée en

vigueur de la loi n° 98-461 du 13 juin 1998 d'orientation
et d'incitation relative à la réduction du temps de travail
ne peuvent percevoir, postérieurement au l-'janvier
2000, un salaire mensuel inférieur au produit du salaire
minimum de croissance en vigueur à la date de la réduc-
tion par le nombre d'heures correspondant à la durée col-
lective qui leur était applicable, dans la limite de cent
soixante-neuf heures. Cette garantie est assurée par le
versement d'un complément différentiel de salaire.

Le minimum applicable à chaque salarié concerné

par le premier alinéa du présent article est revalorisé au
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1 er juillet en fonction de l'évolution de l'indice des prix à
la consommation mentionné à l'article L. 141-3 du code
du travail et de la moitié de l'augmentation du pouvoir
d'achat du salaire mensuel de base ouvrier enregistré par

l'enquête trimestrielle du ministère du travail. Le taux de
la revalorisation est fixé par arrêté.

Si la durée collective est réduite en deçà de trente-

cinq heures, les salariés perçoivent au minimum le salaire
mensuel tel que défini ci-dessus à due proportion de la
réduction de la durée du travail en deçà de trente-cinq
heures.

Les salariés à temps partiel, employés dans les

entreprises où la durée collective est réduite en dessous
de trente-neuf heures, et dont la durée du travail est
réduite, ne peuvent percevoir un salaire inférieur au mini-
mum défini ci-dessus calculé à due proportion.

II. - Les salariés embauchés à temps complet posté-
rieurement à la réduction de la durée collective de travail
et occupant des emplois équivalents à ceux occupés par
des salariés bénéficiant du minimum prévu au 1 ne peu-
vent percevoir une rémunération inférieure à ce mini-
mum.

Les salariés à temps partiel embauchés postérieure-
ment à la réduction de la durée collective bénéficient

également de ce minimum calculé à due proportion dès
lors qu'ils occupent un emploi équivalent, par sa nature
et sa durée, à celui occupé par un salarié bénéficiant du

complément différentiel.

Bénéficient également de ce complément calculé à
due proportion les salariés employés à temps partiel à la
date de la réduction de la durée du travail lorsqu'ils sont
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occupés sur un emploi équivalent, par sa nature et sa
durée, à celui occupé par un salarié bénéficiant du com-

pl'ément [, sauf si les salariés à temps partiel ont choisi de
maintenir ou d'accroître leur durée du travail]. (1)

III. - Dans les cas où, en application des disposi-
tions du deuxième alinéa de l'article L. 122-12 du code
du travail, les contrats de travail se poursuivent à la suite
d'une modification intervenue dans la situation juridique
de l'employeur, le nouvel employeur est tenu de verser
aux salariés concernés le même complément différentiel
de salaire que celui dont ils bénéficiaient à la date de
cette modification. Le minimum applicable à chaque
salarié est ensuite revalorisé dans les mêmes conditions

que celles définies au deuxième alinéa du 1.

IV. - Les apprentis dont la durée du travail a été
réduite bénéficient de la garantie de rémunération définie
au 1 du présent article au prorata du montant minimum du
salaire fixé en application de l'article L. 117-10 du code
du travail.

Les salariés ayant conclu un contrat de qualification
ou d'orientation et dont la durée du travail a été réduite
bénéficient de cette même garantie au prorata du montant
minimum de la rémunération fixée par décret en applica-
tion des articles L. 981-3 et L. 981-8 du même code.

Le calcul de la garantie de ressources attribuée, en
vertu de l'article 32 de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975
d'orientation en faveur des personnes handicapées, aux

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parle-
ment, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil consti-
tutionnel en date du 13 janvier 2000 (voir ci-après p. 93) et ne figurent donc pas
dans la loi promulguée.
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personnes handicapées exerçant une activité profession-
nelle et fixée par rapport au salaire minimum de crois-
sance intègre le complément différentiel de salaire prévu
au 1 du présent article, lorsque la durée de travail de ces

personnes a été réduite.

Les travailleurs handicapés employés dans les ate-
liers protégés ou les centres de distribution de travail à
domicile visés à l'article L. 323-31 du code du travail
bénéficient, lorsque leur durée de travail a été réduite, de
la garantie de rémunération définie au 1 du présent article
au prorata du montant minimum de salaire fixé par décret
en application de l'article L. 323-32 du même code.

V. - Avant le 31 décembre 2002, le Gouvernement,

après consultation de la Commission nationale de la négo-
ciation collective, présentera au Parlement un rapport

retraçant l'évolution des rémunérations des salariés béné-
ficiant de la garantie définie ci-dessus et précisant les
mesures envisagées, en tant que de besoin, pour rendre
cette garantie sans objet au plus tard le le'juillet 2005

compte tenu de l'évolution du salaire mensuel de base
ouvrier mentionné au 1 et de la progression du salaire
minimum de croissance prévu à l'article L. 141-2 du code
du travail. Au vu des conclusions de ce rapport, seront
arrêtées les mesures nécessaires pour qu'à cette date la

garantie, devenue sans objet, cesse de produire effet.

VI. - Sous réserve des dispositions du II, lorsque les
salariés dont la durée du travail a été réduite perçoivent le

complément prévu au 1 du présent article ou un complé-
ment de même nature destiné à assurer le maintien de
tout ou partie de leur rémunération en application des sti-

pulations d'une convention ou d'un accord collectif
étendu ou d'une convention ou d'un accord d'entreprise
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ou d'établissement, ce complément n'est pas pris en

compte pour déterminer la rémunération des salariés à
temps partiel telle que définie au troisième alinéa de l'ar-
ticle L. 212-4-5 du code du travail, sauf stipulation
contraire de l'accord collectif.

VII. - Pendant la période définie au V de l'article 5
de la présente loi et dans les entreprises visées au dernier
alinéa dudit V, la rémunération mensuelle due au salarié

occupé selon une durée collective de travail hebdoma-
daire de trente-neuf heures est calculée en multipliant la
rémunération horaire par cent soixante-neuf.

Lorsque les salariés de ces entreprises sont employés
selon des durées hebdomadaires de travail, collectives ou
individuelles, comprises entre trente-cinq et trente-neuf
heures, la rémunération mensuelle est calculée selon la
même règle, à due proportion de la durée du travail.

CHAPITRE XI

Application dans les professions agricoles

Article 33

I. - L'article 992 du code rural est ainsi modifié :

l'La première phrase du premier alinéa est ainsi

rédigée :

« La durée légale du travail effectif des salariés agri-
coles énumérés à l'article 1144 (1'à 3c>, 50 à 70, 90 et
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10') est fixée à trente-cinq heures par semaine sauf pour
ceux employés par les établissements publics administra-
tifs cités au 7'dudit article. » ;

2'Le dernier alinéa est remplacé par quatre alinéas
ainsi rédigés :

« La durée du travail effectif est le temps pendant

lequel le salarié est à la disposition de l'employeur et doit
se conformer à ses directives, sans pouvoir vaquer libre-
ment à des occupations personnelles.

« Le temps nécessaire à la restauration ainsi que les

temps consacrés aux pauses sont considérés comme du
temps de travail effectif lorsque les critères définis à
l'alinéa précédent sont réunis. Même s'ils ne sont pas
reconnus comme du temps de travail, ils peuvent faire

l'objet d'une rémunération par voie conventionnelle ou
contractuelle.

« Sans préjudice des clauses des conventions collec-

tives, des usages ou des dispositions du contrat de travail
l'assimilant à du temps de travail effectif, le temps néces-
saire à l'habillage et au déshabillage fait l'objet de

contreparties, soit sous forme de repos, soit financières,
devant être déterminées par convention ou accord collec-
tif ou à défaut par le contrat de travail, lorsque le port
d'une tenue de travail est imposé sur le lieu de travail par
des dispositions législatives ou réglementaires, par des
clauses conventionnelles, le règlement intérieur ou le
contrat de travail.

« Une durée équivalente à la durée légale peut être
instituée dans les professions et pour des emplois déter-
minés comportant des périodes d'inaction soit par décret,

pris après conclusion d'une convention ou d'un accord
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de branche, soit par décret en Conseil d'Etat. Ces

périodes sont rémunérées conformément aux usages ou
aux conventions ou accords collectifs. »

II. - Les dispositions de l'avant-dernier alinéa de
l'article 992 du code rural sont applicables à compter du
début de l'année civile suivant l'abaissement de la durée

légale à trente-cinq heures.

III. - La durée prévue par l'article 992 du code rural
est applicable à compter du 1 janvier 2000 pour les

exploitations et entreprises dont l'effectif à cette date est
de plus de vingt salariés, ainsi que pour les unités écono-

miques et sociales de plus de vingt salariés reconnues par
convention ou par décision de justice. Pour les autres

exploitations et entreprises, elle est réduite de trente-neuf
heures à trente-cinq heures à compter du 1 e, janvier 2002.
L'effectif est apprécié dans les conditions prévues au
deuxième alinéa de l'article L. 421-1 et à l'article L. 421-2
du code du travail.

IV. - Il est inséré, dans le code rural, un ar-
ticle 992 bis ainsi rédigé :

« Art. 992 bis. - Une période d'astreinte s'entend
comme une période pendant laquelle le salarié, sans être
à la disposition permanente et immédiate de l'employeur,
a l'obligation de demeurer à son domicile ou à proximité
afin d'être en mesure d'intervenir pour effectuer un tra-
vail au service de l'entreprise, la durée de cette interven-
tion étant considérée comme un temps de travail effectif.

« Ces astreintes sont mises en place par des conven-
tions ou accords collectifs étendus ou des accords d'en-

treprise ou d'établissement, qui en fixent le mode d'orga-
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nisation ainsi que la compensation financière ou sous
forme de repos à laquelle elles donnent lieu. A défaut de
conclusion d'une convention ou accord, les conditions
dans lesquelles les astreintes sont organisées et les com-

pensations financières ou en repos auxquelles elles don-
nent lieu sont fixées par l'employeur après information et
consultation du comité d'entreprise ou, en l'absence de
comité d'entreprise, des délégués du personnel s'il en

existe, et après information de l'inspecteur du travail.

« La programmation individuelle des périodes d'as-

treinte doit être portée à la connaissance de chaque sala-
rié concerné quinze jours à l'avance, sauf circonstances

exceptionnelles et sous réserve que le salarié en soit
averti au moins un jour franc à l'avance. En fin de mois,

l'employeur doit remettre à chaque salarié concerné un
document récapitulant le nombre d'heures d'astreinte
effectuées par celui-ci au cours du mois écoulé ainsi que
la compensation correspondante. Ce document, qui est
tenu à la disposition des agents de contrôle de l'inspec-
tion du travail, est conservé pendant une durée d'un an. »

V. - L'article 992-2 du code rural est ainsi rédigé :

« Art. 992-2. - Dans les établissements ou les

exploitations assujettis à la réglementation de la durée du
travail, les heures supplémentaires effectuées au-delà de
la durée hebdomadaire du travail fixée par l'article 992
ou de la durée considérée comme équivalente sont régies

par les dispositions suivantes :

« 1. - Chacune des quatre premières heures supplé-

mentaires [effectuées dans les entreprises ou exploita-
tions où la durée collective de travail est inférieure ou

égale à la durée légale fixée par l'article 992, ou à la
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durée considérée comme équivalente, ] donne lieu à une

bonification de 25 %.

[ « Dans les autres entreprises ou exploitations, cha-

cune de ces quatre premières heures supplémentaires

donne lieu à une bonification de 15 % et à une contribu-

tion de 10 %.] (1)

« Une convention ou un accord collectif étendu ou

une convention ou un accord d'entreprise ou d'établisse-

ment détermine les modalités de la bonification qui peut

donner lieu soit à l'attribution d'un repos, pris selon les

modalités définies à l'article 993-1, soit au versement

d'une majoration de salaire équivalente. A défaut de

convention ou d'accord, la bonification est attribuée sous

forme de repos.

[ « La contribution due par l'employeur est assise

sur le salaire et l'ensemble des éléments complémen-

taires de rémunération versés en contrepartie directe du

travail fourni.

« La contribution est recouvrée selon les règles et

garanties définies à l'article L. 136-5 du code de la sécu-

rité sociale pour le recouvrement de la contribution

sociale sur les revenus d'activité.

« La contribution n'est pas due pour chacune des

quatre premières heures supple " mentaires lorsque le paie-

ment d'une heure ainsi que sa bonification sont rem-

placés par 125 % de repos compensateur. (1)

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parle-
ment, ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil consti-
tutionnel en date du'13 janvier 2000 (voir ci-après p. 93) et ne figurent donc pas
dans la loi promulguée.
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« II. - Chacune des quatre heures supplémentaires
effectuées au-delà de la quatrième donne lieu à une majo-
ration de salaire de 25 % et les heures suivantes à une

majoration de 50 %.

« III. - Une convention ou un accord collectif
étendu ou une convention ou un accord d'établissement

peut, sans préjudice des dispositions de l'article 993, pré-
voir le remplacement de tout ou partie du paiement des
heures supplémentaires, ainsi que des majorations pré-
vues au II ci-dessus, par un repos compensateur équiva-
lent.

« Dans les entreprises ou exploitations non assujet-
ties à l'obligation visée par l'article L.132-27 du code du
travail, ce remplacement est subordonné en l'absence de
convention ou d'accord collectif étendu à l'absence d'op-

position, lorsqu'ils existent, du comité d'entreprise ou
des délégués du personnel.

« La convention ou l'accord d'entreprise ou le texte
soumis à l'avis du comité d'entreprise ou des délégués du

personnel mentionné aux deux alinéas précédents peut
adapter les conditions et les modalités d'attribution et de
prise du repos compensateur à l'entreprise ou l'exploita-
tion.

« Ne s'imputent pas sur le contingent annuel
d'heures supplémentaires prévu à l'article 993-2 les
heures supplémentaires donnant lieu à un repos équiva-
lent à leur paiement et aux bonifications ou majorations y
afférentes.

« Les heures supplémentaires se décomptent par

semaine civile qui débute le lundi à 0 heure et se termine
le dimanche à 24 heures. Toutefois, un accord d'entre-
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prise peut prévoir que la semaine civile débute le
dimanche à 0 heure et se termine le samedi à 24 heures. »

VI. - Il est inséré, dans le code rural, un article 992-3
ainsi rédigé :

« Art. 992-3. - Les dispositions des articles L. 212-3,
L. 212-7-1 et L. 221-16-1 du code du travail sont appli-
cables aux salariés mentionnés à l'article 992. »

VII. - La première phrase du premier alinéa de l'ar-
ticle 993-,l du code rural est ainsi rédigée :

« Le repos prévu aux deuxième, troisième et qua-
trième alinéas de l'article 993 peut être pris selon deux
formules, la journée entière ou la demi-journée, à la
convenance du salarié, en dehors d'une période définie

par voie réglementaire. »

VIII. - Après la première phrase du sixième alinéa
de l'article 993-1 du code rural, il est inséré une phrase
ainsi rédigée :

« Une convention ou un accord collectif étendu ou
une convention ou un accord d'entreprise ou d'établisse-
ment peut fixer un délai supérieur dans la limite de six
mois. »

IX. - Le premier alinéa de l'article 993-2 du code
rural est complété par deux phrases ainsi rédigées :

« Ce contingent est réduit lorsque la durée hebdo-
madaire de travail varie dans des conditions prévues par
une convention ou un accord collectif définis à l'ar-
ticle L. 212-8. du code du travail. Toutefois, cette réduc-
tion n'est pas applicable lorsque la convention ou l'ac-
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daire de travail dans les limites de trente et une à trente-
neuf heures ou un nombre d'heures au-delà de la durée

légale hebdomadaire inférieur ou égal à soixante-dix
heures par an. »

X. - Après le deuxième alinéa de l'article 993-2 du
code rural, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Pour le calcul du contingent fixé par le décret

prévu au premier alinéa et du contingent mentionné au
deuxième alinéa, sont prises en compte les heures effec-
tuées au-delà de trente-cinq heures par semaine. »

XI. - L'article 994 du code rural est ainsi modifié :

l'Aux premier, deuxième et cinquième alinéas, le
nombre : « quarante-six » est remplacé par le nombre
« quarante-quatre » ;

2'Le deuxième alinéa est complété par une phrase
ainsi rédigée :

« Un décret pris après conclusion d'une convention
ou d'un accord collectif de branche peut prévoir que la
durée hebdomadaire calculée sur une période de douze
semaines consécutives ne peut dépasser quarante-six
heures. »

XII. - L'article 997 du code rural est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est complété par les mots :
« auquel s'ajoute le repos prévu à l'article 997-2 du pré-
sent code » ;

2'Uarticle est complété par deux alinéas ainsi rédi-

gés :
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« Les jeunes travailleurs de moins de dix-huit ans
ainsi que les jeunes de moins de dix-huit ans qui accom-

plissent des stages d'initiation ou d'application en milieu
professionnel dans le cadre d'un enseignement alterné ou
d'un cursus scolaire bénéficient de deux jours de repos
consécutifs.

« Lorsque les caractéristiques particulières de l'acti-
vité le justifient, une convention ou un accord collectif
étendu peut définir les conditions dans lesquelles il peut
être dérogé aux dispositions du précédent alinéa pour les

jeunes libérés de l'obligation scolaire, sous réserve qu'ils
bénéficient d'une période minimale de repos de trente-
six heures consécutives. A défaut d'accord, un décret en
Conseil d'Etat définit les conditions dans lesquelles cette

dérogation peut être accordée par l'inspecteur du
travail. »

XIII. - Il est inséré, dans le code rural, un ar-
ticle 997-2 ainsi rédigé :

« Art. 997-2. - Tout salarié bénéficie d'un repos

quotidien d'une durée minimale de onze heures consécu-
tives.

« Une convention ou un accord collectif étendu peut

déroger aux dispositions de l'alinéa précédent, dans des
conditions fixées par décret, notamment pour des activi-
tés caractérisées par la nécessité d'assurer une continuité
du service ou par des périodes d'intervention fraction-
nées.

« Ce décret prévoit également les conditions dans

lesquelles il peut être dérogé aux dispositions du premier
alinéa à défaut de convention ou d'accord collectif
étendu, et en cas de travaux urgents en raison d'un acci-
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dent ou d'une menace d'accident ou de surcroît excep-
tionnel d'activité.

« Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre
six heures sans que le salarié bénéficie d'un temps de

pause d'une durée minimale de vingt minutes, sauf dis-
positions conventionnelles plus favorables fixant un
temps de pause supérieur. »

XIV. - Les dispositions des articles 5 (IV, V, VIII), 8,
9, 11, 17 (1), 18, 19, 20, 21, 23, 28 et 30 de la présente loi
sont applicables aux entreprises ou exploitations occu-

pant des salariés mentionnés à l'article 992 du code rural,
sous réserve, en ce qui les concerne, du remplacement des
références aux articles L. 212-1, L. 212-4, L. 212-5,
L 212-5-1, L. 212-6, L. 212-7, L. 220-1, L. 221-4 et
L. 611-9 du code du travail par les références aux articles

correspondants du code rural.

XV. - Aux articles 1062-1, 1031 (dernier alinéa) et
1157-1 du code rural, après la référence à l'article L. 241-
13, les mots : « et L. 241-13-1 » sont insérés.

CHAPITRE XII

Dispositions diverses

Article 34

I..- Les deux premiers alinéas de l'article L. 120-3
du code du travail sont supprimés.
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II. - Dans le troisième alinéa de cet article, les
mots : « visés au premier alinéa » sont remplacés par les
mots : « physique immatriculée au registre du commerce
et des sociétés, au répertoire des métiers, au registre des

agents commerciaux ou, pour le recouvrement des cotisa-
tions d'allocations familiales, auprès des unions pour le
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et des
allocations familiales ».

Article 35

Dans la première phrase du sixième alinéa de l'ar-
ticle L. 432-4 du code du travail, après les mots : « avan-

tages financiers », sont insérés les mots : « notamment les
aides à l'emploi, en particulier celles créées par l'article 3
de la loi n° 98-461 du 13 juin 1998 d'orientation et d'in-
citation relative à la réduction du temps de travail et l'ar-
ticle 19 de la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000 relative à
la réduction négociée du temps de travail ».

Article 36

I. - Chaque année, le Gouvernement présente au
Parlement un rapport sur la mise en oeuvre de l'allége-
ment de cotisations prévu à l'article L. 241-13-1 du code
de la sécurité sociale.

Ce rapport porte notamment sur l'impact sur l'em-

ploi de la réduction du temps de travail et de cet allége-
ment. Il présente les enseignements et les orientations à
tirer du bilan de la situation.
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Ce rapport est soumis pour avis à la Commission
nationale de la négociation collective prévue à l'ar-
ticle L. 136-2 du code du travail.

Il est transmis au conseil de surveillance du fonds

créé par l'article 5 de la loi de financement de la sécurité
sociale pour 2000 (n° 99-1140 du 29 décembre 1999) et
dont la composition, fixée par décret en Conseil d'Etat,

comprend notamment des membres du Parlement et des
représentants des organisations syndicales de salariés les
plus représentatives au plan national et des représentants
des organisations d'employeurs les plus représentatives
au plan national.

II. - Chaque année, le Gouvernement présentera au
Parlement le bilan de l'application de la réduction du

temps de travail dans les fonctions et secteurs publics.

Article 37

La présente loi est, sauf disposition contraire, appli-
cable au 1 janvier 2000 ou au premier jour du mois sui-
vant sa publication si celle-ci est postérieure au 1 el, janvier
2000.
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CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Décision n° 99-423 DC du 13 janvier 2000

Le Conseil constitutionnel a été saisi, le 16 décembre 1999, par MM. Henri
de Raincourt, Charles-Henri de Cossé-Brissac, François Trucy, Jean-Paul Emin,
Ambroise Dupont, Jean-Claude Carle, Jean-François Humbert, Philippe Nachbar,
Mme Janine Bardou, MM. James Bordas, Louis Boyer, Nicolas About, Jean-
Léonce Dupont, Mme Anne Heinis, MM. Christian Bonnet, Serge Mathieu, Jean-
Paul Emorine, Roland du Luart, José Balarello, Jean Boyer, Henri Revol, Jean-
Pierre Raffarin, Hubert Falco, Jean Clouet, Jacques Dominati, Marcel-Pierre

Cléach, Jean Pépin, Louis-Ferdinand de Rocca Serra, Louis Grillot, Bernard
Plasait, Xavier Pintat, Jean Delaneau, Louis Althapé, Paul Blanc, Gérard Braun,

Dominique Braye, Mme Paulette Brisepierre, MM. Michel Caldaguès, Auguste
Cazalet, Gérard César, Jean Chérioux, Jean-Patrick Courtois, Robert Del Picchia,
Charles Descours, Alain Dufaut, Daniel Eckenspieller, Michel Esneu, Hilaire

Flandre, Bernard Fournier, Philippe François, Yann Gaillard, Philippe de Gaulle,
Patrice Gélard, Francis Giraud, Alain Gournac, Adrien Gouteyron, Georges

Gruillot, Jean-Paul Hugot, Roger Husson, André Jourdain, Alain Joyandet, Patrick
Lassourd, Dominique Leclerc, Guy Lemaire, Paul Masson, Paul Natali,
Mme Nelly Olin, MM. Joseph Ostermann, Jacques Peyrat, Victor Reux, Jean-
Pierre Schosteck, Louis Souvet, Martial Taugourdeau, Alain Vasselle, Jean-Pierre

Vial, Serge Vinçon, Guy Vissac, Jean-Paul Amoudry, Philippe Arnaud, Jean
Arthuis, Denis Badré, Bernard Barraux, Jacques Baudot, Michel Bécot, Maurice
Blin, Mme Annick Bocandé, MM. André Bohl, Marcel Deneux, Gérard Dériot,
André Diligent, Pierre Fauchon, Jean Faure, Serge Franchis, Yves Fréville,
Francis Grignon, Pierre Hérisson, Rémi Herment, Daniel Hoeffel, Jean Huchon,
Claude Huriet, Jean-Jacques Hyest, Pierre Jarlier, Henri Le Breton, Marcel

Lesbros, Jean-Louis Lorrain, Kléber Malécot, André Maman, René Marquès,
Louis Moinard, Philippe Nogrix, Michel Souplet, Albert Vecten, Xavier de

Villepin, Fernand Demilly, Jean-Pierre Fourcade, Paul Girod, Pierre Laffitte, Jean-
Marie Rausch, André Vallet, sénateurs, et, le même jour, par MM. José Rossi,
Jean-Louis Debré, Philippe Douste-Blazy, Mme Nicole Ameline, M. François

d'Aubert, Mme Sylvia Bassot, MM. Roland Blum, Dominique Bussereau, Pierre
Cardo, Antoine Carré, Pascal Clément, Georges Colombier, Bernard Deflesselles,
Francis Delattre, Franck Dhersin, Laurent Dominati, Dominique Dord, Charles

Ehrmann, Nicolas Forissier, Gilbert Gantier, Claude Gatignol, Claude Goasguen,

François Goulard, Pierre Hellier, Michel Herbillon, Philippe Houillon, Aimé
Kerguéris, Marc Laffineur, Jean-Claude Lenoir, Pierre Lequiller, Alain Madelin,
Jean-François Mattei, Michel Meylan, Alain Moyne-Bressand, Yves Nicolin, Paul
Patriarche, Bernard Perrut, Jean Proriol, Jean Rigaud, Joël Sarlot, Jean-Pierre
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Soisson, Guy Teissier, Gérard Voisin, Jean-Claude Abrioux, Bernard Accoyer,
Mme Michèle Alliot-Marie, MM. René André, André Angot, Philippe Auberger,
Jean Auclair, Gautier Audinot, Mmes Martine Aurillac, Roselyne Bachelot-

Narquin, MM. Jean Bardet, François Baroin, Christian Bergelin, André Berthol,
Léon Bertrand, Jean-Yves Besselat, Jean Besson, Franck Borotra, Bruno Bourg-

Broc, Philippe Briand, Christian Cabal, Gilles Carrez, Mme Nicole Catala,
MM. Richard Cazenave, Jean-Paul Charié, Jean-Marc Chavanne, François

Cornut-Gentille, Alain Cousin, Jean-Michel Couve, Charles Cova, Henri Cuq,
Lucien Degauchy, Arthur Dehaine, Jean-Pierre Delalande, Patrick Delnatte, Jean-
Marie Demange, Xavier Deniau, Yves Deniaud, Patrick Devedjian, Eric Doligé,

Guy Drut, Jean-Michel Dubernard, Jean-Pierre Dupont, Christian Estrosi, Jean-
Claude Etienne, Jean Falala, Jean-Michel Ferrand, François Fillon, Roland

Francisci, Yves Fromion, Robert Galley, Henri de Gastines, Hervé Gaymard, Jean-
Pierre Giran, Michel Giraud, Jacques Godfrain, Louis Guédon, Jean-Claude

Guibal, Lucien Guichon, Gérard Hamel, Michel Hunault, Michel Inchauspé,
Christian Jacob, Didier Julia, Alain Juppé, Jacques Kossowski, Robert Lamy,
Pierre Lasbordes, Thierry Lazaro, Pierre Lellouche ; Jean-Claude Lemoine,

Thierry Mariani, Alain Marleix, Philippe Martin, Patrice Martin-Lalande, Jacques
Masdeu-Arus, Mme Jacqueline Mathieu-Obadia, MM. Gilbert Meyer, Charles
Miossec, Pierre Morange, Renaud Muselier, Jacques Myard, Jean-Marc Nudant,
Patrick Ollier, Robert Pandraud, Jacques Pélissard, Etienne Pinte, Bernard Pons,
Robert Poujade, Didier Quentin, Jean-Bernard Raimond, André Schneider,
Bernard Schreiner, Frantz Taittinger, Jean Tibéri, Georges Tron, Anicet Turinay,
Jean Ueberschlag, Léon Vachet, François Vannson, Roland Vuillaume, Jean-Luc

Warsmann, Mme Marie-Jo Zimmermann, MM. Jean-Pierre Abelin, Pierre
Albertini, Pierre-Christophe Baguet, Jacques Barrot, Dominique Baudis, François
Bayrou, Jean-Louis Bernard, Claude Birraux, Emile Blessig, Mmes Christine
Boutin, Marie-Thérèse Boisseau, MM. Jean Briane, Yves Bur, Dominique
Caillaud, Hervé de Charette, René Couanau, Charles de Courson, Yves Coussain,
Renaud Donnedieu de Vabres, Renaud Dutreil, Jean-Pierre Foucher, Hubert

Grimault, Pierre Hériaud, Patrick Herr, Mme Anne-Marie Idrac, MM. Jean-

Jacques Jegou, Christian Kert, Edouard Landrain, Jean Leonetti, François Léotard,
Maurice Leroy, Roger Lestas, Maurice Ligot, Christian Martin, Pierre

Méhaignerie, Pierre Micaux, Hervé Morin, Dominique Paillé, Jean-Luc Préel,
François Rochebloine, André Santini, François Sauvadet, Michel Voisin, Jean-
Jacques Weber, Pierre-André Wiltzer et Jacques Blanc, députés, dans les
conditions prévues à l'article 61, alinéa 2, de la Constitution, de la conformité à
celle-ci de la loi relative à la réduction négociée du temps de travail ;

Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution ;
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Vu l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi orga-

nique sur le Conseil constitutionnel, notamment le chapitre II du titre II de ladite
ordonnance ;

Vu la loi n° 98-461 du 13 juin 1998 d'orientation et d'incitation relative à la

réduction du temps de travail ;

Vu la loi n° 99-1140 du 29 décembre 1999 de financement de la sécurité so-

ciale pour 2000 ;

Vu la loi n° 99-1172 du 30 décembre 1999 portant loi de finances pour 2000 ;

Vu le code du travail ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 98-401 DC du 10 juin 1998 rela-

tive à la loi du 13 juin 1998 précitée ;

Vu les observations du Gouvernement enregistrées le 6 janvier 2000 ;

Le rapporteur ayant été entendu ;

Considérant que les auteurs des saisines demandent au Conseil constitution-

nel de déclarer non conforme à la Constitution la loi relative à la réduction négo-

ciée du temps de travail ;

Sur les griefs tirés de la violation de l'article 34 de la Constitution

Considérant que les auteurs des deux saisines soutiennent que le législateur

aurait, à divers titres, méconnu les exigences qui découlent de l'article 34 de la

Constitution, notamment en n'exerçant pas pleinement sa compétence ;

En ce qui concerne les griefs relatifs à l'incompétence négative du législa-

teur :

Considérant, en premier lieu, que les députés requérants font valoir que le IV
de l'article 11, serait contraire à la Constitution dans la mesure où il « introduit des

éléments d'appréciation à caractère subjectif ouvrant la voie à des contentieux et à

une inégalité dans l'application » ;
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Considérant, en deuxième lieu, qu'ils font état d'imprécisions qui vicieraient

également l'article 17 de la loi déférée ;

Considérant, en troisième lieu, que les députés et les sénateurs requérants
font valoir que l'article 19 de la loi déférée ne serait pas suffisamment précis

quant aux critères de suppression et de suspension du bénéfice de l'allégement des
cotisations sociales patronales qu'il prévoit ; qu'en particulier, le législateur ne

pouvait, sans méconnaître sa compétence, « renvoyer à un décret en Conseil
d'Etat la détermination des modalités de suspension du bénéfice de l'allégement
sans fixer lui-même des critères objectifs servant à apprécier le respect ou non de

l'exigence de compatibilité » des durées et horaires de travail pratiqués dans l'en-
treprise avec les limites définies au 1 du même article ;

Considérant, en premier lieu, que le IV de l'article 1- insère un nouvel alinéa

après le premier alinéa de l'article L. 321-4-1 du code du travail ; qu'il en résulte
que l'employeur, dans les entreprises employant au moins cinquante salariés,
préalablement à l'établissement et à la communication aux représentants du per-
sonnel du plan social destiné notamment à éviter les licenciements ou en limiter le

nombre, « doit avoir conclu un accord de réduction du temps de travail portant la
durée collective du travail des salariés de l'entreprise à un niveau égal ou inférieur
à trente-cinq heures hebdomadaires ou à 1 600 heures sur l'année, ou, à défaut,
avoir engagé sérieusement et loyalement des négociations tendant à la conclusion
d'un tel accord » ;

Considérant qu'il résulte des dispositions de l'article 34 de la Constitution

que la loi détermine les principes fondamentaux du droit du travail, du droit syndi-
cal et de la sécurité sociale ;

Considérant qu'en instituant une obligation préalable à l'établissement du

plan social, sans préciser les effets de son inobservation et, en particulier, en lais-
sant aux autorités administratives et juridictionnelles le soin de déterminer si cette

obligation est une condition de validité du plan social, et si son inobservation rend
nulles et de nul effet les procédures de licenciement subséquentes, le législateur
n'a pas pleinement exercé sa compétence ; qu'il y a lieu par conséquent de décla-
rer contraire à la Constitution le IV de l'article 1 Il de la loi déférée ;

Considérant, en deuxième lieu, qu'en distinguant à l'article L. 932-2 du code
du travail, introduit par l'article 17 de la loi, entre les actions de formation que

l'employeur est tenu d'assurer pour « l'adaptation de ses salariés à l'évolution de
leurs emplois », qui font partie du temps de travail effectif, et celles relatives au
« développement des compétences des salariés », qui peuvent être organisées pour

partie hors du temps de travail effectif, le législateur n'est pas resté en deçà de sa
compétence ;
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Considérant, en troisième lieu, que l'article 19 de la loi déférée est relatif aux
conditions dans lesquelles « les entreprises qui appliquent un accord collectif
fixant la durée collective du travail au plus soit à trente-cinq heures hebdoma-

daires, soit à 1 600 heures sur l'année et s'engagent dans ce cadre à créer ou à pré-
server des emplois » vont pouvoir bénéficier de l'allégement de cotisations so-
ciales défini à l'article L. 241-13-1 du code de la sécurité sociale ;

Considérant que le II de cet article précise quels accords ou conventions ou-
vrent droit à l'allégement ; que son III énumère les questions qui devront être obli-

gatoirement traitées par ces accords ; qu'il résulte en particulier du paragraphe 1
que doivent être déterminées « la durée du travail, les catégories de salariés
concernés, les modalités d'organisation et de décompte du temps de travail, les in-
cidences sur la rémunération de la réduction du temps de travail » ; qu'aux termes
du paragraphe 2 : « La convention ou l'accord d'entreprise ou d'établissement dé-
termine le nombre d'emplois créés ou préservés du fait de la réduction du temps
de travail et les incidences prévisibles de celle-ci sur la structure de l'emploi dans

l'entreprise... » ; qu'en outre, la convention ou l'accord « doit comporter des me-
sures visant à favoriser le passage d'un emploi à temps partiel à un emploi à temps

complet (...) ainsi qu'à favoriser l'égalité professionnelle entre hommes et
femmes... » ; que, lorsque la convention ou l'accord prévoit des embauches,
celles-ci « doivent être effectuées dans un délai d'un an à compter de la réduction
effective du temps de travail, sauf stipulation contraire de l'accord » ;

Considérant que la détermination des emplois créés ou préservés du fait de la
réduction de la durée du travail, ainsi que le contenu des stipulations convention-
nelles obligatoires, relèvent ainsi exclusivement de l'accord conclu entre les parte-
naires sociaux ; que ni l'autorité administrative, ni l'organisme de recouvrement
des cotisations de sécurité sociale n'exercera de contrôle sur l'opportunité ou la

portée de ce dispositif conventionnel ;

Considérant que le XV de l'article 19 précise les cas dans lesquels le non-res-

pect des engagements prévus par la convention ou l'accord entraîne la suppression
ou la suspension du bénéfice de l'allégement des cotisations sociales ; qu'en parti-

culier, il y a lieu à suppression en cas de fausse déclaration ou d'omission tendant
à obtenir le bénéfice de l'allégement, ainsi qu'en l'absence, imputable à l'em-

ployeur, de mise en oeuvre des clauses de la convention ou de l'accord relatives à
la durée collective du travail ; qu'il y a lieu à suspension lorsque l'engagement en
termes d'embauche prévu par l'accord n'est pas réalisé dans le délai d'un an pré-

cité, ainsi que lorsque l'horaire collectif de travail pratiqué dans l'entreprise est
« incompatible » avec les durées et les horaires de travail déterminés dans l'accord
lui-même ; que cette formulation doit être entendue comme visant l'hypothèse
d'un horaire collectif pratiqué dans l'entreprise qui serait manifestement contraire
à la durée fixée dans l'accord ;
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Considérant qu'il résulte du second alinéa du XVI de l'article 19 que le béné-
fice de l'allégement pourra notamment être supprimé à défaut de « conformité de
l'accord » ; que cette non-conformité doit être entendue comme visant exclusive-
ment l'hypothèse où les règles de conclusion des accords collectifs mentionnés au
II du même article n'ont pas été respectées, qu'il s'agisse des règles de droit com-
mun relatives à la conclusion des accords collectifs ou des règles spécifiques pré-
vues aux V, VI et VII de l'article 19 ;

Considérant, enfin, que les dispositions critiquées organisent une procédure
contradictoire préalable à la décision de l'organisme de recouvrement des cotisa-
tions sociales de supprimer ou suspendre le bénéfice de l'allégement ; qu'en parti-

culier, l'autorité administrative compétente établit un rapport qui est communiqué
à l'employeur et aux organisations représentatives des salariés concernés ;

Considérant, sous les trois réserves énoncées ci-dessus, qu'en déterminant les

principes ci-dessus décrits et en renvoyant à un décret en Conseil d'Etat les condi-
tions d'application de ces principes, le législateur n'a pas méconnu la compétence

qu'il tient de l'article 34 de la Constitution ;

En ce qui concerne les autres griefs tirés de la violation de l'article 34 de la
Constitution :

Considérant, en premier lieu, que les sénateurs saisissants soutiennent que le
Parlement se serait « partiellement dessaisi de son pouvoir budgétaire », les parte-
naires sociaux acquérant, « par leur seule volonté, le pouvoir de faire varier le
montant des dépenses publiques » ; qu'ils font valoir, en deuxième lieu, que l'exi-

gence constitutionnelle de clarté de la loi serait méconnue dans la mesure où les
dispositions de la loi déférée relatives à la modulation du temps de travail contre-
diraient les dispositions du code du travail relatives aux jours fériés sans pour au-
tant les modifier ; qu'ils soutiennent enfin que le V de l'article 32 de la loi consti-
tuerait une injonction inconstitutionnelle adressée au Gouvernement ;

Considérant, en premier lieu, que les conséquences des allégements de coti-
sations sociales réservés aux entreprises ayant conclu un accord collectif de réduc-
tion du temps de travail, compte tenu de leur incidence sur l'équilibre général des

régimes obligatoires de base, ont été prises en compte dans la loi de financement
de la sécurité sociale pour 2000 susvisée ; que, par ailleurs, les conséquences bud-

gétaires de ces nouvelles mesures législatives, en particulier la contribution de
l'Etat au fonds de financement de la réforme des cotisations patronales de sécurité

sociale, l'ont été par la loi de finances pour 2000 susvisée ;

Considérant, en deuxième lieu, que manque en fait le moyen tiré de la viola-
tion de l'exigence constitutionnelle de clarté de la loi, les dispositions relatives à
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la modulation du temps de travail ne modifiant pas les règles concernant le chô-

mage des jours fériés résultant de l'article L. 222-1 du code du travail ;

Considérant, enfin, que l'article 32 de la loi déférée détermine les règles de

rémunération applicables aux salariés relevant du salaire minimum de croissance

en fonction de leur situation au regard de la durée du travail ; qu'en application de

cet article, les salariés rémunérés au salaire minimum de croissance prévu à l'ar-

ticle L. 141-2 du code du travail bénéficieront, en cas de réduction de leur durée

de travail, d'une garantie de rémunération assurée par le versement d'un complé-

ment différentiel de salaire ; qu'en vertu du V du même article, le Gouvernement

devra présenter, avant le 31 décembre 2002, un rapport retraçant l'évolution des

rémunérations des salariés bénéficiant de la garantie de ressources précédemment

définie ; que ce rapport précisera « les mesures envisagées, en tant que de besoin,

pour rendre cette garantie sans objet au plus tard le 1*1 juillet 2005 », compte tenu
notamment de la progression du salaire minimum de croissance ; qu' « au vu des

conclusions de ce rapport, seront arrêtées les mesures nécessaires pour qu'à cette

date la garantie, devenue sans objet, cesse de produire effet » ;

Considérant que la dernière phrase du V de l'article 32 de la loi déférée, qui

oblige le Gouvernement à arrêter les mesures nécessaires pour qu'à la date du
1 « juillet 2005 le complément différentiel ne produise plus effet, trouve sa base ju-

ridique dans l'article 34 de la Constitution, s'agissant de la mise en oeuvre du

pouvoir réglementaire d'exécution des lois ;

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les autres griefs ainsi soule-

vés relatifs à la violation de l'article 34 de la Constitution doivent être rejetés ;

Sur les griefs tirés de la violation de l'article 4 de la Déclaration des droits

de l'homme et du citoyen de 1789 :

Considérant que les requérants soutiennent que la loi déférée aurait méconnu

à divers titres l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de

1789 ; que seraient ainsi méconnues la liberté d'entreprendre, la liberté person-

nelle des salariés et la liberté contractuelle ;

En ce qui concerne la méconnaissance de la liberté d'entreprendre :

Considérant, en premier lieu, que les députés et les sénateurs requérants sou-

tiennent que l'article 8 de la loi, rapproché de ses articles 9 et 19, en fixant à 1 600

heures le volume annuel d'heures au-delà duquel s'applique le régime des heures

supplémentaires en cas d'annualisation de la durée du travail, réduirait de façon

disproportionnée, « par rapport aux capacités techniques et financières des entre-

prises », la capacité productive des salariés ; que cette perte de capacité produc-
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tive irait « très largement au-delà de celle qui aurait dû normalement résulter de la
réduction de la durée légale du travail à trente-cinq heures » ;

Considérant qu'ils font également valoir que les dispositions particulières re-
latives aux personnels d'encadrement, prévues par l'article 11, entraînent une « ré-
duction brutale et massive du nombre de jours maximum de travail » portant une
« atteinte manifestement excessive à la liberté d'entreprendre des employeurs » ;

qu'il en irait de même de « l'inclusion de contreparties pour le temps d'habillage
et de déshabillage » prévue par l'article 2, de « l'interdiction de mettre en place
des horaires d'équivalence par accord de branche ou d'entreprise » qui résulte de
l'article 3, de la nouvelle réglementation des astreintes instaurée par l'article 4, du

régime des heures supplémentaires mis en place par l'article 5, et de l'exclusion
des « formations d'adaptation à l'évolution de l'emploi » du champ des formations

susceptibles d'être effectuées en partie en dehors du temps de travail, qui découle
de l'article 17 ;

Considérant, en deuxième lieu, que les députés et sénateurs saisissants dé-
noncent une immixtion abusive de l'administration dans la mise en oeuvre de la
réduction du temps de travail et, par voie de conséquence, dans le fonctionnement
des entreprises ; qu'en particulier, « la menace permanente de suppression des
aides financières donnerait un pouvoir exorbitant à l'administration pour accorder,

suspendre ou supprimer le bénéfice des allégements de charges » ; que les articles
19 et 20 de la loi déférée auraient également pour effet de déposséder le chef d'en-

treprise de son pouvoir de gestion et d'organisation compte tenu des prérogatives
qu'ils reconnaissent aux organisations syndicales dans la conclusion des accords
d'entreprises ouvrant droit aux allégements de cotisations sociales ;

Considérant, d'une part, qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté

d'entreprendre, qui découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme
et du citoyen de 1789, les limitations justifiées par l'intérêt général ou liées à des

exigences constitutionnelles, à la condition que lesdites limitations n'aient pas
pour conséquence d'en dénaturer la portée ; qu'il revient par ailleurs au législateur
de fixer les principes fondamentaux du droit du travail et, notamment, de poser
des règles propres à assurer au mieux, conformément au cinquième alinéa du Pré-
ambule de la Constitution de 1946, le droit pour chacun d'obtenir un emploi, tout
en ouvrant le bénéfice de ce droit au plus grand nombre d'intéressés, ainsi que le

respect des dispositions du onzième alinéa du Préambule selon lesquelles la Na-
tion « garantit à tous... le repos et les loisirs... » ; qu'en portant à trente-cinq heures
la durée légale du travail effectif le législateur a entendu s'inscrire dans le cadre
des cinquième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 ;

Considérant, d'autre part, qu'aux termes du huitième alinéa du Préambule de
la Constitution de 1946 : « Tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses dé-
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légués, à la détermination collective des conditions de travail ainsi qu'à la gestion

des entreprises » ; que l'article 34 de la Constitution range dans le domaine de la

loi la détermination des principes fondamentaux du droit du travail, du droit syn-

dical et de la sécurité sociale ; qu'ainsi, c'est au législateur qu'il revient de déter-

miner, dans le respect de cette disposition à valeur constitutionnelle, les conditions

et garanties de sa mise en oeuvre ; que, sur le fondement de ces dispositions, il est

loisible au législateur, après avoir défini les droits et obligations touchant aux

conditions de travail, de laisser aux employeurs et aux salariés, ou à leurs repré-

sentants, le soin de préciser, après une concertation appropriée, les modalités

concrètes d'application des normes qu'il édicte ;

Considérant, en premier lieu, que l'article 8 de la loi déférée crée un nouveau

régime de modulation des horaires de travail sur tout ou partie de l'année ; que la

durée hebdomadaire du travail ne doit toutefois pas excéder en moyenne trente-

cinq heures par semaine travaillée et, en tout état de cause, le plafond annuel de

1600 heures ; que l'article 11 de la loi instaure des règles nouvelles spécifiques

concernant les cadres ; que le législateur a déterminé les conditions dans les-

quelles, en fonction de l'activité au sein de l'entreprise des différentes catégories

de cadres qu'il a distinguées, l'objectif de réduction de la durée du travail peut

être atteint pour ces personnels ;

Considérant, par ailleurs, qu'aux mesures « d'aide structurelle » aux entre-

prises mises en place par la loi du 13 juin 1998 susvisée pour accompagner la ré-

duction de la durée légale du travail effectif, succède le dispositif d'aide financière

instauré par le chapitre VIII de la loi déférée ;

Considérant que le législateur a ainsi mis en oeuvre, en les conciliant, les exi-

gences constitutionnelles ci-dessus rappelées ; que cette conciliation n'est enta-

chée d'aucune erreur manifeste ; qu'en particulier, les mesures précédemment dé-

crites ne portent pas à la liberté d'entreprendre une atteinte telle qu'elle en

dénaturerait la portée ;

Considérant, en deuxième lieu, que le législateur, en subordonnant l'octroi de

l'allégement de cotisations sociales à la réduction négociée du temps de travail,

n'a pas porté au pouvoir de direction et d'organisation de l'employeur une atteinte

qui aurait pour effet de dénaturer la liberté d'entreprendre ; qu'il convient au de-

meurant de relever que l'article 19 a ouvert plusieurs voies à la négociation en

fonction de la taille de l'entreprise et de la présence syndicale dans celle-ci ;

qu'aucune organisation syndicale ne disposera du « droit de veto » dénoncé par les

requérants ;

Considérant, enfin, que ni les divers contrôles que l'autorité administrative et

les organismes de recouvrement des cotisations sociales sont habilités à diligenter
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afin de vérifier si les conditions de l'octroi du bénéfice de l'allégement des cotisa-

tions sociales sont réunies, ni les autres dispositions critiquées par les requérants

ne portent d'atteinte inconstitutionnelle à la liberté d'entreprendre ;

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs portant sur la mé-

connaissance de la liberté d'entreprendre doivent être écartés ;

En ce qui concerne l'atteinte à la liberté des salariés :

Considérant que les députés et les sénateurs saisissants font grief à la loi, en

particulier à son article 5, de porter atteinte à la liberté personnelle du salarié ;

qu'ils font ainsi valoir que « la loi opère, à la place des salariés eux-mêmes, un
choix arbitraire de plus de temps libre et de moins de revenus, sans qu'aucun

motif d'intérêt général ne justifie cette réduction massive du temps de travail » ;

Considérant que les dispositions critiquées n'ont ni pour objet ni pour effet

de porter atteinte à la liberté personnelle du salarié ; que le grief manque donc en

fait ;

En ce qui concerne l'atteinte à la liberté contractuelle :

Considérant que les requérants soutiennent qu'à divers titres la loi déférée

porterait à la liberté contractuelle une atteinte d'une gravité telle qu'elle mécon-
naîtrait la liberté découlant de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme

et du citoyen de 1789 ; qu'ils font ainsi valoir que le II de l'article 28 romprait

l'équilibre des accords déjà conclus en application de la loi du 13 juin 1998 susvi-
sée ; que ne seraient pas respectés par les articles 2, 5, 8, 9, 11, 17, 19 et 32 cer-

tains dispositifs figurant dans les accords ;

Considérant qu'aux termes du V de l'article 8 de la loi déférée : « Les stipula-

tions des conventions ou accords collectifs intervenues sur le fondement des ar-

ticles L. 212-2-1 et L. 212-8 du code du travail applicables à la date de publication

de la présente loi demeurent en vigueur. Toutefois, à compter de la date à laquelle

la durée légale du travail est fixée à trente-cinq heures, les heures excédant une

durée moyenne sur l'année de trente-cinq heures par semaine travaillée et, en tout

état de cause, une durée annuelle de 1 600 heures sont des heures supplémentaires

soumises aux dispositions des articles L. 212-5, L. 212-5-1 et L. 212-6 du même

code » ; qu'à ceux du sixième alinéa du 1 de l'article 17 de la loi : « Les disposi-

tions relatives à la formation négociées postérieurement à la loi n'8-461 du

13 juin 1998 d'orientation et d'incitation relative à la réduction du temps de tra-

vail sont applicables pour une durée maximum de trois ans, sous réserve du res-

pect de l'obligation légale d'adaptation mise à la charge de l'employeur et de
l'initiative du salarié ou de son accord écrit. Au terme de cette période, elles doi-
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vent être mises en conformité avec les dispositions de l'accord national interpro-
fessionnel étendu. A défaut, un nouveau cadre sera fixé par la loi. » ; qu'à ceux,

enfin, du Il de l'article 28 de la loi déférée : « A l'exception des stipulations
contraires aux articles L. 212-5 et L. 212-5-1 du code du travail issus de l'article 5
de la présente loi, les clauses des accords conclus en application des dispositions
de la loi n° 98-461 du 13 juin 1998 précitée et contraires aux dispositions de la

présente loi continuent à produire leurs effets jusqu'à la conclusion d'un accord
collectif s'y substituant, et au plus tard pendant une durée d'un an à compter de la
date d'entrée en vigueur de la présente loi » ;

Considérant que les deux saisines font grief à ces dispositions de porter at-
teinte à la liberté contractuelle des partenaires sociaux en privant d'effets, à l'expi-
ration d'un délai qu'elles fixent, sauf à être renégociés dans l'intervalle, les ac-
cords conclus en application de la loi du 13 juin 1998 précitée ; que certaines
modifications apportées au code du travail par la loi déférée feraient en effet obs-

tacle, selon les requérants, à l'application de nombreuses clauses de ces accords ;

qu'il en serait ainsi pour le régime des heures supplémentaires, pour l'annualisa-
tion de la durée de travail, pour le temps de travail des cadres, pour la formation

professionnelle et pour les compensations salariales ;

Considérant qu'aux termes de l'article 4 de la Déclaration des droits de
l'homme et du citoyen de 1789 : « La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne
nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque homme n'a de
bornes que celles qui assurent aux autres membres de la société la jouissance de
ces mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la loi » ; qu'à
ceux du huitième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : « Tout tra-
vailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective
des conditions de travail ainsi qu'à la gestion des entreprises » ;

Considérant que l'article lor de la loi du 13 juin 1998 susvisée a inséré dans le
code du travail un article L. 212-1 bis ainsi rédigé : « Dans les établissements ou
les professions mentionnés à l'article L. 200-1 ainsi que dans les établissements

agricoles, artisanaux et coopératifs et leurs dépendances, la durée légale du travail
effectif des salariés est fixée à trente-cinq heures par semaine à compter du lor jan-
vier 2002. Elle est fixée à trente-cinq heures par semaine à compter du 1 - janvier
2000 pour les entreprises dont l'effectif est de plus de vingt salariés... » ; qu'aux
termes de l'article 2 de la même loi : « Les organisations syndicales d'employeurs,

groupements d'employeurs ou employeurs ainsi que les organisations syndicales
de salariés reconnues représentatives sont appelés à négocier d'ici les échéances
fixées à l'article lor les modalités de réduction effective de la durée du travail

adaptées aux situations des branches et des entreprises... » ; que les accords collec-
tifs conclus par les partenaires sociaux et, selon les cas, conventionnés ou étendus

par l'autorité administrative dans les conditions prévues par l'article 3 de ladite loi
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déterminent notamment « les modalités d'organisation du temps du travail et de

décompte de ce temps applicables aux salariés de l'entreprise, y compris celles re-

latives aux personnels d'encadrement... » ; qu'en outre, aux termes de l'article 13

de la loi précitée : « Au plus tard le 30 septembre 1999, et après concertation avec

les partenaires sociaux, le Gouvernement présentera au Parlement un rapport éta-

blissant le bilan de l'application de la présente loi. Ce bilan portera sur le déroule-

ment et les conclusions des négociations prévues à l'article 2 ainsi que sur l'évolu-

tion de la durée conventionnelle et effective du travail et l'impact des dispositions

de l'article 3 sur le développement de l'emploi et sur l'organisation des entre-

prises. Le rapport présentera les enseignements et orientations à tirer de ce bilan

pour la mise en oeuvre de la réduction de la durée légale du travail prévue à l'ar-

ticle l ", en ce qui concerne notamment le régime des heures supplémentaires, les

règles relatives à l'organisation et à la modulation du travail, les moyens de favo-

riser le temps partiel choisi, la place prise par la formation professionnelle dans

les négociations et les modalités particulières applicables au personnel d'encadre-

ment... » ; qu'enfin, il convient de relever que l'exposé des motifs du projet de loi

d'orientation et d'incitation relatif à la réduction du temps de travail précisait que

le projet de loi, qui devait être ainsi proposé au Parlement, ne remettrait pas en

cause les accords passés « dans le cadre légal actuel » ;

Considérant qu'il était loisible au législateur de tirer les enseignements des

accords collectifs conclus à son instigation en décidant, au vu de la teneur desdits

accords, soit de maintenir les dispositions législatives existantes, soit de les modi-

fier dans un sens conforme ou non aux accords ; que, toutefois, sauf à porter à ces

conventions une atteinte contraire aux exigences constitutionnelles susrappelées, il

ne pouvait, dans les circonstances particulières de l'espèce, remettre en cause leur

contenu que pour un motif d'intérêt général suffisant ;

Considérant que le législateur ne pouvait décider en l'espèce d'une telle re-

mise en cause que si celle-ci trouvait sa justification dans la méconnaissance par

les accords des conséquences prévisibles de la réduction de la durée du travail ins-

crite à l'article Il de la loi du 13 juin 1998 susvisée ou dans leur contrariété avec

des dispositions législatives en vigueur lors de leur conclusion ;

Considérant que certaines des dispositions introduites par la loi déférée dans

le code du travail modifient ce dernier dans un sens contrariant l'application de

clauses substantielles figurant dans plusieurs accords conclus en vertu de la loi du

13 juin 1998 susvisée, alors que ces clauses n'étaient contraires à aucune disposi-

tion législative en vigueur lors de leur conclusion et ne méconnaissaient pas les

conséquences prévisibles de la réduction de la durée du travail décidée par le lé-

gislateur en 1998 ; qu'il en est ainsi, en particulier, des dispositions de l'article 8

de la loi déférée qui plafonnent désormais à 1 600 heures par an la durée du travail

que peut prévoir un accord collectif tendant à la variation de la durée hebdoma-
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daire au cours de l'année, alors que plusieurs accords prévoient un volume annuel

d'heures de travail qui, sans contrevenir aux dispositions législatives en vigueur

lors de leur conclusion, y compris celles relatives aux jours fériés, et sans excéder

la moyenne hebdomadaire de trente-cinq heures résultant de l'article 1- de la loi

du 13 juin 1998, est néanmoins supérieur à 1 600 heures au cours de l'année ;

qu'il en va de même des dispositions de l'article 6 qui réduisent de quarante-six à

quarante-quatre heures la durée hebdomadaire moyenne du travail, calculée sur

une période quelconque de douze semaines consécutives, prévue à l'ar-

ticle L. 212-7 du code du travail, alors que certains accords l'avaient fixée à qua-

rante-cinq ou quarante-six heures ;

Considérant qu'en n'écartant pas du champ d'application de telles disposi-

tions les entreprises couvertes par les accords collectifs contraires, pendant toute

la durée de ceux-ci, la loi déférée a méconnu les exigences constitutionnelles sus-

rappelées ;

Considérant qu'il résulte de ce qui précède qu'il y a lieu de déclarer non

conformes à la Constitution les mots : «, et au plus tard pendant une durée d'un

an à compter de la date d'entrée en vigueur de la présente loi » figurant au II de

l'article 28 ; qu'il n'en est pas de même, en revanche, des mots : « A l'exception

des stipulations contraires aux articles L. 212-5 et L. 212-5-1 du code du travail

issus de l'article 5 de la présente loi », les modifications apportées par la loi défé-

rée aux articles L. 212-5 et L. 212-5-1 du code du travail étant sans rapport avec

les accords conclus en application de la loi du 13 juin 1998 susvisée, ou bien

constituant des conséquences prévisibles de la réduction à trente-cinq heures de la

durée légale hebdomadaire du travail ;

Considérant que, pour des motifs analogues à ceux qui ont été exposés ci-

dessus, il y a également lieu de déclarer non conformes à la Constitution les mots :

« et, en tout état de cause, une durée annuelle de 1 600 heures » figurant au V de

l'article 8, ainsi que les mots : « pour une durée maximum de trois ans, sous ré-

serve du respect de l'obligation légale d'adaptation mise à la charge de l'em-

ployeur et de l'initiative du salarié ou de son accord écrit. Au terme de cette pé-

riode, elles doivent être mises en conformité avec les dispositions de l'accord

national interprofessionnel étendu. A défaut, un nouveau cadre sera fixé par la

loi » figurant au sixième alinéa du 1 de l'article 17 ;

Considérant, enfin, que manque en fait le grief tiré par les sénateurs requé-

rants de ce qu'en « prédéterminant » le contenu des différents accords collectifs

qu'elle prévoit, la loi déférée dénaturerait le huitième alinéa du Préambule de la

Constitution de 1946 ;
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Sur les griefs tirés de la violation du principe d'égalité :

Considérant que les auteurs des deux saisines font valoir que la loi déférée

porterait atteinte, à divers titres, au principe d'égalité ; qu'ils dénoncent ainsi des

ruptures d'égalité contraires à la Constitution, d'une part, entre les entreprises et,
d'autre part, entre les salariés ;

En ce qui concerne la différence de traitement entre les entreprises :

Considérant, en premier lieu, que les requérants soutiennent qu'en subordon-

nant le bénéfice de l'allégement des charges sociales à la conclusion d'un accord,

le législateur aurait créé, entre entreprises, une discrimination injustifiée, dans la

mesure où certaines d'entre elles seraient dans l'impossibilité de conclure un tel

accord, à défaut d'interlocuteur habilité à négocier ou disposé à le faire ;

Considérant que, sans méconnaître les exigences du principe d'égalité, il était

loisible au législateur, afin de favoriser la négociation collective dans le domaine

de la détermination de la durée du travail, de subordonner le bénéfice de l'allége-

ment de cotisations sociales à la conclusion d'un accord collectif, conclusion au

demeurant facilitée par l'édiction des nouvelles procédures définies à l'article 19 ;

Considérant, en deuxième lieu, que les députés saisissants soutiennent que,

dans la mesure où il ne serait pas la contrepartie de « surcoûts exceptionnels que

les entreprises auraient accepté d'assumer à l'issue de la négociation collective,

mais ne serait que l'application de la durée de travail égale à trente-cinq heures »,

l'allégement de cotisations sociales prévu porterait également atteinte à l'égalité
entre les entreprises ;

Considérant que ce grief manque en fait dès lors que le bénéfice de l'allége-

ment des cotisations sociales peut être supprimé ou suspendu pour d'autres causes

que le non-respect de la durée du travail ;

Considérant, en troisième lieu, que, selon les sénateurs requérants, la diffé-

rence de traitement dont bénéficient les entreprises en situation de monopole ne

reposerait pas sur des critères objectifs et rationnels ; qu'en excluant, au quatrième
alinéa de l'article 21 de la loi, du bénéfice de l'allégement de cotisations sociales

certains organismes publics, eu égard à leurs spécificités, le législateur n'a pas

méconnu le principe d'égalité ;

En ce qui concerne la différence de traitement entre les salariés :

Considérant, en premier lieu, que les sénateurs requérants estiment contraire

au principe d'égalité la différence de situation entre les salariés qui, jusqu'au
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lr janvier 2002, travailleront dans une entreprise encore assujettie à la durée lé-

gale du temps de travail de trente-neuf heures et les salariés employés par une en-
treprise soumise à la nouvelle durée légale ;

Considérant que la différence de traitement ainsi relevée, qui repose sur la
différence de taille des entreprises, revêt un caractère temporaire ; qu'ainsi qu'il a
été dit dans la décision du 10 juin 1998 susvisée, le délai octroyé aux entreprises

employant vingt salariés au plus prend en compte les difficultés propres à la ges-
tion du personnel de telles entreprises ;

Considérant, en deuxième lieu, que, selon les députés et les sénateurs saisis-
sants, la garantie de rémunération instaurée par l'article 32 de la loi déférée viole-
rait le principe d'égalité ;

Considérant que, par cette disposition, le législateur a entendu faire bénéfi-

cier les salariés rémunérés au salaire minimum de croissance, en cas de réduction
de la durée du travail, du maintien de leur rémunération, assuré par le versement
d'un complément différentiel de salaire ; que le deuxième alinéa du 1 de l'article
32 définit le salaire minimum dont vont bénéficier les salariés employés à temps

complet dont la durée du travail a été réduite à trente-cinq heures ; que, conformé-
ment à son troisième alinéa, si la durée collective est réduite en deçà de trente-

cinq heures, les salariés perçoivent le minimum précédemment défini à due pro-
portion de cette réduction ; qu'en application du quatrième alinéa, il en va de
même pour les salariés à temps partiel, employés dans les entreprises où la durée
collective est réduite en dessous de trente-neuf heures, dont la durée du travail est
réduite ; que ce dispositif est de nature transitoire ;

Considérant que le législateur a en outre entendu appliquer, au sein des entre-

prises où la garantie de rémunération est ainsi instaurée, le principe selon lequel
doit être assurée l'égalité de rémunération entre tous les salariés, dès lors qu'ils
sont placés dans une situation identique ; qu'il a mis en oeuvre ce principe au Il de
l'article 32 de la loi déférée ; qu'en effet, le bénéfice de la garantie de rémunéra-
tion est accordé, en application du premier alinéa du II, aux salariés à temps com-

plet embauchés après la réduction de la durée collective de travail, qui occupent
des emplois équivalents à ceux de salariés bénéficiant du complément différentiel

; que ce bénéfice est également consenti à due proportion, en application du
deuxième alinéa du II de l'article 32, aux salariés à temps partiel embauchés après
la réduction de la durée du travail, qui occupent un emploi équivalent à celui oc-

cupé par un salarié bénéficiant dudit complément ; qu'enfin, il résulte du troisième
alinéa du même II, que bénéficient également de la garantie, à due proportion, les
salariés employés à temps partiel à la date de la réduction de la durée du travail,

lorsqu'ils sont occupés sur un emploi équivalent, par sa nature et sa durée, à celui
occupé par un salarié bénéficiant du complément ; que sont toutefois exclus du bé-
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néfice de la garantie, au sein de cette dernière catégorie, les salariés à temps par-
tiel qui « ont choisi de maintenir ou d'accroître leur durée du travail » ;

Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur

règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité
pour des raisons d'intérêt général pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la diffé-
rence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui
l'établit ;

Considérant que le législateur a pu, sans porter atteinte au principe d'égalité,
exclure du bénéfice du complément différentiel de salaire les salariés à temps

complet et les salariés à temps partiel recrutés postérieurement à la réduction du
temps de travail sur des postes qui ne sont pas équivalents à ceux occupés par des
salariés bénéficiant de la garantie ; qu'en revanche, en excluant du bénéfice de la

garantie certains salariés employés à temps partiel à la date de la réduction du
temps de travail et occupant des postes équivalents à ceux de salariés bénéficiant
du complément différentiel de salaire, il a établi une différence de traitement sans

rapport direct avec l'objectif qu'il s'était fixé ;

Considérant, par suite, que les mots «, sauf si les salariés à temps partiel ont
choisi de maintenir ou d'accroître leur durée du travail » figurant au troisième ali-
néa du II de l'article 32 de la loi déférée, doivent être déclarés contraires à la
Constitution ;

Considérant, en troisième lieu, que les deux saisines font grief à l'article 5 de
la loi déférée d'être contraire au principe d'égalité ;

Considérant que cet article définit les règles applicables aux heures supplé-
mentaires dans le régime définitif et pendant la période d'adaptation accordée aux

entreprises ;

Considérant qu'aux termes des trois premiers alinéas de l'article L. 212-5 du
code du travail tel que modifié par le II de l'article 5 de la loi déférée :

« Dans les établissements et professions assujettis à la réglementation de la
durée du travail, les heures supplémentaires effectuées au-delà de la durée hebdo-
madaire du travail fixée par l'article L, 212-1 ou de la durée considérée comme

équivalente sont régies par les dispositions suivantes :

« I. - Chacune des quatre premières heures supplémentaires effectuées dans
les entreprises où la durée collective de travail est inférieure ou égale à la durée lé-

gale fixée par l'article L. 212-1, ou à la durée considérée comme équivalente,
donne lieu à une bonification de 25 %.
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« Dans les autres entreprises, chacune de ces quatre premières heures supplé-
mentaires donne lieu à une bonification de 15 % et à une contribution de 10 %. » ;

Considérant qu'en vertu du V de l'article 5 de la loi :

« Pendant la première année civile au cours de laquelle la durée hebdoma-

daire est fixée à trente-cinq heures, chacune des quatre premières heures supplé-
mentaires effectuées donne lieu :

« - dans les entreprises où la durée collective de travail est inférieure ou égale
à la durée légale fixée par l'article L. 212-1 du code du travail ou à la durée consi-
dérée comme équivalente, à la bonification prévue au premier alinéa du 1 de l'ar-
ticle L. 212-5 du même code au taux de 10 % ;

« - dans les autres entreprises, à la contribution mentionnée au deuxième ali-
néa du 1 de l'article L. 212-5 du même code au taux de 10 %. » ;

Considérant que les requérants font valoir qu' « aucune raison objective ne

justifie une telle différence de traitement entre les heures supplémentaires effec-
tuées par des salariés selon qu'ils travaillent dans une entreprise ayant ou non ré-
duit sa durée collective de travail à trente-cinq heures, si ce n'est le souci des pou-
voirs publics d'inciter ces derniers, en les pénalisant ainsi financièrement par la

loi, à faire pression sur leur employeur pour que l'entreprise pratique la durée de
trente-cinq heures » ;

Considérant que les règles de rémunération des heures supplémentaires arrê-
tées par l'article 5 s'appliquent à compter de la première heure de travail effectuée
au-delà de la durée hebdomadaire du travail fixée par l'article L. 212-1 du code du
travail à trente-cinq heures, que les entreprises aient ou non porté à ce niveau leur
durée collective du travail ; que, dès lors, les salariés des deux catégories d'entre-

prises mentionnées à l'article 5 se trouvent dans une situation identique au regard
de l'objet de ces règles ; que, par ailleurs, le non-aboutissement éventuel de négo-
ciations tendant à la réduction de la durée collective du travail pratiquée dans l'en-

treprise ne saurait être individuellement imputé à chaque salarié ;

Considérant, en conséquence, qu'en instituant pour les quatre premières
heures supplémentaires une bonification de 25 % au profit des salariés des entre-

prises où la durée collective du travail est inférieure ou égale à trente-cinq heures,
alors que, pour ceux employés dans les autres entreprises, la bonification n'est que
de 15 %, le législateur a établi, au détriment de ces derniers, une différence de
traitement sans rapport direct avec l'objet de la loi ;
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Considérant qu'est contraire au principe d'égalité, pour les mêmes motifs, le
traitement réservé aux salariés visés au troisième alinéa du V de l'article 5 ;

Considérant que, par suite, il y a lieu de déclarer contraires à la Constitution,
au premier alinéa du 1 de l'article L. 212-5 du code du travail dans sa rédaction
issue du II de l'article 5 de la loi déférée, les mots « effectuées dans les entreprises
où la durée collective du travail est inférieure ou égale à la durée légale fixée par
l'article L. 212-1, ou à la durée considérée comme équivalente, » ; que le
deuxième alinéa du 1 de l'article L. 212-5 doit également être déclaré contraire à
la Constitution ; que sont inséparables de ces dispositions déclarées non
conformes à la Constitution les quatrième, cinquième et sixième alinéas du 1 de
l'article L. 212-5 du code du travail ; qu'il en est de même du III de l'article 5 ;

Considérant qu'il y a lieu, pour les mêmes motifs, de déclarer non conformes
à la Constitution, au deuxième alinéa du V de l'article 5, les mots « - dans les en-

treprises où la durée collective de travail est inférieure ou égale à la durée légale
fixée par l'article L. 212-1 du code du travail ou à la durée considérée comme

équivalente, » ; qu'il en va de même du troisième alinéa du V ;

Considérant que, pour les mêmes motifs, doit être déclaré contraire à la
Constitution le troisième alinéa de l'article 25 de la loi déférée ;

Considérant qu'il convient, pour les mêmes raisons, de déclarer contraires à
la Constitution, au premier alinéa du 1 de l'article 992-2 du code rural, dans sa ré-
daction issue du V de l'article 33 de la loi déférée, les mots « effectuées dans les

entreprises ou exploitations où la durée collective de travail est inférieure ou égale
à la durée légale fixée par l'article 992, ou à la durée considérée comme équiva-

lente, », ainsi que les deuxième, quatrième, cinquième et sixième alinéas de ce 1 ;

Considérant, enfin, que, selon le dernier grief, les règles posées pour les per-
sonnels d'encadrement porteraient atteinte au principe d'égalité ;

Considérant qu'il était loisible au législateur, sans méconnaître le principe

d'égalité, de fixer des règles particulières pour le personnel d'encadrement, eu
égard aux spécificités d'emploi de ce personnel ; que, par suite, le grief doit être
rejeté ;

Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, d'examiner
d'office aucune question de constitutionnalité,
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Décide :

Article 1-. - Sont déclarées contraires à la Constitution les dispositions sui-
vantes de la loi relative à la réduction négociée du temps de travail :

1. Le IV de l'article 1.1 ;

2. Au 1 de l'article L. 212-5 du code du travail, dans sa rédaction issue du II
de l'article 5 :

Les mots : « effectuées dans les entreprises où la durée collective de travail
est inférieure ou égale à la durée légale fixée par l'article L. 212-1, ou à la durée
considérée comme équivalente, » figurant au premier alinéa ;

Les deuxième, quatrième, cinquième et sixième alinéas ;

3. Le III de l'article 5 ;

4. Au V de l'article 5 :

Au deuxième alinéa, les mots : « - dans les entreprises où la durée collective
de travail est inférieure ou égale à la durée légale fixée par l'article L. 212-1 du
code du travail ou à la durée considérée comme équivalente, » ;

Le troisième alinéa ;

5. Au V de l'article 8, les mots : « et, en tout état de cause, une durée annuelle
de 1600 heures » ;

6. Au sixième alinéa du I de l'article 17, les mots : « pour une durée maxi-
mum de trois ans, sous réserve du respect de l'obligation légale d'adaptation mise
à la charge de l'employeur et de l'initiative du salarié ou de son accord écrit. Au
terme de cette période, elles doivent être mises en conformité avec les dispositions
de l'accord national interprofessionnel étendu. A défaut, un nouveau cadre sera
fixé par la loi » ;

7. Le troisième alinéa de l'article 25 ;

8. Au Il de l'article 28, les mots : «, et au plus tard pendant une durée d'un
an à compter de la date d'entrée en vigueur de la présente loi »
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9. Au troisième alinéa du II de l'article 32, les mots : «, sauf si les salariés à

temps partiel ont choisi de maintenir ou d'accroître leur durée du travail » ;

10. Au 1 de l'article 992-2 du code rural, dans sa rédaction issue du V de l'ar-
ticle 33 :

Au premier alinéa, les mots : « effectuées dans les entreprises ou exploita-
tions où la durée collective de travail est inférieure ou égale à la durée légale fixée

par l'article 992, ou à la durée considérée comme équivalente, » ;

Les deuxième, quatrième, cinquième et sixième alinéas.

Article 2. - La présente décision sera publiée au Journal officiel de la Répu-

blique française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 13 janvier 2000,

présidée par M. Yves Guéna, et où siégeaient : MM. Georges Abadie, Michel
Ameller, Jean-Claude Colliard, Alain Lancelot, Mme Noëlle Lenoir, M. Pierre
Mazeaud et Mme Simone Veil.
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27 janvier 2000. - Loi n° 2000-64 autorisant l'approba-

tion d'un accord entre le Gouvernement de la

République française et le Gouvernement de la

République algérienne démocratique et populaire
sur l'encouragement et la protection réciproques

des investissements (ensemble un échange de

lettres interprétatif). (J.O. du 28 janvier 2000.)

TRA VAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n, 395, 1996-19.97). - Rapport de M. Claude Estier, au
nom de la commission des affaires étrangères (n'14, 1998-1999). - Discussion et
adoption le 12 novembre 1998 (T.A. n° 16).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1198). -
Rapport de M. Georges Rage, au nom de la commission des affaires étrangères
(n° 1957). - Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le 20 janvier
2000 (T.A. n° 428).

Article unique

Est autorisée l'approbation de l'accord entre le Gou-

vernement de la République française et le Gouverne-

ment de la République algérienne démocratique et popu-

laire sur l'encouragement et la protection réciproques des

investissements (ensemble un échange de lettres interpré-

tatif), signé à Alger le 13 février 1993, et dont le texte est
annexé à la présente loi.
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27 janvier 2000. - Loi n° 2000-65 autorisant l'adhé-

sion de la République française à la convention

sur les privilèges et immunités des institutions

spécialisées approuvée par l'assemblée générale

des Nations unies le 21 novembre 1947 (ensemble

dix-sept annexes approuvées par les institutions

spécialisées). (J.O. du 28 janvier 2000.)

.TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n° 62, 1998-1999). - Rapport de M. André Dulait, au
nom de la commission des affaires étrangères (n'169, 1998-1999). - Discussion
et adoption le 3 mars 1999 (T.A. n° 83).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1429). -

Rapport de M. Xavier Deniau, au nom de la commission des affaires étrangères
(n° 1958). - Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le 20 janvier
2000 (T.A. n° 427).

Article unique

Est autorisée l'adhésion de la,République française

à la convention sur les privilèges et immunités des insti-

tutions spécialisées approuvée par l'assemblée générale

des Nations unies le 21 novembre 1947 (ensemble dix-

sept annexes approuvées par les institutions spécialisées),
et dont le texte est annexé à la présente loi.
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27 janvier 2000. - Loi n° 2000-66 autorisant l'appro-

bation de la convention entre le Gouvernement

de la République française, le Gouvernement de

la République fédérale d'Allemagne, le Gouver-

nement de la République italienne, le Gouverne-

ment du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord portant création de l'Organi-

sation conjointe de coopération en matière d'ar-

mement (OCCAR) (ensemble quatre annexes).

(J. 0. du 2 8 janvier 2000.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n " 487, 1998-1999). - Rapport de M. Jean-Guy
Branger, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 44, 1999-2000). -
Discussion et adoption le 9 novembre 1999 (T.A. n " 16).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n " 1916 rectifié). -
Rapport de M. Marc Reymann, au nom de la commission des affaires étrangères
(n " 2025). - Avis de M. Jean-Noël Kerdraon, au nom de la commission de la
défense (n " 2000). - Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le
20janvier 2000 (T.A. nl'429).

Article unique

Est autorisée l'approbation de la convention entre le

Gouvernement de la République française, le Gouverne-

ment de la République fédérale d'Allemagne, le Gouver-

nement de la République italienne, le Gouvernement du

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

portant création de l'Organisation conjointe de coopéra-
tion en matière d'armement (OCCAR) (ensemble quatre

annexes), signée à Farnborough le 9 septembre 1998, et
dont le texte est annexé à la présente loi.
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27 janvier 2000. - Loi n° 2000-67 autorisant l'appro-

bation du protocole visant à amender le para-

graphe 2 de l'article X de la convention interna-

tionale pour la conservation des thonidés de

l'Atlantique. (J.O. du 28 janvier 2000.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (nl, 501, 1998-1999). - Rapport de Mme Danielle

Bidart-Reydet, au nom de la commission des affaires étrangères (n " 45, 1999-
2000). - Discussion et adoption le 16 novembre 1999 (T.A. n " 30).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n'1927). -

Rapport de M. Guy Lengagne, au nom de la commission des affaires étrangères
(n " 2023). - Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le 20 janvier
2000 (T.A. nl'426).

Article unique

Est autorisée l'approbation du protocole visant à

amender le paragraphe 2 de l'article X de la convention

internationale pour la conservation des thonidés de

l'Atlantique, fait à Madrid le 5 juin 1992, et dont le texte
est annexé à la présente loi.
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10 février 2000. - Loi n'2000-108 relative à la moder-

nisation et au développement du service public

de 1 " électricité. (J.O. du Il février 2000.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. - Projet de loi (n'1253). - Rapport de M. Christian

Bataille, au nom de la commission de la production (n " 137 1). - Avis de M. Jean-
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TITRE ler

1 1
LE SERVICE PUBLIC DE L'ÉLECTRICITÉ

Article ler

Le service public de l'électricité a pour objet de

garantir l'approvisionnement en électricité sur l'en-
semble du territoire national, dans le respect de l'intérêt

général.

Dans le cadre de la politique énergétique, il contri-
bue à l'indépendance et à la sécurité d'approvisionne-
ment, à la qualité de l'air et à la lutte contre l'effet de
serre, à la gestion optimale et au développement des res-
sources nationales, à la maîtrise de la demande d'énergie,
à la compétitivité de l'activité économique et à la maî-
trise des choix technologiques d'avenir, comme à l'utili-
sation rationnelle de l'énergie.

Il concourt à la cohésion sociale, en assurant le droit
à l'électricité pour tous, à la lutte contre les exclusions,
au développement équilibré du territoire, dans le respect
de l'environnement, à la recherche et au progrès techno-

logique, ainsi qu'à la défense et à la sécurité publique.

Matérialisant le droit de tous à l'électricité, produit
de première nécessité, le service public de l'électricité est

géré dans le respect des principes d'égalité, de continuité
et d'adaptabilité, et dans les meilleures conditions de
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sécurité, de qualité, de coûts, de prix et d'efficacité éco-
nomique, sociale et énergétique.

Le service public de l'électricité est organisé, cha-
cun pour ce qui le concerne, par l'Etat et les communes
ou leurs établissements publics de coopération.

Article 2

Selon les principes et conditions énoncés à
l'article Pr, le service public de l'électricité assure le

développement équilibré de l'approvisionnement en élec-
tricité, le développement et l'exploitation des réseaux
publics de transport et de distribution d'électricité, ainsi
que la fourniture d'électricité, dans les conditions défi-
nies ci-après.

1. - La mission de développement équilibré de l'ap-

provisionnement en électricité vise :

l'A réaliser les objectifs définis par la programma-
tion pluriannuelle des investissements de production
arrêtée par le ministre chargé de l'énergie ;

2'A garantir l'approvisionnement des zones du ter-
ritoire non interconnectées au réseau métropolitain conti-
nental.

Les producteurs, et notamment Electricité de
France, contribuent à la réalisation de ces objectifs. Les
charges qui en découlent, notamment celles résultant des
articles 8 et 10, font l'objet d'une compensation inté-

grale dans les conditions prévues au I de l'article 5.
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II. - La mission de développement et d'exploitation
des réseaux publics de transport et de distribution d'élec-
tricité consiste à assurer :

l'La desserte rationnelle du territoire national par
les réseaux publics de transport et de distribution, dans le

respect de l'environnement, et l'interconnexion avec les
pays voisins ;

2'Le raccordement et l'accès, dans des conditions
non discriminatoires, aux réseaux publics de transport et
de distribution.

Sont chargés de cette mission Electricité de France,
en sa qualité de gestionnaire du réseau public de trans-

port et de réseaux publics de distribution, les autorités
concédantes de la distribution publique d'électricité agis-
sant dans le cadre de l'article 36 de la loi n° 46-628 du
8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du

gaz, et, dans leur zone de desserte exclusive, les distribu-
teurs non nationalisés mentionnés à l'article 23 de la loi
n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée, en leur qualité de ges-
tionnaires de réseaux publics de distribution, ainsi que les
collectivités organisatrices de la distribution publique
d'électricité les ayant constitués. Ils accomplissent cette
mission conformément aux dispositions des titres III et
IV de la présente loi et, s'agissant des réseaux publics de
distribution, aux cahiers des charges des concessions ou
aux règlements de service des régies mentionnés à l'ar-
ticle L. 2224-31 du code général des collectivités territo-
riales. Les charges résultant strictement de cette mission
font l'objet d'une compensation intégrale dans les condi-
tions prévues au II de l'article 5 en matière d'exploitation
des réseaux.
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III. - La mission de fourniture d'électricité consiste
à assurer sur l'ensemble du territoire :

l'La fourniture d'électricité aux clients qui ne sont

pas éligibles au sens de l'article 22 de la présente loi, en
concourant à la cohésion sociale, au moyen de la péré-

quation géographique nationale des tarifs, de la garantie
de maintien temporaire de la fourniture d'électricité insti-
tuée par l'article 43-5 de la loi n° 88-1088 du
1 er décembre 1988 relative au revenu minimum d'inser-
tion et du dispositif institué en faveur des personnes en
situation de précarité par l'article 43-6 de la même loi, et
en favorisant la maîtrise de la demande d'électricité.
Cette fourniture d'électricité s'effectue par le raccorde-
ment aux réseaux publics ou, le cas échéant, par la mise
en oeuvre des installations de production d'électricité de

proximité mentionnées à l'article L. 2224-33 du code
général des collectivités territoriales.

Pour garantir le droit à l'électricité, la mission
d'aide à la fourniture d'électricité aux personnes en situa-
tion de précarité mentionnée ci-dessus est élargie pour

permettre à ces personnes de bénéficier, en fonction de
leur situation particulière et pour une durée adaptée, du

dispositif prévu aux articles 43-5 et 43-6 de la loi n° 88-
1088 du 1 er décembre 1988 précitée.

Un décret définit les modalités de cette aide, notam-
ment les critères nationaux d'attribution à respecter par
les conventions départementales en fonction des revenus
et des besoins effectifs des familles et des personnes
visées à l'article 43-5 de la loi n° 88-1088 du
1 er décembre 1988 précitée ;

2'Une fourniture d'électricité de secours aux pro-
ducteurs ou aux clients éligibles raccordés aux réseaux
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publics, lorsqu'ils en font la demande. Cette fourniture
de secours vise exclusivement à pallier des défaillances

imprévues de fourniture et n'a pas pour objet de complé-
ter une offre de fourniture partielle ;

3'La fourniture électrique à tout client éligible

lorsque ce dernier ne trouve aucun fournisseur.

Electricité de France ainsi que, dans le cadre de leur
objet légal et dans leur zone de desserte exclusive, les
distributeurs non nationalisés mentionnés à l'article 23
de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée :

- sont les organismes en charge de la mission men-

tionnée au l'du présent paragraphe, qu'ils accomplissent
conformément aux dispositions des cahiers des charges
de concession ou aux règlements de service des régies
mentionnés à l'article L. 2224-31 du code général des
collectivités territoriales ; les charges résultant de la mis-
sion de cohésion sociale sont réparties entre les orga-
nismes de distribution dans les conditions prévues au II
de l'article 5 de la présente loi ;

- assurent la mission mentionnée au 2'du présent

paragraphe, sous réserve pour les distributeurs non natio-
nalisés de disposer des capacités de production néces-
saires, en concluant des contrats de secours dont les
conditions financières garantissent la couverture de la
totalité des coûts qu'ils supportent ;

- exécutent la mission mentionnée au 3'du présent

paragraphe en concluant des contrats de vente, dans la
limite de leurs capacités de fourniture et dans des condi-
tions financières qui tiennent notamment compte de la

faible.utilisation des installations de production mobili-
sées pour cette fourniture.
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Dans le cadre des missions mentionnées aux 2'et 3'
du présent paragraphe, lorsque la fourniture est effectuée
à partir du réseau de distribution, Electricité de France et
les distributeurs non nationalisés accomplissent cette
mission conformément aux dispositions des cahiers des

charges de concession ou des règlements de service des
régies mentionnés à l'article L. 2224-31 du code général
des collectivités territoriales.

Article 3

Le Gouvernement prend les mesures nécessaires à
la mise en oeuvre des missions du service public de
l'électricité prévues par la présente loi.

Le ministre chargé de l'énergie, le ministre chargé
de l'économie, les autorités concédantes visées à
l'article L. 2224-31 du code général des collectivités ter-
ritoriales, les collectivités locales ayant constitué un dis-
tributeur non nationalisé visé à l'article 23 de la loi n° 46-
628 du 8 avril'1946 précitée et la Commission de

régulation de l'électricité définie à l'article 28 de la pré-
sente loi veillent, chacun en ce qui le concerne, au bon

accomplissement de ces missions et au bon fonctionne-
ment du marché de l'électricité.

Le Conseil supérieur de l'électricité et du gaz, le
Conseil de la concurrence, les commissions départemen-
tales d'organisation et de modernisation des services

publics mentionnées à l'article 28 de la loi n° 95-115 du
4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le

développement du territoire, et les conférences régio-
nales de l'aménagement et du développement du terri-
toire instituées par l'article 34 ter de la loi n° 83-8 du
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7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences
entre les communes, les départements, les régions et
l'Etat concourent à l'exercice des missions incombant
aux personnes mentionnées à l'alinéa précédent et à la
Commission de régulation de l'électricité.

A cet effet, les organismes en charge de la distribu-
tion publique d'électricité adressent à la commission

départementale d'organisation et de modernisation des
services publics et au comité régional de distribution
ainsi qu'à la Commission de régulation de l'électricité un

rapport annuel d'activité portant sur l'exécution des mis-
sions de service public dont ils ont la charge. La commis-
sion départementale et le comité régional sont également
saisis de toute question relative aux missions définies au
l'du Il et au l'du 111 de l'article 2 de la présente loi. Ils

peuvent formuler, auprès du ministre chargé de l'énergie,
des autorités concédantes visées à l'article L. 2224-31 du
code général des collectivités territoriales, des collectivi-
tés locales ayant constitué un distributeur non nationalisé
visé à l'article 23 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 pré-
citée et de la Commission de régulation de l'électricité,
tout avis ou proposition dans les domaines précités, des-
tiné à améliorer le service public de l'électricité.

Dans le cadre de l'élaboration du schéma régional

d'aménagement et de développement du territoire, la
conférence régionale de l'aménagement et du développe-
ment du territoire est consultée sur la planification des
réseaux publics de transport et de distribution d'électri-
cité d'intérêt régional et le développement de la produc-
tion décentralisée d'électricité. Elle peut formuler, auprès
du ministre chargé de l'énergie, de la Commission de

régulation de l'électricité ainsi que, pour ce qui concerne
la production décentralisée d'électricité, des autorités
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concédantes visées à l'article L. 2224-31 du code général
des collectivités territoriales, des collectivités locales

ayant constitué un distributeur non nationalisé visé à l'ar-
ticle 23 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée, tout
avis ou proposition dans les domaines précités.

Un Observatoire national du service public de
l'électricité est créé auprès du Conseil économique et
social, en vue d'examiner les conditions de mise en
oeuvre du service public. Il peut émettre des avis sur toute

question de sa compétence et formuler des propositions
motivées qui sont rendues publiques.

Il est composé de représentants de chacun des types
de clients, des autorités concédantes visées à
l'article L. 2224-31 du code général des collectivités ter-
ritoriales, des collectivités locales ayant constitué un dis-
tributeur non nationalisé visé à l'article 23 de la loi n° 46-
628 du 8 avril 1946 précitée, des organisations syndicales

représentatives, d'Electricité de France et des autres opé-
rateurs du secteur de l'électricité, des associations inter-
venant dans le domaine économique et social, et d'élus
locaux et nationaux.

Il est doté des moyens utiles à l'accomplissement de
ses missions.

Un décret fixe la composition et le fonctionnement
de cet observatoire.

Dans chaque région, un observatoire régional du
service public de l'électricité est créé auprès des conseils

économiques et sociaux. Cet observatoire examine les
conditions de mise en oeuvre du service public et trans-
met ses avis et remarques au préfet de région, au conseil

régional et au Conseil supérieur de l'électricité et du gaz.
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Il est composé de représentants de chacun des types

de clients, des autorités concédantes visées à
l'article L. 2224-31 du code général des collectivités ter-
ritoriales, des collectivités locales ayant constitué un dis-
tributeur non nationalisé visé à l'article 23 de la loi n° 46-
628 du 8 avril 1946 précitée, des organisations syndicales

représentatives, d'Electricité de France et des autres opé-
rateurs du secteur de l'électricité et d'élus locaux et terri-
toriaux.

Les fonctions de membre d'un observatoire visé au

présent article ne donnent lieu à aucune rémunération.

Un décret fixe la composition et le fonctionnement
des observatoires.

Article 4

I. - Les dispositions du deuxième alinéa de
l'article 1 el'de l'ordonnance n° 86-1243 du 1 er décembre

1986 relative à la liberté des prix et de la concurrence
s'appliquent aux tarifs de vente de l'électricité aux
clients non éligibles, aux tarifs de ces.sion de l'électricité
aux distributeurs non nationalisés mentionnés à
l'article 23 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée,
aux tarifs du secours mentionné au 2'du 111 de l'article 2
de la présente loi et aux tarifs d'utilisation des réseaux

publics de transport et de distribution.

Ces mêmes dispositions s'appliquent aux plafonds
de prix qui peuvent être fixés pour la fourniture d'électri-
cité aux clients éligibles dans les zones du territoire non
interconnectées au réseau métropolitain continental.
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Les tarifs aux usagers domestiques tiennent compte,

pour les usagers dont les revenus du foyer sont, au regard
de la composition familiale, inférieurs à un plafond, du
caractère indispensable de l'électricité en instaurant pour
une tranche de leur consommation une tarification spé-
ciale « produit de première nécessité ». Un décret précise
les conditions d'application du présent alinéa dans le
cadre des dispositions de l'article 43-6 de la loi n° 88-
1088 du le, décembre 1988 précitée.

II. - Les tarifs mentionnés au premier alinéa du 1 du

présent article sont définis en fonction de catégories fon-
dées sur les caractéristiques intrinsèques des fournitures,
en fonction des coûts liés à ces fournitures ; les tarifs
d'utilisation du réseau public de transport et des réseaux

publics de distribution applicables aux utilisateurs sont
calculés de manière non discriminatoire à partir de l'en-
semble des coûts de ces réseaux.

Figurent notamment parmi ces coûts les surcoûts de
recherche et de développement nécessaires à l'accroisse-
ment des capacités de transport des lignes électriques, en

particulier de celles destinées à l'interconnexion avec les
pays voisins et à l'amélioration de leur insertion esthé-
tique dans l'environnement.

Matérialisant le principe de gestion du service

public aux meilleures conditions de coûts et de prix men-
tionné à l'article Pc, les tarifs de vente de l'électricité aux
clients non éligibles couvrent l'ensemble des coûts sup-

portés à ce titre par Electricité de France et par les distri-
buteurs non nationalisés mentionnés à l'article 23 de la
loi n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée, en y intégrant
notamment les dépenses de développement du service
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public pour ces usagers et en proscrivant les subventions
en faveur des clients éligibles.

Les tarifs du secours mentionné au 2'du III de l'ar-
ticle 2 de la présente loi ne peuvent être inférieurs au coût
de revient.

III. - Dans le respect de la réglementation mention-
née au 1 du présent article, les décisions sur les tarifs et

plafonds de prix sont prises conjointement par les
ministres chargés de l'économie et de l'énergie, sur pro-

position de la Commission de régulation de l'électricité
pour les tarifs d'utilisation des réseaux publics de trans-
port et de distribution, et sur son avis pour les autres
tarifs et les plafonds de prix. Les propositions et avis de
la Commission de régulation de l'électricité, visés au pré-
sent article, sont motivés. Lorsqu'ils prennent les déci-
sions sur les tarifs et plafonds de prix visés au présent
article, les ministres chargés de l'économie et de l'éner-
gie procèdent à la publication des propositions et avis de
la commission.

Pour l'accomplissement de cette mission, les avis de
la Commission de régulation de l'électricité sont fondés
sur l'analyse des coûts techniques et de la comptabilité

générale des opérateurs.

Article 5

1. - Les charges imputables aux missions de service

public assignées aux producteurs d'électricité sont inté-
gralement compensées.
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Ces charges comprennent :

l'Les surcoûts qui résultent, le cas échéant, des
contrats consécutifs aux appels d'offres ou à la mise en
oeuvre de l'obligation d'achat, mentionnés aux articles 8
et 10, par rapport aux coûts d'investissement et d'exploi-
tation évités à Electricité de France ou, le cas échéant, à
ceux évités aux distributeurs non nationalisés mentionnés
à l'article 23 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée,

qui seraient concernés ;

2'Les surcoûts de production, dans les zones non
interconnectées au réseau métropolitain continental, qui,
en raison des particularités du parc de production inhé-
rentes à la nature de ces zones, ne sont pas couverts par la

part relative à la production dans les tarifs de vente aux
clients non éligibles ou par les éventuels plafonds de prix

prévus par le 1 de l'article 4.

Ces charges sont calculées sur la base d'une comp-
tabilité appropriée tenue par les opérateurs qui les sup-

portent. Cette comptabilité est contrôlée à leurs frais par
un organisme indépendant agréé par la Commission de

régulation de l'électricité. Les ministres chargés de l'éco-
nomie et de l'énergie arrêtent le montant des charges sur

proposition de la Commission de régulation de l'électri-
cité.

La compensation de ces charges est assurée par un
fonds du service public de la production d'électricité,
dont la gestion comptable et financière est assurée par la
Caisse des dépôts et consignations dans un compte spéci-

fique. Les frais de gestion exposés par la caisse sont
imputés sur le fonds.
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Le fonds est alimenté par des contributions dues par
les producteurs ou leurs filiales, par les fournisseurs visés
au II de l'article 22 et par les organismes de distribution,

lorsque ces différents opérateurs livrent à des clients
finals installés sur le territoire national, par les produc-
teurs d'électricité produisant pour leur propre usage au-
delà d'une quantité d'électricité produite annuellement,
et fixée par décret, ainsi que par les clients finals impor-
tateurs d'électricité ou qui effectuent des acquisitions
intracommunautaires d'électricité. Les installations de

production d'électricité d'une puissance installée par site
de production inférieure ou égale à 4,5 mégawatts sont

dispensées de contribution au fonds.

Le montant des contributions supportées par les
redevables mentionnés ci-dessus est calculé au prorata du
nombre de kilowattheures livrés à des clients finals éta-
blis sur le territoire national ou produits par les produc-
teurs pour leur propre usage au-delà de la quantité men-
tionnée à l'alinéa précédent. Les charges visées aux l'et

2'supportées directement par les redevables sont
déduites du montant de leurs contributions brutes ; seules
sont versées au fonds les contributions nettes.

Le fonds verse aux opérateurs qui supportent les

charges visées aux l'et 2'ci-dessus une contribution
financière nette destinée à couvrir ces charges. Le mon-
tant des contributions nettes que les redevables et les

opérateurs versent ou reçoivent est arrêté par les
ministres chargés de l'économie, du budget et de l'éner-

gie, sur proposition de la Commission de régulation de
l'électricité.

Les contributions sont recouvrées par la Caisse des

dépôts et consignations selon les modalités prévues pour
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les créances de cet établissement. Lorsque le montant des
contributions ne correspond pas au montant des charges
de l'année, la régularisation intervient l'année suivante.
Si les sommes dues ne sont pas recouvrées dans un délai
d'un an, elles sont imputées sur le fonds au cours de l'an-
née suivante. Les frais de gestion justifiés par la caisse
sont arrêtés par les ministres chargés de l'économie et de

l'énergie et sont imputés sur le fonds.

La Commission de régulation de l'électricité évalue

chaque année dans son rapport annuel le fonctionnement
du fonds du service public de la production d'électricité.

II. - Dans le cadre du monopole de distribution, les

charges qui découlent des missions mentionnées au II de
l'article 2 en matière d'exploitation des réseaux publics
et au l'du 111 de l'article 2 en matière de cohésion
sociale sont réparties entre les organismes de distribution

par le fonds de péréquation de l'électricité institué par
l'article 33 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée.

Ces charges comprennent :

l'Tout ou partie des coûts supportés par les orga-
nismes de distribution et qui, en raison des particularités
des réseaux publics de distribution qu'ils exploitent ou de
leur clientèle, ne sont pas couverts par la part relative à
l'utilisation de ces réseaux dans les tarifs de vente aux
clients non éligibles et par les tarifs d'utilisation des
réseaux publics de distribution ;

2'La participation au dispositif institué en faveur
des personnes en situation de pauvreté ou de précarité ;

3'Pour assurer la présence du service public de
l'électricité, la participation à l'aménagement du terri-
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toire par la mise en oeuvre de moyens appropriés dans les
zones définies à l'article 42 de la loi n° 95-115 du
4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le

développement du territoire.

III. - En cas de défaillance de paiement par un rede-
vable des contributions prévues au 1 ou au II ci-dessus, le
ministre chargé de l'énergie prononce une sanction admi-
nistrative dans les conditions prévues par l'article 41 de
la présente loi.

IV. - Des décrets en Conseil d'Etat précisent les
modalités d'application du présent article.

TITRE II

1 1
LA PRODUCTION D'ÉLECTRICITÉ

Article 6

1. - Avant le 31 décembre 2002, une loi d'orienta-
tion sur l'énergie exposera les lignes directrices de la pro-

grammation pluriannuelle des investissements de produc-
tion.

Le ministre chargé de l'énergie arrête et rend

publique la programmation pluriannuelle des investisse-
ments de production qui fixe les objectifs en matière de

répartition des capacités de production par source d'éner-
gie primaire et, le cas échéant, par technique de produc-
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tion et par zone géographique. Cette programmation est
établie de manière à laisser une place aux productions
décentralisées, à la cogénération et aux technologies nou-
velles. Cette programmation fait l'objet d'un rapport pré-
senté au Parlement par le ministre chargé de l'énergie
dans l'année suivant tout renouvellement de l'Assemblée
nationale. Le premier de ces rapports est présenté dans
l'année qui suit la promulgation de la présente loi.

Pour élaborer cette programmation, le ministre

chargé de l'énergie s'appuie notamment sur le schéma de
services collectifs de l'énergie et sur un bilan prévision-
nel pluriannuel établi au moins tous les deux ans, sous le
contrôle de l'Etat, par le gestionnaire du réseau public de

transport. Ce bilan prend en compte les évolutions de la
consommation, des capacités de transport, de distribution
et des échanges avec les réseaux étrangers.

II. - Dans le cadre de la programmation plurian-
nuelle des investissements, les nouvelles installations de

production sont exploitées par toute personne, sous
réserve des dispositions des articles L. 2224-32 et
L. 2224-33 du code général des collectivités territoriales,
dès lors que cette personne est titulaire d'une autorisation

d'exploiter obtenue selon la procédure prévue à
l'article 7, le cas échéant au terme d'un appel d'offres tel

que prévu à l'article 8.

Toutefois, les installations dont la puissance instal-
lée par site de production est inférieure ou égale à
4,5 mégawatts sont réputées autorisées sur simple décla-
ration préalable adressée au ministre chargé de l'énergie,

qui en vérifie la conformité avec les dispositions de la
présente loi.
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Sont également considérées comme nouvelles ins-
tallations de production au sens du présent article les ins-
tallations qui remplacent une installation existante ou en

augmentent la puissance installée d'au moins 10 % ainsi
que les installations dont la source d'énergie primaire
change. Pour les installations dont la puissance installée
augmente de moins de 10 %, une déclaration est faite par
l'exploitant auprès du ministre chargé de l'énergie.

III. - En cas de crise grave sur le marché de l'éner-

gie, de menace pour la sécurité ou la sûreté des réseaux et
installations électriques, ou de risque pour la sécurité des
personnes, des mesures temporaires de sauvegarde peu-
vent être prises par le ministre chargé de l'énergie,
notamment en matière d'octroi ou de suspension des
autorisations, sans que ces mesures puissent faire l'objet
d'une indemnisation.

Article 7

I. - L'autorisation d'exploiter est délivrée par le
ministre chargé de l'énergie.

L'autorisation est nominative et incessible. En cas
de changement d'exploitant, l'autorisation ne peut être
transférée au nouvel exploitant que par décision du
ministre chargé de l'énergie.

Lors du dépôt d'une demande d'autorisation d'ex-

ploiter une nouvelle installation de production, le
ministre chargé de l'énergie en rend publiques les princi-

pales caractéristiques en termes de capacité de produc-
tion, de source d'énergie primaire, de technique de pro-
duction et de localisation afin d'assurer une parfaite
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transparence dans la mise en oeuvre de la programmation
pluriannuelle des investissements.

II. - Les titres administratifs délivrés en application
de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de

l'énergie hydraulique valent autorisation au sens de la
présente loi.

III. - Les installations existantes, régulièrement éta-
blies à la date de publication de la présente loi, sont répu-
tées autorisées au titre du présent article.

IV. - Les producteurs autorisés au titre du présent
article sont réputés autorisés à consommer l'électricité
ainsi produite pour leur propre usage sous réserve des

dispositions des articles L. 2224-32 et L. 2224-33 du
code général des collectivités territoriales.

Article 8

Lorsque les capacités de production ne répondent
pas aux objectifs de la programmation pluriannuelle des
investissements, notamment ceux concernant les tech-
niques de production et la localisation géographique des
installations, le ministre chargé de l'énergie peut recourir
à la procédure d'appel d'offres, après avis du gestion-
naire du réseau public de transport et, le cas échéant, de

chaque gestionnaire de réseau public de distribution
concerné.

Le ministre chargé de l'énergie définit les condi-
tions de l'appel d'offres que met en oeuvre la Commis-
sion de régulation de l'électricité sur la base d'un cahier
des charges détaillé. Sont notamment précisées les carac-

téristiques énergétiques, techniques, économiques, finan-
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cières, l'utilisation attendue et la région d'implantation
de l'installation de production objet de l'appel d'offres.

Peut participer à un appel d'offres toute personne,
sous réserve des dispositions des articles L. 2224-32 et
L. 2224-33 du code général des collectivités territoriales,

exploitant ou désirant construire et exploiter une unité de
production, installée sur le territoire d'un Etat membre de
la Communauté européenne ou, dans le cadre de l'exécu-
tion d'accords internationaux, sur le territoire de tout
autre Etat.

Après avoir recueilli l'avis motivé de la Commis-
sion de régulation de l'électricité, le ministre chargé de

l'énergie désigne le ou les candidats retenus à la suite
d'un appel d'offres. Lorsqu'il prend sa décision, le
ministre procède à la publication de l'avis de la commis-
sion. Il délivre les autorisations prévues à l'article 7. Il a
la faculté de ne pas donner suite à l'appel d'offres.

Lorsqu'ils ne sont pas retenus, Electricité de France
et, dans le cadre de leur objet légal dès lors que les instal-
lations de production sont raccordées à leur réseau de
distribution, les distributeurs non nationalisés mention-
nés à l'article 23 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 pré-
citée, sont tenus de conclure dans les conditions fixées
par l'appel d'offres, un contrat d'achat de l'électricité
avec le candidat retenu, en tenant compte du résultat de

l'appel d'offres.

Electricité de France ou, le cas échéant, les distribu-
teurs non nationalisés mentionnés à l'article 23 de la loi
n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée concernés préservent
la confidentialité des informations d'ordre économique,
commercial, industriel, financier ou technique dont le
service qui négocie et qui conclut le contrat d'achat

10 février 2000]



-137-

d'électricité a connaissance dans l'accomplissement de
ses missions et dont la communication serait de nature à

porter atteinte aux règles de concurrence libre et loyale et
de non-discrimination imposées par la loi. La liste de ces
informations est déterminée par décret en Conseil d'Etat.
Est punie de 100 000 F d'amende la révélation à toute

personne étrangère au service qui négocie et qui conclut
le contrat d'achat d'une des informations précitées par
une personne qui en est dépositaire soit par état ou par

profession, soit en raison d'une fonction ou d'une mis-
sion temporaire.

Article 9

1. - Les critères d'octroi de l'autorisation mention-
née à l'article 7 portent sur :

- la sécurité et la sûreté des réseaux publics d'élec-

tricité, des installations et des équipements associés ;

- la nature des sources d'énergie primaire ;

- le choix des sites, l'occupation des sols et l'utilisa-

tion du domaine public ;

- l'efficacité énergétique ;

- les capacités techniques, économiques et finan-

cières du candidat ou du demandeur ;

- la compatibilité avec les principes et les missions

de service public, notamment les objectifs de la program-
mation pluriannuelle des investissements et la protection
de l'environnement ;

- le respect de la législation sociale en vigueur.
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Les mêmes critères servent à l'élaboration des
cahiers des charges des appels d'offres mentionnés à l'ar-
ticle 8.

L'octroi d'une autorisation au titre de la présente loi
ne dispense pas son bénéficiaire d'obtenir les titres requis

par d'autres législations.

II. - Des décrets en Conseil d'Etat fixent les modali-
tés d'application des articles 6 à 9.

Article 10

Sous réserve de la nécessité de préserver le bon
fonctionnement des réseaux, Electricité de France et,
dans le cadre de leur objet légal et dès lors que les instal-
lations de production sont raccordées aux réseaux publics
de distribution qu'ils exploitent, les distributeurs non
nationalisés mentionnés à l'article 23 de la loi n° 46-628
du 8 avril 1946 précitée sont tenus de conclure, si les pro-
ducteurs intéressés en font la demande, un contrat pour
l'achat de l'électricité produite sur le territoire national

par :

l'Les installations qui valorisent des déchets ména-

gers ou assimilés mentionnés aux articles L. 2224-13 et
L. 2224-14 du code général des collectivités territoriales
ou qui visent l'alimentation d'un réseau de chaleur ; dans
ce dernier cas, la puissance installée de ces installations
doit être en rapport avec la taille du réseau existant ou à
créer ;

 Les installations dont la puissance installée par

site de production n'excède pas 12 mégawatts qui utili-
sent des énergies renouvelables ou qui mettent en oeuvre
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des techniques performantes en termes d'efficacité éner-

gétique, telles que la cogénération, lorsque ces installa-
tions ne peuvent trouver des clients éligibles dans des

conditions économiques raisonnables au regard du degré
d'ouverture du marché national de l'électricité. Un décret
en Conseil d'Etat fixe, par catégorie d'installations, les
limites de puissance installée par site de production des
installations qui peuvent bénéficier de cette obligation
d'achat. Ces limites sont révisées pour prendre en compte
l'ouverture progressive du marché national de l'électri-
cité.

Un décret précise les obligations qui s'imposent aux

producteurs bénéficiant de l'obligation d'achat, ainsi que
les conditions dans lesquelles les ministres chargés de
l'économie et de l'énergie arrêtent, après avis de la Com-
mission de régulation de l'électricité, les conditions
d'achat de l'électricité ainsi produite.

Sous réserve du maintien des contrats en cours et
des dispositions de l'article 50, l'obligation de conclure
un contrat d'achat prévu au présent article peut être par-
tiellement ou totalement suspendue par décret, pour une
durée qui ne peut excéder dix ans, si cette obligation ne

répond plus aux objectifs de la programmation plurian-
nuelle des investissements.

Les contrats conclus en application du présent
article par Electricité de France et les distributeurs non
nationalisés mentionnés à l'article 23 de la loi n° 46-628
du 8 avril 1946 précitée prévoient des conditions d'achat

prenant en compte les coûts d'investissement et d'exploi-
tation évités par ces acheteurs. Les conditions d'achat
font l'objet d'une révision périodique afin de tenir
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compte de l'évolution des coûts évités et des charges
mentionnées au I de l'article 5.

Par ailleurs, le ministre chargé de l'énergie peut,

pour des raisons de sécurité d'approvisionnement, ordon-
ner que les installations de production existantes à la date
de publication de la présente loi utilisant du charbon indi-

gène comme énergie primaire soient appelées en priorité
par le service gestionnaire du réseau public de transport
dans une proportion n'excédant pas, au cours d'une
année civile, 10 % de la quantité totale d'énergie pri-
maire nécessaire pour produire l'électricité consommée
en France.

Les surcoûts éventuels qui en découlent sont sup-

portés par le fonds du service public de la production
d'électricité créé par l'article 5.

L'Observatoire national du service public de l'élec-
tricité est tenu informé des conditions d'application du

présent article.

Article 11

1. - Le chapitre IV du titre II du livre II de la
deuxième partie du code général des collectivités territo-
riales est complété par une section 6 intitulée : « Distribu-
tion et production d'électricité », dans laquelle sont insé-
rés deux articles L. 2224-32 et L. 2224-33 ainsi rédigés :

« Art. L. 2224-32. - Sous réserve de l'autorisation

prévue à l'article 7 de la loi n° 2000-108 du 10 février
2000 précitée et dans la mesure où l'électricité produite
n'est pas destinée à l'alimentation de clients éligibles, les
communes, sur leur territoire, et les établissements
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publics de coopération, sur le territoire des communes
qui en sont membres, peuvent, outre les possibilités
ouvertes par les. douzième et treizième alinéas de l'ar-
ticle 8 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée, amé-

nager et exploiter dans les conditions prévues par le pré-
sent code toute nouvelle installation hydroélectrique
d'une puissance maximale de 8 000 kVA (puissance
maximale des machines électrogènes susceptibles de
fonctionner simultanément), toute nouvelle installation
utilisant les autres énergies renouvelables, toute nouvelle
installation de valorisation énergétique des déchets

ménagers ou assimilés mentionnés aux articles L. 2224-
13 et L. 2224-14, ou toute nouvelle installation de cogé-
nération ou de récupération d'énergie provenant d'instal-
lations visant l'alimentation d'un réseau de chaleur dans
les conditions fixées par le dixième alinéa (6°) de l'ar-
ticle 8 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée

lorsque ces nouvelles installations se traduisent par une
économie d'énergie et une réduction des pollutions

atmosphériques.

« Les dispositions de l'alinéa précédent s'appliquent
sans préjudice du maintien des activités de production
existantes à la date de publication de la loi n° 2000-108
du 10 février 2000 précitée, en application notamment de
l'article 23 de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utili-
sation de l'énergie hydraulique.

« Pour les installations mentionnées au présent
article entrant dans le champ d'application de l'article 10
de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée, les
communes et les établissements publics de coopération
dont elles sont membres bénéficient, à leur demande, de

l'obligation d'achat de l'électricité produite dans les
conditions prévues à cet article.
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« Art. L. 2224-33. - Dans le cadre de la distribution

publique d'électricité, et sous réserve de l'autorisation
prévue à l'article 7 de la loi n° 2000-108 du 10 février
2000 précitée, les autorités concédantes de la distribution
d'électricité visées au I de l'article L. 2224-31 peuvent

aménager, exploiter directement ou faire exploiter par
leur concessionnaire de la distribution d'électricité toute
installation de production d'électricité de proximité
d'une puissance inférieure à un seuil fixé par décret,

lorsque cette installation est de nature à éviter, dans de
bonnes conditions économiques, de qualité, de sécurité et
de sûreté de l'alimentation électrique, l'extension ou le
renforcement des réseaux publics de distribution d'élec-
tricité relevant de leur compétence. »

II. - Sous réserve de l'autorisation prévue à
l'article 7 de la présente loi, les distributeurs non nationa-
lisés mentionnés à l'article 23 de la loi n° 46-628 du
8 avril 1946 précitée, dès lors qu'ils sont dotés de la per-
sonnalité morale et de l'autonomie financière, peuvent

exploiter des installations de production d'électricité
pour satisfaire les besoins des clients situés dans leur
zone de desserte exclusive, y compris les clients éli-

gibles.
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TITRE III

LE TRANSPORT ET LA DISTRIBUTION1 1
D'ÉLECTRICITÉ

CHAPITRE le,,

Le transport d'électricité

Article 12

Au sein d'Electricité de France, le service gestion-
naire du réseau public de transport d'électricité exerce
ses missions dans des conditions fixées par un cahier des

charges type de concession approuvé par décret en
Conseil d'Etat, après avis de la Commission de régula-
tion de l'électricité.

Le gestionnaire du réseau public de transport est

indépendant sur le plan de la gestion des autres activités
d'Electricité de France.

Pour la désignation de son directeur, le président
d'Electricité de France propose trois candidats au
ministre chargé de l'énergie. Celui-ci nomme un de ces
candidats au poste de directeur pour six ans, après avis de
la Commission de régulation de l'électricité. Il ne peut
être mis fin de manière anticipée aux fonctions de direc-
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teur que dans l'intérêt du service, par arrêté du ministre

chargé de l'énergie, après avis motivé de la Commission
de régulation de l'électricité transmis au ministre et noti-
fié à l'intéressé. Le directeur du gestionnaire du réseau

public de transport rend compte des activités de celui-ci
devant la Commission de régulation de l'électricité. Il
veille au caractère non discriminatoire des décisions

prises pour l'exécution des missions prévues aux
articles 2, 14, 15 et 23.

Le directeur du gestionnaire du réseau public de

transport ne peut être membre du conseil d'administra-
tion d'Electricité de France.

Il est consulté préalablement à toute décision tou-
chant la carrière d'un agent affecté au gestionnaire du
réseau public de transport. Les agents affectés au gestion-
naire du réseau public de transport ne peuvent recevoir
d'instructions que du directeur ou d'un agent placé sous
son autorité.

Au sein d'Electricité de France, le gestionnaire du
réseau public de transport dispose d'un budget qui lui est

propre. Ce budget et les comptes du gestionnaire du
réseau public de transport sont transmis à la Commission
de régulation de l'électricité qui en assure la communica-
tion à toute personne en faisant la demande.

Le directeur du gestionnaire du réseau public de

transport est seul responsable de sa gestion et dispose, à
ce titre, du pouvoir d'engager les dépenses liées à son
fonctionnement et à l'accomplissement de ses missions.

Le gestionnaire du réseau public de transport exerce
sa mission conformément aux principes du service public
énoncés aux articles 1 er et 2.
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Article 13

Un agent du gestionnaire du réseau public de trans-

port ayant eu à connaître dans l'exercice de ses fonctions
des informations dont la divulgation est sanctionnée par
l'article 16 ne peut exercer, en dehors du gestionnaire du
réseau public de transport, des activités dont la liste est
définie par décret en Conseil d'Etat. Ce décret fixe la
durée de l'interdiction.

Article 14

Le gestionnaire du réseau public de transport

exploite et entretient le réseau public de transport d'élec-
tricité. Il est responsable de son développement afin de

permettre le raccordement des producteurs, des réseaux
publics de distribution et des consommateurs, ainsi que
l'interconnexion avec les autres réseaux. Il élabore

chaque année à cet effet un programme d'investisse-
ments, qui est soumis à l'approbation de la Commission
de régulation de l'électricité.

Le schéma de développement du réseau public de

transport est soumis, à intervalle maximal de deux ans, à
l'approbation du ministre chargé de l'énergie après avis
de la Commission de régulation de l'électricité.

Il tient compte du schéma de services collectifs de
l'énergie.

Afin d'assurer la sécurité et la sûreté du réseau et la

qualité de son fonctionnement, un décret pris après avis
du comité technique de l'électricité institué par la loi du
15 juin 1906 sur les distributions d'énergie fixe les pres-
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criptions techniques générales de conception et de fonc-
tionnement pour le raccordement au réseau public de

transport, auxquelles doivent satisfaire les installations
des producteurs, les installations des consommateurs
directement raccordés, les réseaux publics de distribu-

tion, les circuits d'interconnexion ainsi que les lignes
directes mentionnées à l'article 24 de la présente loi.

Article 15

1. - Pour assurer techniquement l'accès au réseau

public de transport, prévu à l'article 23, le gestionnaire
du réseau met en oeuvre les programmes d'appel, d'ap-

provisionnement et de consommation préalablement éta-
blis.

Les programmes d'appel sont établis par les produc-
teurs et par les personnes qui ont recours à des sources

ayant fait l'objet de contrats d'acquisition intracommu-
nautaire ou d'importation, de manière à satisfaire les pro-

grammes de consommation et d'approvisionnement de
leurs clients. Les programmes d'appel portent sur les

quantités d'électricité que ceux-là prévoient de livrer au
cours de la journée suivante et précisent les propositions

d'ajustement mentionnées aux II, III et IV qui sont sou-
mises au gestionnaire du réseau public de transport.

Les programmes d'approvisionnement sont établis

par les organismes de distribution d'électricité mention-
nés au III de l'article 2, les propriétaires et les gestion-
naires de réseaux ferroviaires ou de réseaux de transports
collectifs urbains mentionnés au II de l'article 22 et les
fournisseurs titulaires de l'autorisation visée au IV du
même article, de manière à satisfaire les programmes de
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consommation des clients. Ces programmes portent sur
les quantités d'électricité qu'il est prévu de leur livrer et

qu'ils prévoient de livrer au cours de la journée suivante.

Les programmes de consommation sont établis par
les consommateurs finals mentionnés au I de l'article 22.
Ces programmes portent sur les quantités d'électricité

qu'il est prévu de leur livrer au cours de la journée sui-
vante.

Les programmes d'appel, d'approvisionnement et
de consommation sont soumis au gestionnaire du réseau

public de transport qui s'assure de leur équilibre avant
leur mise en oeuvre.

La durée des contrats doit être compatible avec

l'équilibre global des réseaux publics de transport et de
distribution.

II. - Le gestionnaire du réseau public de transport
assure à tout instant l'équilibre des flux d'électricité sur
le réseau, ainsi que la sécurité, la sûreté et l'efficacité de
ce réseau, en tenant compte des contraintes techniques

pesant sur celui-ci. Il veille également au respect des
règles relatives à l'interconnexion des différents réseaux
nationaux de transport d'électricité.

Dans ce but, le gestionnaire du réseau public de

transport peut modifier les programmes d'appel. Sous
réserve des contraintes techniques du réseau et des obli-

gations de sûreté, de sécurité et de qualité du service
public de l'électricité, ces modifications tiennent compte
de l'ordre de préséance économique entre les proposi-
tions d'ajustement qui lui sont soumises. Les critères de
choix sont objectifs, non discriminatoires et publiés.
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La Commission de régulation de l'électricité veille à
la régularité de la présentation des offres et des critères
de choix retenus.

III. - Le gestionnaire du réseau public de transport
veille à la disponibilité et à la mise en oeuvre des services
et des réserves nécessaires au fonctionnement du réseau.
Il veille à la compensation des pertes liées à l'achemine-
ment de l'électricité.

A cet effet, il peut conclure les contrats d'achat
d'électricité nécessaires avec les producteurs et les four-
nisseurs. Lorsque le fournisseur est Electricité de France,
des protocoles règlent leurs relations dans les domaines

technique et financier. Pour couvrir ses besoins à court
terme, le gestionnaire du réseau public de transport peut
en outre demander la modification des programmes d'ap-

pel dans les conditions définies au II du présent article.

IV. - Le gestionnaire du réseau public de transport

procède aux comptages nécessaires à l'exercice de ses
missions. Sous réserve des stipulations contractuelles et
des dispositions des protocoles visées au III du présent
article et à l'article 23, il peut, compte tenu des écarts
constatés par rapport aux programmes visés au 1 du pré-
sent article et des coûts liés aux ajustements, demander
ou attribuer une compensation financière aux utilisateurs
concernés.

Article 16

Le gestionnaire du réseau public de transport pré-
serve la confidentialité des informations d'ordre écono-

mique, commercial, industriel, financier ou technique
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dont la communication serait de nature à porter atteinte
aux règles de concurrence libre et loyale et de non-
discrimination imposées par la loi. La liste des informa-
tions concernées est déterminée par décret en Conseil
d'Etat. Est punie de 100 000 F d'amende la révélation à
toute personne étrangère au gestionnaire du réseau public
de transport d'une des informations visées au présent
article par une personne qui en est dépositaire soit par
état ou par profession, soit en raison d'une fonction ou
d'une mission temporaire. Ces dispositions ne s'appli-

quent pas à la communication des informations néces-
saires au bon accomplissement des missions des services

gestionnaires de réseaux publics de distribution et des
services gestionnaires de réseaux étrangers, ni à la
communication des informations aux fonctionnaires et

agents conduisant une enquête en application de
l'article 33.

CHAPITRE II

La distribution d'électricité

Article 17

Il est inséré, dans la section 6 du chapitre IV du titre
II du livre II de la deuxième partie du code général des
collectivités territoriales, deux articles L. 2224-31 et
L. 2224-34 ainsi rédigés :

« Art. L. 2224-31. - I. - Sans préjudice des disposi-
tions de l'article 23 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946
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sur la nationalisation de l'électricité et du gaz, les collec-
tivités territoriales ou leurs établissements publics de

coopération, en tant qu'autorités concédantes de la distri-
bution publique d'électricité en application de l'article 6
de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et
de l'article 36 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 pr*éci-
tée, négocient et concluent les contrats de concession, et
exercent le contrôle du bon accomplissement des mis-
sions de service public fixées, pour ce qui concerne les
autorités concédantes, par les cahiers des charges de ces
concessions.

« Les autorités concédantes précitées assurent le
contrôle des réseaux publics de distribution d'électricité.
A cette fin, elles désignent un agent du contrôle distinct
du gestionnaire du réseau public de distribution.

« Chaque organisme de distribution tient à la dispo-
sition de chacune des autorités concédantes précitées
dont il dépend les informations d'ordre économique,
commercial, industriel, financier ou technique utiles à
l'exercice des compétences de celle-ci, sous réserve des

dispositions de l'article 20 de la loi n° 2000-108 du
10 février 2000 relative à la modernisation et au dévelop-

pement du service public de l'électricité.

« En application des dispositions du quatrième ali-
néa de l'article 36 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 pré-
citée, les collectivités et établissements précités peuvent
assurer la maîtrise d'ouvrage des travaux de développe-
ment des réseaux publics de distribution d'électricité. Le
même droit est accordé aux collectivités territoriales et
aux établissements publics de coopération compétents en
matière de distribution publique d'électricité ayant
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constitué un organisme de distribution mentionné à l'ar-
ticle 23 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée.

« II. - Pour assurer le respect des principes et condi-

tions énoncés à l'article 1 er de la loi n° 2000-108 du
10 février 2000 précitée, des décrets en Conseil d'Etat
fixent en tant que de besoin :

« - les procédures et prescriptions particulières

applicables aux cahiers des charges des concessions et
aux règlements de service des régies ;

« - lès règles et les indicateurs de performances

techniques destinés à répondre aux objectifs de sécurité
et de qualité de l'électricité livrée ;

« - les normes relatives à l'intégration visuelle et à
la protection de l'environnement applicables aux réseaux

publics de distribution ;

« - les conditions dans lesquelles les collectivités
concédantes peuvent faire prendre en charge par leur
concessionnaire des opérations de maîtrise de la
demande d'électricité ;

« - les conditions financières des concessions en
matière de redevance et de pénalités. »

« Art. L. 2224-34. - Afin de répondre aux objectifs
fixés au titre le, de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000

précitée, les collectivités territoriales ou les établisse-
ments publics de coopération compétents en matière de
distribution publique d'électricité peuvent réaliser ou
faire réaliser dans le cadre des dispositions de
l'article L. 2224-31 des actions tendant à maîtriser la
demande d'électricité des consommateurs desservis en
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basse tension lorsque ces actions sont de nature à éviter
ou à différer, dans de bonnes conditions économiques,
l'extension ou le renforcement des réseaux publics de
distribution d'électricité relevant de leur compétence.
Ces actions peuvent également tendre à maîtriser la
demande d'électricité des personnes en situation de pré-
carité mentionnées au l'du III de l'article 2 de la même
loi.

« Ils peuvent notamment apporter leur aide à ces
consommateurs en prenant en charge, en tout ou partie,
des travaux d'isolation, de régulation thermique ou de

régulation de la consommation d'électricité, ou l'acquisi-
tion d'équipements domestiques à faible consommation.
Ces aides font l'objet de conventions avec les bénéfi-
ciaires.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités

d'application du présent article. »

Article 18

Electricité de France et les distributeurs non natio-
nalisés mentionnés à l'article 23 de la loi n° 46-628 du
8 avril 1946 précitée sont les gestionnaires des réseaux

publics de distribution d'électricité.

Dans sa zone de desserte exclusive, le gestionnaire

du réseau public de distribution est responsable de l'ex-
ploitation et de l'entretien du réseau public de distribu-
tion d'électricité. Sous réserve des dispositions du qua-
trième alinéa de l'article 36 de la loi n° 46-628 du 8 avril
1946 précitée et des dispositions des règlements de ser-
vice des distributeurs non nationalisés mentionnés à l'ar-
ticle 23 de la même loi, il est responsable de son dévelop-
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pement afin de permettre le raccordement des installa-
tions des consommateurs et des producteurs, ainsi que
l'interconnexion avec d'autres réseaux.

Afin d'assurer la sécurité et la sûreté du réseau ainsi

que la qualité de son fonctionnement, un décret pris après
avis du comité technique de l'électricité institué par la loi
du 15 juin 1906 précitée fixe les prescriptions techniques

générales de conception et de fonctionnement pour le
raccordement au réseau public de distribution d'électri-
cité auxquelles doivent satisfaire les installations des pro-
ducteurs et celles des consommateurs, les circuits d'inter-
connexion ainsi que les lignes directes mentionnées à
l'article 24 de la présente loi.

Article 19

I. - Chaque gestionnaire de réseau public de distri-
bution d'électricité veille, à tout instant, à l'équilibre des
flux d'électricité, à l'efficacité, à la sécurité et à la sûreté
du réseau qu'il exploite, compte tenu des contraintes

techniques pesant sur ce dernier.

II. - Chaque gestionnaire de réseau public de distri-
bution d'électricité assure, de manière non discrimina-
toire, l'appel des installations de production reliées au
réseau public de distribution en liaison avec le gestion-
naire du réseau public de transport et dans le cadre des

dispositions de l'article 15 de la présente loi.

III. - Chaque gestionnaire du réseau public de distri-
bution procède aux comptages nécessaires à l'exercice de
ses missions.
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Article 20

Chaque gestionnaire de réseau public de distribution
préserve la confidentialité des informations d'ordre éco-
nomique, commercial, industriel, financier ou technique
dont la communication serait de nature à porter atteinte
aux règles de concurrence libre et loyale et de non-discri-
mination imposées par la loi. La liste des informations
concernées est déterminée par décret en Conseil d'Etat.
Est punie de 100 000 F d'amende la révélation à toute

personne étrangère aux services du gestionnaire d'un
réseau de distribution d'une des informations visées au

présent article par une personne qui en est dépositaire
soit par état ou par profession, soit en raison d'une fonc-
tion ou d'une mission temporaire. Ces dispositions ne

s'appliquent pas à la communication des informations
nécessaires au bon accomplissement des missions des
services gestionnaires de réseaux publics de transport et
de distribution et des services gestionnaires de réseaux

étrangers, ni à la communication des informations et
documents aux fonctionnaires et agents conduisant une

enquête en application de l'article 33.

CHAPITRE III

Sécurité et sûreté des réseaux

Article 21

En cas d'atteinte grave et immédiate à la sécurité et
à la sûreté des réseaux publics de transport et de distribu-
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tion ou à la qualité de leur fonctionnement, et sans préju-
dice des pouvoirs reconnus aux gestionnaires de réseaux

par les articles 14, 15, 18 et 19 et à la Commission de
régulation de l'électricité par l'article 38, le ministre
chargé de l'énergie peut d'office ou sur proposition de la
Commission de régulation de l'électricité ordonner les
mesures conservatoires nécessaires.

Afin de garantir la sécurité des personnes, la conti-
nuité du service public, la sécurité et la sûreté des réseaux

publics, la reconstruction des ouvrages et accessoires des
lignes de transport et de distribution d'énergie électrique
détruits ou endommagés par les tempêtes de décembre
1999 est autorisée de plein droit dès lors que les ouvrages
sont situés sur un emplacement identique et ont les
mêmes fonctions et des caractéristiques techniques ana-

logues. Cette autorisation est délivrée par le préfet après
consultation d'une commission de concertation qu'il pré-
side, dont il arrête la composition et qui comprend
notamment des représentants des collectivités territo-
riales concernées, des autorités concédantes de la distri-
bution publique d'électricité visées à l'article L. 2224-31
du code général des collectivités territoriales, des distri-
buteurs non nationalisés visés à l'article 23 de la
loi n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée et des collectivités

organisatrices de la distribution publique d'électricité les
ayant constitués, des distributeurs d'énergie, des associa-
tions d'usagers ainsi que des associations qui se consa-
crent à la protection de l'environnement et du patrimoine.
Ces travaux sont dispensés de toute autre autorisation
administrative.

Lorsque le rétablissement d'une ligne existante
détruite par ces tempêtes nécessite la reconstruction des

supports à des emplacements différents et à proximité
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immédiate, le préfet peut, après consultation de la com-
mission visée à l'alinéa précédent et nonobstant toute

disposition contraire, autoriser l'occupation temporaire
des terrains selon les procédures fixées par " la loi du
29 décembre 1892 sur les dommages causés à la pro-

priété privée par l'exécution des travaux publics. Cette
autorisation ne peut être accordée qu'à la condition que
les modifications apportées ne conduisent pas à accen-
tuer l'impact de ces ouvrages sur les monuments histo-

riques et les sites, et que, lorsque les ouvrages ont donné
lieu à déclaration d'utilité publique, les nouveaux

ouvrages soient implantés, à proximité immédiate des
anciens, à l'intérieur des périmètres délimités par la
déclaration d'utilité publique. Pendant la durée d'occupa-
tion temporaire, ces travaux sont dispensés de toute autre
autorisation administrative.

Les ouvrages réalisés selon les dispositions de l'ali-
néa précédent ne pourront être maintenus que s'ils font

l'objet d'autorisations délivrées dans le cadre des procé-
dures de droit commun dans un délai maximum de deux
ans en ce qui concerne le réseau public de transport et au

plus tard au 31 décembre 2000 en ce qui concerne les
réseaux de distribution publics d'énergie.

Les travaux réalisés en urgence à compter du
26 décembre 1999 et jusqu'à l'entrée en vigueur de la

présente loi sont réputés avoir été exécutés conformé-
ment aux dispositions des trois alinéas précédents.
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TITRE IV

L'ACCÈS AUX RÉSEAUX PUBLICS
D'ÉLECTRICITÉ

Article 22

I. - Un consommateur final dont la consommation
annuelle d'électricité sur un site est supérieure à un seuil
fixé par décret en Conseil d'Etat est reconnu client éli-

gible pour ce site. Ce seuil est défini de manière à per-
mettre une ouverture du marché national de l'électricité
limitée aux parts communautaires moyennes définissant
le degré d'ouverture du marché communautaire prévues

par l'article 19 de la directive 96/92/CE du Parlement
européen et du Conseil, du 19 décembre 1996, concer-
nant des règles communes pour le marché intérieur de
l'électricité. Ce même décret détermine la procédure de
reconnaissance de l'éligibilité et les modalités d'applica-
tion de ce seuil en fonction des variations des consomma-
tions annuelles d'électricité.

Pour l'application du présent I aux entreprises

exploitant des services de transport ferroviaire, l'éligibi-
lité est fonction de la consommation annuelle totale
d'électricité de traction sur le territoire national.
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II. - Sont, en outre, reconnus clients éligibles :

- sous réserve des dispositions du IV, les produc-
teurs autorisés en application de l'article 7, autres que les
collectivités territoriales ou les établissements publics de

coopération dont elles sont membres, et les filiales de ces
producteurs au sens de l'article 354 de la loi n° 66-537 du
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales qui exercent
l'activité d'achat pour revente aux clients éligibles ;

- les distributeurs non nationalisés mentionnés à

l'article 23 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée,
en vue de l'approvisionnement effectif des clients éli-

gibles situés dans leur zone de desserte ;

- sans préjudice des dispositions du deuxième ali-

néa du I, les propriétaires ou les gestionnaires de réseaux
ferroviaires ou de réseaux de transports collectifs urbains

électriquement interconnectés en aval des points de
livraison par Electricité de France ou par un distributeur
non nationalisé mentionné à l'article 23 de la loi n° 46-
628 du 8 avril 1946 précitée.

III. - Un client éligible peut conclure un contrat
d'achat d'électricité avec un producteur ou un fournis-
seur de son choix installé sur le territoire d'un Etat
membre de la Communauté européenne ou, dans le cadre
de l'exécution d'accords internationaux, sur le territoire
d'un autre Etat.

Le cadre contractuel dans lequel s'effectue la four-
niture d'électricité ne peut avoir une durée inférieure à
trois ans par souci de l'efficacité de la programmation

pluriannuelle des investissements de production, des mis-
sions de service public et dans le respect du principe de
mutabilité des contrats.
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IV. - Les producteurs visés au II du présent
article ou les filiales de ces producteurs au sens de l'ar-
ticle 354 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée

qui, afin de compléter leur offre, achètent pour revente
aux clients éligibles doivent, pour exercer cette activité,
obtenir une autorisation délivrée pour une durée détermi-
née par le ministre chargé de l'énergie après avis de la
Commission de régulation de l'électricité. Pour obtenir
cette autorisation, ils établissent que la quantité d'électri-
cité achetée pour être revendue aux clients éligibles est
inférieure à un pourcentage, défini par décret en Conseil
d'Etat, de l'électricité produite à partir de capacités de
production dont ils ont la disposition.

Cette autorisation peut être refusée ou retirée pour
des motifs portant sur les capacités techniques, écono-

miques ou financières du demandeur, de manière à prendre
en compte la sécurité et la sûreté des réseaux publics
d'électricité, des installations et des équipements associés
et la compatibilité avec les missions de service public.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'ap-

plication du présent IV.

V. - Le ministre chargé de l'énergie établit et rend

publiques la liste des clients éligibles et celles des pro-
ducteurs et opérateurs qui achètent pour revente aux

clients éligibles.

Article 23

Un droit d'accès aux réseaux publics de transport et
de distribution est garanti par les gestionnaires de ces
réseaux pour :
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- assurer les missions de service public définies au

III de l'article 2 ;

- assurer l'exécution des contrats prévus à l'ar-

ticle 22 ;

- permettre l'approvisionnement par un producteur

de ses établissements, de ses filiales et de sa société
mère, dans les limites de sa propre production ;

- assurer l'exécution des contrats d'exportation

d'électricité conclus par un producteur ou par un fournis-
seur autorisé en application du IV de l'article 22 installés
sur le territoire national.

A cet effet, des contrats sont conclus entre les ges-
tionnaires des réseaux publics de transport et de distribu-
tion concernés et les utilisateurs de ces réseaux. Dans le
cas où les gestionnaires des réseaux publics concernés et
les utilisateurs de ces réseaux ne sont pas des personnes
morales distinctes, des protocoles règlent leurs relations,
notamment les conditions d'accès aux réseaux et de leur
utilisation, ainsi que les conditions d'application de la
tarification de l'utilisation des réseaux. Ces contrats et

protocoles sont transmis à la Commission de régulation
de l'électricité.

Tout refus de conclure un contrat d'accès aux
réseaux publics est motivé et notifié au demandeur et à la
Commission de régulation de l'électricité. Les critères de
refus sont objectifs, non discriminatoires et publiés et ne

peuvent être fondés que sur des impératifs liés au bon
accomplissement des missions de service public et sur
des motifs techniques tenant à la sécurité et la sûreté des
réseaux, et à la qualité de leur fonctionnement.
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Dans les mêmes conditions, un droit d'accès aux
réseaux publics de transport et de distribution est égale-
ment garanti à toute collectivité territoriale pour satis-
faire, à partir de ses installations de production et dans la
limite de leur production, les besoins des services publics
locaux dont elle assure la gestion directe. Le même droit
est reconnu dans les mêmes conditions à tout établisse-
ment public de coopération intercommunale.

Un décret en Conseil d'Etat précise, en tant que de
besoin, les modalités d'application de ces dispositions et
notamment les procédures d'établissement des contrats et

protocoles visés par le présent article.

Article 24

Afin d'assurer l'exécution des contrats prévus au III
de l'article 22 et des contrats d'exportation d'électricité
mentionnés à l'article 23, ainsi que de permettre l'appro-
visionnement par un producteur de ses établissements, de
ses filiales et de sa société mère dans les limites de sa

propre production, la construction de lignes directes
complémentaires aux réseaux publics de transport et de
distribution est autorisée par l'autorité administrative

compétente en application des législations relatives à la
construction, à l'exécution des travaux et à la mise en
service de lignes électriques, sous réserve que le deman-
deur ait la libre disposition des terrains où doivent être
situés les ouvrages projetés ou bénéficie d'une permis-
sion de voirie. Pour délivrer les autorisations, l'autorité
administrative prend en compte les prescriptions envi-
ronnementales applicables dans la zone concernée.
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Toutefois, l'autorité administrative compétente peut
refuser, après avis de la Commission de régulation de
l'électricité, l'autorisation de construction d'une ligne
directe si l'octroi de cette autorisation est incompatible
avec des impératifs d'intérêt général ou le bon accom-

plissement des missions de service public. La décision de
refus est motivée et notifiée à l'intéressé, accompagnée
de l'avis de la Commission de régulation de l'électricité.

Les autorisations sont délivrées pour une durée ne

pouvant pas excéder vingt ans. Elles sont toutefois renou-
velables dans les mêmes conditions. Les autorisations
initiales et les renouvellements d'autorisations sont
accordés sous réserve du respect de dispositions concer-
nant l'intégration visuelle des lignes directes dans l'envi-
ronnement, identiques à celles contenues dans les cahiers
des charges des concessions ou dans les règlements de
service des régies, applicables aux réseaux publics dans
les territoires concernés. Les titulaires d'autorisation doi-
vent déposer les parties aériennes des ouvrages quand
celles-ci ne sont pas exploitées pendant plus de trois ans
consécutifs. Cette dépose doit être effectuée dans le délai
de trois mois à compter de l'expiration de cette période
de trois ans.

En cas de refus d'accès aux réseaux publics de

transport ou de distribution ou en l'absence de réponse
du gestionnaire de réseau concerné dans un délai de trois
mois à compter de la demande, le demandeur peut béné-
ficier d'une déclaration d'utilité publique pour l'institu-
tion, dans les conditions fixées par les législations men-
tionnées au premier alinéa, de servitudes d'ancrage,

d'appui, de passage et d'abattage d'arbres nécessaires à
l'établissement d'une ligne directe, à l'exclusion de toute

expropriation et de toute possibilité pour les agents du
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bénéficiaire de pénétrer dans les locaux d'habitation. Il
est procédé à une enquête publique. Les propriétaires
concernés sont appelés à présenter leurs observations.
Les indemnités dues en raison des servitudes sont versées
au propriétaire et à l'exploitant du fonds pourvu d'un
titre régulier d'occupation, en considération du préjudice
effectivement subi par chacun d'eux en leur qualité res-

pective. A défaut d'accord amiable entre le demandeur et
les intéressés, ces indemnités sont fixées par les juridic-
tions compétentes en matière d'expropriation.

TITRE V

LA DISSOCIATION COMPTABLE
ET LA TRANSPARENCE DE LA COMPTABILITÉ

Article 25

Electricité de France, les distributeurs non nationali-
sés visés à l'article 23 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946

précitée et la Compagnie nationale du Rhône tiennent,
dans leur comptabilité interne, des comptes séparés au
titre, respectivement, de la production, du transport et de
la distribution d'électricité ainsi que, le cas échéant, un

compte séparé regroupant l'ensemble de leurs autres acti-
vités.

Ils font figurer, dans l'annexe de leurs comptes
annuels, un bilan et un compte de résultat pour chaque
activité dans le secteur de l'électricité devant faire l'objet
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d'une séparation comptable en vertu de l'alinéa ci-des-

sus, ainsi que, le cas échéant, pour l'ensemble de leurs
autres activités. Lorsque leur effectif atteint le seuil d'as-

sujettissement prévu à l'article L. 438-1 du code du tra-
vail, ils établissent également, pour chacune de ces acti-
vités, un bilan social.

Ils précisent, dans l'annexe de leurs comptes
annuels, les règles d'imputation des postes d'actif et de
passif et des charges et produits qu'ils appliquent pour
établir les comptes séparés mentionnés au premier alinéa,
ainsi que le périmètre de chacune des activités compta-
blement séparées et les principes déterminant les rela-
tions financières entre ces activités. Toute modification
de ces règles, de ces périmètres ou de ces principes est

indiquée et motivée dans l'annexe de leurs comptes
annuels et son incidence y est spécifiée.

Ils précisent également, dans les mêmes documents,
les opérations éventuellement réalisées avec des sociétés

appartenant au même groupe lorsque ces opérations sont
supérieures à un seuil fixé par arrêté conjoint des
ministres chargés de l'économie et de l'énergie.

Les comptes mentionnés aux deuxième et troisième
alinéas sont publiés dans les mêmes conditions que les

comptes annuels. Les opérateurs mentionnés au premier
alinéa auxquels la loi ou les règlements n'imposent pas
de publier leurs comptes annuels tiennent à la disposition
du public un exemplaire de ces comptes séparés, ainsi

que les règles d'imputation, les périmètres et les prin-
cipes visés au troisième alinéa.

La Commission de régulation de l'électricité

approuve, après avis du Conseil de la concurrence, les
règles d'imputation, les périmètres comptables et les
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principes visés au troisième alinéa, qui sont proposés par
les opérateurs concernés pour mettre en oeuvre la sépara-
tion comptable prévue au premier alinéa, ainsi que toute
modification ultérieure de ces règles, de ces périmètres
ou de ces principes. La commission veille à ce que ces

règles, ces périmètres et ces principes ne permettent
aucune discrimination, subvention croisée ou distorsion
de concurrence.

Article 26

Sont également soumises aux obligations prévues à
l'article 25 les sociétés autres que celles mentionnées
audit article, qui exercent une activité dans le secteur de
l'électricité et d'autres activités en dehors de ce secteur.

Les ministres chargés de l'économie et de l'énergie
fixent par arrêté conjoint le chiffre d'affaires annuel dans
le secteur de l'électricité à partir duquel les obligations

prévues ci-dessus s'appliquent.

Dans l'intérêt d'un exercice libre et loyal de la
concurrence, lorsqu'une des sociétés visées au premier
alinéa dispose, dans un secteur d'activité autre que celui
de l'électricité, d'un monopole ou d'une position domi-
nante, appréciée après avis du Conseil de la concurrence,
les ministres chargés de l'économie et de l'énergie lui

imposent, par arrêté conjoint, d'individualiser sur le plan
juridique son activité dans le secteur de l'électricité.

Article 27

Pour l'application de la présente loi, et en particulier
de ses articles 4,'5, 25, 26, 44, 46 et 48, les ministres
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chargés de l'économie et de l'énergie ainsi que la Com-
mission de régulation de l'électricité ont, dans des condi-
tions définies aux articles 33 et 34, le droit d'accès, quel

qu'en soit le support, à la comptabilité des entreprises
exerçant une activité dans le secteur de l'électricité ainsi
qu'aux informations économiques, financières et sociales
nécessaires à leur mission de contrôle.

TITRE VI

LA RÉGULATION

Article 28

La Commission de régulation de l'électricité com-

prend six membres nommés pour une durée de six ans en
raison de leur qualification dans les domaines juridique,

économique et technique. Trois membres, dont le prési-
dent, sont nommés par décret. Les trois autres sont nom-
més, respectivement, par le président de l'Assemblée
nationale, le président du Sénat et le président du Conseil
économique et social.

Les membres de la commission ne peuvent être
nommés au-delà de l'âge de soixante-cinq ans.

Sous réserve de l'application des dispositions figu-
rant à l'avant-dernier alinéa, les membres de la commis-
sion ne sont pas révocables. Leur mandat n'est pas renou-
velable, sauf si ce mandat, en application des deux
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alinéas suivants, ou en cas de démission d'office pour

incompatibilité, n'a pas excédé deux ans.

Si l'un des membres de la commission ne peut exer-
cer son mandat jusqu'à son terme, la personne nommée

pour le remplacer exerce ses fonctions pour la durée du
mandat restant à courir.

Pour la constitution de la commission, le président
est nommé pour six ans. La durée du mandat des deux
autres membres nommés par décret est fixée, par tirage
au sort, à quatre ans pour l'un et à deux ans pour l'autre.
La durée du mandat des trois membres nommés par les

présidents des assemblées parlementaires et du Conseil
économique et social est fixée, par tirage au sort, à deux
ans, quatre ans et six ans.

La Commission de régulation de l'électricité ne peut
délibérer que si quatre au moins de ses membres sont

présents. Elle délibère à la majorité des membres pré-
sents. En cas de partage égal des voix, celle du président
est prépondérante.

Les membres de la commission exercent leurs fonc-
tions à plein temps.

La fonction de membre de la Commission de régu-
lation de l'électricité est incompatible avec toute activité

professionnelle, tout mandat électif communal, départe-
mental, régional, national ou européen, tout emploi
public et toute détention, directe ou indirecte, d'intérêts
dans une entreprise du secteur de l'énergie ou dans une

entreprise éligible visée à l'article 22. Les membres de la
commission ne peuvent être membres du Conseil écono-

mique et social.
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Tout membre de la commission exerçant une acti-
vité ou détenant un mandat, un emploi ou des intérêts

incompatibles avec sa fonction est déclaré démission-
naire d'office, après consultation de la commission, par
arrêté du ministre chargé de l'énergie.

Le président et les membres de la commission reçoi-
vent respectivement un traitement égal à celui afférent à
la première et à la deuxième des deux catégories supé-
rieures des emplois de l'Etat classés hors échelle. Lors-

qu'il est occupé par un fonctionnaire, l'emploi permanent
de membre de la Commission de régulation de l'électri-
cité est un emploi conduisant à pension au titre du code
des pensions civiles et militaires de retraite.

Article 29

Un commissaire du Gouvernement auprès de la
Commission de régulation de l'électricité, nommé par le
ministre chargé de l'énergie, fait connaître les analyses
du Gouvernement, en particulier en ce qui concerne la

politique énergétique. Il ne peut être simultanément com-
missaire du Gouvernement auprès d'Electricité de
France. Il se retire lors des délibérations de la commis-
sion.

Il peut faire inscrire à l'ordre du jour de la commis-
sion toute question intéressant la politique énergétique ou
la sécurité et la sûreté des réseaux publics de transport et
de distribution d'électricité ou entrant dans les compé-
tences de la commission. L'examen de cette question ne

peut être refusé.
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Article 30

La Commission de régulation de l'électricité dis-

pose de services qui sont placés sous l'autorité du prési-
dent.

La commission établit un règlement intérieur qui est

publié au Journal officiel de la République française.

La commission peut employer des fonctionnaires en

position d'activité ou en position de détachement et
recruter des agents contractuels dans les mêmes condi-
tions que le ministère chargé de l'énergie.

La commission perçoit, le cas échéant, des rémuné-
rations pour services rendus.

La commission propose au ministre chargé de

l'énergie, lors de l'élaboration du projet de loi de
finances, les crédits nécessaires, outre les ressources
mentionnées à l'alinéa précédent, à l'accomplissement de
ses missions. Ces crédits sont inscrits au budget général
de l'Etat. Les dispositions de la loi du 10 août 1922 rela-
tive à l'organisation du contrôle des dépenses engagées
ne sont pas applicables à leur gestion. Le président de la
commission est ordonnateur des recettes et des dépenses.
La commission est soumise au contrôle de la Cour des

comptes.

Pour l'accomplissement des missions qui sont
confiées à la Commission de régulation de l'électricité, le

président de la commission a qualité pour agir en justice.
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Article 31

La Commission de régulation de l'électricité est

préalablement consultée sur les projets de règlement rela-
tifs à l'accès aux réseaux publics de transport et de distri-
bution d'électricité et à leur utilisation.

La commission est associée, à la demande du
ministre chargé de l'énergie, à la préparation de la posi-
tion française dans les négociations internationales dans
le domaine de l'électricité. Elle participe, à la demande
du ministre chargé de l'énergie, à la représentation fran-

çaise dans les organisations internationales et commu-
nautaires compétentes en ce domaine.

Article 32

Les commissions du Parlement compétentes en
matière d'énergie, le Conseil supérieur de l'électricité et
du gaz, l'Observatoire national du service public de
l'électricité et le Conseil économique et social peuvent
entendre les membres de la Commission de régulation de
l'électricité. Ils peuvent également consulter la commis-
sion sur toute question intéressant la régulation du sec-
teur de l'électricité ou la gestion des réseaux publics de

transport et de distribution de l'électricité. La commis-
sion peut entendre toute personne dont l'audition lui

paraît susceptible de contribuer à son information.

Le président de la Commission de régulation de
l'électricité rend compte des activités de la commission
devant les commissions permanentes du Parlement com-

pétentes en matière d'électricité, à leur demande.
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La Commission de régulation de l'électricité établit

chaque année, avant le 30 juin, un rapport public qui rend
compte de son activité, de l'application des dispositions
législatives et réglementaires relatives à l'accès aux
réseaux publics de transport et de distribution et à l'utili-
sation de ces réseaux. Ce rapport évalue les effets de ses
décisions sur les conditions d'accès aux réseaux publics
et l'exécution des missions du service public de l'électri-
cité. Il est adressé au Gouvernement, au Parlement et au
Conseil supérieur de l'électricité et du gaz. Les sugges-
tions et propositions de ce dernier sont transmises au
ministre chargé de l'énergie et à la Commission de régu-
lation de l'électricité.

Les avis et propositions de la Commission de régu-
lation de l'électricité sont motivés. Lorsque l'autorité
administrative compétente prend sa décision sur leur
base, elle procède à leur publication ou, s'il s'agit d'une
décision individuelle, à leur notification à l'intéressé.

Article 33

Pour l'accomplissement des missions qui lui sont
confiées, la Commission de régulation de l'électricité
peut recueillir toutes les informations nécessaires auprès
des ministres respectivement chargés de l'économie et de

l'énergie, ainsi qu'auprès des gestionnaires des réseaux
publics de transport et de distribution et des opérateurs
intervenant sur le marché de l'électricité.

I. - Des fonctionnaires et agents habilités à cet effet

par le ministre chargé de l'énergie ou par le ministre
chargé de l'économie procèdent aux enquêtes nécessaires
à l'application des dispositions de la présente loi.
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Les agents de la Commission de régulation de
l'électricité habilités à cet effet par le président disposent
des mêmes pouvoirs pour l'accomplissement des mis-
sions confiées à la commission.

Les enquêtes donnent lieu à procès-verbal. Un
double en est transmis dans les cinq jours aux parties
intéressées.

Le ministre chargé de l'énergie ou la Commission
de régulation de l'électricité désignent toute personne

compétente pour réaliser, le cas échéant, une expertise.

II. - Les fonctionnaires et agents mentionnés au 1
accèdent à toutes les informations utiles détenues par le

gestionnaire du réseau public de transport et obtiennent
de lui tout renseignement ou toute justification. A tout
moment, ils peuvent accéder à tous locaux ou moyens de
transport à usage professionnel relevant de ce gestion-
naire et procéder à toutes constatations.

Les fonctionnaires et agents mentionnés au 1 ont

également accès aux établissements, terrains, locaux et
véhicules professionnels, à l'exclusion des domiciles et

parties de locaux servant de domicile, qui relèvent des
entreprises exerçant une activité de production, de distri-
bution ou de fourniture d'électricité. Ils peuvent pénétrer
dans ces lieux entre huit heures et vingt heures et en
dehors de ces heures lorsqu'une activité de production,
de distribution ou de fourniture est en cours.

Les fonctionnaires et agents mentionnés au I reçoi-
vent, à leur demande, communication des documents
comptables et factures, de toute pièce ou document utile,
en prennent copie et recueillent, sur convocation ou sur
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place, les renseignements et justifications propres à l'ac-
complissement de leur mission.

III. - Les manquements visés aux articles 40 et 41
sont constatés par les fonctionnaires et agents mention-
nés au 1.

Ces manquements font l'objet de procès-verbaux

qui, ainsi que les sanctions maximales encourues, sont
notifiés à la ou aux personnes concernées et communi-

qués au ministre chargé de l'énergie ou à la Commission
de régulation de l'électricité. La ou les personnes concer-
nées sont invitées à présenter leurs observations écrites
ou orales dans un délai de quinze jours à compter de cette
notification, sans préjudice des droits prévus au 4'de
l'article 40.

Article 34

En dehors des cas visés à l'article 33, les fonction-
naires et agents habilités en vertu du même article ne

peuvent procéder aux visites en tous lieux, ainsi qu'à la
saisie de pièces et de documents, dans le cadre d'en-

quêtes demandées par le ministre de l'énergie, le ministre
chargé de l'économie ou la Commission de régulation de
l'électricité, que sur autorisation judiciaire, donnée par
ordonnance du président du tribunal de grande instance
dans le ressort duquel sont situés les lieux à visiter ou
d'un juge délégué par lui. Lorsque ces lieux sont situés
dans le ressort de plusieurs juridictions et qu'une action
simultanée doit être menée dans chacun d'eux, une
ordonnance unique peut être délivrée par l'un des prési-
dents compétents.
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Le juge vérifie que la demande d'autorisation qui lui
est soumise comporte tous les éléments d'information de
nature à justifier la visite.

La visite et la saisie s'effectuent sous l'autorité et le
contrôle du juge qui les a autorisées. Il désigne un ou plu-
sieurs officiers de police judiciaire chargés d'assister à
ces opérations et de le tenir informé de leur déroulement.

Lorsqu'elles ont lieu en dehors du ressort de la juridic-
tion à laquelle il appartient, il délivre une commission

rogatoire pour exercer ce contrôle au président du tribu-
nal de grande instance dans le ressort duquel s'effectue la
visite.

Le juge peut se rendre dans les locaux pendant l'in-
tervention, dont il peut, à tout moment, décider la suspen-
sion ou l'arrêt.

L'ordonnance mentionnée au premier alinéa n'est

susceptible que d'un pourvoi en cassation selon les règles
prévues par le code de procédure pénale. Ce pourvoi
n'est pas suspensif.

La visite, qui ne peut commencer avant six heures
ou après vingt et une heures, est effectuée en présence de

l'occupant des lieux ou de son représentant.

Les enquêteurs, l'occupant des lieux ou son repré-
sentant ainsi que l'officier de police judiciaire peuvent
seuls prendre connaissance des pièces et documents
avant leur saisie.

Les inventaires et mises sous scellés sont réalisés
conformément à l'article 56 du code de procédure pénale.
Les originaux du procès-verbal et de l'inventaire sont
transmis au juge qui a ordonné la visite. Les pièces et

[10 février 2000]



175

documents qui ne sont plus utiles à la manifestation de la
vérité sont restitués à l'occupant des lieux.

Article 35

Les membres et agents de la Commission de régula-
tion de l'électricité exercent leurs fonctions en toute

impartialité, sans recevoir d'instruction du Gouverne-
ment, ni d'aucune institution, personne, entreprise ou
organisme.

Les membres et agents de la Commission de régula-
tion de l'électricité sont tenus au secret professionnel

pour les faits, actes et renseignements dont ils ont pu
avoir connaissance en raison de leurs fonctions. En parti-
culier, les membres et agents de la commission ne com-
muniquent pas les documents administratifs qui sont pro-
tégés par la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant
diverses mesures d'amélioration des relations entre l'ad-
ministration et le public et diverses dispositions d'ordre
administratif, social et fiscal.

Le non-respect du secret professionnel, établi par
une décision de justice, entraîne la cessation d'office des
fonctions au sein de la Commission de régulation de
l'électricité.

Article 36

1. - La Commission de régulation de l'électricité

propose :

l'Les tarifs d'utilisation des réseaux publics de

transport et de distribution, conformément à l'article 4 ;
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2'Le montant des charges imputables aux missions
de service public assignées aux producteurs d'électricité,
et le montant des contributions nettes qui s'y rapportent,
conformément au 1 de l'article 5 ;

3'Le montant des charges définies à l'article 48 et
le montant des contributions nettes qui s'y rapportent.

II. - Elle agrée les organismes indépendants men-
tionnés au 1 de l'article 5.

III. - Elle propose au ministre chargé de l'énergie
des mesures conservatoires nécessaires pour assurer la
sécurité et la sûreté des réseaux publics et garantir la qua-
lité de leur fonctionnement, conformément à l'article 21.

IV. - Elle donne un avis sur :

l'Les tarifs de vente de l'électricité aux clients non

éligibles, les plafonds de prix applicables à la fourniture
d'électricité aux clients éligibles dans les zones non
interconnectées au réseau métropolitain continental, les
tarifs de cession de l'électricité aux distributeurs non
nationalisés et les tarifs de secours, conformément à l'ar-
ticle 4 ;

2'Le ou les candidats retenus après les appels
d'offres prévus à l'article 8 ;

3'Uarrêté ministériel fixant les conditions d'achat
de l'électricité produite dans le cadre de l'obligation
d'achat définie à l'article 10 ;

4'Le cahier des charges de concession du gestion-
naire du réseau public de transport d'électricité, confor-
mément à l'article 12 ;
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5'La nomination et la cessation anticipée des fonc-
tions du directeur du gestionnaire du réseau public de

transport, conformément à l'article 12 ;

6'Le schéma de développement du réseau public de

transport, conformément à l'article 14 ;

7'Les demandes d'autorisation mentionnées au IV
de l'article 22 ;

8'Le refus d'autorisation de construction d'une

ligne directe, en application de l'article 24.

V. - Elle est consultée sur les projets de règlement
visés à l'article 31.

VI. - Elle met en oeuvre les appels d'offres dans les
conditions décidées par le ministre chargé de l'énergie,
conformément à l'article 8.

VII. - Elle reçoit communication :

l'Des rapports annuels d'activité des organismes
en charge de la distribution publique d'électricité, en

application de l'article 3 ;

2'Du budget et des comptes du gestionnaire du
réseau public de transport, conformément à l'article 12 ;

3'Des contrats et des protocoles d'accès aux
réseaux publics de transport et de distribution, conformé-
ment à l'article 23.

VIII. - Elle reçoit notification des refus de conclure
un contrat d'accès aux réseaux publics de transport et de
distribution d'électricité, conformément à l'article 23.
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IX. - Elle veille à la régularité de la présentation des
offres et des critères de choix retenus par le gestionnaire
du réseau public de transport, conformément à l'ar-
ticle 15.

X. - Elle approuve :

l'Les règles d'imputation, les périmètres et les

principes déterminant les principales relations financières
entre les différentes activités faisant l'objet d'une sépara-
tion comptable, conformément aux articles 25 et 26, sur

proposition des entreprises et établissements visés aux
mêmes articles ;

2'Le programme d'investissement du gestionnaire
du réseau public de transport, conformément à l'ar-
ticle 14.

XI. - Elle a accès à la comptabilité des entreprises

exerçant une activité dans le secteur de l'électricité et aux
informations économiques, financières et sociales,
conformément à l'article 27, ainsi qu'aux informations
nécessaires à l'exercice de ses missions, conformément à
l'article 33.

XII. - Elle adopte les règlements mentionnés à l'ar-
ticle 37.

XIII. - Elle se prononce sur les litiges dont elle est
saisie, conformément à l'article 38.

XIV. - Elle dispose d'un pouvoir d'enquête, de sai-
sie et de sanction, conformément aux articles 33, 34 et
40.
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Article 37

Dans le respect des dispositions législatives et régle-
mentaires, la Commission de régulation de l'électricité
précise, en tant que de besoin, par décision publiée au
Journal officiel de la République française, les règles
concernant :

l'Les missions des gestionnaires de réseaux

publics de transport et de distribution d'électricité en
matière d'exploitation et de développement des réseaux,
en application des articles 14 et 18 ;

2'Les conditions de raccordement aux réseaux

publics de transport et de distribution d'électricité, en
application des articles 14 et 18 ;

3'Les conditions d'accès aux réseaux et de leur
utilisation, en application de l'article 23 ;

4'La mise en oeuvre et l'ajustement des pro-

grammes d'appel, d'approvisionnement et de consomma-
tion, et la compensation financière des écarts, en applica-
tion des articles 15 et 19 ;

5'La conclusion de contrats d'achat et de proto-
coles par les gestionnaires de réseaux publics de trans-

port ou de distribution, en application du III de l'ar-
ticle 15 ;

6'Les périmètres de chacune des activités compta-
blement séparées, les règles d'imputation comptable

appliquées pour obtenir les comptes séparés et les prin-
cipes déterminant les relations financières entre ces acti-
vités, conformément aux articles 25 et 26.
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Article 38

1. - En cas de différend entre les gestionnaires et uti-
lisateurs des réseaux publics de transport ou de distribu-
tion lié à l'accès auxdits réseaux ou à leur utilisation,
notamment en cas de refus d'accès aux réseaux publics
de transport et de distribution ou de désaccord sur la
conclusion, l'interprétation ou l'exécution des contrats et
protocoles visés au III de l'article 15 et à l'article 23, la
Commission de régulation de l'électricité peut être saisie

par l'une ou l'autre des parties.

La commission se prononce, dans un délai de trois
mois qu'elle peut porter à six mois, si elle l'estime néces-
saire, et dans des conditions fixées par décret en Conseil
d'Etat, après avoir diligenté, si elle l'estime nécessaire,
une enquête dans les conditions fixées à l'article 33 et
mis les parties à même de présenter leurs observations.
Sa décision est motivée et précise les conditions d'ordre

technique et financier de règlement du différend dans les-
quelles l'accès aux réseaux publics ou leur utilisation
sont, le cas échéant, assurés. Elle est notifiée aux parties
et publiée au Journal officiel de la République française,
sous réserve des secrets protégés par la loi.

En cas d'atteinte grave et immédiate aux règles

régissant l'accès aux réseaux publics de transport et de
distribution d'électricité ou à leur utilisation, la commis-
sion peut, après avoir entendu les parties en cause, ordon-
ner les mesures conservatoires nécessaires en vue notam-
ment d'assurer la continuité du fonctionnement des
réseaux.
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II. - Les décisions prises par la Commission de

régulation de l'électricité en application du présent
article sont susceptibles de recours en annulation ou en
réformation dans un délai d'un mois à compter de leur
notification.

Le recours n'est pas suspensif. Toutefois, le sursis à
exécution de la décision peut être ordonné par le juge, si
celle-ci est susceptible d'entraîner des conséquences
manifestement excessives ou s'il est survenu, postérieu-
rement à sa notification, des faits nouveaux d'une excep-
tionnelle gravité.

Les mesures conservatoires ordonnées par la Com-
mission de régulation de l'électricité peuvent, au maxi-
mum quinze jours après leur notification, faire l'objet
d'un recours en annulation ou en réformation. Ce recours
est jugé dans le délai d'un mois.

Les recours contre les décisions et mesures conser-
vatoires prises par la Commission de régulation de l'élec-
tricité en application du présent article sont de la compé-
tence de la cour d'appel de Paris.

Le pourvoi en cassation formé, le cas échéant, contre
l'arrêt de la cour d'appel est exercé dans le délai d'un
mois suivant la notification ou la signification de cet arrêt.

Article 39

Le président de la Commission de régulation de
l'électricité saisit le Conseil de la concurrence des abus
de position dominante et des pratiques entravant le libre
exercice de la concurrence dont il a connaissance dans le
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secteur de l'électricité. Cette saisine peut être introduite
dans le cadre d'une procédure d'urgence, conformément
à l'article 12 de l'ordonnance n° 86-1243 du 1 er décembre
1986 relative à la liberté des prix et de la concurrence. Il

peut également le saisir pour avis de toute autre question
relevant de sa compétence.

Le Conseil de la concurrence communique à la
Commission de régulation de l'électricité toute saisine
entrant dans le champ des compétences de celle-ci défi-
nies à l'article 38 de la présente loi. Il peut également sai-
sir la commission, pour avis, de toute question relative au
secteur de l'électricité.

Le président de la Commission de régulation de
l'électricité informe le procureur de la République des
faits qui sont susceptibles de recevoir une qualification

pénale.

Article 40

La Commission de régulation de l'électricité peut,
soit d'office, soit à la demande du ministre chargé de

l'énergie, d'une organisation professionnelle, d'une asso-
ciation agréée d'utilisateurs ou de toute autre personne
concernée, sanctionner les manquements qu'elle constate
de la part des gestionnaires de réseaux publics de trans-

port ou de distribution ou de leurs utilisateurs, dans les
conditions suivantes :

l'En cas de manquement d'un gestionnaire ou
d'un utilisateur d'un réseau public de transport ou de dis-
tribution à une disposition législative ou réglementaire
relative à l'accès auxdits réseaux ou à leur utilisation, à
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une décision prise par la Commission de régulation de
l'électricité ou à une règle d'imputation, à un périmètre
ou à un principe approuvés par elle en application des
articles 25 et 26, la commission le met en demeure de s'y
conformer dans un délai déterminé. Elle peut rendre

publique cette mise en demeure.

Lorsque l'intéressé ne se conforme pas dans les
délais fixés à cette mise en demeure, la commission peut

prononcer à son encontre, en fonction de la gravité du
manquement :

a} Une interdiction temporaire d'accès aux réseaux
publics pour une durée n'excédant pas un an ;

 Si le manquement n'est pas constitutif d'une
infraction pénale, une sanction pécuniaire, dont le mon-
tant est proportionné à la gravité du manquement, à la
situation de l'intéressé, à l'ampleur du dommage et aux

avantages qui en sont tirés, sans pouvoir excéder 3 % du
chiffre d'affaires hors taxes du dernier exercice clos,

porté à 5 % en cas de nouvelle violation de la même obli-
gation. A défaut d'activité permettant de déterminer ce
plafond, le montant de la sanction ne peut excéder un
million de francs, porté à deux millions et demi de francs
en cas de nouvelle violation de la même obligation. Si le

manquement a déjà fait l'objet d'une sanction pécuniaire
au titre d'une autre législation, la sanction pécuniaire
éventuellement prononcée par la commission est limitée
de sorte que le montant global des sanctions pécuniaires
ne dépasse pas le montant le plus élevé de l'une des sanc-
tions encourues.

2'Les mêmes sanctions sont encourues lorsque le

gestionnaire ou l'utilisateur d'un réseau public de trans-
port ou de distribution ne s'est pas conformé dans les
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délais requis à une décision prise par la commission en

application de l'article 38, sans qu'il y ait lieu de le
mettre préalablement en demeure.

3'En cas de manquement d'un gestionnaire des
réseaux publics de transport et de distribution ou des

entreprises exerçant une activité dans le secteur de l'élec-
tricité aux obligations de communication de documents
et informations prévues notamment aux articles 12, 23 et
33, ou à l'obligation de donner accès à la comptabilité,
ainsi qu'aux informations économiques, financières et
sociales prévue à l'article 27, la Commission de régula-
tion de l'électricité met l'intéressé en demeure de s'y
conformer dans un délai qu'elle détermine.

Lorsque l'intéressé ne se conforme pas à cette mise
en demeure dans le délai fixé ou fournit des renseigne-
ments incomplets ou erronés, la Commission de régula-
tion de l'électricité peut prononcer à son encontre les
sanctions prévues au 1'.

4'Les sanctions sont prononcées après que le ges-
tionnaire ou l'utilisateur d'un réseau public de transport
ou de distribution a reçu notification des griefs et a été
mis à même de consulter le dossier et de présenter ses
observations écrites et verbales, assisté par une personne
de son choix.

Les sanctions pécuniaires sont recouvrées comme
les créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine.

5'Uinstruction et la procédure devant la Commis-
sion de régulation de l'électricité sont contradictoires.

6'La Commission de régulation de l'électricité ne

peut être saisie de faits remontant à plus de trois ans s'il
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n'a été fait aucun acte tendant à leur recherche, leur
constatation ou leur sanction.

7'Les décisions sont motivées, notifiées à l'inté-
ressé et publiées au Journal officiel de la République

française. Elles peuvent faire l'objet d'un recours de
pleine juridiction et d'une demande de sursis à exécution
devant le Conseil d'Etat. Lorsqu'elles concernent des
sanctions pécuniaires, les demandes de sursis ont un
caractère suspensif.

Article.41

Le ministre chargé de l'énergie prononce, dans les
mêmes conditions que celles fixées à l'article 40, une
sanction pécuniaire, le retrait ou la suspension, pour une
durée n'excédant pas un an, de l'autorisation d'exploiter
une installation ou de l'autorisation mentionnée au IV de
l'article 22, à l'encontre des auteurs des manquements

qu'il constate aux obligations de paiement des contribu-
tions prévues à l'article 5.

Il peut prononcer, dans les conditions définies au

premier alinéa, la ou les sanctions pécuniaire et adminis-
trative prévues à cet alinéa à l'encontre des auteurs de

manquements qu'il constate :

- aux obligations de paiement des contributions pré-

vues à l'article 48 ;

- à une disposition législative ou réglementaire rela-

tive à la production, à l'éligibilité ou à l'activité d'achat

pour revente d'électricité, telles que définies aux articles
7 à 10 et 22, ou aux prescriptions du titre en vertu duquel
cette activité est exercée ;
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- à l'obligation de fourniture des données prévue à

l'article 47.

Article 42

Le fait d'exploiter une installation de production
d'électricité sans être titulaire de l'autorisation mention-
née à l'article 7 ou de construire ou de mettre en service
une ligne directe sans être titulaire de l'autorisation visée
à l'article 24 est puni d'un an d'emprisonnement et de
1000 000 F d'amende.

Le fait de s'opposer de quelque façon que ce soit à
l'exercice des fonctions dont les fonctionnaires et agents

désignés aux articles 33 et 34 sont chargés ou de refuser
de leur communiquer les éléments mentionnés au II de
l'article 33 et à l'article 34 est puni de six mois d'empri-
sonnement et de 50 000 F d'amende.

Les personnes physiques coupables des infractions

prévues aux alinéas précédents encourent également les
peines complémentaires suivantes :

l'La fermeture temporaire ou à titre définitif de
l'un, de plusieurs, ou de l'ensemble des établissements
de l'entreprise appartenant à la personne condamnée ;

2'L'interdiction d'exercer l'activité profession-
nelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exer-
cice de laquelle l'infraction a été commise, suivant les
modalités prévues par l'article 131-27 du code pénal ;

3'Uaffichage ou la diffusion de la décision pro-
noncée, dans les conditions prévues par l'article 131-35
du code pénal.
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Les personnes morales peuvent être déclarées res-

ponsables pénalement des infractions définies aux deux
premiers alinéas du présent article, dans les conditions
prévues par l'article 121-2 du code pénal.

Les peines encourues par les personnes morales
sont :

l'Uamende, suivant les modalités prévues à l'ar-
ticle 131-38 du code pénal ;

2'La fermeture temporaire, pour une durée de cinq
ans au plus, ou à titre définitif de l'un, de plusieurs, ou de
l'ensemble des établissements de l'entreprise appartenant
à la personne condamnée ;

3'L'interdiction, à titre définitif ou pour une durée
de cinq ans au plus, d'exercer directement ou indirecte-
ment l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice
ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été
commise ;

4'Uaffichage ou la diffusion de la décision pro-
noncée, dans les conditions prévues par l'article 131-35
du code pénal.

Article 43

Sont qualifiés pour procéder, dans l'exercice de
leurs fonctions, à la recherche et à la constatation des
infractions à la présente loi les fonctionnaires et agents
habilités par le ministre chargé de l'énergie et les agents
de la Commission de régulation de l'électricité habilités

par le président, mentionnés aux premier et deuxième ali-
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néas du 1 de l'article 33, et assermentés dans des condi-
tions définies par décret en Conseil d'Etat.

Pour la recherche et la constatation de ces infrac-
tions, ces fonctionnaires et agents disposent des pouvoirs
d'enquête définis à l'article 33.

Les infractions pénales prévues par la présente loi
sont constatées par des procès-verbaux qui sont adressés,
sous peine de nullité, dans les cinq jours qui suivent leur
clôture, au procureur de la République. Une copie en est
remise dans le même délai à l'intéressé. Ces procès-ver-
baux font foi jusqu'à preuve contraire.

Le procureur de la République est préalablement
informé des opérations envisagées en vue de la recherche
des infractions. Il peut s'opposer à ces opérations.

TITRE VII

1 1
L'OBJET D'ÉLECTRICITÉ DE FRANCE

Article 44

1. - Electricité de France a pour objet de produire,
de transporter et de distribuer de l'électricité. Cet objet
inclut.la fourniture, l'importation et l'exportation d'élec-
tricité.
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Dans le cadre de cet objet, Electricité de France peut

également exercer en France, sous réserve des disposi-
tions du II et du III ci-dessous, toutes les activités qui y
concourent directement ou indirectement. Pour exercer
les activités concourant directement ou indirectement à
son objet, Electricité de France crée des filiales ou prend
directement ou par l'intermédiaire de ses filiales des

participations dans des sociétés, groupements ou orga-
nismes.

Electricité de France et les filiales qu'il contrôle
directement ou indirectement peuvent exercer toute acti-
vité à l'étranger.

II. - Electricité de France peut, par des filiales ou
des sociétés, groupements ou organismes dans lesquels
lui-même ou ses filiales détiennent des participations,

proposer aux clients éligibles présents sur le territoire
national une offre globale de prestations techniques ou
commerciales accompagnant la fourniture d'électricité.

III. - Electricité de France, en dehors de sa mission
de fourniture d'électricité, et les filiales qu'il contrôle
directement ou indirectement ne peuvent proposer aux
clients non éligibles présents sur le territoire national que
des prestations de conseil destinées à promouvoir la maî-
trise de la demande d'électricité. Ils ne peuvent offrir de
services portant sur la réalisation ou l'entretien des ins-
tallations intérieures, la vente et la location d'appareils
utilisateurs d'énergie.

Electricité de France peut toutefois, par des filiales
ou des sociétés, groupements ou organismes, dans les-

quels lui-même ou ses filiales détiennent des participa-
tions, proposer aux collectivités locales des prestations
liées à la production, au transport, à la distribution ou à
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l'utilisation de l'énergie pour l'éclairage public, le traite-
ment des déchets et les réseaux de chaleur. Electricité de
France, en tant que partenaire des collectivités territo-
riales, peut intervenir comme conducteur d'opérations
conformément aux dispositions de l'article 6 de la loi
n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ou-

vrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d'oeuvre
privée.

Un observatoire de la diversification des activités
d'Electricité de France destinées aux clients finals éli-

gibles et non éligibles, se réunissant au moins deux fois
par an, émet un avis motivé sur toute question relevant de
l'application du II et du présent paragraphe. Il peut, à tout
moment, être saisi par le ministre chargé de l'énergie de
demandes d'avis ou d'études sur ces mêmes questions.

IV. - Un décret en Conseil d'Etat précise en tant que
de besoin les modalités d'application du présent article.

TITRE VIII

DISPOSITIONS SOCIALES

Article 45

Le titre Ier du livre VII du code du travail est com-

plété par un chapitre III ainsi rédigé :
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« CHAPITRE III

« Industries électriques et gazières

« Art. L. 713-1. - Dans les industries électriques et

gazières, sans préjudice des dispositions de
l'article L. 134-1, des accords professionnels peuvent

compléter, dans des conditions plus favorables aux sala-
riés, les dispositions statutaires ou en déterminer les
modalités d'application dans les limites fixées par le sta-
tut national du personnel.

« Les dispositions du titre III du livre le'relatives
aux conventions ou accords collectifs de travail sont

applicables au personnel de l'industrie électrique et
gazière dans les conditions fixées par un décret en
Conseil d'Etat après avis du Conseil supérieur de
l'électricité et du gaz. Les attributions conférées par les-
dites dispositions au ministre du travail sont exercées, en
ce qui concerne ce personnel, conjointement par le
ministre chargé de l'énergie et le ministre chargé du tra-
vail.

« Les attributions de la Commission nationale de la

négociation collective en matière d'extension des accords
collectifs et d'abrogation des arrêtés d'extension sont
exercées par la Commission supérieure nationale du per-
sonnel des industries électriques et gazières qui com-

prend, en nombre égal, et sous la présidence du ministre
chargé de l'énergie, des représentants des organisations
syndicales de salariés et des représentants des organisa-
tions d'employeurs les plus représentatives dans la
branche. Le décret en Conseil d'Etat mentionné à l'alinéa
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précédent fixe la composition et les modalités de fonc-
tionnement de cette commission.

« Art. L. 713-2. - 1. - Des dispositions stipulées par
accord professionnel se substituent, sous réserve que
l'accord soit étendu par arrêté conjoint des ministres

chargés de l'énergie et du travail, à toute mesure prise,
avant l'entrée en application du présent article, par Elec-
tricité de France et Gaz de France en exécution du statut
national du personnel des industries électriques et

gazières.

« II. - Un décret en Conseil d'Etat détermine la liste
des mesures nécessaires à l'application du statut national
à l'ensemble du personnel de l'industrie électrique et

gazière que le ministre chargé de l'énergie est autorisé à
prendre, en cas de nécessité, au lieu et place des parte-
naires sociaux, jusqu'à l'intervention d'un accord collec-
tif étendu. »

Article 46

Electricité de France tient, dans sa comptabilité
interne, des comptes séparés pour, d'une part, le service
des prestations d'invalidité, vieillesse et décès définies au
statut national du personnel des industries électriques et

gazières ainsi que le service des prestations accessoires,
et d'autre part, la compensation, entre les employeurs
dont le personnel relève du statut, des charges supportées
au titre des maladies, maternités, accidents du travail et
maladies professionnelles, des avantages familiaux et des

avantages à titre militaire tels que prévus audit statut.
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Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'ap-

plication du présent article et organise notamment les
conditions du contrôle utile à l'application des disposi-
tions prévues à l'alinéa précédent.

TITRE IX

DISPOSITIONS DIVERSES OU TRANSITOIRES

Article 47

Toute personne physique ou morale qui produit,

transporte, distribue, importe, exporte ou fournit de
l'électricité est tenue d'adresser au ministre chargé de

l'énergie toutes les données relatives à son activité et qui
sont nécessaires :

l'A l'établissement de statistiques aux fins d'éla-
boration de la politique énergétique en matière d'électri-
cité et de communication à des organismes spécialisés
dans le cadre des engagements internationaux de la
France ;

2'A la transmission à la Commission des Commu-
nautés européennes des éléments nécessaires au calcul de
la part communautaire moyenne qui définit le degré
d'ouverture du marché communautaire de l'électricité ;

3'A la définition des clients éligibles mentionnés à
l'article 22 ;
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4'Au suivi de l'impact de la présente loi sur le
niveau et la structure de l'emploi dans le secteur de
l'électricité.

La liste des données à fournir est fixée par arrêté du
ministre chargé de l'énergie.

Le Gouvernement communique la synthèse de ces
données aux commissions du Parlement compétentes en
matière d'électricité. Cette synthèse fait, le cas échéant,

l'objet d'une publication.

Les agents chargés de recueillir et exploiter ces don-
nées sont tenus au secret professionnel.

Les informations recueillies en application du pré-
sent article, lorsqu'elles sont protégées par un secret visé
à l'article 6 de la loi n'78-753 du 17 juillet 1978 préci-
tée, ne peuvent être divulguées.

Article 48

A compter de la publication de la présente loi, les

charges ultérieures au 19 février 1999 et résultant d'en-
gagements ou de garanties d'exploitation accordées aux
opérateurs du secteur électrique avant le 19 février 1997
peuvent faire l'objet d'un financement spécifique dans
les conditions ci-après.

Ces charges concernent les contrats de type « appel
modulable » passés par Electricité de France avec les

producteurs autonomes de pointe.

Ces charges sont évaluées, financées et recouvrées
selon les mêmes modalités que celles définies au 1 de
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l'article 5 pour les charges imputables aux missions de
service public assignées aux producteurs d'électricité.

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités

d'application du présent article.

Article 49

Lorsqu'un client éligible exerce, pour un site donné
tel que défini à l'article 22 de la présente loi, les droits
accordés au III de ce même article, les contrats en cours
concernant la fourniture de ce site par Electricité de
France ou les distributeurs non nationalisés mentionnés à
l'article 23 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée
sont résiliés de plein droit.

Article 50

Les contrats d'achat d'électricité conclus ou négo-
ciés avant la publication de la présente loi entre Electri-
cité de France ou les distributeurs non nationalisés men-
tionnés à l'article 23 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946

précitée, d'une part, et les producteurs d'électricité,
d'autre part, peuvent être dénoncés par les producteurs
d'électricité moyennant un préavis de trois mois, sans

que puissent être opposées les clauses d'exclusivité que
peuvent comporter ces contrats.

A compter de la date de publication de la présente
loi, les surcoûts qui peuvent résulter des contrats d'achat
d'électricité conclus ou négociés avant la publication de
la présente loi entre Electricité de France ou les distribu-
teurs non nationalisés mentionnés à l'article 23 de la loi
n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée, d'une part, et les pro-
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ducteurs d'électricité, d'autre part, font l'objet, lorsqu'ils
sont maintenus et jusqu'au terme initialement fixé lors de
leur conclusion, d'une compensation dans les conditions

prévues au 1 de l'article 5 de la présente loi.

Par dérogation aux premier et deuxième alinéas, les
contrats et conventions précités qui lient Electricité de
France à une entreprise du secteur public sont révisés par
les parties, dans un délai d'un an à compter de la publica-
tion de la présente loi, afin de les mettre en conformité
avec ses dispositions. A défaut d'accord entre les parties
dans ce délai, un comité, composé de deux membres

désignés respectivement par Electricité de France et par
son ou ses cocontractants et d'un président désigné par le
ministre chargé de l'énergie, détermine, par une décision

prise à la majorité dans un délai de six mois, les condi-
tions de révision desdits contrats et conventions, et
notamment les conditions de l'éventuelle indemnisation.
Cette décision peut faire l'objet d'un recours de plein
contentieux devant le Conseil d'Etat statuant en premier
et dernier ressort.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent

pas aux contrats mentionnés au deuxième alinéa de l'ar-
ticle 48, ainsi qu'aux conventions et contrats venant à

expiration dans un délai inférieur à deux ans à compter
de la publication de la présente loi.

Article 51

En tant que de besoin, les contrats de concessions de
distribution publique d'électricité et les règlements de
service des régies en vigueur à la date de publication des
décrets prévus au II de l'article L. 2224-31 du code géné-
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ral des collectivités territoriales sont mis en conformité
avec les dispositions de ces décrets, dans un délai fixé,

pour chaque décret, à deux ans à compter de sa date de
publication.

Article 52

L'article L. 2333-85 du code général des collectivi-
tés territoriales est ainsi rédigé :

« Art. L. 2333-85. - A compter de l'exercice 2000,
les redevances visées à l'article L. 2333-84 sont payables
annuellement et d'avance. »

Article 53

1. - La loi n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée est
ainsi modifiée :

l'L'article le'est complété par un alinéa ainsi

rédigé :

« Toutefois, à compter de la date d'entrée en vigueur
de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 relative à la
modernisation et au développement du service public de
l'électricité, les activités de production, d'importation et
d'exportation d'électricité, ainsi que les activités de four-
niture aux clients éligibles, sont exercées dans les condi-
tions déterminées par cette même loi. » ;

2'Le premier alinéa de l'article 8 bis est ainsi

rédigé :

« Electricité de France et les distributeurs non natio-
nalisés mentionnés à l'article 23 de la présente loi ne
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peuvent acheter l'énergie produite par les producteurs
installés sur le territoire national que si leurs installations
ont été régulièrement autorisées et, le cas échéant, concé-
dées. » ;

3'Les quatorzième, seizième et dix-neuvième ali-
néas de l'article 20 sont supprimés ;

4'L'article 20 est complété par un alinéa ainsi

rédigé :

« Au sein de chacun des services nationaux, le
conseil d'administration peut déléguer à son président
celles de ses compétences que la loi ou la réglementation
en vigueur ne lui prescrivent pas d'exercer lui-même,
avec la faculté de les déléguer et de les subdéléguer ; il

peut aussi habiliter le président à déléguer sa signature.
Un décret précisera en tant que de besoin les modalités
de publication de ces délégations et subdélégations. » ;

5'Le neuvième alinéa de l'article 33 est supprimé ;

6'Les troisième à neuvième alinéas de l'article 45
sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé :

« Le Conseil supérieur de l'électricité et du gaz est

composé par parties égales de membres du Parlement, de
représentants des ministères concernés, des collectivités
locales, des consommateurs éligibles et non éligibles, des
entreprises électriques et gazières et du personnel de ces
industries. » ;

7'Au 4'de l'article 46, après les mots : « services
de distribution », sont insérés les mots : « de gaz ».
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II. - Sous réserve des décisions de justice passées en
force de chose jugée, sont validés les actes réglemen-
taires, décisions, accords, contrats et marchés signés par
les services nationaux Electricité de France ou Gaz de
France antérieurement à la date de la publication de la

présente loi, en tant qu'ils ont été pris ou conclus sur le
fondement de délibérations de leur conseil d'administra-
tion par lesquelles le conseil a délégué certaines de ses

compétences à son président ou au directeur général du
service national, avec le cas échéant faculté de les subdé-

léguer.

Les mêmes actes sont validés, en tant qu'ils seront

signés sur le fondement de ces mêmes délibérations, jus-
qu'à la publication de nouvelles délégations et subdélé-
gations de compétences dans les formes prévues au der-
nier alinéa de l'article 20 de la loi n° 46-628 du 8 avril
1946 précitée et, au plus tard, jusqu'au terme d'une

période de deux moiS " suivant la date de publication de la
présente loi.

Article 54

Sont abrogés :

l'Uarticle 27 de la loi du 16 octobre 1919 relative
à l'utilisation de l'énergie hydraulique ;

2'U L'article 8 de la loi du 27 mai 1921 approuvant
le programme des travaux d'aménagement du Rhône de
la frontière suisse à la mer ;

3'Le décret n° 55-549 du 20 mai 1955 relatif à la
réalisation du deuxième plan de modernisation et d'équi-
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pement de l'énergie électrique (1954-1957) et le décret
n° 60-935 du 31 août 1960 étendant certaines disposi-
tions du décret n° 55-549 du 20 mai 1955 précité ;

4'Le décret n° 55-662 du 20 mai 1955 réglant les

rapports entre les établissements visés par les articles 2 et
23 de la loi du 8 avril 1946 et les producteurs autonomes

d'énergie électrique.

Article 55

L'article 1 er de la loi n° 75-622 du 11 juillet 1975
relative à la nationalisation de l'électricité dans les dépar-
tements d'outre-mer et l'article 7 de l'ordonnance n° 77-
1106 du 26 septembre 1977 portant extension et adapta-
tion au département de Saint-Pierre-et-Miquelon de
diverses dispositions législatives relatives au domaine
industriel, agricole et commercial sont complétés par un
alinéa ainsi rédigé :

« A compter de la date d'entrée en vigueur de la loi
n° 2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisa-
tion et au développement du service public de l'électri-
cité, les activités de production, d'importation et d'ex-
portation d'électricité, ainsi que les activités de
fourniture aux clients éligibles, sont exercées dans les
conditions déterminées par cette même loi. »
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16 février 2000. - Loi n'2000-121 modifiant l'ar-

ticle 6 ter dé l'ordonnance n° 58-1100 du

17 novembre 1958 relative au fonctionnement

des assemblées parlementaires. (J. 0. du

17 février 2000.)
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Sénat. - Propositions de loi (nl'436, 1997-1998 et n " 235, 1998-1999). -

Rapport de M. Henri Revol, au nom de la commission des affaires économiques
(n " 409, 1998-1999). - Discussion et adoption le 15juin 1999 (T.A. nl'154).

Assemblée nationale. - Proposition de loi adoptée par le Sénat (n " 1694). -

Rapport de Mme Monique Denise, au nom de la commission de la production
(nl'1953). - Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le
15 décembre 1999 (T.A. n, 413).

Sénat. - Proposition de loi modifiée par l'Assemblée nationale (n, 141,

1999-2000). - Rapport de M. Henri Revol, au nom de la commission des affaires
économiques (n " 198, 1999-2000). - Discussion et adoption le 8 février 2000
(T.A. n " 69).

Article ler

Le II de l'article 6 ter de l'ordonnance n'58-1100

du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement des

assemblées parlementaires est ainsi rédigé :

« II. - La délégation est composée de dix-huit dépu-

tés et dix-huit sénateurs désignés de façon à assurer, au

sein de chaque assemblée, une représentation proportion-

nelle des groupes politiques. Les députés sont désignés

au début de chaque législature pour la durée de celle-ci.

[16 février 2000]
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Les sénateurs sont désignés après chaque renouvellement

partiel du Sénat.

« Après chacun de ses renouvellements, la déléga-
tion élit son président et son premier vice-président qui
ne peuvent appartenir à la même assemblée. »

Article 2

La première phrase du III de l'article 6 ter de l'or-
donnance n'58-1100 du 17 novembre 1958 précitée est
ainsi rédigée :

« La délégation est assistée d'un conseil scientifique

composé de vingt-quatre personnalités choisies en raison
de leurs compétences dans les domaines des sciences et
de la technologie. »

Article 3

La présente loi entrera en vigueur à compter du pro-
chain renouvellement général de l'Assemblée nationale.

[16 février 2000]
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16 février 2000. -.Loi n'2000-122 autorisant la ratifi-

cation de l'accord euro-méditerranéen établis-

sant une association entre les Communautés

européennes et leurs Etats membres, d'une part,

et l'Etat d'Israël, d'autre part. (J.O. du 17 février

2000.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. - Projet de loi (nl'82). - Rapport de M. Henri

Berthollet, au nom de la commission des affaires étrangères (n " 1751). -
Discussion et adoption le 23 novembre 1999 (T.A. nl'394).

Sénat. - Projet de loi adopté par lAssemblée nationale (n'95, 1999-2000). -

Rapport de M. Bertrand Delanoë, au nom de la commission des affaires
étrangères (n " 168, 1999-2000). - Discussion et adoption le 9 février 2000
(T.A. n " 77).

Article unique

Est autorisée la ratification de l'accord euro-médi-

terranéen établissant une association entre les Commu-

nautés européennes et leurs Etats membres, d'une part, et

l'Etat d'Israël, d'autre part, fait à Bruxelles le

20 novembre 1995, et dont le texte est annexé à la pré-

sente loi.

[16 février 2000]



-204-

2 mars 2000. - Loi n'2000-174 autorisant l'approba-

tion de la convention commune sur la sûreté de

la gestion du combustible usé et sur la sûreté de

la gestion des déchets radioactifs. (J. 0. du 3 mars

2000.)

TRA UX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n'135, 1998-1999). - Rapport de M. Robert Del

Picchia, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 170, 1998-1999). -
Discussion et adoption le 3 mars 1999 (T.A. n " 86).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (nl, 1432). -

Rapport de M. Georges Sarre, au nom de la commission des affaires étrangères
(n " 2111). - Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le 22 février
2000 (T.A. n " 450).

Article unique

Est autorisée l'approbation de la convention com-

mune sur la sûreté de la gestion du combustible usé et sur

la sûreté de la gestion des déchets radioactifs, signée à

Vienne le 29 septembre 1997, et dont le texte est annexé

à la présente loi.

[2 mars 2000]
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2 mars 2000. - Loi n° 2000-175 portant abrogation de

l'article 78 de la loi n° 93-1313 du 20 décembre

1993 quinquennale relative au travail, à l'emploi

et à la formation professionnelle. (J.O. du 3 mars

2000.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. - Proposition de loi (nl'1516 rectifié). - Rapport de

M. Jean Rouger, au nom de la commission des affaires culturelles (nl'1836). -

Discussion et adoption le 14 octobre 1999 (TA. n " 365).

Sénat. - Proposition de loi adoptée par l'Assemblée nationale (n " 19, 1999-

2000). - Rapport de M. Berizard Seillier, au nom de la commission des affaires
sociales (n " 133, 1999-2000). - Discussiorz et adoption le 26 janvier 2000

(T.A. nl'61).

Assemblée nationale. - Proposition de loi modifiée par le Sénat (n,l 2117). -

Rapport de M. Jean Rouger, au nom de la commission des affaires culturelles

(n " 2166). - Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le 23 février
2000 (T.A. nl'452).

Article unique

L'article 78 de la loi n° 93-1313 du 20 décembre

1993 quinquennale relative au travail, à l'emploi et à la

formation professionnelle est abrogé à compter du

le, avril 2000.

[2 mars 2000]
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3 mars 2000. - Loi n'2000-179 autorisant l'approba-

tion de la convention d'assistance administrative

mutuelle entre le Gouvernement de la Répu-

blique française et le Gouvernement de la Fédé-
ration de Russie pour la prévention, la recherche

et la poursuite des fraudes douanières. (J. O. du

4 mars 2000.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n " 33, 1998-1999). - Rapport de M. Robert Del Pichia
(n " 106, 1998-1999). - Discussion et adoption le 22 décembre 1998 (T.A. n " 50).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n " 1307). -
Rapport de M. René André, au nom de la commission des affaires étrangères
(n " 1954). - Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le 22 février
2000 (T.A. n,l 445).

Article unique

Est autorisée l'approbation de la convention d'assis-

tance administrative mutuelle entre le Gouvernement de

la République française et le Gouvernement de la Fédéra-

tion de Russie pour la prévention, la recherche et la pour-

suite des fraudes douanières, signée à Moscou le

31 octobre 1997, et dont le texte est annexé à la présente

loi.

[3 mars 2000]
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3 mars 2000. - Loi n'2000-180 autorisant la ratifica-

tion de la convention sur la sécurité du personnel

des Nations unies et du personnel associé. (J. 0.

du 4 mars 2000.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n@'23, 1998-1999). - Rapport de M. Aymeri de

Montesquiou, au nom de la commission des affaires étrangères (n " 289, 1998-
1999). - Discussion et adoption le 1 " juin 1999 (T.A. n'143).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (nl'1659). -

Rapport de Mme Marie-Hélène Aubert, au nom de la commission des affaires
étrangères (n " 208 1). - Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le
22 février 2000 (T.A. n " 448).

Article unique

Est autorisée la ratification de la convention sur la

sécurité du personnel des Nations unies et du personnel

associé, adoptée à New York le 9 décembre 1994 et

signée par la France le 12 janvier 1995, et dont le texte
est annexé à la présente loi.

[3 mars 2000]
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3 mars 2000. - Loi n° 2000-181 autorisant l'approba-

tion de la convention d'entraide judiciaire en

matière pénale entre le Gouvernement de la

République française et le Gouvernement du

Royaume de Thaïlande. (J.O. du 4 mars 2000.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (nl'278, 1998-1999). - Rapport de M. Xavier Pintat, au
nom de'la commission des affaires étrangères (nl'370, 1998-1999). - Discussiorz
et adoption le] " juin 1999 (T.A. n " 142).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n,'1658). -

Rapport de M. Roland Blum, au nom de la commission des affaires étrangères
(n " 2112). - Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le 22 février
2000 (T.A. n,'451).

Article unique

Est autorisée l'approbation de la convention d'en-

traide judiciaire en matière pénale entre le Gouvernement

de la République française et le Gouvernement du

Royaume de Thaïlande, signée à Paris le 11 septembre

1997, et dont le texte est annexé à la présente loi.

[3 mars 2000]
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3 mars 2000. - Loi n'2000-182 autorisant l'approba-

tion de la convention d'assistance administrative

mutuelle entre le Gouvernement de la Répu-

blique française et le Gouvernement de la Répu-

blique slovaque pour la prévention, la recherche
et la poursuite des fraudes douanières. (J. 0. du

4 mars 2000.)

TRA PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n " 150, 1998-1999). - Rapport de M. Daniel Goulet,
au nom de la commission des affaires étrangères (n'190, 1998-1999). -
Discussion et adoption le 3 mars 1999 (T.A. nl'90).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1425). -
Rapport de M. François Loncle, au nom de la commission des affaires étrangères
(n'2024). - Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le 22 février
2000 (T.A. n'> 447).

Article unique

Est autorisée l'approbation de la convention d'assis-

tance administrative mutuelle entre le Gouvernement de

la République française et le Gouvernement de la Répu-

blique slovaque pour la prévention, la recherche et la

poursuite des fraudes douanières, signée à Paris le 27 mai
1998, et dont le texte est annexé à la présente loi.

[3 mars 2000]
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3 mars 2000. - Loi n'2000-183 autorisant l'approba-

tion de la convention d'assistance administrative

mutuelle entre le Gouvernement de la Répu-

blique française et le Gouvernement de la Répu-

blique d'Afrique du Sud pour la prévention, la

recherche, la constatation et la répression des
infractions douanières. (J.O. du 4 mars 2000.)

TRA VA UX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n " 149, 1998-1999). - Rapport de M. Daniel Goulet,
au nom de la commission des affaires étrangères (n " 191, 1998-1999). -
Discussion et adoption le 3 mars 1999 (T.A. n', 89).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n " 1424). -
Rapport de M. Pierre Brana, au nom de la commission des affaires étrangères
(n " 2080). - Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le 22 février
2000 (T.A. n " 449).

Article unique

Est autorisée l'approbation de la convention d'assis-

tance administrative mutuelle entre le Gouvernement de

la République française et le Gouvernement de la Répu-

blique d'Afrique du Sud pour la prévention, la recherche,
la constatation et la répression des infractions douanières,

signée à Midrand le 26 juin 1998, et dont le texte est
annexé à la présente loi.

[3 mars 2000]
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3 mars 2000. - Loi n'2000-184 autorisant l'approba-

tion de la convention d'assistance administrative

mutuelle entre le Gouvernement français et le

Gouvernement macédonien pour la prévention,

la recherche, la constatation et la sanction des

infractions douanières. (J. 0. du 4 mars 2000.)

TRA VA UX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n " 32, 1998-1999). - Rapport de M. Robert Del
Picchia, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 105, 1998-1999). -
Discussion et adoption le 22 décembre 1998 (T.A. n,l 49).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n,'1308). -
Rapport de M. René André, au nom de la commission des affaires étrangères
(n " 1955). - Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le 22 février
2000 (T.A. n " 446).

Article unique

Est autorisée l'approbation de la convention d'assis-

tance administrative mutuelle entre le Gouvernement

français et le Gouvernement macédonien pour la préven-
tion, la recherche, la constatation et la sanction des
infractions douanières, signée à Paris le 29 janvier 1998,

et dont le texte est annexé à la présente loi.

[3 mars 2000]
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3 mars 2000. - Loi n'2000-185 autorisant l'approba-

tion de la convention d'assistance administrative

mutuelle en matière douanière entre le Gouver-

nement de la République française et le Gouver-

nement de la République hongroise. (J. 0. du

4 mars 2000.)

TRA VAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n'34, 1998-1999). - Rapport de M. Robert Del
Picchia, au nom de la commission des affaires étrangères (n'107, 1998-1999). -
Discussion et adoption le 22 décembre 1998 (T.A. n° 51).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1306). -
Rapport de M. René André, au nom de la commission des affaires étrangères
(n° 1956). - Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le 22 février
2000 (T.A. n° 444).

Article unique

Est autorisée l'approbation de la convention d'assis-

tance administrative mutuelle en matière douanière entre

le Gouvernement de la République française et le Gou-

vernement de la République hongroise, signée à Buda-

pest le 26 février 1998, et dont le texte est annexé à la

présente loi.

[3 mars 2000]
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6 mars 2000. - Loi n'2000-196 instituant un Défen-

seur des enfants. (J.O. des 6 et 7 mars 2000.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. - Proposition de loi (n° 1144). - Rapport de

Mme Claudine Ledoux, au nom de la commission des lois (n° 1190). - Discussion

et adoption'le 19 novembre 1998 (T.A. n'197).

Sénat. - Proposition de loi adoptée par lAssemblée nationale (n'76, 1998-

1999). - Rapport de M. Christian Bonnet, au nom de la commission des lois

(n° 43, 1999-2000). - Discussion et adoption le 9 novembre 1999 (T.A. n° 17).

Assemblée nationale. - Proposition de loi modifiée par le Sénat (n° 1915). -

Rapport de Mme Claudine Ledoux, au nom de la commission des lois (n° 1960). -

Discussion et adoption le 25 novembre 1999 (T.A. n, 398).

Sénat. - Proposition de loi adoptée avec modifications par l'Assemblée

nationale en deuxième lecture (n° 97, 1999-2000). - Rapport de M. Christian

Bonnet, au nom de la commission des lois (n, 187, 1999-2000). - Discussion et

adoption le 23 février 2000 (T.A. n'90).

Article ler

Il est institué un Défenseur des enfants, autorité

indépendante.

Il est chargé de défendre et de promouvoir les droits

de l'enfant consacrés par la loi ou par un engagement

international régulièrement ratifié ou approuvé.

Il reçoit les réclamations individuelles d'enfants

mineurs ou de leurs représentants légaux qui estiment

qu'une personne publique ou privée n'a pas respecté les

droits de l'enfant.

[6 mars 2000]
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Lorsqu'il a été saisi directement par l'enfant mineur,
il peut en informer son représentant légal.

Les réclamations peuvent lui être présentées par les
associations reconnues d'utilité publique qui défendent
les droits des enfants.

Article 2

Le Défenseur des enfants est nommé pour six ans

par décret en Conseil des ministres. Il ne peut être mis fin
à ses fonctions avant l'expiration de ce délai qu'en cas

d'empêchement constaté dans des conditions définies par
décret en Conseil d'Etat. Son mandat n'est pas renouve-
lable.

Article 3

Lorsqu'une réclamation mettant en cause une admi-
nistration, une collectivité publique territoriale ou tout
autre organisme investi d'une mission de service public

présente un caractère sérieux, le Défenseur des enfants la
transmet au Médiateur de la République dans les condi-
tions prévues par une convention conclue entre lui et ce
dernier. L'enfant concerné ou ses représentants légaux
sont informés par le Défenseur des enfants du résultat de
ces démarches.

Lorsqu'une réclamation mettant en cause une per-
sonne physique ou une personne morale de droit privé
n'étant pas investie d'une mission de service public lui

paraît justifiée, le Défenseur des enfants fait toutes les
recommandations qui lui paraissent de nature à régler les
difficultés dont il est saisi et recommande à la personne

[6 mars 2000]
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concernée toute solution permettant de régler en droit ou
en équité la situation de l'enfant mineur, auteur de la
réclamation.

Le Défenseur des enfants peut demander aux per-
sonnes physiques et morales de droit privé n'étant pas
investies d'une mission de service public communication
de toute pièce ou dossier concernant la réclamation dont
il est saisi. Cette demande est motivée. Le caractère
secret des pièces dont il demande communication ne peut
lui être opposé. En vue d'assurer le respect du secret pro-
fessionnel, il veille à ce qu'aucune mention ne permettant
l'identification des personnes dont le nom lui aurait été
ainsi révélé ne soit faite dans les documents publiés sous
son autorité.

Lorsqu'il apparaît au Défenseur des enfants que les
conditions de fonctionnement d'une personne morale de
droit public ou de droit privé portent atteinte aux droits
de l'enfant, il peut lui proposer toutes mesures qu'il
estime de nature à remédier à cette situation.

Il est informé de la suite donnée à ses démarches. A
défaut de réponse satisfaisante dans le délai qu'il a fixé, il

peut rendre publiques ses recommandations. La personne
morale ou physique mise en cause peut rendre publique
la réponse faite et, le cas échéant, la décision prise à la
suite de la démarche faite par le Défenseur des enfants.

Lorsqu'il lui apparaît que l'application des disposi-
tions législatives ou réglementaires relatives aux droits
des enfants aboutit à des situations inéquitables, il peut

proposer les modifications qui lui paraissent opportunes.

Il peut également suggérer toute modification de
textes législatifs ou réglementaires visant à garantir un

[6 mars 2000]
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meilleur respect des droits de l'enfant, notamment en

transposant en droit interne les stipulations des engage-
ments internationaux visés à l'article 1 qui sont dépour-
vus d'effet direct.

Article 4

Le Défenseur des enfants porte à la connaissance de
l'autorité judiciaire les affaires susceptibles de donner
lieu à une mesure d'assistance éducative telle que prévue

par l'article 375 du code civil ou toutes informations
qu'il aurait recueillies à l'occasion de sa saisine par un
mineur impliqué dans une procédure en cours.

Il informe le président du conseil général compétent
des affaires susceptibles de justifier une intervention du
service de l'aide sociale à l'enfance.

Article 5

Le Défenseur des enfants assure la promotion des
droits de l'enfant et organise des actions d'information
sur ces droits et leur respect effectif.

A l'occasion de la journée nationale des droits de
l'enfant, il présente au Président de la République et au
Parlement un rapport annuel dans lequel il établit le bilan
de son activité.

Ce rapport est publié.

[6 mars 2000]
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Article 6

La réclamation individuelle adressée au Défenseur
des enfants n'interrompt pas les délais de recours devant
les juridictions compétentes.

Article 7

L'article L. 194-1 du code électoral est ainsi rédigé :

« Art. L. 194-1. - Pendant la durée de leurs fonc-

tions, le Médiateur de la République et le Défenseur des
enfants ne peuvent être candidats à un mandat de
conseiller général s'ils n'exerçaient le même mandat
antérieurement à leur nomination. »

Article 8

L'article L. 230-1 du code électoral est ainsi rédigé :

« Art. L. 230-1. - Pendant la durée de leurs fonc-

tions, le Médiateur de la République et le Défenseur des
enfants ne peuvent être candidats à un mandat de
conseiller municipal s'ils n'exerçaient le même mandat
antérieurement à leur nomination. »

Article 9

Le cinquième alinéa de l'article L. 340 du code élec-
toral est ainsi rédigé :

[6 mars 20001
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« Pendant la durée de leurs fonctions, le Médiateured
de la République et le Défenseur des enfants ne peuvent
être candidats à un mandat de conseiller régional s'ils

n'exerçaient le même mandat antérieurement à leur
nomination. »

Article 10

Dans la limite de ses attributions, le Défenseur des
enfants ne reçoit d'instruction d'aucune autorité.

Il ne peut être poursuivi, recherché, arrêté, détenu
ou jugé à l'occasion des opinions qu'il émet ou des actes

qu'il accomplit dans l'exercice de ses fonctions.

Il ne peut intervenir dans une procédure engagée
devant une juridiction ni remettre en cause le bien-fondé
d'une décision juridictionnelle, mais a la faculté de faire
des recommandations à la personne morale ou physique
mise en cause.

Il peut, en outre, en cas d'inexécution d'une déci-
sion de justice passée en force de chose jugée, enjoindre
à la personne physique ou morale mise en cause de s'y
conformer dans un délai qu'il fixe. Si cette injonction
n'est pas suivie d'effet, l'inexécution de la décision de

justice fait l'.objet d'un rapport spécial publié au Journal
officiel.

Article 11

Est puni de six mois d'emprisonnement et de
25 000 F d'amende le fait, pour toute personne, de faire
ou de laisser figurer le nom du Défenseur des enfants,

[6 mars 2000]
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suivi ou non de l'indication de sa qualité, dans tout docu-
ment de propagande ou de publicité, quelle qu'en soit la
nature.

Article 12

Les crédits nécessaires à l'accomplissement de la
mission du Défenseur des enfants sont inscrits au budget
du Premier ministre. Les dispositions de la loi du 10 août
1922 relatives au contrôle financier ne sont pas appli-
cables à leur gestion.

Le Défenseur des enfants présente ses comptes au
contrôle de la Cour des comptes.

[6 mars 2000]
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6 mars 2000. - Loi n'2000-197 visant à renforcer le

rôle de l'école dans la prévention et la détection

des faits de mauvais traitements à enfants. (J.O.

des 6 et 7 mars 2000.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. - Proposition de loi (n'1797). - Rapport de
M. Charles de Courson, au nom de la commission des affaires culturelles

(n° 1998). - Discussion et adoption le 7 décembre 1999 (T.A. n° 404).

Sénat. - Proposition de loi adoptée par lAssemblée nationale (n'125, 1999-

2000). - Rapport de M. Jean-Léonce Dupont, au nom de la commission des

affaires culturelles (n° 204, 1999-2000). - Discussion et adoption le 23 février
2000 (T.A. n, 9 1).

Article unique

Après le titre II du livre II du code de la santé

publique, il est inséré un titre II bis ainsi rédigé :

« TITRE II BIS

« PRÉVENTION ET DÉTECTION DES FAITS

DE MAUVAIS TRAITEMENTS À ENFANTS

« Art. L. 198-1. - Les visites médicales effectuées en

application du troisième alinéa (2°) de l'article L. 149 et
du deuxième alinéa de l'article L. 191 ont notamment

[6 mars 2000]
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pour objet de prévenir et de détecter les cas d'enfants
maltraités.

« Art. L. 198-2. - Au moins une séance annuelle
d'information et de sensibilisation sur l'enfance maltrai-
tée est inscrite dans l'emploi du temps des élèves des
écoles, des collèges et des lycées.

« Ces séances, organisées à l'initiative des chefs
d'établissement, associent les familles et l'ensemble des

personnels, ainsi que les services publics de l'Etat, les
collectivités locales et les associations intéressées à la

protection de l'enfance.

« Art. L. 198-3. - Un décret fixe les conditions d'ap-

plication du présent titre. »

[6 mars 2000]
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7 mars 2000. - Loi* n'2000-203 autorisant l'approba-

tion de l'avenant à la convention du 10 mars

1964 entre la France et la Belgique tendant à évi-

ter les doubles impositions et à établir des règles

d'assistance administrative et juridique réci-

proque en matière d'impôts sur les revenus. (J.O.
du 8 mars 2000.)

TP,AVA UX PRÉP,4RATOIRES

Sénat. - Projet /ot (n° 486, 1998-1999). - Rapport de M. Jacques
Chaumont, au nom de la commission des finances (n'60, 1999-2000). -
Discussion et adoption le 16 novembre 1999 (TA. no 32).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1924). -
Rapport de M. Patrick Delnatte, au nom de la commission des affaires étrangères
(n° 2189). - Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le 29 février
2000 (T.A. n° 459).

Article unique

Est autorisée l'approbation de l'avenant à la

convention du 10 mars 1964 entre la France et la

Belgique tendant à éviter les doubles impositions et à éta-
blir des règles d'assistance administrative et juridique

réciproque en matière d'impôts sur les revenus, signé à
Bruxelles le 8 février 1999, et dont le texte est annexé à

la présente loi.

[7 mars 2000]
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8 mars 2000. - Loi n'2000-209 autorisant la ratifica-

tion de la convention, établie sur la base de l'ar-

ticle K. 3 du traité sur l'Union européenne,

concernant la compétence, la reconnaissance et

l'exécution des décisions en matière matrimo-

niale. (J.O. du 9 mars 2000.)

TRA VAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n, 384, 1998-1999). - Rapport de M. André Boyer, au
nom de la commission des affaires étrangères (n'12, 1999-2000). - Discussion et
adoption le 16 novembre 1999 (T.A. n " 23).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1933). -
Rapport de M. Paul Dhaille, au nom de la commission des affaires étrangères
(n° 2190). - Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le 29février
2000 (T.A. n " 462).

Article unique

Est autorisée la ratification de la convention, établie

sur la base de l'article K. 3 du traité sur l'Union euro-

péenne, concernant la compétence, la reconnaissance et
l'exécution des décisions en matière matrimoniale, faite à

Bruxelles le 28 mai 1998, et dont le texte est annexé à la

présente loi.
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8 mars 2000. - Loi n'2000-210 autorisant l'approba-

tion d'un accord entre le Gouvernement de la

République française et la Ligue des Etats
arabes relatif à l'établissement, à Paris, d'un

Bureau de la Ligue des Etats arabes et à ses pri-

vilèges et immunités sur le territoire français
(ensemble une annexe). (J.O. du 9 mars 2000.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet /ot (n° 371, 1998-1999). -Rapport de M. André Dulait, au
nom de la commission des affaires étrangères (n'472, 1998-1999). - Discussion
et adoption le 16 novembre 1999 (T.A. n° 25).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n'193 1). -
Rapport de M. René Mangin, au nom de la commission des affaires étrangères
(n° 2191). - Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le 29février
2000 (T.A. n° 460).

Article unique

Est autorisée l'approbation d'un accord entre le

Gouvernement de la République française et la Ligue des

Etats arabes relatif à l'établissement, à Paris, d'un

Bureau de la Ligue des Etats arabes et à ses privilèges et

immunités sur le territoire français (ensemble une

annexe), fait au Caire le 26 novembre 1997, et dont le
texte est annexé à la présente loi.

[8 mars 2000]
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8 mars 2000. - Loi n'2000-211 autorisant la ratifica-

tion du protocole, établi sur la base de l'ar-

ticle K. 3 du traité sur l'Union européenne, rela-

tif à l'interprétation, par la Cour de justice des

Communautés européennes, de la convention

concernant la compétence, la reconnaissance et

l'exécution des décisions en matière matrimo-

niale. (J. O. du 9 mars 2000.)

TRAUAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n° 385, 1998-1999). - Rapport de M. André Boyer, au
nom de la commission des affaires étrangères (n'12, 1999-2000). - Discussion et
adoption le 16 novembre 1999 (T.A. nl'24).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (no 1932).
Rapport de M. Paul Dhaille, au nom de la commission des affaires étrangères
(n° 2190). - Discussion et adoption (procédure d'examen simplifiée) le 29 février
2000 (T.A. n'461).

Article unique

Est autorisée la ratification du protocole, établi sur

la base de l'article K. 3 du traité sur l'Union européenne,

relatif à l'interprétation, par la Cour de justice des

Communautés européennes, de la convention concernant
la compétence, la reconnaissance et l'exécution des déci-

sions en matière matrimoniale, signé à Bruxelles le

28 mai 1998, et dont le texte est annexé à la présente loi.

[8 mars 2000]
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13 mars 2000. - Loi n'2000-230 portant adaptation

du droit de la preuve aux technologies de l'infor-

mation et relative à la signature électronique.

(J.O. des 13 et 14 mars 2000.)

TRA VAUX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (ir 488, 1998-1999). - Rapport de M. Charles Jolibois,
au nom de la commission des lois (n° 203, 1999-2000). - Discussion et adoption
le 8 février 2000 (T.A. n, 70).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n° 2158). -
Rapport de M. Christian Paul, au nom de la commission des lois (n'2197). -
Discussion et adoption le 29février 2000 (T.A. n° 465).

Article le,,

I. - L'article 1316 du code civil devient l'ar-

ticle 1315-1.

II. - Les paragraphes le', 2, 3, 4 et 5 de la section 1

du chapitre VI du titre III du livre III du code civil

deviennent respectivement les paragraphes 2, 3, 4, 5 et 6.

III. - Il est inséré, avant le paragraphe 2 de la sec-

tion 1 du chapitre VI du titre III du livre III du code civil,

un paragraphe 1 e, intitulé : « Dispositions générales »,

comprenant les articles 1316 à 1316-2 ainsi rédigés :

« Art. 1316. - La preuve littérale, ou preuve par

écrit, résulte d'une suite de lettres, de caractères, de
chiffres ou de tous autres signes ou symboles dotés d'une

[13 mars 2000]
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signification intelligible, quels que soient leur support et
leurs modalités de transmission.

« Art. 1316-1. - L'écrit sous forme électronique est
admis en preuve au même titre que l'écrit sur support

papier, sous réserve que puisse être dûment identifiée la
personne dont il émane et qu'il soit établi et conservé
dans des conditions de nature à en garantir l'intégrité.

« Art. 1316-2. - Lorsque la loi n'a pas fixé d'autres

principes, et à défaut de convention valable entre les par-
ties, le juge règle les conflits de preuve littérale en déter-
minant par tous moyens le titre le plus vraisemblable

quel qu'en soit le support. »

Article 2

L'article 1317 du code civil est complété par un ali-
néa ainsi rédigé :

« Il peut être dressé sur support électronique s'il est
établi et conservé dans des conditions fixées par décret
en Conseil d'Etat. »

Article 3

Après l'article 1316-2 du code civil, il est inséré un
article 1316-3 ainsi rédigé :

« Art. 1316-3. - L'écrit sur support électronique a la
même force probante que l'écrit sur support papier. »

[13 mars 2000]



-228-

Article 4

Après l'article 1316-3 du code civil, il est inséré un
article 1316-4 ainsi rédigé :

« Art. 1316-4. - La signature nécessaire à la perfec-
tion d'un acte juridique identifie celui qui l'appose. Elle
manifeste le consentement des parties aux obligations qui
découlent de cet acte. Quand elle est apposée par un offi-
cier public, elle confère l'authenticité à l'acte.

« Lorsqu'elle est électronique, elle consiste en

l'usage d'un procédé fiable d'identification garantissant
son lien avec l'acte auquel elle s'attache. La fiabilité de ce

procédé est présumée, jusqu'à preuve contraire, lorsque la
signature électronique est créée, l'identité du signataire
assurée et l'intégrité de l'acte garantie, dans des condi-
tions fixées par décret en Conseil d'Etat. »

Article 5

A l'article 1326 du code civil, les mots : « de sa
main » sont remplacés par les mots : « par lui-même ».

Article 6

La présente loi est applicable en Nouvelle-Calédo-
nie, en Polynésie française, à Wallis-et-Futuna et dans la
collectivité territoriale de Mayotte.

[13 mars 2000]
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14 mars 2000. - Loi n'2000-242 relative aux volonta-

riats civils institués par l'article L. 111-2 du code

du service national et à diverses mesures rela-

tives à la réforme du service national. (J.O. du

15 mars 2000.)

TRA VA UX PRÉPARATOIRES

Sénat. - Projet de loi (n° 293, 1998-1999). - Rapport de M. Robert Del

Picchia, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 5, 1999-2000). -

Discussion et adoption le 13 octobre 1999 (T.A. n° 8).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1867). -

Rapport de M. André Uauchez, au nom de la commission de la défense (n° 2076). -
Avis de M. Yves Dauge, au nom de la commission des affaires étrangères

(n° 2082). - Rapport d'information de Mme Nicole Bricq, au nom de la

délégation aux droits des femmes (n'207 1). - Discussion et adoption le

20janvier 2000 (T.A. n° 430).

Sénat. - Projet de loi modifié par l'Assemblée nationale (n° 179, 1999-

2000). - Rapport de M. Robert Del Picchia, au nom de la commission des affaires

étrangères (n° 199, 1999-2000). - Discussion et adoption le 9 février 2000

(T. A. n'78).

Assemblée nationale. - Projet de loi adopté avec modifications par le Sénat

en deuxième lecture (n'2176). - Rapport de M. André Uauchez, au nom de la

commission de la défense (n° 2196). - Discussion et adoption le 29 février 2000

(TA. n° 458).

[14 mars 2000]
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CHAPITRE le "

Principes

Article le,,

Il est inséré, après le chapitre I- du titre II du livre Je,

du code du service national, un chapitre II ainsi rédigé :

« CHAPITRE II

« Les volontariats civils

« Section 1

« Principes de volontariats civils

« Art. L. 122-1. - Dans les conditions prévues par le

présent chapitre, les Français et les Françaises âgés de

plus de dix-huit ans et de moins de vingt-huit ans à la

date du dépôt de leur candidature peuvent demander à

accomplir comme volontaires le service civil prévu aux

articles L. 111-2 et L. 111-3 du présent code.

« Sous réserve de respecter ces dispositions, les

Français nés avant le le, janvier 1979 et les Françaises

nées avant le 1 er janvier 1983 peuvent également se porter

candidats à un volontariat civil.
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« Ce service volontaire est également ouvert dans
les mêmes conditions d'âge aux ressortissantes et ressor-
tissants des Etats membres de l'Union européenne ou
d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique

européen. Ces candidats doivent se trouver en position
régulière au regard des obligations de service national de
l'Etat dont ils sont ressortissants. Ils peuvent être écartés
des fonctions qui, soit sont inséparables de l'exercice de
la souveraineté, soit comportent une participation directe
ou indirecte à l'exercice de prérogatives de puissance

publique de l'Etat ou des autres collectivités publiques. »

Article 2

Il est inséré, dans le chapitre II du titre II du livre le,
du code du service national, un article L. 122-2 ainsi

rédigé :

« Art. L. 122-2. - Les candidats à un volontariat civil
doivent satisfaire à des critères d'aptitude et à des condi-
tions qui, définis pour chaque forme de volontariat par
décret en Conseil d'Etat, doivent permettre un égal accès
des femmes et des hommes.

« Ils doivent en outre, sauf cas de force majeure, être
en règle avec les obligations résultant du présent code.

« Enfin, l'accomplissement du volontariat civil est
subordonné à l'acceptation de la candidature par le
ministre compétent qui statue dans la limite des crédits

budgétaires prévus à cet effet, en respectant, chaque fois
que cela est possible, le principe de la parité entre les
femmes et les hommes. »
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Article 3

Il est inséré, dans le chapitre II du titre II du livre le,
du code du service national, un article L. 122-3 ainsi

rédigé :

« Art. L. 122-3. - L'engagement de volontariat civil
est conclu pour une durée de six à vingt-quatre mois et
doit être accompli auprès d'un seul organisme ou collec-
tivité, sous réserve des dispositions de l'article L. 122-8.
Il peut être prorogé une fois sans que sa durée totale
excède vingt-quatre mois. Son accomplissement ne peut
être fractionné. »

Article 4

Il est inséré, dans le chapitre II du titre II du livre Ie'
du code du service national, un article L. 122-4 ainsi

rédigé :

« Art. L. 122-4. Les volontaires civils participent
dans le domaine de la prévention, de la sécurité et de la
défense civiles aux missions de protection des personnes,
des biens et de l'environnement. Dans le domaine de la
cohésion sociale et de la solidarité, ils participent à des
missions d'intérêt général.

« Dans les départements, territoires et collectivités
d'outre-mer et en Nouvelle-Calédonie, le volontariat de
l'aide technique contribue également au développement

scientifique, économique, administratif, sanitaire et
social, éducatif et culturel.
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« Au titre de la coopération internationale, les
volontaires civils participent à l'action de la France dans
le monde en matière d'action culturelle et d'environne-
ment, de développement technique, scientifique et éco-
nomique et d'action humanitaire. Ils contribuent égale-
ment à l'action de la France en faveur du développement
de la démocratie et des droits de l'homme, éléments
indissociables d'une politique de paix, et au bon fonc-
tionnement des institutions démocratiques. »

Article 5

Il est inséré, dans le chapitre II du titre II du livre le'
du code du service national, un article L. 122-5 ainsi

rédigé :

« Art. L. 122-5. - Le volontariat civil est accompli

auprès d'une personne morale autre que l'Etat pour des
activités agréées par le ministre compétent. Sur le terri-
toire national, le volontariat civil ne peut être effectué

qu'auprès d'une personne morale à but non lucratif ; à
l'étranger, il peut être effectué auprès de toute personne
morale. Toutefois, à l'étranger ou dans les départements,
territoires et collectivités d'outre-mer et en Nouvelle-
Calédonie, le volontariat civil peut également être
accompli dans un service de l'Etat. »

Article 6

Il est inséré, dans le chapitre II du titre II du livre I-
du code du service national, un article L. 122-6 ainsi

rédigé :
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« Art. L. 122-6. - Les volontaires civils sont placés
sous l'autorité d'un ministre. Ils relèvent à cet égard des

règles de droit public résultant du présent chapitre, des
textes réglementaires et des décisions pris pour son appli-
cation. »

Article 7

Il est inséré, dans le chapitre II du titre II du livre Je,
du code du service national, un article L. 122-7 ainsi

rédigé :

« Art. L. 122-7. - Lorsque le volontariat civil est

accompli auprès d'une personne morale autre que l'Etat,
le ministre compétent ou un organisme gestionnaire qu'il

désigne conclut une convention avec la personne morale
concernée. Lorsque le volontariat civil est accompli en

partenariat avec le service volontaire européen pour les
jeunes mis en place par la Commission européenne, la
convention est en outre signée par cette dernière. Cette
convention détermine les conditions d'accomplissement
du volontariat. Elle prévoit notamment :

« - la nature des activités confiées au volontaire
civil ;

« - les conditions de prise en charge des dépenses
liées à l'accomplissement du volontariat, notamment les
indemnités mensuelles et les prestations éventuelles pré-
vues à l'article L. 122-12, ainsi que le régime de protec-
tion sociale mentionné à l'article L. 122-14 ;

« - la formation du volontaire et les règles d'enca-
drement ;
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« - les modalités d'affectation et celles relatives au
contrôle des conditions de vie et de travail du volontaire.

« Sous réserve des dispositions de l'article L. 122-18,

les conventions conclues avec les personnes privées pré-
voient l'obligation pour cette personne de souscrire une
assurance au titre de la responsabilité civile du volon-
taire. »

Article 8

Il est inséré, dans le chapitre II du titre II du livre le,,
du code du service national, un article L. 122-8 ainsi

rédigé :

« Art. L. 122-8. - Le ministre compétent peut mettre
fin au volontariat civil en cours d'accomplissement :

« - en cas de force majeure ;

« - en cas de faute grave ;

« - dans l'intérêt du service ou de l'activité agréée ;

« - en cas de violation par la personne morale des
clauses de la convention prévue à l'article L. 122-7 ;

« - à la demande conjointe du volontaire civil et de
la personne morale.

« Enfin, sur demande du volontaire et avec un pré-
avis d'au moins un mois, le ministre compétent peut
mettre fin au volontariat pour permettre au demandeur

d'occuper une activité professionnelle.

« Par dérogation aux dispositions de l'article L. 122-3,

lorsqu'il a été mis fin au volontariat civil en cas de force
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majeure ou en cas de violation par la personne morale
des clauses de la convention prévue à l'article L. 122-7,
l'intéressé peut demander à conclure un nouvel engage-
ment de volontariat sans que la durée totale des périodes
de volontariat civil n'excède vingt-quatre mois.

« Le volontaire civil dont la mission est suspendue

pour cause de maladie, de maternité, d'adoption ou d'in-
capacité temporaire liée à un accident imputable au ser-
vice, peut demander une prolongation de son volontariat
d'une durée égale à celle de son indisponibilité, sans que
la durée totale de son engagement ne puisse excéder

vingt-quatre mois. »

Article 9

Il est inséré, dans le chapitre II du titre II du livre Ie " du
code du service national, un article L. 122-9 ainsi rédigé :

« Art. L. 122-9. - Un certificat d'accomplissement
du volontariat civil est délivré au volontaire par le
ministre compétent à l'issue de sa période de
volontariat. »

CHAPITRE II

Droits et obligations du volontaire civil

Article 10

Il est inséré, dans le chapitre II du titre II du livre Ie,
du code du service national, une section 2 ainsi rédigée :

[14 mars 2000]



-237-

« Section 2

« Droits et obligations du volontaire civil

« Art. L. 122-10. - Le volontariat civil est une acti-
vité à temps plein. Le volontaire consacre l'intégralité de
son activité aux tâches qui lui sont confiées.

« Le volontariat civil est incompatible avec une acti-
vité rémunérée publique ou privée. Seules sont autorisées
les productions d'oeuvres scientifiques, littéraires ou

artistiques ainsi que, sous réserve de l'accord de l'orga-
nisme auprès duquel est accompli le volontariat civil, les
activités d'enseignement. »

Article 11

Il est inséré, dans la section 2 du chapitre II du
titre II du livre le, du code du service national, un arti-
cle L. 122-11 ainsi rédigé :

« Art. L. 122-11. - Outre les obligations résultant de
l'article L. 122-6, le volontaire civil est soumis aux

règles des services de la collectivité ou de l'organisme
auprès duquel il accomplit son volontariat. Il est tenu à la
discrétion pour les faits et informations dont il a connais-
sance dans l'exercice et à l'occasion de l'exercice de ses
activités.

« Il est tenu également aux obligations de conve-
nance et de réserve inhérentes à ses occupations, notam-
ment, lorsqu'il est affecté à l'étranger, à l'égard de l'Etat
de séjour. Il est tenu aux obligations professionnelles
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imposées aux Français exerçant une activité de même
nature dans l'Etat de séjour. »

Article 12

Il est inséré, dans la section 2 du chapitre II du
titre II du livre I- du code du service national, un arti-

cle L. 122-12 ainsi rédigé :

« Art. L. 122-12. - L'accomplissement du volonta-
riat civil ouvre droit, à l'exclusion de toute rémunération,
à une indemnité mensuelle, exonérée de l'impôt sur le
revenu et exclue de l'assiette de la contribution sociale

généralisée et de la contribution au remboursement de la
dette sociale, prise en charge, selon le cas, par l'Etat, l'or-

ganisme gestionnaire ou la personne morale mentionnée
à l'article L. 122-7. Le montant de cette indemnité men-
suelle, identique pour toutes les formes de volontariat
civil, est fixé par décret. Il ne peut être supérieur à 50 %
de la rémunération afférente à l'indice brut 244.

« Le volontaire civil peut également recevoir les

prestations nécessaires à sa subsistance, à son équipe-
ment et à son logement. Lorsqu'il est affecté hors du ter-
ritoire métropolitain, le volontaire reçoit ces prestations

qui peuvent être servies sous forme d'une indemnité sup-
plémentaire, exonérée de l'impôt sur le revenu et exclue
de l'assiette de la contribution sociale généralisée et de la
contribution au remboursement de la dette sociale. Le
montant de cette indemnité supplémentaire est fixé à un
taux uniforme, quelles que soient les activités exercées,

pour chacune des collectivités et chacun des pays ou
régions de ces pays. »
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Article 13

Il est inséré, dans la section 2 du chapitre II du titre
II du livre Ic, du code du service national, un
article L. 122-13 ainsi rédigé :

« Art. L. 122-13. - Le régime des congés annuels est
fixé par décret. »

Article 14

Il est inséré, dans la section 2 du chapitre II du
titre II du livre 1- du code du service national, un arti-
cle L. 122-14 ainsi rédigé :

« Art. L. 122-14. - I. - Le volontaire civil affecté en

métropole ou dans un département d'outre-mer bénéficie
en cette qualité, pour lui-même et ses ayants droit, des

prestations en nature de l'assurance maladie, maternité et
invalidité du régime général. Il relève, en cas de maladie
ou d'accident survenu par le fait ou à l'occasion du
volontariat civil, des dispositions du livre IV du code de
la sécurité sociale. La couverture de ces risques est assu-
rée moyennant le versement de cotisations forfaitaires à
la charge de l'organisme d'accueil et dont le montant est
fixé par décret.

« L'organisme d'accueil assure au volontaire affecté
dans un département d'outre-mer une couverture complé-
mentaire, notamment en cas d'hospitalisation ainsi que
pour les risques d'évacuation sanitaire, de rapatriement
sanitaire et de rapatriement de corps. Le ministre chargé
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de l'outre-mer fixe par arrêté les modalités de cette cou-
verture.

« II. - L'organisme d'accueil assure au volontaire
civil affecté à l'étranger, pour lui-même et ses ayants
droit et sous réserve des engagements européens et inter-
nationaux de la France et des dispositions de
l'article L. 122-7, le bénéfice des prestations en nature de
l'assurance maladie, maternité, invalidité et des presta-
tions accidents du travail et maladies professionnelles,
d'un niveau au moins égal à celui prévu au 1.

« Il assure, en outre, le bénéfice d'une couverture

complémentaire pour les risques précités, notamment en
cas d'hospitalisation ainsi que pour les risques d'évacua-
tion sanitaire, de rapatriement sanitaire et de rapatriement
de corps. Le ministre compétent arrête les conditions
dans lesquelles cette couverture complémentaire est mise
en place.

« En cas de maladie, d'accident, y compris de trajet,
ou de décès survenant par le fait ou à l'occasion du
volontariat, l'organisme d'accueil assure également des
conditions d'indemnisation au moins équivalentes à
celles prévues par la législation française sur les acci-
dents du travail.

« III. - L'Etat assure lui-même la couverture des

risques mentionnés au présent article pour les volontaires
civils affectés dans ses services et pour leurs ayants droit.

« IV. - Le bénéfice des dispositions de
l'article L. 122-12 est maintenu durant la période de
volontariat au profit du volontaire en cas de congé de
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maladie, de maternité ou d'adoption ou d'incapacité tem-
poraire liée à un accident imputable au service.

« V. - Un décret fixe les conditions et les domaines
dans lesquels l'Etat contribue, dans le cadre de conven-
tions établies avec les associations, à la protection sociale
des volontaires lorsque le volontariat civil est accompli

auprès d'associations. »

Article 15

Il est inséré, dans la section 2 du chapitre II du
titre II du livre Ier du code du service national, un arti-
cle L. 122-15 ainsi rédigé :

« Art. L. 122-15. - Le temps du service accompli au
titre du volontariat civil, d'une durée au moins égale à six
mois, est assimilé à une période d'assurance pour l'ou-
verture et le calcul des droits à retraite dans le premier

régime d'assurance vieillesse de base auquel le volon-
taire est affilié à titre obligatoire postérieurement à son
volontariat.

« Par dérogation aux dispositions de l'alinéa ci-des-

sus, le temps du service, d'une durée au moins égale à six
mois, accompli au titre du volontariat est pris en compte
par le régime spécial de retraite auquel l'assuré est ulté-
rieurement affilié.

« Les sommes représentatives de la prise en compte

par les régimes d'assurance vieillesse de base obliga-
toires sont prises en charge par le fonds de solidarité
vieillesse mentionné à l'article L. 135-1 du code de la
sécurité sociale. »
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Article 16

Il est inséré, dans la section 2 du chapitre II du
titre II du livre 1- du code du service national, un arti-
cle L. 122-16 ainsi rédigé :

« Art. L. 122-16. - Pour l'accès à un emploi de

l'Etat, des collectivités territoriales, des établissements
publics et des entreprises publiques dont le personnel est
soumis à un statut réglementaire, la limite d'âge est recu-
lée d'un temps égal au temps effectif du volontariat civil.

« Ce temps effectif de volontariat est compté dans le
calcul de l'ancienneté de service exigée dans les fonc-
tions publiques de l'Etat, des collectivités territoriales et
des établissements publics hospitaliers. »

Article 17

Il est inséré, dans la section 2 du chapitre II du
titre II du livre pr du code du service national, un
article L. 122-17 ainsi rédigé :

« Art. L. 122-17. - Le temps effectif de volontariat
civil est compté dans la durée d'expérience profession-
nelle requise pour le bénéfice de la validation des acquis

professionnels en vue de la délivrance d'un diplôme de
l'enseignement supérieur ou technologique ou d'un titre
professionnel. »
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CHAPITRE III

Dispositions diverses et finales

Article 18

Il est inséré, dans le chapitre II du titre II du livre le'
du code du service national, une section 3 ainsi rédigée :

« Section 3

« Dispositions diverses

« Art. L. 122-18. - En cas de faute exclusive de toute
faute personnelle, la responsabilité pécuniaire de l'Etat,
sans préjudice d'une action récursoire à l'encontre de la

personne morale mentionnée à l'article L. 122-5, est sub-
stituée à celle du volontaire civil affecté à l'étranger.

« Le volontaire civil affecté à l'étranger bénéficie,
dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de son
volontariat, d'une protection de l'Etat dans les conditions
prévues à l'article Il de la loi n° 83-634 du 13 juillet
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. »

14 mars 20001
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Article 19

I. - L'article L. 135-2 du code de la sécurité sociale
est ainsi modifié :

l'Après le 6.', il est ajouté un 7° ainsi rédigé :

« 7'Les sommes représentatives de la prise en

compte par les régimes d'assurance vieillesse de base
des périodes de volontariat du service national de leurs
assurés. » ;

2'A l'avant-dernier alinéa, après les mots : « au a et
au b du 4' », sont insérés les mots : « et au 7' ».

II. - L'article L. 412-8 du même code est ainsi
modifié :

l'Après le 12', il est ajouté un 13'ainsi rédigé

« 13'Les volontaires mentionnés au I de l'arti-
cle L. 122-14 du code du service national. » ;

2° Au dernier alinéa, après les mots : « en vertu du
livre III », sont insérés les mots : « ainsi que les per-
sonnes mentionnées au 13' ».

Article 20

Il est inséré, dans la section 3 du chapitre II du
titre II du livre l'-, du code du service national, un arti-
cle L. 122-19 ainsi rédigé :

« Art. L. 122-19. - Les dispositions des arti-
cles L. 122-1 à L. 122-18 du présent code ne font pas
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obstacle à des dispositions spécifiques définies pour des
volontaires non visés par l'article L. 111-3 dudit code.
Ces dispositions spécifiques peuvent organiser des
formes contractuelles d'engagement volontaire pour l'ac-

complissement de missions d'intérêt général. »

Article 21

Il est inséré, dans le chapitre II du titre II du livre le,
du code du service national, une section 4 ainsi rédigée :

« Section 4

« Dispositions relatives à l'outre-mer

« Art. L. 122-21. - Sous réserve des adaptations pré-
vues ci-après, le présent chapitre, à l'exception du dernier
alinéa de l'article L. 122-1, du III de l'article L. 122-14 et
du dernier alinéa de l'article L. 122-15 est applicable
dans les territoires d'outre-mer, en Nouvelle-Calédonie et
dans la collectivité territoriale de Mayotte.

« l'Par dérogation aux dispositions des arti-
cles L. 122-12, L. 122-14, L. 122-15, L. 122-16, L. 122-17
et L. 122-20 du présent chapitre, une convention entre
l'Etat d'une part, la Nouvelle-Calédonie et la Polynésie

française d'autre part, fixe les conditions d'application
du présent chapitre dans ces deux collectivités. Elle

précise obligatoirement :

« a) Les conditions d'exonération d'imposition et de
versement des taxes fiscales et sociales attachées à la per-

[14 mars 2000]



-246-

ception de l'indemnité mensuelle et de l'indemnité sup-
plémentaire prévues à l'article L. 122-12 ;

« b) Les conditions dans lesquelles les volontaires
civils affectés en Nouvelle-Calédonie ou en Polynésie

française et leurs ayants droit bénéficient des prestations
du régime local de sécurité sociale et de couverture com-

plémentaire, notamment en cas d'hospitalisation ainsi
que pour les risques d'évacuation sanitaire et de rapatrie-
ment de corps lorsque le volontariat civil est accompli

auprès d'un service de l'Etat ou d'un organisme d'accueil
public ou privé, y compris lorsqu'il s'agit d'une associa-
tion ;

« c) La prise en compte du temps du service accom-

pli au titre du volontariat civil par le régime de retraite de
base ou spécial de la Nouvelle-Calédonie ou de la

Polynésie française auquel le volontaire civil est affilié à
titre obligatoire ou volontaire postérieurement à son
volontariat ;

« d) Les modalités d'adaptation du II de l'arti-
cle L. 122-14 au regard des dispositions prévues par les b
et c ci-dessus lorsqu'un volontaire civil engagé en Nou-
velle-Calédonie ou en Polynésie française est affecté à

l'étranger ;

« e) Les conditions d'ancienneté et d'accès à un

emploi relevant de la compétence de la Polynésie fran-
çaise, de la Nouvelle-Calédonie ou de ses provinces ainsi
que de leurs établissements publics dont le personnel est
soumis au statut réglementaire ;

« J) La prise en compte de l'expérience profession-
nelle acquise lors du volontariat civil pour la délivrance
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d'un diplôme ou d'un titre professionnel par la Nouvelle-
Calédonie ou la Polynésie française ;

« g) Le cas échéant, les modalités de coordination

lorsqu'un volontaire civil est affecté successivement en
Nouvelle-Calédonie ou en Polynésie française et dans
une autre collectivité territoriale de la République.

« 2'Dans les collectivités territoriales de Mayotte et
de Saint-Pierre-et-Miquelon ainsi que dans les territoires
d'outre-mer des îles Wallis-et-Futuna et des Terres aus-
trales et antarctiques françaises :

« a) L'indemnité mensuelle et l'indemnité supplé-
mentaire prévues à l'article L. 122-12 sont exonérées de
toute imposition et taxes fiscales, parafiscales et sociales

applicables localement ;

« b) La protection sociale prévue par l'arti-
cle L. 122-14 est assurée dans les conditions prévues par
la réglementation applicable localement lorsque le volon-
tariat civil est accompli auprès d'un service de l'Etat ou
d'un organisme d'accueil public ou privé, y compris lors-

qu'il s'agit d'une association. Lorsque l'organisme d'ac-
cueil assure au volontaire une couverture complémen-
taire, notamment en cas d'hospitalisation ainsi que pour
les risques d'évacuation sanitaire, de rapatriement sani-
taire et de rapatriement de corps, le ministre chargé de
l'outre-mer fixe par arrêté les modalités de cette couver-
ture ainsi que les règles particulières lorsque le volontaire
civil est affecté à l'étranger. La législation sur les acci-
dents du travail est celle applicable localement. »
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Article 22

Dans le premier alinéa de l'article L. 114-3 du code
du service national, après les mots : « adapté à leur
niveau de formation », sont insérés les mots : « et respec-
tueux de l'égalité entre les sexes, ».

Article 23

Une information détaillée et respectueuse de l'éga-
lité entre les sexes est organisée, à l'intention des jeunes

Françaises nées avant le 1 e, janvier 1983, notamment
dans les médias et dans les établissements relevant de
l'éducation nationale.

Article 24

A l'occasion de l'examen de la loi de finances
de l'année, un rapport est adressé par chaque ministre

compétent aux commissions intéressées de l'Assemblée
nationale et du Sénat. Il détaille les conditions d'exécu-
tion de la présente loi et contient les statistiques compa-
ratives des missions exercées par les femmes et les
hommes.

Article 25

Il est inséré, dans la section 3 du chapitre II du
titre II du livre Jer du code du service national, un arti-
cle L. 122-20 ainsi rédigé :
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« Art. L. 122-20. - Les modalités d'application des
articles L. 122-1 à L. 122-19 sont fixées par décret en
Conseil d'Etat. Les dispositions réglementaires relatives
à l'accomplissement du volontariat civil à l'étranger sont

prises après consultation du Conseil supérieur des Fran-
çais de l'étranger. »

Article 26

La loi n° 72-662 du 13 juillet 1972 portant statut

général des militaires est ainsi modifiée :

l'Dans le quatrième alinéa de l'article 38, les
mots : « les officiers de réserve » sont remplacés par les
mots : « les officiers sous contrat » ;

2° L'intitulé du chapitre Ir, du titre III est ainsi

rédigé : « Officiers sous contrat » ;

3'U L'article 82 est ainsi rédigé :

« Art. 82. - L'officier sous contrat est recruté dans
les armées ou les formations rattachées, parmi les aspi-
rants, pour une durée déterminée et renouvelable. Il ne
peut dans cette situation ni servir plus de vingt ans, ni
dépasser là limite d'âge du grade correspondant de l'offi-
cier de carrière du corps auquel il est rattaché. Les dispo-
sitions des articles 32, 35, 43, 51, 53 à 56, 57 (1', 2', 7'
et 8-), 60, 65-1, 65-2, 95, 96 et 97 lui sont applicables.

« Par dérogation aux articles L. 6 et L. 7 du code des

pensions civiles et militaires de retraite, l'ensemble des
dispositions prévues par ce code, au profit des officiers
de carrière, s'appliquent aux officiers sous contrat. » ;

4'U article 8 3 est ainsi rédigé :
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« Art. 83. - Il peut être mis fin au contrat de l'offi-
cier sous contrat, soit pour infirmités ou maladies, soit

par mesure disciplinaire après avis d'un conseil d'en-
quête.

« Le non-renouvellement du contrat pour un motif
autre que disciplinaire fait l'objet d'un préavis de six
mois. » ;

5'Uarticle 84 est ainsi rédigé :

« Art. 84. - L'intéressé reçoit, à l'expiration de son

contrat, dans les conditions définies par décret, une prime
déterminée en fonction de la solde obtenue en fin de ser-
vice et de la durée des services accomplis. » ;

6'Au début de l'article 85, les mots : « L'officier de
réserve servant en situation d'activité » sont remplacés

par les mots : « L'officier sous contrat » ;

7'U L'article 86 est ainsi rédigé :

« Art. 86. - L'officier sous contrat qui a effectué au
moins quinze ans de services civils et militaires effectifs
tels qu'ils sont définis par le code des pensions civiles et
militaires de retraite, dont six au moins dans le personnel

navigant militaire, peut bénéficier d'un congé du person-
nel navigant d'une durée d'un an, qui entre en compte

pour le calcul des droits à pension de retraite, à l'issue
duquel il est mis en retraite avec le bénéfice d'une pen-
sion à jouissance immédiate. » ;

8'Après l'article 86, sont insérés deux articles 86-1
et 86-2 ainsi rédigés :

« Art. 86-1. - La qualité d'officier sous contrat se
substitue à celle d'officier de réserve servant en situation
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d'activité. Les officiers sous contrat issus des officiers de
réserve servant en situation d'activité conservent le

grade, l'ancienneté de grade et l'ancienneté de service
détenus. Toutefois, à titre transitoire, ceux dont le contrat
en cours arrive à échéance dans les deux années qui sui-
vent la date de publication de la loi n° 2000-242 du
14 mars 2000, s'ils le demandent, conservent le bénéfice
des dispositions relatives à l'attribution d'un pécule ou
au droit d'option entre le pécule et l'attribution d'une

pension de retraite.

« Art. 86-2. - Les modalités d'application du présent

chapitre sont fixées par décret en Conseil d'Etat. »

[14 mars 2000]
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- Rôle en matière de production

et de distribution d'électricité, loi du
10 février 2000, art. 11 et 17, p. 140.

COMMERCE ET ARTISANAT

- Dispositions tendant à faire res-

pecter le repos dominical par les
établissements de vente au détail,
loi du 19 janvier 2000, art. 10, p. 25.

- Suppression de la présomption

d'activité indépendante pour les

personnes immatriculées au
registre du commerce, loi du 19jan-
vier 2000, art. 34, p. 90.

CONCESSIONS

- Modification des contrats de

concessions de distribution

publique d'électricité, loi du
10 février 2000, art. 51, p. 196.

CONCURRENCE

- Possibilité de saisine du

Conseil de la concurrence par le

président de la Commission de
régulation de l'électricité en cas
d'abus de position dominante ou
de pratiques anticoncurrentielles,
loi du 10 février 2000, art. 39,

P. 181.

CONGÉS ET VACANCES

- Octroi d'autorisations d'absen-

ce aux salariés atteints d'une mala-
die grave pour leur permettre de
suivre leur traitement, loi du 19jan-
vier 2000, art. 14, p. 40.

- Modification des dispositions

relatives aux congés payés, loi du

19janvier2OOO, art. 15, p. 43.

CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

- Création, auprès du conseil,

d'un Observatoire national du servi-
ce public de l'électricité, loi du
10 février 2000, art. 3, p. 123.

- Présence d'un membre du

conseil au sein de la Commission
de régulation de l'électricité, loi du
10 février 2000, art. 28, p. 166.

CORSE

- ANégement de cotisations

sociales, majoré d'un montant for-
faitaire, pour les entreprises instal-
lées dans la zone franche de Corse,
loi du 19 janvier 2000, art. 26, p. 72.

COUR DES COMPTES

- Contrôle des comptes de la

Commission de régulation de l'élec-
tricité, loi du 10 février 2000, art. 30,
p. 169.

- Contrôle des comptes du Défen-

seur des enfants, loi du 6 mars
2000, art. 12, p. 219.

D

DÉFENSE

- Volontariats civils : champ d'ap-

plication, modalités générales et
domaines d'accomplissement (art. 11,
à 4) ; structures d'accueil des volon-
taires (art. 5) ; statut juridique
(art. 6) ; définition des relations
entre l'Etat et les organismes d'ac-
cueil (art. 7) ; cas d'interruption anti-

cipée du volontariat (art. 8) ;
délivrance d'un certificat d'accom-

plissement du volontariat (art. 9) ;
caractère exclusif du volontariat
(art. 10) ; obligations profession-
nelles des volontaires (art. 11) ;
modalités d'indemnisation (art. 12) ;

régime des congés annuels
(art. 13) ; protection sociale (art. 14
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CHARBON

- Possibilité, pour des raisons

de sécurité d'approvisionnement,
d'utiliser du charbon indigène dans
les installations de production

d'énergie existantes, loi du
10 février 2000, art. 10, p. 138.
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CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

- Création, auprès du conseil,

d'un Observatoire national du servi-
ce public de l'électricité, loi du
10 février 2000, art. 3, p. 123.

- Présence d'un membre du

conseil au sein de la Commission
de régulation de l'électricité, loi du
10 février 2000, art. 28, p. 166.

CORSE

- Allégement de cotisations

sociales, majoré d'un montant for-
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lées dans la zone franche de Corse,
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COUR DES COMPTES

- Contrôle des comptes de la

Commission de régulation de l'élec-
tricité, loi du 10 février 2000, art. 30,
p. 169.

- Contrôle des comptes du Défen-

seur des enfants, loi du 6 mars
2000, art. 12, p. 219.

DÉFENSE

- Volontariats civils : champ d'ap-

plication, modalités générales et
domaines d'accomplissement (art. 1 er
à 4) ; structures d'accueil des volon-
taires (art. 5) ; statut juridique
(art. 6) ; définition des relations
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cueil (art. 7) ; cas d'interruption anti-
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et 15) ; prise en compte du volonta-
riat : dans les conditions d'accès à
un emploi public (art. 16) ; pour la
validation des acquis profession-
nels (art. 17) ; responsabilité pécu-
niaire et protection du volontaire
affecté à l'étranger (art. 18) ; prise
en compte des conséquences de la
création du volontariat dans le code
de la sécurité sociale (art. 19) ;
reconnaissance du volontariat de
solidarité internationale (art. 20) ;

application aux territoires d'outre-
mer (art. 21) ; respect de l'égalité
des sexes lors de la journée d'appel
de préparation à la défense
(art. 22) ; information des jeunes
Françaises sur les conditions
d'exercice du volontariat dans les
établissements d'enseignement
(art. 23) ; rapport au Parlement
(art. 24) ; modalités d'application de
la loi (art. 25) ; substitution aux offi-
ciers de réserve en situation d'acti-
vité, issus de la conscription, d'offi-
ciers sous contrat (art. 26), loi du
14 mars 2000 (p. 229).

DÉFENSEUR DES ENFANTS

- Voir Enfants.

DÉONTOLOGIE PROFESSIONNELLE

- Règles applicables aux mem-

bres et agents de la Commission de

régulation de l'électricité, loi du
10 février 2000, art. 35, p. 175.

DÉPARTEMENT

- Information, par le Défenseur

des enfants, du président du conseil

général au sujet d'affaires justifiant
l'intervention du service de l'aide
sociale à l'enfance, loi du 6 mars
2000, art. 4, p. 216.

DROIT CIVIL

- Introduction dans le code civil

de dispositions relatives à la preuve

littérale et à la reconnaissance de la
valeur juridique de l'écrit sous for-
me électronique (art. 1 er) ; possibilité
de dresser des actes authentiques
sur support électronique (art. 2) ;
reconnaissance à l'écrit sur support

électronique d'une force probante
équivalente à celle d'un acte sous
seing privé sur support papier
(art. 3) ; définition et force probante
de la signature électronique (art. 4) ;

élargissement aux procédés élec-
troniques de l'écriture des mentions
requises pour faire la preuve
d'actes sous seing privé unilatéraux
(art. 5) ; application de la loi dans
les territoires d'outre-mer et à

Mayotte (art. 6), loi du 13 mars
2000 (p. 226).

ÉLECTIONS ET RÉFÉRENDUMS

- Incompatibilité entre les fonc-

tions de membre de la Commission
de régulation de l'électricité et un
mandat électif local, national ou

européen, toi du 10 février 2000,
art. 28, p. 166.

- Incompatibilité des fonctions de

Défenseur des enfants avec un
mandat de conseiller municipal,

général ou régional, loi du 6 mars
2000, art. 7 à 9, p. 217.

ÉLECTRICITÉ ET GAZ

- Voir Energie.

EMPLOI

- Création et mission du Conseil

de l'emploi, des revenus et de la
cohésion sociale, loi du 2 mars
2000 (p. 205).
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ÉNERGIE

- Définition et missions du service

public de l'électricité (art. 11, et 2) ;
conditions de mise en oeuvre et de
contrôle des missions de service
public (art. 3) ; tarifs et plafonds
applicables à la vente de l'électricité
(art. 4) ; mise en place de méca-
nismes de compensation des
charges (art. 5) ; programmation
pluriannuelle des investissements
de production (art. 6) ; conditions de
délivrance de l'autorisation d'exploi-
ter (art. 7) ; procédure d'appels
d'offres et critères d'attribution des
autorisations (art. 8 et 9) ; obligation
d'achat d'électricité (art. 10) ; rôle
des collectivités territoriales en
matière de production d'électricité
et d'installations de proximité
(art. 11) ; statut, obligations et mis-
sions du gestionnaire du réseau
public de transport d'électricité et de
ses agents (art. 12 à 16) ; attributions
des collectivités territoriales en
matière de distribution d'électricité
(art. 17) ; obligations des gestion-
naires des réseaux publics de distri-
bution d'électricité (art. 18 à 20) ;
mesures de sauvegarde en cas d'at-
teinte à la sécurité des réseaux et
dispositif relatif à la reconstruction
des ouvrages endommagés par les
tempêtes de décembre 1999
(art. 21) ; modalités d'ouverture du
marché de l'électricité et définition
des clients éligibles (art. 22) ; condi-
tions de garantie du droit d'accès au
réseau et autorisation de cons-
truction de lignes directes (art. 23 et
24) ; obligations comptables appli-
cables à Électricité de France, aux
distributeurs non nationalisés, à la
Compagnie nationale du Rhône et
aux autres entreprises du secteur
électrique (art. 25 et 26) ; droit
d'accès des ministres chargés de
l'économie et de l'énergie à la
comptabilité et aux informations
économiques, financières et so-
ciales (art. 27) ; composition, statut
et fonctionnement de la Commis-
sion de régulation de l'électricité
(art. 28 à 30) ; consultation de la

commission sur les projets de règle-
ment relatifs à l'accès aux réseaux
publics de transport et de distribu-
tion d'électricité et la préparation de
la position française dans les négo-
ciations internationales (art. 31) ;
relations avec les assemblées et
rapport au Parlement de la Commis-
sion de régulation de l'électricité
(art. 32) ; définition des pouvoirs
d'enquête de la commission (art. 33
et 34) ; impartialité des membres et
agents de la commission et respect
du secret professionnel (art. 35) ;
attributions de la commission et
étendue de son pouvoir réglemen-
taire (art. 36 et 37) ; rôle de la com-
mission en cas de litige d'accès au
réseau et voies de recours (art. 38) ;
saisine du Conseil de la concurrence
en cas d'abus de position dominan-
te ou de pratiques anticoncurren-
tielles (art. 39) ; mise en oeuvre du
pouvoir de sanction : de la Commis-
sion de régulation de l'électricité
(art. 40) ; du ministre chargé de
l'énergie (art. 41) ; définition,
recherche et constatation des infrac-
tions pénales propres au secteur de
l'électricité (art. 42 et 43) ; aménage-
ment du principe de spécialité
d'Electricité de France (art. 44) ; déve-
loppement des négociations collec-
tives de branche dans le secteur des
industries électriques et gazières
(art. 45) ; obligation de transparence
comptable en matière de protection
sociale (art. 46) ; modalités de col-
lecte et de publication des informa-
tions statistiques (art. 47) ; mise en
place d'un régime transitoire pour
les coûts dits « échoués » (art. 48) ;
conditions de révision des contrats
entre Electricité de France ou un dis-
tributeur non nationalisé avec : un
client éligible (art. 49) ; les produc-
teurs d'électricité (art. 50) ; modifica-
tion des contrats de concession et
des règlements de service des
régies (art. 51) ; paiement annuel
des redevances perçues par les
autorités concédantes de la distri-
bution d'électricité (art. 52) ; aména-
gement de la loi de nationalisation
de l'électricité (art. 53) ; abrogations
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(art. 54) ; modalités de production et
de fourniture de l'électricité à Saint-
Pierre-et-Miquelon (art. 55), ! o ! du
10 février 2000 (p. 117).

ENFANTS

- Institution du Défenseur des
enfants : conditions de nomination,
missions et durée du mandat
(art. l'let 2) ; examen des réclama-
tions et pouvoirs de recommanda-
tion (art. 3) ; modalités d'informa-
tion et de saisine de l'autorité
judiciaire (art. 4) ; promotion des
droits de l'enfant et dépôt d'un rap-
port annuel d'activité (art. 5) ; com-
putation des délais de recours
contentieux (art. 6) ; incompatibili-
tés (art. 7 à 9) ; indépendance et
immunité du Défenseur des enfants
(art. 10) ; sanction de l'utilisation
abusive du nom et de la qualité de
Défenseur des enfants dans des
documents de propagande ou de
publicité (art. 11) ; dispositions bud-
gétaires et comptables (art. 12), ! o !
du 6 mars 2000 (p. 213).

- Mesures de prévention et de
détection des mauvais traitements
à enfants, loi du 6 mars 2000
(p. 220).

ENSEIGNEMENT

- Renforcement du rôle de l'école
dans la prévention des mauvais
traitements à enfants, loi du 6 mars
2000, article unique, p. 220.

- Information des jeunes Fran-

çaises sur les conditions d'exercice
du volontariat civil, loi du 14 mars
2000, art. 23, p. 248.

ENTREPRISES

- Voir Travail.

ENVIRONNEMENT

- Voir Energie.

FEMMES

- Voir Défense.

FONCTIONNAIRES
ET AGENTS PUBLICS

- Prise en compte du volontariat
civil dans les conditions d'accès à
un emploi public, loi du 14 mars
2000, art. 16, p. 242.

- Voir aussi Rapports au Parle-
ment.

FORMATION PROFESSIONNELLE

- Possibilité d'utiliser une partie
des heures libérées par la réduction
du temps de travail à des actions de
formation professionnelle, loi du
19 janvier 2000, art. 17, p. 48.

- Prise en compte du volontariat
civil pour la validation des acquis
professionnels, loi du 14 mars 2000,
art. 17, p. 242.

IMPÔTS ET TAXES : IMPÔTS LOCAUX

Contributions indirectes et droits
d'enregistrernent. Taxes diverses

- Paiement annuel et par avance,
à compter de l'exercice 2000, des
redevances dues pour le transport
et la distribution de l'électricité et
de gaz, loi du 10 février 2000,
art. 52, p. 197.

INSTITUTIONS SOCIALES
ET MÉDICO-SOCIALES

- Validation des versements
effectués en contrepartie des per-
manences nocturnes comportant
des périodes d'inaction accomplies
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en chambre de veille, loi du 19jan-
vier 2000, art. 29, p. 76.

JEUNES

- Transposition partielle de la

directive européenne relative à la

protection des jeunes au travail, loi
du 19 janvier 2000, art. 18, p 49.

J USTICE

- Information de l'autorité judi-

ciaire par le Défenseur des enfants
des affaires susceptibles de donner
lieu à une mesure d'assistance édu-
cative, loi du 6 mars 2000, art. 4,
p. 216.

LICENCIEMENT

- Conditions de licenciement des

salariés refusant les conséquences
sur leur contrat de l'application
d'un accord de réduction du temps
de travail, loi du 19 janvier 2000,
art. 30, p. 76.

- Exemption de la cotisation sup-

plémentaire due par l'employeur,
lors d'un licenciement consécutif à
un refus de modification du contrat
de travail liée à un accord de réduc-
tion du temps de travail, loi du
19 janvier 2000, art. 31, p. 77.

M

MAYOTTE

- Voir Outre-mer.

MÉDIATEUR DE LA RÉPUBLIQUE

- Destinataire des réclamations

transmises  au Défenseur des en-
fants mettant en cause une admi-
nistration, une collectivité publique
territoriale ou tout organisme inves-
ti d'une mission de service public,
loi du 6 mars 2000, art. 3, p. 214.

N

NOUVELLE-CALÉDONIE

Voir Oufre-mer.

0

OUTRE-MER

- Adaptation à Saint-Pierre-et-

Miquelon de certaines dispositions
relatives à la réduction négociée du

temps de travail, loi du 19 janvier
2000, art. 25, p. 71.

- Modalités de production et de

fourniture de l'électricité à Saint-

Pierre-et-Miquelon, toi du 10 février
2000, art. 55, p. 200.

- Application dans les territoires

d'outre-mer, en Nouvelle-Calédonie
et à Mayotte de la loi portant adap-
tation du droit de la preuve aux

technologies de l'information et
relative à la signature électronique,
loi du 13 mars 2000, art. 6, p. 228.

- Application dans les territoires

d'outre-mer, en Nouvelle-Calédonie
et à Mayotte des dispositions rela-
tives aux volontariats civils, loi du
14 mars 2000, art. 21, p. 245.
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p

PARLEMENT

- Adoption, avant le 31 décembre

2002, d'une loi d'orientation sur

l'énergie, loi du 10 février 2000,
art. 6, p. 132.

- Présence de parlementaires au

sein de la Commission de régula-

tion de l'électricité, loi du 10 février

2000, art. 28, p. 166.

- Possibilité, pour les commis-

sions du Parlement compétentes en

matière d'énergie, d'entendre les

membres de la Commission de

régulation de l'électricité, loi du
10 février 2000, art. 32, p. 170.

- Communication aux commis-

sions du Parlement compétentes en

matière d'énergie d'une synthèse

des données relatives à l'activité

des entreprises d'électricité, loi du

10 février 2000, art. 47, p. 193.

- Elargissement de ! a composi-

tion de l'Office parlementaire d'éva-

luation des choix scientifiques et

technologiques ; suppression de la
distinction entre titulaires et sup-

pléants et institution d'un premier

vice-président (art. 1 e,) ; augmenta-
tion du nombre des membres du

conseil scientifique de l'office

(art. 2) ; condition d'entrée en

vigueur de la loi (art. 3), loi du
16 février 2000 (p. 201).

PEINES

- Sanction pénales encourues en

cas de non-respect des règles d'ex-

ploitation des installations de pro-
duction d'électricité, loi du

10 février 2000, art. 42, p. 186.

POLYNÉSIE FRANÇAISE

- Voir Oufre-mer.

PROCÉDURE CIVILE

ET COMMERCIALE

- Voir Droit civil.

PROCÉDURE PÉNALE

- Définition, recherche et consta-

tation des infractions pénales

propres au secteur de l'électricité,
loi du 10 février 2000, art. 43, p. 187.

PROTECTION CIVILE

- Voir Défense.

RAPPORTS AU PARLEMENT

- Dépôt, avant le 31 décembre

2002, d'un rapport retraçant l'évolu-

tion des rémunérations des salariés

bénéficiant du mécanisme de com-

plément différentiel de salaire, loi
du 19 ja n vie r 2000, a rt. 3 2, p. 77.

- Dépôt, chaque année, d'un rap-

port sur la mise en oeuvre de l'allé-

gement de cotisations sociales lié à
la réduction du temps de travail, loi

du 19 janvier 2000, art. 36, p. 91.

- Dépôt, chaque année, d'un rap-

port établissant le bilan d'applica-
tion de la loi relative à la réduction

du temps de travail dans les fonc-

tions et secteurs publics, loi du

19 janvier 2000, art. 36, p. 91.

- Dépôt, un an après la promulga-

tion de la loi relative à ! a moderni-

sation et au développement du ser-

vice public de l'électricité, puis

l'année suivant chaque renouvelle-

ment de l'Assemblée nationale,

d'un rapport sur la programmation

pluriannuelle des investissements
de production d'énergie, loi du

10 février 2000, art. 6, p. 132.

- Dépôt, avant le 30 juin, du rap-

port d'activité de la Commission de
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régulation de l'électricité, loi du
10 février 2000, art. 32, p. 170.

- Dépôt, chaque année, d'un rap-

port d'activité du Défenseur des
enfants, loi du 6 mars 2000, art. 5,
p. 216.

- Envoi, chaque année, lors de

l'examen de la loi de finances, aux
commissions parlementaires inté-
ressées, d'un rapport sur l'exécu-
tion de la loi relative aux volonta-
riats civils, loi du 14 mars 2000,
art. 24, p. 248.

RECHERCHE

- Voir Parlement.

RÉGIONS

- Création, auprès des conseils

économiques et sociaux, d'un
observatoire régional du service

public de l'électricité, loi du
10 févrîer 2000, art. 3, p. 123.

- Voir aussi Collectivités territo-

riales.

SALAIRES

- Instauration d'un mécanisme de

complément différentiel de salaire
pour les salariés rémunérés au
salaire minimum de croissance, loi
du 19 janvier 2000, art. 32, p. 77.

SANTÉ PUBLIQUE

- Voir Congés et vacances,

Enfants.

SÉCURITÉ SOCIALE

- Subordination des allégements

de cotisations sociales à la négocia-
tion de la réduction du temps de

travail, toi du 19 janvier 2000,
art. 19, p. 51.

- Allégement de cotisations

sociales pour les entreprises créées

postérieurement à l'entrée en
vigueur de la loi relative à la réduc-
tion négociée du temps de travail,
loi du 19 janvier 2000, art. 20, p. 62.

- Allégement de cotisations

sociales patronales lié à la réduc-
tion du temps de travail, loi du
19 janvier 2000, art. 21, p. 63.

- Allégement des cotisations

sociales pour les entreprises de

vingt salariés devançant l'obliga-
tion légale de réduction de la durée
du travail, toi du 19 janvier 2000,
art. 23, p. 69.

- Allégement de cotisations

sociales, majoré d'un montant for-
faitaire, pour les entreprises instal-
lées dans la zone franche de Corse,
loi du 19 janvier 2000, art. 26, p. 72.

- Récupération des cotisations

sociales dues au titre d'un tra-
vailleur fictivement indépendant, loi
du 19 janvier 2000, art. 34, p. 90.

TÉLÉCOMMUNICATIONS

- Voir Droit civil.

TERRES AUSTRALES
ET ANTARCTIQUES FRANÇAISES

- Voir Outre-mer.

TRAITÉS ET CONVENTIONS

Bilatéraux

- Algérie : accord sur l'encourage-

ment et la protection réciproques
des investissements, loi du 27 jan-
vier 2000 (p. 113).

- Russie : convention d'assistance
administrative mutuelle pour la pré-
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vention, la recherche et la poursuite
des fraudes douanières, loi du
3 mars 2000 (p. 206).

- Thai7ande : convention d'entrai-
de judiciaire. en matière pénale, loi
du 3 mars 2000 (p. 208).

- Slovaquie : convention d'assis-
tance administrative mutuelle pour
la prévention, la recherche et la
poursuite des fraudes douanières,
loi du 3 mars 2000 (p. 209).

- Afrique du Sud : convention
d'assistance administrative mutuel-
le pour la prévention, la recherche,
la constatation et la répression des
infractions douanières, loi du
3 mars 2000 (p. 210).

- Macédoine : convention pour la

prévention, la recherche, la consta-
tation et la sanction des infractions
douanières, loi du 3 mars 2000
(p. 211).

- Hongrie : convention d'assistan-
ce administrative mutuelle en
matière douanière, loi du 3 mars
2000 (p. 212).

- Belgique : avenant à la conven-
tion tendant à éviter les doubles
impositions et à établir des règles
d'assistance administrative et juri-
dique réciproque en matière d'im-
pôts sur les revenus, loi du 7 mars
2000 (p. 222).

Multilatéraux
- Adhésion de la France à la

convention sur les privilèges et
immunités des institutions spéciali-
sées, loi du 27 janvier 2000
(p. 114).

- Convention portant création de
l'Organisation conjointe de coopé-
ration en matière d'armement, loi
du 27 janvier 2000 (p. 115).

- Protocole à la convention inter-
nationale pour la conservation des
thonidés de l'Atlantique, loi du
27 janvier 2000 (p. 116).

- Accord d'association entre les
Communautés européennes et
leurs Etats membres, d'une part, et

l'Etat d'Israël, d'autre part, loi du
16 février 2000 (p. 203).

- Convention commune sur la
sûreté de la gestion du combustible
usé et sur la sûreté de la gestion des
déchets radioactifs, loi du 2 mars
2000 (p. 204).

- Convention sur la sécurité du

personnel des Nations unies et du
personnel associé, loi du 3 mars
2000 (p. 207).

- Convention concernant la com-

pétence, la reconnaissance et l'exé-
cution des décisions en matière
matrimoniale dans les pays
membres de l'Union européenne,
loi du 8 mars 2000 (p. 223).

- Accord relatif à l'établissement,
à Paris, d'un Bureau de la Ligue des
Etats arabes et à ses privilèges et
immunités sur le territoire français,
loi du 8 mars 2000 (p. 224).

- Protocole relatif à l'interpréta-

tion, par la Cour de justice des com-
munautés européennes, de la
convention concernant la recon-
naissance et l'exécution des déci-
sions en matière matrimoniale, loi
du 8 mars 2000 (p. 225).

TRAVAIL

- Conditions de passage à la nou-
velle durée légale du travail fixée à
trente-cinq heures hebdomadaires
(art. 111) ; définition des temps com-
pris dans le temps de travail effectif
(art. 2) ; modalités de mise en place
des régimes d'équivalences (art. 3) ;
encadrement du régime des
astreintes (art. 4) ; détermination des
règles applicables au régime des
heures supplémentaires (art. 5) ;
abaissement de la durée hebdoma-
daire maximale du travail sur douze
semaines consécutives (art. 6) ; mise
en place d'un repos hebdomadaire
de trente-cinq heures (art. 7) ; régime
unique de modulation des horaires
(art. 8) ; pérennisation des disposi-
tions relatives à la réduction de la
. durée du travail organisée sous for-
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me de jours ou de demi-journées de
repos (art. 9) ; mesures tendant à fai-
re respecter le repos dominical par
les établissements de vente au détail
en Alsace-Moselle (art. 10) ; régle-
mentation du temps de travail appli-
quée aux cadres et aux itinérants
(art. 11) ; clarification du régime du
travail à temps partiel (art. 12) ; sup-
pression de l'abattement de cotisa-
tions sociales patronales applicable
aux contrats de travail à temps partiel
(art. 13) ; définition des règles rela-
tives au travail intermittent (art. 14) ;
modifications du régime des congés
payés (art. 15) ; aménagement des
règles de fonctionnement du compte
épargne-temps (art. 16) ; conditions
d'organisation de la formation des
salariés hors du temps de travail
effectif (art. 17) ; transposition partiel-
le de la directive européenne relative
à la protection des jeunes au travail
(art. 18) ; subordination des allége-
ments de cotisations sociales à la
négociation de la réduction du temps
de travail (art. 19) ; allégement de
cotisations sociales pour les entre-
prises créées postérieurement à l'en-
trée en vigueur de la loi (art. 20) ; allé-
gement de cotisations sociales
patronales lié à la réduction du temps
de travail (art. 21) ; application de la
réduction du temps de travail au
groupements d'employeurs (art. 22) ;
allégement des cotisations sociales
pour les entreprises de vingt salariés
devançant l'obligation légale de
réduction de la durée du travail
(art. 23) ; simplification des formalités
administratives pour les entreprises
de vingt salariés lors de la signature
d'accords offensifs de réduction du
temps de travail (art. 24) ; extension
de certaines dispositions à Saint-Pier-
re-et-Miquelon (art. 25) ; allégement
de cotisations sociales, majoré d'un
montant forfaitaire, pour les entre-
prises installées dans la zone franche
de Corse (art. 26) ; mesures favori-
sant le développement de la négocia-
tion locale par l'adaptation des règles
relatives aux accords inter-entre-
prises et aux groupements d'em-
ployeurs (art. 27) ; sécurisation juri-

dique des conventions ou accords
conclus en application de la loi
d'orientation et d'incitation relative à
la réduction du temps de travail
(art. 28) ; validation des versements
effectués en contrepartie des perma-
nences nocturnes comportant des
périodes d'inaction accomplies en
chambre de veille par le personnel
des institutions sociales et médico-
sociales (art. 29) ; conditions de licen-
ciement des salariés refusant les
conséquences sur leur contrat de tra-
vail de l'application d'un accord de
réduction du temps de travail
(art. 30) ; exemption de la cotisation
supplémentaire due par l'employeur
lors d'un licenciement consécutif à
un refus de modification du contrat
de travail liée à un accord de réduc-
tion du temps de travail (art. 31) ; ins-
tauration d'un mécanisme de com-
plément différentiel de salaire pour
les salariés rémunérés au salaire
minimum de croissance et rapport au
Parlement (art. 32) ; application des
dispositions de la loi aux salariés
agricoles (art. 33) ; suppression de la
présomption d'activité indépendante
pour les personnes immatriculées au
registre du commerce et récupéra-
tion des cotisations. sociales dues au
titre d'un travailleur fictivement indé-
pendant (art. 34) ; modification du
contenu du rapport annuel d'infor-
mation adressé au comité d'entrepri-
se par le chef d'entreprise (art. 35) ;
rapports au Parlement (art. 36) ;
modalités d'entrée en vigueur de la
loi (art. 37), loi du 19 janvier 2000
(p. 6).

- Développement des négocia-
tions collectives de branche dans le
secteur des industries électriques et
gazières, loi du 10 février 2000
art. 45, p. 190.

w

WALUS-ET-FUTUNA

- Voir Outre-mer.
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ANNEXE

À LA PREMIÈRE PARTIE

Lois déclarées non conformes à la Constitution

par le Conseil constitutionnel

Aucune loi n'a été déclarée entièrement non conforme

à la Constitution par le Conseil constitutionnel au cours de

la période couverte par le présent recueil.
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RÉSOLUTIONS ADOPTÉES EN APPLICATION

DE UARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

12 février 2000. - Résolution sur la proposition de

règlement Conseil modifiant le règlement

(CE) n'1488/96 du Conseil du 23 juillet 1996 sur

les et! a des et

gnant la réforme des structures'économiques et

le du euro-médi-

terranéen (MEDA) (COM [1999] 494

fi'nal/n'E 1331). (J.O. des 14 et 15 février 2000.)

TRA VAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. - Texte soumis en application de l'article 88-4 de la

Constitution (n " E 133 1). - Rapport d'information de M. Alain Barrau, au nom de

la délégation pour l'Union européenne (n " 2032). - Proposition de résolution

(n " 2033). - Rapport de M. Michel Vauzelle, au nom de la commission des affaires

étrangères (n " 2113). - Texte considéré comme définitif, en application de l'article

151-3, deuxième alinéa, du Règlement, le 12février 2000 (T.A. n, 442).

Article unique

L'Assemblée nationale,

Vu l'article 88-4 de la Constitution,

Vu le traité instituant la Communauté européenne,

et notamment son article 308,

Vu la proposition de règlement du Conseil modi-

fiant le règlement (CE) n'1488/96 du Conseil du

[12 février 2000]
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23 juillet 1996 sur les mesures financières et techniques

accompagnant la réforme des structures économiques et
sociales dans le cadre du partenariat euro-méditerranéen
(MEDA) (COM [1999] 494 final/n'E 13 3 1),

Considérant que le processus de Barcelone est des-
tiné à assurer le développement économique des pays
tiers méditerranéens afin de créer les conditions d'une

plus grande stabilité politique dans le sud de la Méditer-
ranée ;

Considérant que le partenariat euro-méditerranéen
tarde à porter ses fruits en raison des retards pris dans la
mise en oeuvre des accords d'association et le versement
de l'aide à nos partenaires au titre du programme
MEDA ;

Considérant que les pays tiers méditerranéens ont

entrepris de vastes réformes sur le plan économique,
ayant un coût social élevé, pour se préparer au libre-
échange avec la Communauté européenne à l'horizon
2010 ;

1. Rappelle qu'une accélération de la négociation
des accords d'association avec l'Algérie, le Liban et la

Syrie est indispensable à la réussite globale du processus
de Barcelone ;

2. Considère que la réforme du règlement MEDA
doit permettre un versement plus rapide de l'aide aux

pays tiers méditerranéens sans réduire le contrôle des
Etats membres dans la mise en oeuvre d'un programme
aussi important pour la politique extérieure de l'Union

européenne ;

[12 février 2000]
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3. Souligne que les Etats membres doivent rester
informés de la teneur de chaque projet ou programme qui
sera élaboré dans le cadre du programme MED A, afin de
coordonner les aides communautaire et bilatérale, et
aussi d'informer les partenaires économiques des appels
d'offres qui seront lancés par les autorités bénéficiaires ;
demande en conséquence au Gouvernement de prendre

position en faveur du maintien d'un examen individuel
par le comité MED de chaque projet ou programme,
éventuellement selon une méthode plus rapide à définir ;

4. Souhaite que soit améliorée l'efficacité de la pro-

grammation de l'aide aux pays tiers rnéditerranéens par
un renforcement de l'évaluation, un meilleur ajustement
de l'aide à la situation économique et sociale du pays
tiers et une adoption des projets par le comité MED qui
soit étalée dans le temps ;

5. Demande que le programme MEDA bénéficie, à
l'issue de la répartition des montants entre les différentes
actions extérieures pour la période 2000-2006, d'une

enveloppe appropriée afin de préparer nos partenaires au
libre-échange à l'horizon 2010 et de soutenir les nou-
velles priorités du partenariat que sont la coopération
entre les pays tiers méditerranéens, l'appui à l'investisse-
ment et le contrôle des flux migratoires ;

6. Souhaite que la Commission européenne, dans le
cadre de son actuelle réorganisation interne, procède à un

redéploiement de personnel au profit de la gestion du
programme MEDA, redéploiement sans lequel la
réforme du règlement serait peu opérante ; estime en
outre indispensable la présence de collaborateurs experts
dans le contrôle des comptes.

[12 février 2000]
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mars 2000. - Résolution sur la proposition de

(CE) du Conseil à ta compé-

! a et F exécution des déci-

sions en matière matrimoniale et de responsa-

en et de des (COM

[1999] 220 final/n'E 1270). (J.O. des 27 et

28 mars 2000.)

TRA VA UX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. - Texte soumis en application de l'article 88-4 de la

Constitution (n " E 1270). - Rapport d'information de M. Alain Barrau, au nom de

la délégation pour l'Utiiotî européenne (n'> 1838). - Proposition de résolution

(n " 1839). - Rapport de M. Christophe Caresche, au nom de la commission des lois

(n " 2245). - Texte considéré comme défiiiitif, en application de l'article 151-3,
deuxième alinéa, du Règlemerzt, le 26 mars 2000 (T.A. n " 474).

Article unique

L'Assemblée nationale,

Vu l'article 88-4 de la Constitution,

Vu l'article 65 (c) du traité instituant la Commu-

nauté européenne,

Vu la proposition de règlement (CE) du Conseil

relatif à la compétence, la reconnaissance et l'exécution

des décisions en matière matrimoniale et de responsabi-

lité parentale des enfants communs (COM [1999] 220

final/n° E 1270),

Considérant que cette proposition de règlement, qui

reprend pour l'essentiel les stipulations de la convention

[26 mars 2000]
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adoptée par le Conseil le 28 mai 1998 concernant la com-
pétence, la reconnaissance et l'exécution des décisions en
matière matrimoniale constitue une étape fondamentale
dans la construction progressive d'un espace judi-
ciaire européen au bénéfice des citoyens européens ;

Considérant qu'elle rcconnaît une compétence aux
autorités judiciaires pour trancher les conflits matrimo-
niaux et assure la reconnaissance et l'exécution d'une
décision d'un Etat membre dans tous les autres Etats
membres selon des procédures simplifiées ;

Considérant qu'elle a vocation à s'appliquer à toutes
les procédures civiles relatives au divorce, à la séparation
de corps ou à l'annulation du mariage des époux ainsi

qu'aux procédures civiles relatives à la responsabilité
parentale à l'égard des enfants communs des époux au
moment de l'action matrimoniale ;

Considérant que si elle constitue une première

pierre dans la voie de la communautarisation de la coopé-
ration judiciaire civile, prévue par le traité d'Amsterdam,
celle-ci doit faire l'objet d'un programme d'action
conforme aux stipulations de l'article 65 du traité insti-
tuant la Communauté européenne ainsi que l'a décidé le
Conseil européen de Vienne le 3 décembre 1998, ainsi

qu'aux conclusions du Conseil européen réuni à Tampere
les 15 et 16 octobre 1999 ;

Considérant que l'accès à la justice et les droits à

réparation des victimes constituent une dimension essen-
tielle de la coopération judiciaire civile ;

Considérant que la reconnaissance mutuelle des
décisions en matière civile et commerciale doit permettre

[26 mars 2000]
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également d'améliorer de façon décisive cette coopéra-
tion ;

Considérant que l'unité de l'espace judiciaire euro-

péen montre que les problèmes de coopération judiciaire
civile ne peuvent être traités séparément des questions de

coopération judiciaire pénale ;

Considérant qu'à ce titre les jugements en matière

pénale se heurtent également à des difficultés d'exécu-
tion, les décisions prises par les autorités judiciaires
nationales n'étant pas reconnues de plein droit dans les
autres Etats membres ;

Considérant que la coopération entre les services

répressifs et les juges des Etats membres de l'Union euro-
péenne doit être renforcée ;

Considérant que l'Union européenne doit adopter
des instruments permettant le rapprochement des législa-
tions des Etats membres, en ce qui concerne les éléments
constitutifs de la criminalité organisée, du terrorisme et
du trafic de drogue ainsi que les sanctions qui leur sont

applicables ;

Considérant que la nécessité de l'instauration d'un
contrôle judiciaire sur Europol ne manquera pas de se

poser à terme ;

Considérant que l'Union européenne doit s'attacher
à conforter et à donner toute sa légitimité à l'espace judi-
ciaire européen en adoptant une Charte des droits fonda-
mentaux ;

I. - Sur la coopération judiciaire civile

[26 mars 2000]
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1. Souhaite que l'Union européenne s'attache à défi-
nir une stratégie propre à garantir aux citoyens européens
une plus grande sécurité juridique ;

2. Estime que la réalisation de cet objectif implique :
un accès plus simple à la justice ; une identification de la

juridiction compétente et du droit applicable ; la résolu-
tion des conflits de lois sur la compétence judiciaire ; la
mise en oeuvre du principe de reconnaissance mutuelle,
afin de réduire davantage les mesures intermédiaires

pour exécuter les jugements civils et commerciaux et de
mettre rapidement en place un titre européen directement
exécutoire dans certains domaines sensibles comme les
droits de visite des enfants de couples séparés et les
créances commerciales non contestées ;

3. Souligne l'urgence qui s'attache à l'adoption de
la proposition de règlement du Conseil relatif à la compé-
tence, la reconnaissance et l'exécution des décisions en
matière matrimoniale et de responsabilité parentale des
enfants communs ; souhaite vivement que cet instrument

puisse être mis en oeuvre dans tous les Etats membres au
plus tard le F'janvier 2001 ;

4. Demande l'achèvement des procédures de ratifi-
cation des conventions signées, lorsque l'entrée en

vigueur d'un règlement reprenant le contenu d'une
convention apparaît trop lointaine ;

5. Souhaite que l'Union européenne s'attache à har-
moniser les normes de procédure civile applicables par
les Etats membres ;

6. Souligne la nécessité de mieux protéger les vic-
times, en leur garantissant un droit effectif à réparation,

[26 mars 2000]
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l'indemnisation de leurs préjudices étant aujourd'hui

inégale d'un Etat à l'autre.

II. - Sur la coopération judiciaire pénale

1. Souhaite la ratification des conventions d'extradi-
tion en instance par tous les Etats membres de l'Union euro-

péenne ;

2. Soutient le renforcement de la coopération entre
les services répressifs et les juges des Etats européens
ainsi que la reconnaissance mutuelle des décisions

pénales et souhaite que des dispositions soient prises
pour faciliter, entre les Etats membres, le gel, la saisie et
la confiscation des avoirs issus d'activités criminelles ;

3. Insiste sur l'urgence que revêt la signature du pro-

jet de convention d'entraide judiciaire en matière pénale ;

4. Souhaite l'instauration de règles minimales rela-
tives aux éléments constitutifs des infractions pénales et
aux sanctions applicables dans les domaines de la crimina-
lité organisée, du terrorisme et du trafic de drogue, confor-
mément à l'article 31 (e) du traité sur l'Union européenne ;

5. Souhaite l'élaboration d'un droit pénal européen

pour les infractions nouvelles à caractère transnational
comme la contrefaçon de l'euro ou l'utilisation répréhen-
sible de l'Internet ;

6. Demande que la France prenne des initiatives

pour que les conclusions du Conseil européen de Tam-
pere soient rapidement mises en oeuvre par des actions
concrètes contre le blanchiment d'argent, le recours à des
centres offshore non coopératifs et l'utilisation du secret
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bancaire, du secret fiscal ou de sociétés écrans pour faire
obstruction aux enquêtes judiciaires ;

7. Appelle à la mise en application des dispositions
du traité d'Amsterdam confiant un rôle opérationnel à

Europol ; demande l'élaboration d'un instrument juri-
dique ambitieux donnant à l'unité Eurojust, prévue par le
Conseil européen de Tampere, les moyens de sa mission

pour favoriser la coordination des politiques pénales euro-
péennes contre la criminalité organisée et mettre au
même niveau la coopération judiciaire et la coopération

policière dans l'Union européenne ;

8. Souhaite la poursuite de l'harmonisation de la

procédure pénale applicable dans les Etats membres de
l'Union européenne.
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AUTRES RESOLUTIONS

20 janvier 2000. - créant une

d'enquête sur la sécurité du transport maritime
des produits dangereux ou polluants. (J.O. Débats

Assemblée nationale, n° 3, première séance du

20 janvier 2000, p. 225.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. - Propositiorzs de résolution (n "' 2037, 2062, 2066,
2070 et 2073). - Rapport de M. René Leroux, au nom de la commission de la

production (n " 2083). - Discussion et adoption le 20 janvier 2000 (T.A. n° 425).

Article unique

Il est créé, en application des articles 140 et suivants

du Règlement, une commission parlementaire de trente

membres chargée d'enquêter sur la sécurité du transport

maritime des produits dangereux ou polluants, le contrôle

des normes internationales des navires et des cargaisons

ainsi que les moyens d'améliorer la lutte contre les pollu-

tions volontaires ou accidentelles.
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3 février 2000. - commission

d'enquête sur la situation dans les prisons fran-

çaises. (J. 0. Débats Assemblée nationale, no 8,
deuxième séance du 3 février 2000, p. 748.)

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Assemblée nationale. - Propositions de résolution (nos 2078, 2079, 2106 et
2118). - Rapport de M. Raymond Forni, au nom de la commission des lois
(n " 2125). - Discussion et adoption le 3février 2000 (T. A. n " 437).

Article unique

Il est créé, en application de l'article 140 du Règle-

ment, une commission parlementaire de trente membres

chargée d'enquêter sur la situation dans les prisons fran-

çaises.

Cette commission devra notamment :

- dresser un état des lieux rigoureux et objectif de la

situation des prisons françaises ;

- examiner les conditions de détention, les éven-

tuelles atteintes aux personnes et les suites données par

l'administration ;

- établir un bilan du suivi médical en milieu carcé-

ral, en particulier des pathologies les plus graves ;

- étudier l'application du droit du travail en milieu

carcéral ;

- réfléchir à la limitation de l'usage abusif de la

détention provisoire ;
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- analyser la situation du personnel pénitentiaire et

proposer des solutions permettant le renforcement de ses

moyens de travail ;

- établir les moyens d'organiser le respect du droit à

l'intimité et des liens familiaux en milieu carcéral ;

- étudier les conditions de réinsertion sociale et pro-

fessionnelle des détenus après leur remise en liberté ;

- réfléchir aux solutions alternatives à l'incarcéra-

tion ;

- formuler plus généralement les propositions de

nature à améliorer rapidement la situation dans les pri-

sons françaises.
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13 janvier 2000. - Ordonnance no 2000-27 relative à ! a contribu-
tion de l'Etat aux ressources des communes de la Polynésie

française. (J.O. du 15 janvier 2000.)

Le Président de la République,

Sur le rapport du Premier ministre et du ministre de l'intérieur,

Vu la Constitution, notamment ses articles 38 et 74 ;

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut
d'autonomie de la Polynésie française, complétée par la loi n° 96-
624 du 15 juillet 1996 ;

Vu la loi n° 71-1028 du 24 décembre 1971 modifiée relative à
la création et à l'organisation des communes dans le territoire de la

Polynésie française ;

Vu la loi n'94-99 du 5 février 1994 d'orientation pour le déve-

loppement économique, social et culturel de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 99-899 du 25 octobre 1999 portant habilitation du
Gouvernement à prendre, par ordonnances, les mesures législatives
nécessaires à l'actualisation et à l'adaptation du droit applicable
outre-mer ;

Vu l'avis de l'assemblée de la Polynésie française en date du
18 novembre 1999 ;

Le Conseil d'Etat entendu ;

Le conseil des ministres entendu,

Ordonne :
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Article 11,

Il est rétabli, après l'article 10 de la loi du 24 décembre 1971

susvisée, un article 11 ainsi rédigé :

« Art. Il. - L'Etat contribue à partir de 1999 aux ressources

des communes à concurrence de deux quinzièmes du montant de la

quote-part versée en 1993 par le territoire au fonds intercommunal

de péréquation, dans les conditions prévues chaque année par la loi

de finances. »

Article 2

Le Premier ministre, le ministre de l'intérieur, le ministre de

l'économie, des finances et de l'industrie, le secrétaire d'Etat à

l'outre-mer et la secrétaire d'Etat au budget sont chargés, chacun en

ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordonnance, qui

sera publiée au Journal officiel de la République française.
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13 janvier 2000. - Ordonnance n'2000-28 relative à la santé

publique à Mayotte et portant modification des ordon-
nances n° 92-1070 du 11, octobre 1992 et n " 96-1122 du
20 décembre 1996 modifiée. (J.O. du 15 janvier 2000.)

Le Président de la République,

Sur le rapport du Premier ministre et du ministre de l'intérieur,

Vu la Constitution, notamment ses articles 38 et 72 ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 76-1212 du 24 décembre 1976 modifiée relative à

l'organisation de Mayotte ;

Vu la loi n° 92-1441 du 31 décembre 1992 en tant qu'elle porte
ratification de l'ordonnance n° 92-1070 du ler octobre 1992 portant
extension et adaptation à la collectivité territoriale de Mayotte de
diverses dispositions législatives relatives à la santé publique ;

Vu la loi n° 98-144 du 6 mars 1998 en tant qu'elle porte ratifi-
cation et modification de l'ordonnance n° 96-1122 du 20 décembre
1996 relative à l'amélioration de la santé publique à Mayotte,
notamment son article 6 (XVIII) ;

Vu la loi n° 99-899 du 25 octobre 1999 portant habilitation du
Gouvernement à prendre, par ordonnances, les mesures législatives
nécessaires à l'actualisation et à l'adaptation du droit applicable
outre-mer ;

Vu l'avis de la Caisse nationale de l'assurance maladie des tra-
vailleurs salariés en date du 15 décembre 1999 ;

Vu l'avis du Conseil général de Mayotte en date du
8 novembre 1999 ;

Le Conseil d'Etat entendu ;
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Le conseil des ministres entendu,

Ordonne :

Article le,

A l'article 22 de l'ordonnance du ler octobre 1992 susvisée,
les mots : « Les articles L. 326 et L. 355 du code de la santé

publique » sont remplacés par les mots : « Les articles L. 326 à
L. 355 du code de la santé publique ».

Article 2

A l'article 34 de l'ordonnance du 20 décembre 1996 modifiée

susvisée, les mots : « et 1999 » sont remplacés par les mots : « à
2004 dans les conditions prévues chaque année par la loi de
finances ».

Article 3

Le Premier ministre, la ministre de l'emploi et de la solidarité,
le ministre de l'intérieur, le ministre de l'économie, des finances et
de l'industrie, le secrétaire d'Etat à l'outre-mer, la secrétaire d'Etat
à la santé et à l'action sociale et la secrétaire d'Etat au budget sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République
française.
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13 janvier 2000. - Ordonnance n'2000-29 portant création
d'une agence de santé et extension ou adaptation de cer-
taines dispositions du code de la santé publique aux îles
Wallis et Futuna. (J.O. du 15 janvier 2000.)

Le Président de la République,

Sur le rapport du Premier ministre et du ministre de l'intérieur,

Vu la Constitution, notamment ses articles 38 et 74 ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952 modifiée instituant
un code du travail dans les territoires d'outre-mer ;

Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée conférant aux
îles Wallis et Futuna le statut de territoire d'outre-mer ;

Vu la loi n° 99-899 du 25 octobre 1999 portant habilitation du
Gouvernement à prendre, par ordonnances, les mesures législatives
nécessaires à l'actualisation et à l'adaptation du droit applicable
outre-mer ;

Vu la saisine de l'assemblée territoriale du territoire des îles
Wallis-et-Futuna en date du 8 novembre 1999 ;

Le Conseil d'Etat entendu ;

Le conseil des ministres entendu,

Ordonne :

Article 11,

Il est créé, dans le livre VII du code de la santé publique, un
titre le, ter ainsi rédigé :
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« TITRE Jer TER

« DISPOSITIONS APPLICABLES AU TERRITOIRE
DES ILES WALLIS-ET-FUTUNA

« CHAPITRE pr

« L'agence de santé du territoire des îles Wallis-et-Futuna

« Art. L. 731-1. - Il est créé dans le territoire des îles Wallis-et-
Futuna une agence de santé administrée par un conseil d'adminis-
tration et dirigée par un directeur. L'agence est un établissement

public national à caractère administratif doté de l'autonomie admi-
nistrative et financière.

« Elle est soumise à un régime administratif, budgétaire, finan-
cier et comptable et à un contrôle de l'Etat adaptés à la nature parti-
culière de ses missions.

« Art. L. 731-2. - L'agence de santé assure la protection sani-
taire du territoire des îles Wallis-et-Futuna. A cet effet :

« l'Elle élabore un programme de santé publique compte tenu
des priorités établies par la conférence de santé prévue à l'arti-
cle L. 731-14. Ce programme porte notamment sur la protection de
la santé des mères, des jeunes enfants, des enfants d'âge scolaire et
des travailleurs, sur la lutte contre les maladies transmissibles, l'al-

coolisme, les toxicomanies et les maladies mentales. Il comporte un
projet hospitalier, incluant un projet médical. L'agence contribue à
la mise en oeuvre de ce programme avec le concours éventuel de

personnes morales de droit public ;

« 2° Elle assure, dans le respect des droits des patients, les exa-
mens de diagnostic, la surveillance et le traitement des malades, des
blessés et des femmes enceintes en tenant compte des aspects psy-

chologiques et culturels et en garantissant l'égal accès aux soins
qu'elle dispense à toutes les personnes dont l'état requiert ses ser-
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vices. Elle doit être en mesure de les accueillir de jour et de nuit,
éventuellement en urgence ;

« 3° En cas de nécessité, elle assure leur transfert et leur
admission dans un autre établissement apte à dispenser les soins

requis par leur état ;

« 4° Elle délivre, sur prescription médicale, les médicaments
ainsi que les dispositifs médicaux mentionnés à l'article L. 665-3 du
code de la santé publique.

« En outre, l'agence peut participer par voie de convention
avec le territoire à la mise en oeuvre d'actions à caractère social,
notamment en faveur des personnes âgées ou handicapées.

« Art. L. 731-3. - Le conseil d'administration de l'agence est

présidé par l'administrateur supérieur du territoire des îles Wallis-
et-Futuna, représentant de l'Etat.

« Outre son président, le conseil d'administration de l'agence

comprend sept catégories de membres :

« 1 ° Les membres du Parlement élus dans le territoire des îles
Wallis-et-Futuna ;

« 2'Des représentants de l'assemblée territoriale, dont, de

droit, le président de cette assemblée ;

« 3° Une représentation des chefs traditionnels ;

« 4'Des représentants du personnel médical, odontologique et

pharmaceutique, dont, de droit, le président de la commission médi-
cale ;

« 5'Des représentants des personnels autres que ceux men-
tionnés au 4° ;

« 6'Une personnalité qualifiée ;

« 7° Un représentant des usagers.
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« Les catégories mentionnées aux 4'et 5'comptent un nombre

égal de membres ; elles ne peuvent détenir ensemble un nombre de
sièges plus important que les catégories mentionnées aux l'à 3'.

« Le président du conseil d'administration désigne, parmi les
membres des catégories mentionnées aux l', 2'et 6', le membre du
conseil appelé à le suppléer en cas d'empêchement.

« Art. L. 731-4. - Nul ne peut être membre du conseil d'admi-
nistration :

« 1 ° A plus d'un titre ;

« 2° S'il encourt l'une des incapacités prévues par les arti-
cles L. 5 et L. 6 du code électoral ;

« 3'S'il est fournisseur de biens ou de services, lié à l'agence

par contrat ou agent salarié de l'agence.

« Toutefois, l'incompatibilité résultant de la qualité d'agent
salarié n'est pas opposable aux représentants des personnels men-
tionnés aux 4'et 5'de l'article L. 731-3.

« Art. L. 731-5. - Le conseil d'administration définit la poli-

tique générale de l'agence et délibère sur :

« 1 ° Le programme de santé publique prévu à l'article L. 731-2 ;

« 2° Le projet médical ;

« 3'Le plan directeur ainsi que les projets de travaux de

construction, grandes réparations et démolitions ;

« 4° Le budget et les décisions modificatives, présentés par

groupes fonctionnels ;

« 5'Les comptes et l'affectation des résultats ;

« 6° La participation financière des usagers de l'agence prévue
au 3'de l'article L. 731-7 ;
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« 7° Les créations, suppressions et transformations des unités

médicales, pharmaceutiques, odontologiques et des autres services

de l'agence ;

« 8° La convention passée avec le territoire en application de
l'article L. 731-2 ;

« 9° Les conventions passées avec l'Etat, les organismes de

prévoyance sociale, les établissements sanitaires et sociaux situés
hors du territoire et les actions de coopération internationale ;

« 10° Le bilan social et les modalités d'une politique d'intéres-
sement ;

« Il'Le tableau des emplois permanents ;

« 12° Les acquisitions, aliénations, échanges d'immeubles et
leur affectation, les conditions des baux de plus de dix-huit ans ;

« 13'Les emprunts ;

« 14° Le règlement intérieur de l'agence ;

« 15° L'acceptation et le refus des dons et legs ;

« 16° Les actions judiciaires et les transactions ;

« 17° Les hommages publics.

« Art. L. 731-6. - Les délibérations du conseil d'administration
deviennent exécutoires selon les modalités suivantes :

« 1 ° Les délibérations portant sur les matières énumérées aux

2', 5', 7'à 11'et 14'à 17'de l'article L. 731-5 sont exécutoires de
plein droit dès leur réception par le ministre chargé de la santé.

« Le ministre chargé de la santé défère au conseil du conten-
tieux administratif du territoire les délibérations qu'il estime illé-

gales, dans les deux mois suivant leur réception. Il informe sans
délai l'agence et lui communique toute précision sur les illégalités

invoquées. Il peut assortir son recours d'une demande de sursis à
exécution. Il est fait droit à cette demande si l'un des moyens invo-

[13 janvier 2000]



-302-

qués paraît sérieux et de nature à justifier l'annulation de la délibé-
ration attaquée ;

« 2° Les délibérations portant sur les matières autres que celles
mentionnées au l'du présent article ne sont exécutoires qu'après

approbation des ministres chargés de la santé, de l'outre-mer et du
budget. A défaut d'approbation expresse dans un délai de deux mois
à compter de leur réception, les délibérations mentionnées aux 1 ° et
3° de l'article L. 731-5 sont réputées approuvées.

« S'ils n'entendent pas approuver les délibérations mention-
nées aux 4° et 6° de l'article L. 731-5, les ministres chargés de la

santé, de l'outre-mer et du budget arrêtent le budget de l'agence et,
s'il y a lieu, la participation des usagers prévue à l'article L. 731-7,
dans un délai de deux mois à compter de la réception de ladite déli-
bération.

« Toutefois, les décisions modificatives qui n'ont pas d'inci-
dence sur le montant total des dépenses et des recettes sont réputées

approuvées si aucun des ministres mentionnés ci-dessus n'a fait
connaître son opposition dans un délai d'un mois à compter de la

réception de la délibération.

« Art. L. 731-7. Les ressources de l'agence de santé com-

prennent notamment :

« l'Une dotation versée par l'Etat ;

« 2'Les concours qu'elle peut recevoir du territoire ou d'orga-
nismes publics et privés ;

« 3'La participation des usagers en fonction de leurs res-
sources ;

« 4° La rémunération des services rendus ;

« 5° Le produit des emprunts ;

« 6° Les dons et legs.
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« Art. L. 731-8. - Le directeur de l'agence de santé est nommé

par arrêté conjoint des ministres chargés de la santé et de l'outre-
mer.

« Le directeur représente l'agence en justice et dans tous les
actes de la vie civile. Il prépare les travaux du conseil d'administra-
tion. Il est chargé de l'exécution des décisions de ce conseil et met
en oeuvre la politique définie par ce dernier et approuvée par les
autorités de tutelle.

« Il est compétent pour régler les affaires de l'agence autres

que celles qui sont énumérées à l'article L. 731-5. Il assure la ges-
tion et la conduite générale de l'agence, et en tient informé le
conseil d'administration. A cet effet, il exerce son autorité sur l'en-
semble du personnel dans le respect des règles déontologiques ou

professionnelles qui s'imposent aux professions de santé, des res-
ponsabilités qui sont les leurs dans l'administration des soins et de
l'indépendance professionnelle du praticien dans l'exercice de son
art.

« Le directeur, ordonnateur des dépenses et des recettes, peut

procéder en cours d'exercice à des virements de crédits entre les
comptes d'un même groupe fonctionnel. Il en informe sans délai
l'agent comptable et le conseil d'administration.

« Il peut déléguer sa signature.

« Art. L. 731-8-1. - Les marchés de l'agence de santé sont exé-
cutoires dès leur réception par le représentant de l'Etat. Celui-ci
défère au conseil du contentieux administratif, dans les deux mois
suivant cette réception, les décisions qu'il estime illégales. Il
informe sans délai le directeur de l'agence et lui communique toute

précision sur les illégalités invoquées. Il peut assortir son recours
d'une demande de sursis à exécution. Il est fait droit à cette
demande si l'un des moyens invoqués paraît sérieux et de nature à

justifier l'annulation de l'acte attaqué.

« Art. L. 731-9. - Le personnel de l'agence, à l'exception du
directeur et de l'agent comptable, est régi par une convention col-
lective.
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« Par dérogation à la loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952
modifiée instituant un code du travail dans les territoires d'outre-

mer, la convention collective est soumise à l'agrément des ministres

chargés de la santé, du budget et de l'outre-mer.

« L'agence peut employer des fonctionnaires ainsi que des pra-
ticiens hospitaliers placés en détachement ou mis à sa disposition
dans les conditions prévues par leurs statuts respectifs.

« Art. L. 731-10. - Il est institué dans l'agence de santé une
commission médicale et un comité d'agence.

« Art. L. 731-11. - La commission médicale est composée des

représentants des personnels médicaux, odontologiques et pharma-
ceutiques et d'un représentant des sages-femmes. Son président est
élu. Un représentant du comité d'agence, élu en son sein, assiste
aux réunions à titre consultatif.

« La commission médicale :

« l'Prépare avec le directeur le projet médical de l'agence qui

définit, pour une durée maximale de cinq ans, les objectifs médi-
caux ;

« 2° Prépare avec le directeur les mesures d'organisation des
activités médicales, odontologiques et pharmaceutiques de

l'agence, notamment celles relatives aux évacuations sanitaires ;

« 3° Prépare avec le directeur la définition des orientations et
les mesures relatives à la politique d'amélioration continue de la

qualité et de la sécurité des soins ;

« 4° Organise la formation continue des praticiens et, à cet

effet, prépare avec le directeur les plans de formation correspon-
dants ;

« 5° Délibère sur les choix médicaux de l'année à venir dans le

respect de la dotation budgétaire allouée et compte tenu des déci-
sions prises par le conseil d'administration et le directeur.
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« La commission médicale peut mandater son président pour

préparer les mesures mentionnées aux 1 ° et 2° du présent article.

« Elle élabore son règlement intérieur.

« Art. L. 731-12. - Le comité d'agence, présidé par le direc-

teur, est composé de représentants des catégories de personnel
autres que celles représentées à la commission médicale. Ils sont

désignés par les organisations syndicales représentatives sur le terri-
toire parmi l'ensemble des agents employés dans l'agence.

« Le président de la commission médicale est membre de droit.

« Le comité d'agence est obligatoirement consulté sur :

« l'Le projet hospitalier, mentionné à l'article L. 731-2 ;

« 2° L'organisation des soins infirmiers et l'accompagnement
des malades dans le cadre de ce projet de soins infirmiers ;

« 3'Les conditions et l'organisation du travail dans l'agence,
notamment les programmes de modernisation des méthodes et tech-

niques de travail et leurs incidences sur la situation du personnel ;

« 4° Les règles concernant l'emploi des diverses catégories de

personnels pour autant qu'elles n'ont pas été fixées par des disposi-
tions législatives ou réglementaires ;

« 5° Les critères de répartition de certaines primes et indemni-
tés.

« Art. L. 731-13. - La commission médicale et le comité

d'agence sont en outre consultés sur les questions mentionnées aux
1'> à 11 0 et 14° de l'article L. 731-5.

« En ces cas, la commission médicale et le comité d'agence
délibèrent en formation conjointe à l'initiative du directeur sauf

opposition du président de la commission médicale.

« Art. L. 731-14.'- La conférence de santé mentionnée à l'ar-
ticle L. 731-2 est composée de représentants de l'Etat, du territoire,
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des chefs traditionnels, de l'agence de santé, des organismes de pré-

voyance sociale, des usagers ainsi que de personnalités qualifiées
en matière sanitaire et sociale.

« CHAPITRE Il

« Dispositions diverses

« Art. L. 732-1. - Sous réserve des dispositions du 3° de l'ar-
ticle L. 731-7, les frais de transfert et de soins mentionnés au 3'de
l'article L. 731-2 sont à la charge de l'agence.

« Art. L. 732-2. - Les modalités d'application du présent titre
sont fixées par décret. »

Article 2

Il est inséré, après la section 4 du chapitre ler bis du titre II du
livre V du code de la santé publique, une section 5 ainsi rédigée :

« Section 5

« Pharmacie de l'agence de santé
du territoire des îles Wallis-et-Futuna

« Art. L. 595-12. - Il est créé au sein de l'agence de santé du
territoire des îles Wallis-et-Futuna une pharmacie qui est chargée de
la délivrance des médicaments et dispositifs médicaux.

« La gérance de cette pharmacie est assurée par un pharmacien

désigné par le directeur de l'agence de santé. Il doit exercer person-
nellement sa profession.

« La pharmacie assure la gestion, l'approvisionnement, la pré-

paration, le contrôle, la détention et la dispensation des médica-
ments et des dispositifs médicaux, ainsi que, s'il y a lieu, leur
retrait.
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« Les modalités d'application du présent article, et notamment
les conditions de sécurité des locaux et du personnel aux activités
dont la pharmacie est chargée ainsi que les garanties de qualité des

dispositifs médicaux qu'elle délivre, sont fixées par décret. »

Article 3

I. - L'agence de santé du territoire des îles Wallis-et-Futuna est
constituée à une date fixée par arrêté de l'administrateur supérieur
du territoire et au plus tard six mois après la publication de la pré-
sente ordonnance au Journal of ficiel de la République française.

II. - A cette date, les biens affectés au service de santé ainsi

que les droits détenus et les obligations contractées par l'Etat pour
le fonctionnement de ce service sont transférés de plein droit à

l'agence, dont l'administrateur supérieur détermine, à la même
date, le patrimoine.

III. - Les contrats de travail en cours à la date de publication
de la présente ordonnance subsistent entre l'agence et son person-
nel.

Article 4

Le Premier ministre, la ministre de l'emploi et de la solidarité,
le ministre de l'intérieur, le ministre de l'économie, des finances et
de l'industrie, le secrétaire d'Etat à l'outre-mer, la secrétaire d'Etat
à la santé et à l'action sociale et la secrétaire d'Etat au budget sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République
française.
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3 février 2000. - Ordonnance n " 2000-99 relative au statut des

agences d'insertion dans les départements d'outre-mer et
modifiant la loi n', 88-1088 du le'décembre 1988 relative au
revenu minimum d'insertion. (J.O. du 5 février 2000.)

Le Président de la République,

Sur le rapport du Premier ministre, de la ministre de l'emploi
et de la solidarité et du ministre de l'intérieur,

Vu la Constitution, notamment ses articles 38 et 73 ;

Vu le code du travail ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code des juridictions financières ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

Vu la loi n° 88-1088 du le,, décembre 1988 relative au revenu
minimum d'insertion, modifiée par la loi n° 94-638 du 25 juillet
1994 tendant à favoriser l'emploi, l'insertion et les activités écono-

miques dans les départements d'outre-mer, à Saint-Pierre-et-
Miquelon et à Mayotte et par la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998
d'orientation relative à la lutte contre les exclusions ;

Vu la loi n° 99-899 du 25 octobre 1999 portant habilitation du
Gouvernement à prendre, par ordonnances, les mesures législatives
nécessaires à l'actualisation et à l'adaptation du droit applicable
outre-mer ;

Vu l'avis du conseil régional de la Guadeloupe en date du
20 décembre 1999 ;

Vu la lettre de saisine du conseil régional de la Guyane en date
du 2 décembre 1999 ;
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Vu la lettre de saisine du conseil régional de la Martinique en
date du 7 décembre 1999 ;

Vu l'avis du conseil régional de la Réunion en date du
28 décembre 1999 ;

Vu l'avis du conseil général de la Guadeloupe en date du
19 décembre 1999 ;

Vu l'avis du conseil général de la Guyane en date du
29 décembre 1999 ;

Vu la lettre de saisine du conseil général de la Martinique en
date du 7 décembre 1999 ;

Vu l'avis du conseil général de la Réunion en date du
15 décembre 1999 ;

Vu l'avis du Conseil supérieur de la fonction publique territo-
riale en date du 16 décembre 1999 ;

Le Conseil d'Etat entendu ;

Le conseil des ministres entendu,

Ordonne :

Article 11,

Le chapitre IV du titre III de la loi du 1 er décembre 1988 susvi-
sée est ainsi rédigé :

1. - L'article 42-6 est ainsi modifié :

l'Au premier alinéa, le mot : « local » est remplacé par le
mot : « départemental » ;

2'Le troisième alinéa est ainsi rédigé :

« Elle détermine le montant de sa participation à la réalisation
de logements sociaux pour les bénéficiaires du revenu minimum
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d'insertion en complément de la part des crédits d'insertion affectés

par l'Etat à la réalisation de cette action. »

II. - L'article 42-7 est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est remplacé par quatre alinéas ainsi rédi-

gés :

« L'agence d'insertion est administrée par un conseil d'admi-
nistration présidé par le président du conseil général. Le président
du conseil d'administration a autorité sur les personnels de

l'agence.

« Le préfet de département exerce la fonction de commissaire
du Gouvernement auprès de l'agence. A ce titre, il peut se faire

communiquer tous les actes et documents relatifs à l'organisation et
au fonctionnement de l'agence. Il assiste ou se fait représenter au
conseil d'administration, sans prendre part au vote. Il peut deman-

der, dans un délai de quinze jours après réception du procès-verbal
du conseil d'administration, une nouvelle délibération des décisions

prises par ce conseil. Passé ce délai, les délibérations deviennent
exécutoires dans les conditions prévues à l'article 42-10 de la pré-
sente loi.

« Lorsque le préfet, commissaire du Gouvernement, exerce, en

l'ayant motivé, son droit de demander une nouvelle délibération,
celle-ci ne peut lui être refusée ; sa demande suspend la délibération

jusqu'à ce que le conseil d'administration se prononce à nouveau.

« L'intervention du préfet en qualité de commissaire du Gou-
vernement s'effectue sans préjudice du contrôle qui lui incombe en
vertu de l'article 42-10 de la présente loi. » ;

2'Le deuxième alinéa devient le cinquième alinéa et est ainsi
modifié :

a) A la première ligne, les mots : « en outre » sont supprimés ;

b) Le l'est ainsi rédigé :

« l'Des représentants de la région, du département, dont le

président du conseil général, et des représentants des communes ou
des établissements publics de coopération intercommunale » ;
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c) Au 3°, les mots : « d'administrations territoriales » sont sup-
primés ;

d) Il est substitué au 4° du deuxième alinéa un sixième alinéa
ainsi rédigé :

« Le conseil d'administration comprend en outre un représen-
tant du personnel avec voix consultative. » ;

3° Est ajouté, après le sixième alinéa, un septième alinéa ainsi

rédigé :

« Le conseil d'administration délibère sur les matières sui-
vantes :

« 1° La détermination des orientations générales de l'action
conduite par l'agence d'insertion pour l'exécution de ses missions ;

« 2° Le programme départemental d'insertion dans les condi-
tions prévues à l'article 36 de la présente loi ;

« 3° Le programme annuel de tâches d'utilité sociale ;

« 4° Le budget de l'agence, les décisions modificatives, le
tableau des emplois et les questions relatives à l'organisation et au
fonctionnement général de l'agence. » ;

4° Le troisième alinéa devient le huitième alinéa ;

5° Sont ajoutées, après le huitième alinéa, les dispositions sui-
vantes :

« Le directeur est recruté sur un emploi contractuel soit par voie
de détachement de la fonction publique de l'Etat ou de la fonction

publique territoriale, soit directement par contrat à durée déterminée
d'une durée de trois ans renouvelable par expresse reconduction,
sous réserve de détenir un niveau de formation et de qualification

équivalent à celui des agents de catégorie A des fonctions publiques
précitées. Le directeur est régi dans son emploi par les dispositions
des deuxième et quatrième alinéas de l'article 136 de la loi n° 84-53
du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale. Il prépare et exécute les délibérations du
conseil d'administration. Il est ordonnateur des dépenses et des
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recettes de l'agence. Il passe les marchés au nom de l'établissement
et reçoit en son nom les dons, legs et subventions. Il dirige les ser-
vices de l'agence et peut recevoir par arrêté délégation du président
du conseil d'administration pour l'ensemble des actes relatifs aux

personnels de l'agence. Il tient la comptabilité de l'engagement des
dépenses dans les conditions prévues à l'article L. 3341-1 du code
général des collectivités territoriales. »

III. - L'article 42-9 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les ressources de chaque agence comprennent également la

participation financière de l'Etat aux contrats d'insertion par l'acti-
vité, déterminée dans des conditions définies par décret en Conseil
d'Etat, ainsi que celle des collectivités, personnes ou organismes
mentionnés au premier alinéa de l'article L. 322-4-7 du code du tra-

vail, les revenus des immeubles, les dons et legs, les subventions et
toutes les ressources autorisées par la loi et les règlements en

vigueur. »

IV. - Il est ajouté un article 42-10 ainsi rédigé :

« Art. 42-10. - Les agences d'insertion sont soumises au

régime administratif, financier et budgétaire prévu par les
articles L. 1612-1 à L. 1612-20 et L. 3131-1 à L. 3132-4 du code

général des collectivités territoriales.

« La comptabilité de chaque agence d'insertion est tenue par
un agent comptable nommé par arrêté du ministre chargé du budget.

« Les dispositions des articles L. 1617-2, L. 1617-3 et L. 1617-5
du code général des collectivités territoriales sont applicables aux

agences d'insertion. Ces dernières sont, en outre, soumises à la pre-
mière partie du livre II du code des juridictions financières. »

Article 2

I. - Les directeurs des agences d'insertion en fonction à la date
de publication de l'ordonnance n° 2000-99 du 3 février 2000
conservent le bénéfice de leur contrat jusqu'à son terme ainsi que
de la rémunération qui y est attachée.
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II. - Les agents contractuels des agences d'insertion en fonc-
tion à la date de la présente ordonnance titulaires d'un contrat à
durée indéterminée conservent le bénéfice de ce contrat. Ils sont

régis par les deuxième et quatrième alinéas de l'article 136 de la loi
du 26 janvier 1984 susvisée.

III. - Les établissements publics départementaux créés par la

présente ordonnance succèdent aux précédents établissements dans
tous leurs biens, droits et obligations.

Article 3

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application
de la présente ordonnance.

Article 4

Le Premier ministre, la ministre de l'emploi et de la solidarité,
le ministre de l'intérieur, le ministre de l'économie, des finances et
de l'industrie, le secrétaire d'Etat à l'outre-mer et la secrétaire
d'Etat au budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal

officiel de la République française.
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2 mars 2000. - Ordonnance n'2000-189 portant extension et

adaptation du titre 11, du livre IV du code de la santé
publique relatif aux professions de médecin, de chirurgien-
dentiste et de sage-femme aux départements d'outre-mer,
aux collectivités territoriales de Saint-Pierre-et-Miquelon
et de Mayotte et aux territoires d outre-mer des îles Wallis-
et-Futuna et des Terres australes et antarctiques fran-

çaises. (J.O. du 5 mars 2000.)

Le Président de la République,

Sur le rapport du Premier ministre, de la ministre de l'emploi
et de la solidarité et du ministre de l'intérieur,

Vu la Constitution, notamment ses articles 38, 72, 73 et 74 ;

Vu le code de la santé publique, notamment le titre ler de son
livre IV ;

Vu la loi n° 55-1052 du 6 août 1955 conférant l'autonomie
administrative et financière aux Terres australes et antarctiques

françaises ;

Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée conférant aux
îles Wallis-et-Futuna le statut de territoire d'outre-mer ;

Vu la loi n° 76-1212 du 24 décembre 1976 relative à l'organi-
sation de Mayotte ;

Vu la loi n° 85-595 du 11 juin 1985 modifiée relative au statut
de l'archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu la loi n° 92-1441 du 31 décembre 1992 portant ratification
des ordonnances prises en application de la loi n° 91-1380 du
28 décembre 1991 d'habilitation relative à l'adaptation de la légis-
lation applicable dans la collectivité territoriale de Mayotte, notam-
ment le 8° de son article unique ratifiant l'ordonnance n° 92-1070
du 1 e, octobre 1992 portant extension et adaptation à la collectivité
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territoriale de Mayotte de diverses dispositions législatives relatives
à la santé publique ;

Vu la loi n'98-144 du 6 mars 1998 portant ratification et
modification de l'ordonnance n'96-1122 du 20 décembre 1996
relative à l'amélioration de la santé publique à Mayotte ;

Vu la loi n'99-899 du 25 octobre 1999 portant habilitation du
Gouvernement à prendre, par ordonnances, les mesures législatives
nécessaires à l'actualisation et à l'adaptation du droit applicable
outre-mer, notamment son article 11, (6') ;

Vu la loi n'99-1121 du 28 décembre 1999 portant ratification
des ordonnances n'98-580 du 8 juillet 1998, n'98-582 du 8 juillet
1998, n'98-728 du 20 août 1998, n'98-729 du 20 août 1998, n'98-
730 du 20 août 1998, n'98-732 du 20 août 1998, n'98-774 du
2 septembre 1998 prises en application de la loi n'98-145 du
6 mars 1998 portant habilitation du Gouvernement à prendre, par
ordonnances, les mesures législatives nécessaires à l'actualisation
et à l'adaptation du droit applicable outre-mer ;

Vu le décret n'52-964 du 28 juillet 1952 rendant applicable
aux territoires d'outre-mer l'ordonnance n'45-2184 du
24 septembre 1945 relative à l'exercice et à l'organisation des pro-
fessions de médecin, de chirurgien-dentiste et de sage-femme,
complétée par la loi n'49-757 du 9 juin 1949 et modifiée par la loi
n'51-443 du 19 avril 1951 ;

Vu l'avis du Conseil national de l'ordre des médecins en date
du 9 décembre 1999 ;

Vu la saisine du Conseil national de l'ordre des chirurgiens-
dentistes en date du 8 décembre 1999 ;

Vu l'avis du Conseil national de l'ordre des sages-femmes en
date du 14 décembre 1999 ;

Vu l'avis du conseil régional de la Guadeloupe en date du
12 janvier 2000 ;

Vu la saisine du conseil régional de la Guyane en date du
10 décembre 1999 ;

Vu la saisine du conseil régional de la Martinique en date du
15 décembre 1999 ;
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Vu la saisine du conseil régional de la Réunion en date du
10 décembre 1999 ;

Vu la saisine de l'assemblée territoriale des îles Wallis-et-
Futuna en date du 10 décembre 1999 ;

Vu l'avis du conseil général de la Guadeloupe en date du
27 janvier 2000 ;

Vu la saisine du conseil général de la Guyane en date du
10 décembre 1999 ;

Vu la saisine du conseil général de la Martinique en date du
13 décembre 1999 ;

Vu la saisine du conseil général de la Réunion en date du
10 décembre 1999 ;

Vu l'avis du conseil général de la collectivité territoriale de

Mayotte en date du 14 janvier 2000 ;

Vu l'avis du conseil général de la collectivité territoriale de

Saint-Pierre-et-Miquelon en date du 8 janvier 2000 ;

Le Conseil d'Etat entendu ;

Le conseil des ministres entendu,

Ordonne :

Article 11,

Les dispositions des chapitres II à V du titre Il, du livre IV du
code de la santé publique sont ainsi modifiées :

1. - Au 2° de l'article L. 404, après les mots : « et l'autre le

département de la Réunion », sont ajoutés les mots : « et la collecti-
vité territoriale de Mayotte ».

II. - A l'article L. 416, après les mots : « du département »,
sont ajoutés les mots : « de la collectivité territoriale ou du territoire
d'outre-mer » et après les mots : « le département », sont ajoutés les
mots : « la collectivité territoriale ou le territoire d'outre-mer ».
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III. - L'article L. 423 est ainsi modifié :

- au premier alinéa, le mot : « territoriale » est abrogé ;

- au dernier alinéa, après les mots : « du conseil départemen-

tal », sont ajoutés les mots : « du conseil territorial, de la chambre
de discipline » et les mots : « ou organes territoriaux » sont rempla-
cés par les mots : « des conseils, organes, délégations ou institutions
en remplissant les missions outre-mer ».

IV. - Aux articles L. 457-1 et L. 461, après le mot : « départe-
mental », est ajouté le mot : « territorial, ».

Article 2

Le chapitre VI du titre I " du livre IV du code de la santé

publique est ainsi rédigé :

« CHAPITRE VI

« Mesures d'adaptation relatives aux départements
d'outre-mer et aux collectivités territoriales de Mayotte

et de Saint-Pierre-et-Miquelon

« Art. L. 466. - Pour l'application des dispositions du présent
titre dans les départements d'outre-mer et les collectivités territo-
riales de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon, à l'article L. 387,

après les mots : " de nationalité française ", sont ajoutés les mots :" ou ressortissant de l'un des Etats membres de la Communauté

européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace écono-
mique européen ".

« Section 1

« Départements d'outre-mer

« Art. L. 467. - Les médecins de la Réunion sont soumis à la

compétence disciplinaire du conseil régional de l'ordre des méde-
cins de la région He-de-France.
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« Les chirurgiens-dentistes de la Réunion sont soumis à la

compétence disciplinaire du conseil régional de l'ordre des chirur-
giens-dentistes de la région Ile-de-France.

« Les sages-femmes de la Réunion sont soumises à la compé-
tence disciplinaire du conseil interrégional de l'ordre des sages-
femmes de la région Ile-de-France.

« Les membres du conseil départemental de l'ordre des méde-
cins de la Réunion participent, conjointement avec les membres du
conseil territorial de l'ordre des médecins de Mayotte, à l'élection
des délégués du conseil départemental de Paris au conseil régional
de la région Ile-de-France.

« Les membres du conseil départemental de l'ordre des chirur-

giens-dentistes et du conseil départemental de l'ordre des sages-
femmes de la Réunion participent à l'élection des délégués des
conseils départementaux de Paris au conseil régional ou interrégio-
nal de la région Ile-de-France.

« Art. L. 467-1. - Les médecins et les chirurgiens-dentistes de
la Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique sont soumis à la

compétence disciplinaire d'un conseil interrégional de l'ordre des
médecins et d'un conseil interrégional de l'ordre des chirurgiens-
dentistes des Antilles-Guyane dont les modalités d'élection et de

fonctionnement, les attributions et les compétences sont identiques
à celles des conseils régionaux de ces deux ordres.

« Les sages-femmes de la Guadeloupe, de la Guyane et de la

Martinique sont soumises à la compétence disciplinaire du conseil
interrégional de l'ordre des sages-femmes de la région Ile-de-
France.

« Section 2

« Collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon

« Art. L. 468. - Le conseil de l'ordre des médecins est consti-
tué dans la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon

lorsque le nombre de médecins exerçant dans cette collectivité terri-
toriale et remplissant les conditions d'éligibilité prévues à l'arti-
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cle L. 387 est au moins le double de l'effectif minimal prévu pour
un conseil départemental.

« Jusqu'à ce qu'il en soit ainsi, l'inscription au tableau de
l'ordre des médecins est prononcée par le préfet.

« Les autres attributions du conseil sont dévolues à une déléga-
tion de trois membres désignés par le préfet sur proposition du
Conseil national de l'ordre des médecins.

« Les dispositions du présent article, à l'exception de celles qui

figurent à l'alinéa précédent, sont applicables aux chirurgiens-den-
tistes et aux sages-femmes exerçant à Saint-Pierre-et-Miquelon. Les
attributions exercées pour les médecins par la délégation prévue à
l'alinéa précédent sont, dans ce cas, exercées par le préfet.

« Art. L. 468-1. - Les médecins de Saint-Pierre-et-Miquelon
sont soumis à la compétence disciplinaire du conseil régional de
l'ordre des médecins de la région Basse-Normandie.

« Les chirurgiens-dentistes de Saint-Pierre-et-Miquelon sont
soumis à la compétence disciplinaire du conseil régional de l'ordre
des chirurgiens-dentistes de la région Basse-Normandie.

« Les sages-femmes de Saint-Pierre-et-Miquelon sont sou-
mises à la compétence disciplinaire du conseil interrégional de
l'ordre des sages-femmes de la région Basse-Normandie.

« Jusqu'à la constitution d'un conseil de l'ordre des médecins,
des chirurgiens-dentistes et des sages-femmes pour Saint-Pierre-et-

Miquelon, un praticien y exerçant, désigné par la délégation prévue
à l'article L. 468 en ce qui concerne les médecins, l'ensemble des

praticiens de la profession considérée y exerçant en ce qui concerne
les chirurgiens-dentistes et les sages-femmes participent à l'élection
des délégués des conseils départementaux du Calvados au conseil

régional ou au conseil interrégional de Basse-Normandie de chacun
de ces trois ordres.

« Art. L. 468-2. - La représentation des médecins, des chirur-

giens-dentistes et des sages-femmes de Saint-Pierre-et-Miquelon au
sein du conseil national de l'ordre des médecins, des chirurgiens-
dentistes et des sages-femmes est assurée par le conseiller national

représentant de la région Basse-Normandie.
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« Art. L. 468-3. - Les modalités d'élection et de fonctionne-

ment, les attributions et les compétences du conseil de l'ordre des
médecins, des chirurgiens-dentistes et des sages-femmes de Saint-
Pierre-et-Miquelon sont identiques à celles des conseils départe-
mentaux de chacun de ces ordres.

« Lors de premières élections ou en cas de nouvelles élections

prévues par l'article L. 392, un tirage au sort détermine le nombre et
l'identité des membres du conseil dont le mandat vient à expiration

respectivement dans les délais de deux, quatre ou six ans.

« Section 3

« Collectivité territoriale de Mayotte

« Art. L. 469. - Les articles L. 356 à L. 367-1 et L. 368 à
L. 465 sont applicables dans la collectivité territoriale de Mayotte,
sous réserve des adaptations prévues à la présente section.

« Art. L. 469-1. - Les modalités d'élection et de fonctionne-

ment, les attributions et les compétences du conseil de l'ordre des
médecins, des chirurgiens-dentistes ou des sages-femmes de
Mayotte sont identiques à celles des conseils départementaux de
chacun de ces ordres.

« Art. L. 469-2. - Pour l'application du présent titre dans la
collectivité territoriale de Mayotte :

«  Les attributions dévolues au préfet sont exercées par le

représentant du Gouvernement ;

« b) Les démarches entreprises auprès des préfectures ou des

sous-préfectures sont faites auprès des services du représentant du
Gouvernement ;

« c Les démarches entreprises auprès du greffe du tribunal de

grande instance sont faites auprès du greffe du tribunal de première
instance ;

« d) A la mention du mot : " département " est substituée celle
de : " collectivité territoriale de Mayotte " ;
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« e) Les attributions dévolues au médecin inspecteur départe-
mental de la santé sont exercées par le médecin inspecteur de la
santé publique ;

« f) Les attributions dévolues au directeur départemental de la
santé sont exercées par le directeur des affaires sanitaires et sociales
de la collectivité territoriale.

« Art. L. 469-3. - Il est ajouté au 3° de l'article L. 356-2 un e
ainsi rédigé :

« e) Soit, à Mayotte, le diplôme d'infirmier délivré par la col-
lectivité territoriale aux personnes faisant, à la date du 1 " avril

2000, fonction de sage-femme, ayant exercé cette activité pendant
une période de cinq ans suivant la délivrance de ce diplôme.

« Art. L. 469-4. - Au dernier alinéa de l'article L. 362, les
mots : " recueil des actes administratifs de la préfecture " sont rem-

placés par les mots : " recueil des actes administratifs de la collecti-
vité territoriale de Mayotte ".

« Art. L. 469-5. - L'article L. 365-1 est ainsi modifié :

« 1. - Au premier alinéa, les mots : " par les régimes obliga-
toires de sécurité sociale " sont remplacés par les mots : " par le

régime d'assurance maladie-maternité fixé par la loi n° 98-144 du
6 mars 1998 portant ratification et modification de l'ordonnance
n° 96-1122 du 20 décembre 1996 relative à l'amélioration de la
santé publique à Mayotte ".

« II. - La dernière phrase du quatrième alinéa est ainsi

rédigée :

« Lorsque le champ d'application de ces conventions intéresse
la collectivité territoriale de Mayotte et un ou plusieurs départe-

ments, elles sont, avant leur mise en oeuvre, soumises pour avis au
conseil national de l'ordre compétent en lieu et place des instances
territoriales ou départementales.

« Art. L. 469-6. - A l'article L. 365-2, les mots : " ou des infor-
mations médicales mentionnées à l'article L. 161-29 du code de la
sécurité sociale " sont remplacés par les mots : " ou des informations
médicales relatives aux pathologies diagnostiquées, aux actes effec-
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tués ou aux prestations servies au bénéfice d'une personne détermi-
née ".

« Art. L. 469-7. - Le dernier alinéa de l'article L. 372 est ainsi

rédigé :

« Jusqu'au 31 décembre 2005, les dispositions du présent
article ne s'appliquent pas aux étudiants en médecine volontaires de
l'aide technique, sages-femmes et auxiliaires médicaux exerçant
dans l'établissement public territorial de santé ou les dispensaires
mentionnés à l'article L.-726-29.

« Art. L. 469-8. - Au l'de l'article L. 373, les mots : " ainsi

que par l'article 8 de la loi n'71-1026 du 24 décembre 1971 " sont
supprimés.

« Art. L. 469-9. - Il est ajouté, à la fin de l'article L. 378, un
alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions du premier alinéa du présent article sont

applicables à l'usurpation du titre de chirurgien-dentiste.

« Art. L. 469-10. - Le dernier alinéa de l'article L. 413 est ainsi

rédigé :

« Une nouvelle vérification peut être faite à la demande de
l'intéressé par le médecin inspecteur régional de la santé publique
de la Réunion.

« Art. L. 469-11. - Le conseil de l'ordre des chirurgiens-
dentistes ainsi que celui des sages-femmes est constitué dans la col-
lectivité territoriale de Mayotte lorsque le nombre de chirurgiens-
dentistes ou de sages-femmes exerçant dans cette collectivité et

remplissant les conditions d'éligibilité prévues par l'article L. 387
est au moins le double de l'effectif minimal prévu pour un conseil

départemental.

« Jusqu'à ce qu'il en soit ainsi, l'inscription au tableau de
l'ordre des chirurgiens-dentistes ou des sages-femmes est pronon-
cée par le représentant du Gouvernement à Mayotte.

« Les autres attributions du conseil des sages-femmes sont
dévolues à une délégation de trois membres désignés par le repré-
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sentant du Gouvernement sur proposition du Conseil national de
l'ordre des sages-femmes.

« Les autres attributions du conseil des chirurgiens-dentistes
sont exercées par le représentant du Gouvernement.

« Art. L. 469-12. - Les médecins de Mayotte sont soumis à la

compétence disciplinaire du conseil régional de l'ordre des méde-
cins de la région Ile-de-France.

« Les chirurgiens-dentistes de Mayotte sont soumis à la

compétence disciplinaire du conseil régional de l'ordre des chirur-
giens-dentistes de la région Ile-de-France.

« Les sages-femmes de Mayotte sont soumises à la compé-
tence disciplinaire du conseil interrégional de l'ordre des sages-
femmes de la région Ile-de-France.

« Jusqu'à la constitution d'un conseil de l'ordre des chirur-

giens-dentistes ou des sages-femmes pour Mayotte, un praticien y
exerçant, désigné par la délégation prévue à l'article L. 469-11 en
ce qui concerne les sages-femmes ou l'ensemble des chirurgiens-
dentistes y exerçant, participe à l'élection des délégués des conseils

départementaux de Paris au conseil régional ou interrégional de la
région Ile-de-France de chacun de ces deux ordres.

« Art. L. 469-13. - La représentation des chirurgiens-dentistes
de Mayotte au sein du Conseil national de l'ordre des chirurgiens-
dentistes est assurée par le conseiller national représentant de la

région Ile-de-France.

« La représentation des sages-femmes de Mayotte au sein du
Conseil national de l'ordre des sages-femmes est assurée par le
conseiller national représentant de la région Ile-de-France.

« Art. L. 469-14. - Les membres du conseil de l'ordre des
médecins de Mayotte participent, conjointement avec les membres
du conseil départemental de l'ordre des médecins de la Réunion, à
l'élection des délégués du conseil départemental de Paris au conseil

régional de la région Ile-de-France.

« Art. L. 469-15. - Lors des premières élections ou en cas de
nouvelles élections organisées en application de l'article L. 392, un
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tirage au sort détermine le nombre et l'identité des membres du
conseil dont le mandat vient à expiration respectivement dans les

délais de deux, quatre ou six ans. »

Article 3

Il est ajouté, au titre Ie, du livre IV du code de la santé

publique, un chapitre VIII ainsi rédigé :

« CHAPITRE VIII

« Dispositions applicables aux territoires d'outre-mer des îles

Wallis-et-Futuna et des Terres australes

et antarctiques françaises

« Section 1

« Dispositions applicables au territoire des îles Wallis-et-Futuna

« Art. L. 472. - Les articles L. 356 à L. 367-1 et L. 368 à

L. 465 sont applicables dans le territoire des îles Wallis-et-Futuna

sous réserve des adaptations prévues à la présente section.

« Art. L. 472-1. - Pour l'application du présent titre dans le ter-

ritoire des îles Wallis-et-Futuna :

«  Les attributions dévolues au préfet sont exercées par l'ad-

ministrateur supérieur du territoire ;

« b) Les démarches entreprises auprès des préfectures ou des

sous-préfectures sont faites auprès des services de l'administrateur

supérieur du territoire ;

« c Les démarches entreprises auprès du greffe du tribunal de

grande instance sont faites auprès du tribunal de première instance ;

« d) A la mention du mot : " département " est substituée celle

de : " territoire des îles Wallis-et-Futuna " ;

« e) Les attributions dévolues au médecin inspecteur départe-

mental de la santé et au directeur régional de la santé sont exercées

[2 mars 2000]



-325-

par le chef du service de l'inspection du travail et des affaires
sociales.

« Art. L. 472-2. - Au dernier alinéa de l'article L. 362, les
mots : " recueil des actes administratifs de la préfecture " sont rem-

placés par les mots : " Journal officiel du territoire des îles Wallis-et-
Futuna ".

« Art. L. 472-3. - Le deuxième alinéa de l'article L. 365 ne

s'applique pas au territoire des îles Wallis-et-Futuna.

« Art. L. 472-4. - L'article L. 365-1 est ainsi modifié :

« 1. - Au premier alinéa, les mots : " par les régimes obliga-
toires de sécurité sociale " sont remplacés par les mots : " par le

régime de protection sociale applicable à Wallis et Futuna ".

« II. - La dernière phrase du quatrième alinéa est ainsi

rédigée :

« Lorsque le champ d'application de ces conventions intéresse
le territoire des îles Wallis-et-Futuna et un ou plusieurs départe-

ments, collectivités territoriales, territoires d'outre-mer ou la
Nouvelle-Calédonie, elles sont soumises pour avis au conseil natio-
nal de l'ordre compétent en lieu et place des instances locales, terri-
toriales ou départementales avant leur mise en oeuvre.

« Art. L. 472-5. - A l'article L. 365-2, les mots : " ou des infor-
mations médicales mentionnées à l'article L. 161-29 du code de la
sécurité sociale " sont remplacés par les mots : " ou des informations
médicales relatives aux pathologies diagnostiquées, aux actes prati-

qués ou aux prestations servies au bénéfice d'une personne détermi-
née ".

« Art. L. 472-6. - A l'article L. 387, après les mots : " de natio-
nalité française ", sont ajoutés les mots : " ou ressortissants de l'un
des Etats membres de la Communauté européenne ou d'un autre
Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ".

« Art. L. 472-7. -Au lo de l'article L. 373, les mots : " ainsi

que par l'article 8 de la loi n° 71-1026 du 24 décembre 1971 " sont
supprimés.
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« Art. L. 472-8. - A l'article L. 376-2, les mots : " aux disposi-
tions des articles L. 365, L. 365-1 et L. 549 " sont remplacés par les
mots : " aux dispositions des articles L. 365 et L. 365-1 ".

« Art. L. 472-9. - Il est ajouté, à la fin de l'article L. 378, un
alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions du premier alinéa du présent article sont

applicables à l'usurpation du titre de chirurgien-dentiste.

« Art. L. 472-10. - Le dernier alinéa de l'article L. 413 est ainsi

rédigé :

« Une nouvelle vérification peut être faite à la demande de
l'intéressé par l'administrateur supérieur du territoire des îles
Wallis-et-Futuna. »

« Art. L. 472-11. - Un conseil territorial de l'ordre des méde-
cins est constitué dans le territoire des îles Wallis-et-Futuna lorsque
le nombre de médecins y exerçant et remplissant les conditions

d'éligibilité prévues à l'article L. 387 est au moins le double de l'ef-
fectif minimal prévu pour un conseil départemental.

« Jusqu'à ce qu'il en soit ainsi, les attributions du conseil terri-
torial de l'ordre des médecins sont exercées par l'administrateur

supérieur du territoire des îles Wallis-et-Futuna.

« Les dispositions du présent article sont applicables aux chi-

rurgiens-dentistes et aux sages-femmes exerçant à Wallis et Futuna.

« Art. L. 472-12. - Les médecins de Wallis et Futuna sont sou-
mis à la compétence disciplinaire du conseil régional de l'ordre des
médecins de la région Ile-de-France.

« Les chirurgiens-dentistes de Wallis et Futuna sont soumis à
la compétence disciplinaire du conseil régional de l'ordre des chi-

rurgiens-dentistes de la région Ile-de-France.

« Les sages-femmes de Wallis et Futuna sont soumises à la

compétence disciplinaire du conseil interrégional de l'ordre des
sages-femmes de la région Ile-de-France.

« Jusqu'à la constitution d'un conseil territorial de l'ordre des

médecins, des chirurgiens-dentistes ou des sages-femmes pour
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Wallis et Futuna, l'ensemble des praticiens de la profession consi-
dérée exerçant dans ce territoire d'outre-mer participe à l'élection
des délégués des conseils départementaux de Paris au conseil régio-
nal ou au conseil interrégional de la région Ile-de-France de chacun
de ces trois ordres.

« Art. L. 472-13. - Le conseil national de l'ordre des médecins,
des chirurgiens-dentistes et des sages-femmes, après consultation
du conseil territorial ou, à défaut, de l'administrateur supérieur et

après avoir recueilli l'accord de l'organe de l'ordre de la Nouvelle-
Calédonie, peut désigner le représentant de ce dernier territoire pour
assurer la représentation au sein du conseil national de l'ordre inté-
ressé de chacune de ces professions médicales en fonction à Wallis
et Futuna.

« A défaut, la représentation des médecins, des chirurgiens-
dentistes et des sages-femmes de Wallis et Futuna est assurée par le
conseiller national représentant la région Ile-de-France.

« Art. L. 472-14. - Les modalités d'élection et de fonctionne-

ment, les attributions et les compétences du conseil territorial de
l'ordre des médecins, des chirurgiens-dentistes ou des sages-
femmes de Wallis et Futuna sont identiques à celles des conseils

départementaux de chacun de ces ordres.

« Lors des premières élections ou en cas de nouvelles élections

organisées en application de l'article L. 392, un tirage au sort déter-
mine le nombre et l'identité des membres du conseil territorial dont
le mandat vient à expiration respectivement dans les délais de deux,

quatre ou six ans.

« Section 2

« Territoire des Terres australes et antarctiques françaises

« Art. L. 472-15. - Les dispositions des articles L. 356 à
L. 367-1 et L. 368 à L. 380 sont applicables aux médecins, chirur-

giens-dentistes ou sages-femmes exerçant leur profession dans le
territoire des Terres australes et antarctiques françaises sous réserve
des adaptations prévues à la présente section.
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« Sans préjudice des dispositions des conventions internatio-
nales et du deuxième alinéa de l'article L. 356, le médecin, le chi-

rurgien-dentiste ou la sage-femme exerçant temporairement son
activité dans le territoire des Terres australes et antarctiques fran-

çaises doit être régulièrement inscrit au conseil de l'ordre du dépar-
tement, de la collectivité territoriale ou du territoire d'outre-mer
dans lequel il exerce habituellement son activité.

« Art. L. 472-16. - Le deuxième alinéa de l'article L. 365 est

supprimé.

« Art. L. 472-17. - Les conventions prévues à l'article L. 365-1
sont soumises pour avis au conseil national de l'ordre compétent.

« Art. L. 472-18. - A l'article L. 365-2, les mots : " ou des
informations médicales mentionnées à l'article L. 161-29 du code
de la sécurité sociale " sont remplacés par les mots : " ou des infor-
mations médicales relatives aux pathologies diagnostiquées, aux
actes pratiqués ou aux prestations servies au bénéfice d'une per-
sonne déterminée ".

« Art. L. 472-19. - Au l'de l'article L. 373, les mots : " ainsi

que par l'article 8 de la loi n° 71-1026 du 24 décembre 1971 " sont
supprimés.

« Art. L. 472-20. - A l'article L. 376-2, les mots : " aux disposi-
tions des articles L. 365, L. 365-1 et L. 549 " sont remplacés par les
mots : " aux dispositions des articles L. 365 et L. 365-1 ".

« Art. L. 472-21. - Il est ajouté, à la fin de l'article L. 378, un
alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions du premier alinéa du présent article sont

applicables à l'usurpation du titre de chirurgien-dentiste. »

« Art. L. 472-22. - Les sanctions disciplinaires prévues à l'ar-
ticle L. 423 sont applicables aux médecins, chirurgiens-dentistes et

sages-femmes lorsqu'ils exercent temporairement leur profession
dans le territoire des Terres australes et antarctiques françaises. Ces
sanctions sont prononcées par le conseil régional de l'ordre dans le
ressort duquel le praticien est inscrit en application du deuxième
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alinéa de l'article L. 472-15 selon la procédure prévue aux arti-
cles L. 417 à L. 428. »

Article 4

1. - Les articles 31 à 34 de l'ordonnance n'92-1070 du
le'octobre 1992 portant extension et adaptation à la collectivité ter-
ritoriale de Mayotte de diverses dispositions législatives relatives à
la santé publique sont abrogés.

II. - Le décret n'52-964 du 28 juillet 1952 rendant applicable
aux territoires d'outre-mer l'ordonnance n'45-2184 du
24 septembre 1945 relative à l'exercice et à l'organisation des pro-
fessions de médecin, de chirurgien-dentiste et de sage-femme, com-

plétée par la loi n'49-757 du 9 juin 1949 et modifiée par la loi
n'51-443 du 19 avril 1951, est abrogé à compter de la date d'entrée
en vigueur des décrets d'application de la présente ordonnance dans
les collectivités territoriales de Mayotte et de Saint-Pierre-et-

Miquelon et les territoires d'outre-mer des îles Wallis-et-Futuna et
des Terres australes et antarctiques françaises.

Article 5

Le Premier ministre, la ministre de l'emploi et de la solidarité,
le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de l'intérieur,
le secrétaire d'Etat à l'outre-mer et la secrétaire d'Etat à la santé et à
l'action sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal offi-ffi
ciel de la République française.
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2 mars 2000. - Ordonnance n'2000-190 relative aux chambres
de discipline des ordres des médecins, des chirurgiens-den-

tistes, des sages-femmes et des pharmaciens de ia Nouvelle-
Calédonie et de la Polynésie française. (J.O. du 5 mars

2000.)

Le Président de la République,

Sur le rapport du Premier ministre, de la ministre de l'emploi
et de la solidarité et du ministre de l'intérieur,

Vu la Constitution, notamment ses articles 38, 74 et 77 ;

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut
d'autonomie de la Polynésie française, complétée par la loi orga-

nique n° 96-624 du 15 juillet 1996 ;

Vu la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 99-899 du 25 octobre 1999 portant habilitation du
Gouvernement à prendre, par ordonnances, les mesures législatives
nécessaires à l'actualisation et à l'adaptation du droit applicable

outre-mer, notamment son article 1 e, (7') ;

Vu l'avis du Conseil supérieur des tribunaux administratifs et
des cours administratives d'appel en date du 25 janvier 2000 ;

Vu l'avis du Conseil national de l'ordre des médecins en date
du 9 décembre 1999 ;

Vu l'avis du Conseil national de l'ordre des chirurgiens-den-
tistes en date du 8 décembre 1999 ;

Vu l'avis du Conseil national de l'ordre des sages-femmes en
date du 14 décembre 1999 ;

Vu l'avis du Conseil national de l'ordre des pharmaciens en
date du 31 janvier 2000 ;
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Vu l'avis du congrès de la Nouvelle-Calédonie en date du
28 décembre 1999 ;

Vu la saisine de l'assemblée de la Polynésie française en date
du 14 décembre 1999 ;

Le Conseil d'Etat entendu ;

Le conseil des ministres entendu,

Ordonne :

Article 11 "

Le chapitre VII du titre le, du livre IV du code de la santé

publique est ainsi rédigé :

« CHAPITRE VII

« Dispositions relatives aux chambres de discipline
des professions médicales en Nouvelle-Calédonie

et en Polynésie française

« Section 1

« Dispositions applicables aux médecins

« Art. L. 471. - En Nouvelle-Calédonie et en Polynésie fran-

çaise, la juridiction de première instance de l'ordre des médecins est
constituée par une chambre de discipline, composée de cinq
membres titulaires et de cinq membres suppléants élus en son sein

par l'assemblée générale des médecins inscrits au dernier tableau
publié par l'organe de l'ordre de la Nouvelle-Calédonie ou de la
Polynésie française.

« La chambre de discipline ne peut valablement siéger que si

cinq de ses membres sont présents.

« La chambre s'adjoint un conseiller juridique avec voix
consultative qui peut être, à son gré, soit un membre du corps des
tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel, en
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fonction ou honoraire, désigné par le président du tribunal adminis-
tratif dans le ressort territorial duquel se trouve le siège de la

chambre, soit un magistrat de l'ordre judiciaire, en fonction ou
honoraire, désigné par le Premier président de la cour d'appel, soit
un avocat inscrit au barreau.

« Les membres titulaires et suppléants de la chambre de disci-

pline sont élus pour six ans et renouvelables tous les trois ans par
fraction de deux ou de trois membres. Les membres sortants sont

rééligibles.

« Seuls sont éligibles, sous réserve de l'application des dispo-
sitions de l'article L. 423, les médecins de nationalité française qui,

âgés de trente ans révolus, sont inscrits à l'ordre depuis au moins
trois ans.

« L'assemblée générale appelée à procéder à l'élection ou au

remplacement des membres de la chambre de discipline est convo-
quée par le Conseil national de l'ordre des médecins.

« Les élections peuvent être déférées au tribunal administratif

par les médecins ayant le droit de vote et par le représentant de
l'Etat.

« Art. L. 471-1. - Les membres suppléants de la chambre de

discipline remplacent les titulaires empêchés de siéger. Lorsqu'un
membre titulaire vient à cesser ses fonctions pour quelque cause

que ce soit, il est remplacé par un suppléant et il est alors procédé à
une élection complémentaire pour la désignation d'un nouveau
membre suppléant dont le mandat prendra fin à la même date que
celle à laquelle aurait pris fin celui du membre à remplacer.

« La chambre de discipline choisit tous les trois ans parmi ses
membres titulaires un président et un vice-président. Les fonctions
de membre de la chambre de discipline sont incompatibles avec
celles de membre titulaire de l'organe de l'ordre des médecins de la
Nouvelle-Calédonie et de la Polynésie française. Le vice-président

supplée le président en cas d'empêchement de ce dernier.

« Lorsque, par leur fait, les membres de la chambre de disci-

pline mettent celle-ci dans l'impossibilité de fonctionner, le conseil
national de l'ordre, après avis du représentant de l'Etat en Nou-
velle-Calédonie ou en Polynésie française, nomme une délégation
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de trois membres. Cette délégation assure les fonctions de la
chambre de discipline jusqu'à l'élection d'une nouvelle chambre.

« En cas de démission de la majorité des membres de cette

délégation, celle-ci est dissoute de plein droit et le conseil national
de l'ordre organise de nouvelles élections dans les deux mois sui-
vant la dernière démission.

« Lors des premières élections ou en cas de nouvelles élections

organisées en application du troisième ou quatrième alinéa du pré-
sent article, un tirage au sort détermine le nombre et l'identité des
membres de la chambre de discipline dont le mandat vient à expira-
tion respectivement dans les délais de trois ou six ans.

« Art. L. 471-2. - Les dispositions de la section IV du chapitre
II du titre Jer du livre IV sont applicables aux chambres de discipline
de l'ordre des médecins de la Polynésie française et de la Nouvelle-
Calédonie sous réserve des adaptations suivantes :

« l'Les compétences attribuées par les dispositions précitées
au conseil régional de l'ordre des médecins sont exercées par la
chambre de discipline ;

« 2'L'article L. 417 est ainsi rédigé :

« Art. L. 417. - La chambre de discipline peut être saisie par le
conseil national, l'organe de l'ordre de la Nouvelle-Calédonie ou
celui de la Polynésie française ou les syndicats de médecins établis
en Nouvelle-Calédonie ou en Polynésie française, qu'ils agissent de
leur propre initiative ou à la suite de plaintes. Elle peut également
être saisie par le représentant de l'Etat, le procureur de la Répu-

blique, par l'autorité exécutive de la Nouvelle-Calédonie ou celle
de la Polynésie française ou par un médecin inscrit à un tableau de
l'ordre.

« La chambre de discipline statue dans les six mois du dépôt
de la plainte. A défaut, le conseil national peut transmettre la plainte
à un conseil régional qu'il désigne ou à une autre chambre de disci-

pline. La section disciplinaire du conseil national de l'ordre est sai-
sie en appel des décisions des chambres de discipline ;

[2 mars 2000]



-334-

« 3'U article L. 418 est ainsi rédigé :

« Art. L. 418. - Les médecins chargés d'un service public et
inscrits au tableau de l'ordre de la Nouvelle-Calédonie ou de la

Polynésie française ne peuvent être traduits devant la chambre de
discipline, à l'occasion des actes de leur fonction publique, que par
le représentant de l'Etat, le procureur de la République ou par l'au-
torité exécutive de la Nouvelle-Calédonie ou celle de la Polynésie

française ;

« 4'A l'article L. 420, les mots : " articles 73 et 1033 du code
de procédure civile " et, à l'article L. 421, les mots : " articles 378 et
suivants du code de procédure civile " sont remplacés par les mots :
" règles de procédure civile applicables localement en matière de

computation des délais et en matière de récusation " ;

« 5° A l'article L. 423, les mots : " les départements " sont rem-

placés par les mots : " la Nouvelle-Calédonie et ses provinces et la
Polynésie française " ;

« 6° Aux articles L. 423 et L. 427, les mots : " des lois sociales "
sont remplacés par les mots : " des réglementations ou lois sociales
en vigueur en Nouvelle-Calédonie ou en Polynésie française " ;

« 7° Aux articles L. 423 et L. 428, les mots : " du conseil dépar-
temental " sont remplacés par les mots : " de l'organe de la Nouvelle-
Calédonie ou de la Polynésie française ".

« Section 2

« Dispositions applicables aux chirurgiens-dentistes

« Art. L. 471-3. - En Nouvelle-Calédonie et en Polynésie fran-

çaise, la juridiction de première instance de l'ordre des chirurgiens-
dentistes est constituée par une chambre de discipline, composée de

cinq membres titulaires et de cinq membres suppléants élus en son
sein par l'assemblée générale des chirurgiens-dentistes inscrits au
dernier tableau publié par l'organe de l'ordre de la Nouvelle-
Calédonie ou de la Polynésie française.

« Art. L. 471-4. - Les dispositions des articles L. 471 à l'ex-

ception de son premier alinéa, L. 471-1 et L. 471-2 sont applicables
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à la chambre de discipline de l'ordre des chirurgiens-dentistes de la
Nouvelle-Calédonie et de la Polynésie française sous réserve des

adaptations suivantes : les mots : " médecins " et " médecin " sont res-
pectivement remplacés par les mots : " chirurgiens-dentistes " et" chirurgien-dentiste ".

« Section 3

« Dispositions applicables aux sages-femmes

« Art. L. 471-5. - En Nouvelle-Calédonie et en Polynésie fran-

çaise, la juridiction de première instance de l'ordre des sages-
femmes est constituée par une chambre de discipline dont la créa-
tion est subordonnée à la constatation par le conseil national de
l'ordre qu'au moins trente sages-femmes sont inscrites au dernier
tableau publié par l'organe de l'ordre de la Nouvelle-Calédonie ou
de la Polynésie française.

« Jusqu'à cette date, les compétences dévolues à la chambre de

discipline de l'ordre des sages-femmes de la Nouvelle-Calédonie
ou de la Polynésie française sont exercées par le conseil interrégio-
nal de la région Ile-de-France dans les conditions prévues à l'ar-
ticle L. 448-1 du présent code. En ce cas, la plainte concernant une

sage-femme est déposée devant ce conseil interrégional par les per-
sonnes désignées aux articles L. 417 et L. 418 tels que modifiés par
les dispositions de la section 1 du présent chapitre. L'appel de la
décision du conseil interrégional est porté devant le Conseil natio-
nal de l'ordre des sages-femmes.

« Art. L. 471-6. - La chambre de discipline de l'ordre des

sages-femmes de la Nouvelle-Calédonie et de la Polynésie fran-
çaise est composée de cinq membres titulaires et de cinq membres
suppléants élus en son sein par l'assemblée générale des sages-
femmes inscrites au dernier tableau publié par l'organe de l'ordre
de la Nouvelle-Calédonie ou de la Polynésie française.

« Art. L. 471-7. - Les dispositions des articles L. 471 à l'ex-

ception de son premier alinéa, L. 471-1 et L. 471-2 sont applicables
à la chambre de discipline de l'ordre des sages-femmes de la Nou-
velle-Calédonie et de la Polynésie française sous réserve des adap-
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tations suivantes : les mots : " médecins " et " médecin " sont respecti-
vement remplacés par les mots : " sages-femmes " et " sage-femme ".

« Sectzon 4

« Dispositions communes

« Art. L. 471-8. - Les fonctions de président et de vice-prési-
dent d'une chambre de discipline sont incompatibles avec l'une

quelconque des fonctions correspondantes d'un syndicat profes-
sionnel de médecins, de chirurgiens-dentistes ou de sages-femmes
de la Nouvelle-Calédonie ou de la Polynésie française.

« Art. L. 471-9. - Lorsqu'un médecin, un chirurgien-dentiste
ou une sage-femme aura été condamné par une juridiction pénale, la
chambre de discipline pourra prononcer, s'il y a lieu, à son égard,
dans les conditions prévues aux articles L. 420 et L. 421, une des
sanctions prévues à l'article L. 423.

« En vue d'assurer l'application des dispositions du précédent

alinéa, l'autorité judiciaire avise sans délai le conseil national de
l'ordre intéressé de toute condamnation devenue définitive de l'un
des praticiens mentionnés ci-dessus, y compris les condamnations

prononcées à l'étranger.

« Art. L. 471-10. - Tout membre d'une chambre de discipline

qui, sans motif valable, n'a pas siégé durant trois séances consécu-
tives peut, sur proposition de la chambre de discipline intéressée,
être déclaré démissionnaire par le conseil national.

« Art. L. 471-11. - Est punie d'un emprisonnement de trois
mois et d'une amende de 60 000 F ou de l'une de ces deux peines

seulement, et, en cas de récidive, d'un emprisonnement de six mois
et d'une amende de 120 000 F ou de l'une de ces deux peines seule-

ment, toute personne exerçant illégalement la profession de méde-
cin, de chirurgien-dentiste ou de sage-femme pendant la durée
d'une peine d'interdiction temporaire ou d'une peine de radiation
du tableau de l'ordre prévues à l'article L. 423. Dans tous les cas, la
confiscation du matériel ayant permis l'exercice illégal peut être

prononcée par le juge. »
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Article 2

I. - Le conseil national des ordres nationaux des médecins, des

chirurgiens-dentistes et des sages-femmes règle le transfert aux
chambres de discipline des professions médicales en Nouvelle-
Calédonie et en Polynésie française du patrimoine de chacune des
instances qui, à la date de publication de la présente ordonnance, y
assurent des fonctions de juridictions professionnelles. Ce transfert
ne donne lieu au paiement d'aucun droit, charge ou taxe.

II. - Les litiges pendants devant l'organe de l'ordre des méde-

cins, des chirurgiens-dentistes ou des sages-femmes de la Nouvelle-
Calédonie et de la Polynésie française relevant de la compétence de
la chambre de discipline de la Nouvelle-Calédonie ou de la Polynésie

française de chacun de ces ordres sont transférés à ces chambres dès
leur constitution, qui interviendra au plus tard le l'-I janvier 2002 pour
l'ordre des médecins et des chirurgiens-dentistes.

III. - Les articles L. 404, L. 439 et L. 449 du code de la santé

publique sont complétés par un alinéa ainsi rédigé :

« Une convention entre le conseil national de l'ordre et l'or-

gane de l'ordre de la Nouvelle-Calédonie, d'une part, et celui de la
Polynésie française, d'autre part, fixe les conditions de la représen-
tation de l'organe de l'ordre auprès du conseil national ainsi que les
modalités de coordination entre ces deux institutions. »

Article 3

Il est inséré, au titre le, du livre V du code de la santé publique,
un chapitre II bis ainsi rédigé :

« CHAPITRE II BIS

« Dispositions relatives aux chambres de discipline de l'ordre
des pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie

et de la Polynésie française

« Art. L. 548-1. - En Nouvelle-Calédonie et en Polynésie fran-

çaise, la juridiction de première instance de l'ordre des pharmaciens

[2 mars 2000]



-338-

est constituée par une chambre de discipline présidée par un
membre en fonction du corps des tribunaux administratifs et des
cours administratives d'appel, désigné par le président du tribunal
administratif dans le ressort territorial duquel se trouve le siège de
la chambre et composée de six membres titulaires et de six
membres suppléants élus en son sein par l'assemblée générale des

pharmaciens inscrits au dernier tableau de l'ordre publié par l'or-
gane de l'ordre de la Nouvelle-Calédonie ou de la Polynésie fran-
çaise.

« Le président du tribunal administratif désigne un président

suppléant appelé à remplacer le président titulaire en cas d'empê-
chement.

« Art. L. 548-2. - Les pharmaciens membres de la chambre de

discipline sont élus pour quatre ans et renouvelables tous les deux
ans par fraction de trois membres. Les membres sortants sont rééli-

gibles. Un suppléant est élu en même temps que chaque titulaire.

« Son président est nommé pour une période de quatre ans
renouvelable. Si, durant cette période, il est empêché de siéger ou
s'il cesse ses fonctions, son remplaçant est désigné dans les condi-
tions prévues à l'article L. 548- 1.

« Seuls sont éligibles, sous réserve de l'application des dispo-
sitions de l'article L. 548-4, les pharmaciens de nationalité fran-

çaise qui exercent la pharmacie et sont inscrits à l'ordre depuis au
moins cinq ans.

« Le représentant de l'Etat est chargé de l'organisation des
élections des chambres de discipline de l'ordre des pharmaciens en
Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française.

« Les élections peuvent être déférées au tribunal administratif

par les pharmaciens ayant le droit de vote et par le représentant de
l'Etat.

« Art. L. 548-3. - Les membres suppléants de la chambre de

discipline remplacent les titulaires empêchés de siéger. Lorsqu'un
membre titulaire vient à cesser ses fonctions pour quelque cause

que ce soit, il est remplacé par son suppléant. Il est alors procédé à
une élection complémentaire pour la désignation d'un nouveau
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membre suppléant dont le mandat prendra fin à la même date que
celle à laquelle aurait pris fin celui du membre à remplacer.

« Les fonctions de membre de la chambre de discipline sont

incompatibles avec celles de membre de l'organe de l'ordre des
pharmaciens de la Nouvelle-Calédonie ou de la Polynésie française.

« Lorsque, par leur fait, les membres de la chambre de disci-

pline mettent celle-ci dans l'impossibilité de fonctionner, le repré-
sentant de l'Etat en Nouvelle-Calédonie ou en Polynésie française,

après avis du conseil national de l'ordre, nomme une délégation de
quatre pharmaciens. Cette délégation et le président de la section de
discipline assurent les fonctions de la chambre de discipline jusqu'à
l'élection d'une nouvelle chambre.

« En cas de démission de la majorité des membres de cette

délégation, celle-ci est dissoute de plein droit et le conseil national
de l'ordre organise de nouvelles élections dans les deux mois sui-
vant la dernière démission.

« Lors des premières élections ou en cas de nouvelles élections

prévues au troisième ou quatrième alinéa du présent article, un
tirage au sort détermine ceux des membres de la chambre de disci-
pline dont le mandat vient à expiration dans le délai de deux ou
quatre ans.

« Art. L. 548-4. - La chambre de discipline ne peut statuer que

lorsque l'ensemble de ses membres et son président sont présents.
Si le quorum n'est pas atteint, le président procède à une nouvelle
convocation des membres de la chambre de discipline, qui siège
alors valablement quel que soit le nombre de membres présents. En
cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

« Les praticiens appelés à comparaître devant la chambre de

discipline peuvent se faire assister par un confrère de leur choix ou
par un avocat inscrit au barreau.

« La chambre de discipline prononce, s'il y a lieu, l'une des

peines suivantes :

« 1 ° La réprimande ;

« 2'Le blâme avec inscription au dossier ;
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« 3'L'interdiction, pour une durée maximum de cinq ans,
d'exercer la pharmacie ;

« 4° L'interdiction définitive d'exercer la pharmacie.

« Ces deux dernières sanctions, dont les autorités exécutives
de la Nouvelle-Calédonie ou de la Polynésie française assurent

l'exécution, comportent l'interdiction définitive de faire partie d'un
conseil régional, central, du conseil national, d'un organe ou d'une
chambre de discipline de l'ordre des pharmaciens.

« Les sanctions prononcées en exécution du présent article
sont susceptibles d'appel devant le Conseil national de l'ordre des

pharmaciens dans le mois qui suit la notification de la décision.
L'appel est suspensif. Il peut être formé par le représentant de
l'Etat, par les autorités exécutives de la Nouvelle-Calédonie ou de
la Polynésie française, par l'organe de l'ordre et par tout intéressé.

« Les peines et interdictions prononcées en application du pré-
sent article sont portées à la connaissance du Conseil national de
l'ordre des pharmaciens par la chambre de discipline. »

Article 4

I. - Il est inséré, après le premier alinéa de l'article L. 520 du
code de la santé publique, un alinéa ainsi rédigé :

« Une convention entre le conseil national de l'ordre et l'or-

gane de l'ordre de la Nouvelle-Calédonie, d'une part, et celui de la
Polynésie française, d'autre part, fixe les modalités de coordination
entre ces deux institutions. »

II. - La seconde phrase du premier alinéa de l'article L. 536 du
même code est complétée par les mots : « sous réserve des disposi-
tions spécifiques applicables à la Nouvelle-Calédonie et à la

Polynésie française prévues au chapitre II bis du titre Illdu livre V ».

III. - L'article L. 527 du même code est complété par un alinéa
ainsi rédigé :

« Les peines et interdictions prononcées en application du pré-
sent article devenues définitives sont portées à la connaissance de la
chambre de discipline de l'ordre des pharmaciens de la Nouvelle-
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Calédonie et de la Polynésie française par le conseil national de

l'ordre. »

Article 5

Les litiges pendants devant le conseil central de la section F de

l'ordre des pharmaciens intéressant des pharmaciens exerçant en

Nouvelle-Calédonie ou en Polynésie française relevant de la com-

pétence de la chambre de discipline de l'ordre des pharmaciens de

la Nouvelle-Calédonie ou de la Polynésie française sont transférés à

ces chambres dès leur constitution qui interviendra au plus tard le

1 Il janvier 2002.

Article 6

Le Premier ministre, la ministre de l'emploi et de la solidarité,

le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de l'écono-

mie, des finances et de l'industrie, le ministre de l'intérieur, le

secrétaire d'Etat à l'outre-mer et la secrétaire d'Etat à la santé et à

l'action sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-

cution de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal offi-

ciel de la République française.
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8 mars 2000. - Ordonnance n'2000-218 fixant les règles de
détermination des nom et prénoms des personnes de statut
civil de droit local applicable à Mayotte. (J. O. du 10 mars

2000.)

Le Président de la République,

Sur le rapport du Premier ministre, du garde des sceaux,
ministre de la justice, et du ministre de l'intérieur,

Vu la Constitution, notamment ses articles 38, 72 et 75 ;

Vu la loi n° 76-1212 du 24 décembre 1976 relative à l'organi-
sation de Mayotte ;

Vu la loi n° 99-899 du 25 octobre 1999 portant habilitation du
Gouvernement à prendre, par ordonnances, les mesures législatives
nécessaires à l'actualisation et à l'adaptation du droit applicable

outre-mer, notamment le 5° de son article le, ;

Vu l'avis du conseil général de Mayotte en date du 8 février
2000 ;

Le Conseil d'Etat entendu ;

Le conseil des ministres entendu,

Ordonne :

TITRE 1 "

RÈGLES DE DÉTERMtNATÏON DES NOM ET PRÉNOMS

Article le,

Le présent titre fixe les règles de détermination des nom et pré-
noms des personnes de statut civil de droit local applicable à

Mayotte.
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CHAPITRE le "

Dispositions permanentes

Article 2

L'enfant né du mariage de ses parents acquiert le nom de son

père.

Article 3

L'enfant né hors mariage acquiert le nom de sa mère.

Avec l'accord de la mère, celui qui se présente comme le père

peut, par une déclaration devant l'officier de l'état civil, conférer à
l'enfant, par substitution, son propre nom sans que cette dation de
nom ait pour effet d'établir un lien de filiation.

Article 4

Le ou les prénoms d'un enfant né du mariage de ses parents
sont choisis par ces derniers.

Le ou les prénoms d'un enfant né hors mariage sont choisis par
sa mère.

Article 5

Toute personne qui justifie d'un intérêt légitime peut demander
à changer de prénom. La demande est portée devant le juge aux
affaires familiales. L'adjonction ou la suppression de prénoms peut

pareillement être décidée.

Pour l'enfant mineur né du mariage de ses parents, la demande
est introduite par les deux parents ou par l'un d'eux si l'autre est
décédé ou hors d'état de manifester son consentement. Pour l'en-
fant mineur né hors mariage, elle est introduite par la mère. Si l'en-
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fant est âgé de plus de treize ans, son consentement personnel est

requis.

Article 6

Toute personne qui justifie d'un intérêt légitime peut demander
à changer de nom. La demande de changement de nom peut avoir

pour objet d'éviter l'extinction du nom porté par un ascendant ou
un collatéral du demandeur jusqu'au quatrième degré.

Le changement de nom est autorisé par décret.

Article 7

Tout intéressé peut faire opposition devant le Conseil d'Etat au
décret portant changement de nom dans un délai de deux mois à

compter de sa publication au Journal officiel.

Un décret portant changement de nom prend effet, s'il n'y a

pas eu d'opposition, à l'expiration du délai pendant lequel l'opposi-
tion est recevable ou, dans le cas contraire, après le rejet de l'oppo-
sition.

Article 8

Le changement de nom s'étend de plein droit aux enfants du
bénéficiaire lorsqu'ils ont moins de treize ans.

Article 9

Tout changement de nom de l'enfant de plus de treize ans
nécessite sl-,n consentement personnel lorsque ce changement ne
résulte pas de l'établissement ou d'une modification d'un lien de
filiation.

L'établissement ou la modification du lien de filiation n'em-

porte cependant le changement du patronyme des enfants majeurs
que sous réserve de leur consentement.
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Article 10

Mention des décisions de changement de prénom et de nom est

portée en marge des actes de l'état civil de l'intéressé et, le cas
échéant, de ceux de son conjoint et de ses enfants.

CHAPITRE II

Dispositions transitoires

Article 11

Les personnes majeures mentionnées à l'article 11, nées avant
la publication de la présente ordonnance doivent choisir un nom :

1'Parmi les vocables figurant dans leur acte de naissance ;

2° Ou parmi les vocables servant à identifier leurs ascendants ;

3° Ou parmi les surnoms sous lesquels elles justifient par tout

moyen être connues dans leur commune de résidence.

Le père d'un enfant dont le nom a été attribué en application
de l'article 14 ne peut choisir un autre nom que celui donné à l'en-
fant.

La mère d'un enfant dont le nom a été attribué en application
de l'article 16 ne peut choisir un autre nom que celui donné à l'en-
fant.

Article 12

Les personnes mentionnées à l'article 11 choisissent librement
leurs prénoms.
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Article 13

L'enfant mineur né du mariage de ses parents avant la publica-
tion de la présente ordonnance reçoit le nom que son père a choisi

pour lui-même en application de l'article 11.

Son ou ses prénoms sont choisis par ses parents. Si l'enfant est

âgé de plus de treize ans, son consentement personnel est requis.

Article 14

L'enfant né du mariage de ses parents après la publication de la

présente ordonnance et avant que son père ait effectué le choix
prévu à l'article 11 se voit attribuer un nom choisi :

10 Parmi les vocables servant à identifier les ascendants de
l'enfant dans la lignée paternelle ;

2° Ou parmi les surnoms sous lesquels son père justifie par tout

moyen être connu dans sa commune de résidence.

Ce choix est effectué par le père, ou par la mère si le père est
décédé ou hors d'état de manifester son consentement.

Les enfants nés du ou des mariages d'un même père se voient
attribuer le même nom.

Article 15

L'enfant mineur né hors mariage avant la publication de la pré-
sente ordonnance reçoit le nom que sa mère a choisi pour elle-
même en application de l'article 11.

Son ou ses prénoms sont choisis par sa mère. Si l'enfant est

âgé de plus de treize ans, son consentement personnel est requis.
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Article 16

L'enfant né hors mariage après la publication de la présente
ordonnance et avant que sa mère ait effectué le choix prévu à l'ar-
ticle 11 se voit attribuer par celle-ci un nom choisi :

10 Parmi les vocables servant à identifier la mère ou les ascen-
dants de celle-ci ;

2'Ou parmi les surnoms sous lesquels sa mère justifie par tout

moyen être connue dans sa commune de résidence.

Les enfants nés d'une même mère hors mariage se voient attri-
buer le même nom.

Article 17

Les choix prévus aux articles 11 et 12 sont exprimés devant la
commission de révision de l'état civil instituée à l'article 18, ou
devant un représentant de celle-ci, dans les douze mois suivant la

publication de l'arrêté du préfet, représentant du Gouvernement à
Mayotte, procédant à l'installation de cette commission.

TITRE II

COMMISSION DE RÉVISION DE L'ÉTAT CIVIL

Article 18

Il est institué une commission de révision de l'état civil char-

gée d'établir les actes de naissance, de mariage ou de décès qui
auraient dû être portés sur les registres de l'état civil de droit com-
mun ou de droit local à Mayotte.
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Article 19

La commission est composée :

ta D'un magistrat du siège désigné par ordonnance du prési-
dent du tribunal supérieur d'appel, qui la préside ;

2° Du préfet, représentant du Gouvernement à Mayotte, ou de
son représentant ;

30 Du président du conseil général ou de son représentant ;

4° Du grand cadi ou de son représentant ;

5° Des maires des communes de la collectivité territoriale de

Mayotte ou de leurs représentants, pour l'examen des dossiers se
rapportant aux actes d'état civil relevant de leur commune.

Article 20

La commission établit les actes de l'état civil destinés à sup-

pléer :

1 1 Les actes n'ayant jamais été dressés alors qu'ils auraient dû
l'être en application des règles relatives à l'état civil de droit com-
mun ou de droit local ;

2° Les actes perdus ou détruits ;

31 Les actes irréguliers et ceux dont l'état de conservation ne

permet plus l'exploitation ;

4° Les actes devant être inscrits sur un registre de l'état civil de
droit commun lorsqu'il est constaté qu'ils ont été inscrits à tort sur
le registre concernant les personnes relevant du statut de droit
local ;

5° Les actes devant être inscrits sur un registre de l'état civil de
droit local lorsqu'il est constaté qu'ils ont été inscrits à tort sur le

registre concernant les personnes relevant du statut de droit com-
mun.
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La commission procède également à l'établissement des actes

que rend nécessaire le choix d'un nom exercé dans les conditions
définies au titre 111.

Article 21

La commission est saisie par la personne dont l'état civil est en

cause, par son conjoint, par ses ascendants, par ses descendants, par
ses collatéraux au deuxième degré ou par ses ayants droit.

Elle peut également être saisie par le ministère public.

Article 22

L'établissement des actes est de droit lorsqu'il est demandé par
le ministère public ainsi que pour les actes de l'état civil relatifs :

Il Aux naissances survenues moins de quatre-vingts ans avant
la publication de la présente ordonnance ;

2° Aux mariages célébrés moins de cinquante ans avant la

publication de la présente ordonnance ;

3 " Et aux décès survenus moins de trente ans avant la publica-
tion de la présente ordonnance.

Dans les autres cas, il n'est donné suite qu'aux demandes fon-
dées sur un motif légitime.

Article 23

Les actes de l'état civil inscrits à tort sur les registres ne cor-

respondant pas au statut de la personne qu'ils visent sont inscrits sur
les registres correspondant à ce statut, avec tous effets de droit.

Les actes passés antérieurement à cette inscription sont
valables.
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Article 24

La décision de la commission est notifiée au demandeur et au
ministère public, qui peuvent former un recours devant le tribunal
de première instance.

La commission confère valeur authentique aux actes qu'elle
établit.

Ces actes sont ensuite transmis par le secrétariat de la commis-
sion à l'officier de l'état civil compétent qui en assure la transcrip-
tion dans un nouveau registre.

Article 25

La commission devra avoir achevé ses travaux dans un délai
de cinq ans à compter de la publication de l'arrêté du préfet, repré-
sentant du Gouvernement à Mayotte, procédant à son installation.
Ce délai pourra cependant être prorogé une fois par décret pour une
nouvelle durée de cinq ans.

Article 26

Le Premier ministre, le garde des sceaux, ministre de la justice,
le ministre de l'intérieur et le secrétaire d'Etat à l'outre-mer sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République
française.
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8 mars 2000. - Ordonnance n'2000-219 relative à l'état civil à

Mayotte. (J.O. du 10 mars 2000.)

Le Président de la République,

Sur le rapport du Premier ministre, du garde des sceaux,
ministre de la justice, et du ministre de l'intérieur,

Vu la Constitution, notamment ses articles 38, 72 et 75 ;

Vu le code civil, notamment son article 55 ;

Vu la loi n'76-1212 du 24 décembre 1976 relative à l'organisa-
tion de Mayotte ;

Vu l'ordonnance n° 77-450 du 29 avril 1977 portant extension
et adaptation aux communes de Mayotte du code des communes,
notamment son article 4 ;

Vu la loi n° 99-899 du 25 octobre 1999 portant habilitation du
Gouvernement à prendre, par ordonnances, les mesures législatives
nécessaires à l'actualisation et à l'adaptation du droit applicable

outre-mer, notamment le 5° de son article 1 cr ;

Vu la délibération n° 61-16 du 17 mai 1961 de l'assemblée ter-
ritoriale des Comores relative à l'état civil comorien, modifiée par
l'acte n° 71-13 du 30 septembre 1971 de la chambre des députés des
Comores ;

Vu l'avis du conseil général de Mayotte en date du 8 février
2000 ;

Le Conseil d'Etat entendu ;

Le conseil des ministres entendu,

Ordonne :

Article 1 "

Dans les communes de la collectivité territoriale de Mayotte,
et par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l'article 55
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du code civil, les déclarations de naissance des enfants de statut
civil de droit commun seront faites dans les quinze jours de l'accou-
chement à l'officier de l'état civil du lieu de naissance.

Article 2

L'article 4 de l'ordonnance du 29 avril 1977 susvisée est ainsi
modifié :

1. - Au deuxième alinéa, les mots : « de la commune chef-
lieu » sont remplacés par les mots : « de chaque commune ».

II. - Au troisième alinéa, après les mots : « actes de
naissance », sont ajoutés les mots : «, de mariage ».

III. - Au quatrième alinéa, les mots : « les actes de mariage »
sont remplacés par les mots : « la célébration du mariage ».

Article 3

La délibération du 17 mai 1961 susvisée est modifiée confor-
mément aux articles 4 à 21 de la présente ordonnance.

Article 4

Dans le titre, les mots : « relative à l'état civil des Comoriens
musulmans » sont remplacés par les mots : « relative à l'état civil
des personnes de statut civil de droit local applicable à Mayotte ».

Article 5

L'article 2 est abrogé.

Article 6

L'article 3 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 3. - Les actes de l'état civil sont reçus gratuitement sur
les registres mis à la disposition des officiers de l'état civil. »
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Article 7

A l'article 9, les deux premières phrases sont remplacées par la

phrase suivante :

« Les actes de l'état civil seront inscrits sur des registres tenus
en triple exemplaire. »

Article 8

A l'article 10, la seconde phrase est remplacée par la phrase
suivante :

« Avant le 31 janvier de l'année suivante, le deuxième registre
sera déposé au greffe du tribunal de première instance et le troi-
sième sera adressé au ministère chargé de l'outre-mer. »

Article 9

A l'article 11, les mots : « aux greffes du tribunal de première
instance ou de ses sections » sont remplacés par les mots : « au

greffe du tribunal de première instance ».

Article 10

A l'article 16, les mots : « du canton » sont remplacés par les
mots : « de la commune ».

Article 11

A l'article 17, les mots : « ou le juge de section de l'île intéres-
sée » sont supprimés.

Article 12

Au premier alinéa de l'article 19 et au second alinéa de l'ar-
ticle 20, le mot : « noms » est remplacé par le mot : « prénoms ».
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Article 13

Il est inséré, après l'article 20, un article 20-1 ainsi rédigé :

« Art. 20-1. - Lorsque l'enfant sera né hors mariage, l'acte de
naissance portant indication du nom de la mère établira sa filiation à

l'égard de celle-ci lorsqu'il aura été dressé sur déclaration de la mère
ou sur déclaration d'un tiers confirmée par la mère. »

Article 14

L'article 21 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 21. - Les déclarations de décès seront faites dans les
soixante-douze heures. L'inhumation ne pourra intervenir qu'après
la déclaration de décès. »

Article 15

L'article 22 est ainsi modifié :

I. - Au premier alinéa, après les mots : « lieu du décès », sont
insérés les mots : «, au vu d'un certificat médical, ».

II. - L'article est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsqu'un décès se sera produit ailleurs que dans la com-
mune où le défunt est domicilié, l'officier de l'état civil qui aura
dressé l'acte de décès enverra, dans le plus bref délai, à l'officier de
l'état civil du dernier domicile du défunt, une expédition de cet acte,

laquelle sera immédiatement transcrite sur les registres. »

Article 16

L'article 26 est ainsi modifié :

I. - Le premier alinéa est remplacé par les deux alinéas sui-
vants :
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« L'homme avant dix-huit ans révolus, la femme avant quinze
ans révolus ne peuvent contracter mariage. Néanmoins, le procu-
reur de la République du lieu de célébration du mariage peut accor-
der des dispenses d'âge pour des motifs graves.

« La célébration du mariage est faite par le cadi, en présence
des futurs époux, du tuteur matrimonial (Wali), de deux témoins et
de l'officier de l'état civil de la commune de résidence de l'un des
futurs époux. »

II. - Au début du troisième alinéa, les mots : « Celui-ci dresse

sur-le-champ acte récognitif du mariage » sont remplacés par les
mots : « L'officier de l'état civil dresse sur-le-champ l'acte de

mariage ».

III. - Le quatrième alinéa est remplacé par les dispositions sui-
vantes :

« L'acte est signé par les époux, le tuteur matrimonial, les deux
témoins et l'officier de l'état civil qui l'inscrit sur ses registres. »

Article 17

L'article 27 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 27. - Lorsqu'un mariage célébré antérieurement à la

publication de l'ordonnance n,'2000-219 du 8 mars 2000 relative à
l'état civil à Mayotte n'aura pas été déclaré à l'officier de l'état civil,
celui-ci ne pourra le relater sur ses registres qu'en vertu d'un juge-
ment supplétif de mariage rendu par le tribunal de cadi du lieu de la
conclusion du mariage, à la requête des époux ou de l'un d'entre eux
ou du procureur de la République. Ce jugement, qui sera transcrit
sur les registres de l'état civil, indiquera, à peine de nullité, la date
de la conclusion du mariage, les noms et domiciles des époux, du
tuteur matrimonial, des deux témoins instrumentaires et la circons-
tance qu'il a été payé ou promis un don nuptial. »

Article 18

L'article 28 est remplacé par les dispositions suivantes :
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« Art. 28. - Le mariage ne peut être prouvé que par la présenta-
tion d'une copie intégrale ou d'un extrait de l'acte de mariage délivré

par l'officier de l'état civil. »

Article 19

Aux articles 29, 30 et 31, les mots : « actes récognitifs de

mariage » sont remplacés par les mots : « actes de mariage ».

Article 20

A l'article 30, la première phrase du premier alinéa est complé-
tée par les mots : « qui en avise l'officier de l'état civil dans les cinq

jours ».

Article 21

Les articles 32, 37 et 38 sont abrogés.

Article 22

L'Etat met à la disposition des communes de Mayotte le pre-
mier équipement informatique leur permettant d'assurer la tenue
informatisée de l'état civil.

Les communes sont compétentes pour maintenir, remplacer et

adapter à leurs frais les matériels informatiques requis pour assurer
la tenue informatisée des actes de l'état civil.

Article 23

Le Premier ministre, le garde des sceaux, ministre de la justice,
le ministre de l'intérieur et le secrétaire d'Etat à l'outre-mer sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République

française.
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30 mars 2000. - Ordonnance n'2000-285 portant actualisation
et adaptation du droit du travail de l'outre-mer. (J.O. du
1 el avril 2000.)

Le Président de la République,

Sur le rapport du Premier ministre et du ministre de l'intérieur,

Vu la Constitution, notamment ses articles 38, 72, 73, 74 et
77 ;

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut
d'autonomie de la Polynésie française, complétée par la loi orga-

nique n° 96-624 du 15 juillet 1996 ;

Vu la loi n° 99-209 du 19 mars 1999 organique relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code pénal ;

Vu le code du travail ;

Vu la loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952 modifiée instituant
un code du travail dans les territoires et territoires associés relevant
du ministère de la France d'outre-mer ;

Vu la loi n° 55-1052 du 6 août 1955 conférant l'autonomie
financière aux Terres australes et antarctiques françaises ;

Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée conférant aux
îles Wallis et Futuna le statut de territoire d'outre-mer ;

Vu la loi n° 76-1212 du 24 décembre 1976 relative à l'organi-
sation de Mayotte ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 modifiée relative aux

principes généraux du droit du travail et à l'organisation et au fonc-
tionnement de l'inspection du travail et des tribunaux du travail en

Polynésie française ;

Vu la loi n° 88-1089 du 1,-r décembre 1988 relative aux compé-
tences de la collectivité territoriale de Mayotte en matière de forma-
tion professionnelle et d'apprentissage ;
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Vu la loi n° 91-1379 du 28 décembre 1991 portant ratification
de l'ordonnance n° 91-246 du 25 février 1991 modifiée relative au
code du travail applicable dans la collectivité territoriale de

Mayotte ;

Vu la loi n° 99-899 du 25 octobre 1999 portant habilitation du
Gouvernement à prendre, par ordonnances, les mesures législatives
nécessaires à l'actualisation et à l'adaptation du droit applicable
outre-mer ;

Vu l'ordonnance n° 85-1181 du 13 novembre 1985 modifiée
relative aux principes directeurs du droit du travail et à l'organisa-
tion et au fonctionnement de l'inspection du travail et du tribunal du
travail en Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'avis du conseil général de la collectivité territoriale de

Mayotte en date du 21 février 2000 ;

Vu l'avis du conseil général de la collectivité territoriale de

Saint-Pierre-et-Miquelon en date du 8 mars 2000 ;

Vu la saisine du conseil général de la Guadeloupe en date du
22 février 2000 ;

Vu la saisine du conseil général de la Guyane en date du
16 février 2000 ;

Vu la saisine du conseil général de la Martinique en date du
22 février 2000 ;

Vu la saisine du conseil général de la Réunion en date du
16 février 2000 ;

Vu la saisine du conseil régional de la Guadeloupe en date du
22 février 2000 ;

Vu la saisine du conseil régional de la Guyane en date du
16 février 2000 ;

Vu la saisine du conseil régional de la Martinique en date du
22 février 2000 ;

Vu la saisine du conseil régional de la Réunion en date du
16 février 2000 ;
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Vu la saisine du congrès de la Nouvelle-Calédonie en date du
24 février 2000 ;

Vu la saisine de l'assemblée de la Polynésie française en date
du 17 février 2000 ;

Vu la saisine de l'assemblée territoriale des îles Wallis-et-
Futuna en date du 18 février 2000 ;

Vu l'avis du Conseil supérieur de la prud'homie en date du
2 mars 2000 ;

Le Conseil d'Etat entendu ;

Le conseil des ministres entendu,

Ordonne :

Article le,

Le code du travail applicable dans la collectivité territoriale de

Mayotte issu de l'article 1- de l'ordonnance du 25 février 1991 sus-
visée est ainsi modifié :

1. - Il est créé, après l'article L. 122-1, un article L. 122-1-1
ainsi rédigé :

« Art. L. 122-1-1. - Un contrat de travail à durée déterminée

peut également être conclu au titre de dispositions législatives ou
réglementaires destinées à favoriser l'embauche de certaines caté-
gories de personnes sans emploi ou lorsqu'un employeur s'engage,
pour une durée déterminée, à assurer un complément de formation
professionnelle au salarié.

« Ce contrat, qui peut être renouvelé, doit comporter un terme
fixé avec précision dès sa conclusion. Les dispositions des deux
derniers alinéas de l'article L. 122-1 et de l'article L. 122-13 ne lui
sont pas applicables.

« Les modalités d'application du présent article sont fixées par
arrêté du représentant du Gouvernement à Mayotte. »
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II. -Au premier alinéa de l'article L. 152- 1, les mots : « Toute
infraction aux dispositions de l'article L. 124-1 est punie » sont

remplacés par les mots : « Toute infraction aux dispositions des
articles L. 124-1 et L. 124-3 est punie ».

III. - L'article L. 212-2 est complété par un alinéa ainsi

rédigé :

« Dans la perspective du maintien ou du développement de

l'emploi, les employeurs, les organisations d'employeurs et de sala-
riés peuvent, par convention ou accord collectif étendu ou par
convention ou accord collectif d'entreprise ou d'établissement,
fixer les conditions d'une nouvelle organisation du travail résultant
d'une répartition de la durée du travail sur tout ou partie de l'année,
à condition que, sur la période retenue, cette durée n'excède pas, en

moyenne par semaine travaillée, la durée prévue au premier alinéa
de l'article L. 212-1 ou une durée inférieure prévue par la conven-
tion ou l'accord. »

IV. - 1', Il est inséré un article L. 230-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 230-1-1. - l'Les travailleurs indépendants ainsi que
les employeurs, lorsqu'ils exercent directement une activité sur un

chantier, doivent mettre en oeuvre vis-à-vis des autres personnes
intervenant dans les opérations de bâtiment et de génie civil et
d'eux-mêmes les règles de protection et de salubrité prévues aux
articles L. 230-3, L. 230-5 et L. 230-6. »

2° Au premier alinéa de l'article L. 230-4, les mots : « aux
articles L. 230-2 à L. 230-6 » sont remplacés par les mots : « aux
articles L. 230-1-1 à L. 230-6 ».

V. - Le titre III du livre II est complété par les articles L. 230-
15 et L. 230-16 ainsi rédigés :

« Art. L. 230-15. - Les décrets en Conseil d'Etat prévus à l'ar-
ticle L. 230-4 déterminent les locaux et les dispositifs ou aménage-
ments de toute nature dont doivent être dotés les bâtiments qu'ils

désignent en vue d'améliorer les conditions d'hygiène et de sécurité
des travailleurs appelés à exercer leur activité dans ces bâtiments

pour leur construction ou leur entretien.
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« Art. L. 230-16. - Les maîtres d'ouvrage entreprenant la
construction ou l'aménagement de bâtiments destinés à l'exercice
des activités mentionnées à l'article L. 230-1 sont tenus de se
conformer aux dispositions législatives et réglementaires prévues
dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité du travail.

« Les modalités d'application du présent article sont fixées par
les décrets en Conseil d'Etat prévus à l'article L. 230-4. »

VI. - Le chapitre le'du titre V du livre II est complété par les
articles L. 251-10 et L. 25 1 -11 ainsi yédigés :

« Art. L. 251-10. - Les peines prévues par le premier alinéa de
l'article L. 251-1 et, en cas de récidive, par le premier alinéa de l'ar-
ticle L. 251-5 sont applicables aux travailleurs indépendants ainsi

qu'aux employeurs, lorsqu'ils exercent eux-mêmes une activité sur
un chantier de bâtiment ou de génie civil, qui n'ont pas mis en
oeuvre les obligations qui leur incombent en application de l'arti-
cle L. 230-1-1.

« Art. L. 251 -Il. - Le maître d'ouvrage qui a fait construire ou

aménager un bâtiment en violation des obligations mises à sa
charge en application des articles L. 230-15 ou L. 230-16 est puni
des peines prévues aux articles L. 440-4 et L. 440-5 du code de l'ur-
banisme applicable dans la collectivité territoriale de Mayotte.

« En cas de condamnation, le tribunal statue soit sur la mise en
conformité des lieux ou celle des bâtiments avec les di.positions

législatives ou réglementaires, soit sur la démolition des bâtimenis
et le rétablissement des lieux dans leur état antérieur. »

VII. -Au premier alinéa de l'article L. 322-2, les mots : « aux-

quels ne s'appliquent pas les restrictions prévues à l'article L. 122-
2 » sont remplacés par les mots : « passés en application de l'ar-
ticle L. 122-1-1 ».

Les deuxième et troisième alinéas du même article sont rem-

placés par les alinéas suivants :

« Les contrats emploi-solidarité sont conclus pour une durée
minimale de trois mois. Leur durée maximale est de douze mois.
Elle peut être portée à vingt-quatre mois pour les personnes rencon-
trant des difficultés particulières d'emploi.
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« Le nombre de renouvellements ne peut être supérieur à deux

quelle que soit la durée totale du contrat. »

VIII. - Le chapitre II du titre II du livre III est complété par un
article L. 322-7 ainsi rédigé :

« Art. L. 322-7. - L'Etat peut passer des conventions avec les

employeurs mentionnés à l'article L. 322-1 pour favoriser l'em-
bauche de personnes qui ne peuvent pas trouver un emploi ou béné-
ficier d'une formation à l'issue d'un contrat emploi-solidarité.

« La durée de ces conventions est de douze mois, renouve-
lables par voie d'avenant dans la limite d'une durée maximale de
soixante mois.

« Le contrat de travail conclu en vertu de ces conventions est
un contrat de travail de droit privé dénommé " contrat emploi conso-
lidé " à durée indéterminée ou à durée déterminée passé en applica-
tion de l'article L. 122-1-1. Lorsque ces contrats sont conclus pour
une durée déterminée, leur durée initiale est de douze mois. Ils sont
renouvelables chaque année par avenant dans la limite d'une durée
totale de soixante mois.

« En application des conventions prévues au premier alinéa,
l'Etat prend en charge tout ou partie de la rémunération versée aux

personnes recrutées par un contrat emploi consolidé. Cette aide est
versée à l'organisme employeur et ne donne lieu à aucune charge
fiscale ou parafiscale. L'Etat peut également prendre en charge tout
ou partie des frais engagés pour dispenser aux intéressés une forma-
tion complémentaire.

« Les aides prévues par le présent article ne peuvent être
cumulées avec une autre aide de l'Etat à l'emploi.

« Les institutions représentatives du personnel mentionnées à
l'article L. 322-1, lorsqu'elles existent, sont informées des conven-
tions conclues.

« Les modalités d'application du présent article, et notamment
la durée minimum hebdomadaire du travail, sont fixées par arrêté
du représentant du Gouvernement à Mayotte. »

IX. - Au premier alinéa de l'article L. 323-2, les mots :

«, auxquels ne s'appliquent pas les restrictions prévues à l'article
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L. 122-1 » sont remplacés par les mots : « passés en application de
l'article L. 122-1-1 ».

X. - L'article L. 325-1 est ainsi modifié :

l'Au premier alinéa, les mots : « inscrits depuis plus de six
mois » sont remplacés par les mots : « inscrits depuis plus de trois
mois » ;

2'Il est inséré un deuxième alinéa ainsi rédigé :

« Pour l'obtention de l'aide prévue à l'alinéa précédent, les
volontaires des armées ayant accompli leur temps de service
comme stagiaire dans une unité du service militaire adapté sont

réputés avoir satisfait aux conditions d'inscription prévues au
même alinéa. »

XI. - Dans le code du travail applicable dans la collectivité ter-
ritoriale de Mayotte, les mots : « chef du service de l'inspection du
travail » ou : « chef de service de l'inspection du travail » sont rem-

placés par les mots : « directeur du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle » ; les mots : « du service de l'inspection du
travail » sont remplacés par les mots : « de la direction du travail, de

l'emploi et de la formation professionnelle ».

XII. - Il est créé un livre VII ainsi rédigé :

« LIVRE VII

« DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

« CHAPITRE I "

« Dispositions générales

« Art. L. 711-1. - La formation professionnelle continue des
salariés et des personnes à la recherche d'un emploi est régie par les

dispositions du présent livre. La collectivité territoriale de Mayotte,
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les communes, les établissements publics, les établissements d'en-

seignement publics et privés, les associations, les organisations syn-
dicales d'employeurs et de salariés, les organisations familiales
ainsi que les entreprises concourent à l'assurer.

« Le financement des actions de formation professionnelle

continue, définies à l'article L. 711-2, est assuré par une contribu-
tion annuelle, versée à un fonds de la formation professionnelle

continue, par tout employeur, sans préjudice des dépenses directes

qu'il peut effectuer pour le compte de ses salariés. L'Etat et la col-
lectivité territoriale de Mayotte peuvent participer au financement
de ce fonds.

« Le taux de la contribution prévue à l'alinéa précédent est fixé
à 1 % du montant des rémunérations brutes dans la limite d'un pla-
fond.

« La contribution est contrôlée et recouvrée selon les modali-
tés prévues pour la taxe d'apprentissage par le code des impôts

applicable dans la collectivité territoriale de Mayotte.

« La gestion du fonds est assurée par un organisme paritaire
créé par un accord professionnel de travail et agréé par arrêté du

représentant du Gouvernement.

« Le plafond des rémunérations prises en compte pour l'as-
siette de la contribution et les modalités de contrôle de l'organisme

gestionnaire du fonds sont précisés par arrêté du représentant du
Gouvernement.

« Cet arrêté fixe également la part minimum des sommes col-
lectées qui doivent être affectées aux actions de formation dispen-
sées dans le cadre des contrats de formation en alternance mention-
nées aux articles L. 711-5 à L. 711-7.

« Les organismes privés de formation intervenant dans la col-
lectivité territoriale au titre des actions prévues à l'article L. 711-2
font l'objet d'un agrément délivré par le représentant du Gouverne-
ment. Il est tenu compte, pour la délivrance de l'agrément, des

capacités financières de l'organisme, des moyens matériels et
humains mis en oeuvre, de la régularité de la situation des candidats
à l'agrément au regard de l'acquittement des cotisations sociales et
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des impositions de toute nature, ainsi que de la qualité de la forma-
tion dispensée.

« Les organismes existant à la date de promulgation de l'or-
donnance n° 2000-285 du 30 mars 2000 portant actualisation et

adaptation du droit du travail de l'outre-mer sont soumis aux
mêmes obligations dans un délai de trois ans.

« Art. L. 711-2. - Les actions de formation professionnelle
continue prévues à l'article L. 711 -1 concernent :

« 1 ° La préformation et la préparation à la vie professionnelle
des personnes sans qualification professionnelle ni contrat de tra-
vail ;

« 2° L'adaptation des travailleurs titulaires d'un contrat de tra-
vail ;

« 3° La promotion des travailleurs pour leur permettre d'ac-

quérir une qualification plus élevée ;

« 4° La préparation à un changement d'activité des travailleurs
dont l'emploi est menacé ;

« 5° L'accession à de nouvelles activités professionnelles pour
les personnes à la recherche d'un emploi ;

« 6° L'acquisition, l'entretien ou le perfectionnement des
connaissances ;

« 7° La réalisation d'un bilan de compétences professionnelles
et personnelles pour définir un projet professionnel et, le cas

échéant, de formation ;

« 8° La lutte contre l'illettrisme.

« Art. L. 711-3. - Les parties signataires de l'accord instituant

l'organisme collecteur mentionné à l'article L. 711-1 définissent
chaque année par avenant, agréé par arrêté du représentant du Gou-
vernement, la répartition des ressources du fonds entre :

« l'Les actions de formation professionnelle en cours d'em-

ploi ;

« 2° Les actions de formation en alternance ;
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« 3° Les actions d'insertion et de formation pour les deman-
deurs d'emploi.

« A défaut d'un tel avenant, cette répartition est fixée par un
arrêté du représentant du Gouvernement à Mayotte.

« Art. L. 711-4. - L'Etat exerce un contrôle administratif et
financier sur l'ensemble des moyens financiers, techniques et péda-

gogiques mis en oeuvre pour la formation professionnelle continue.
Ce contrôle porte sur les dépenses de formation exposées par les

employeurs, les activités de l'organisme paritaire, des organismes
de formation et les conditions d'exécution des actions de formation
au financement desquelles participe l'Etat. Ces organismes sont
tenus de présenter aux inspecteurs et contrôleurs du travail les
documents nécessaires à ces contrôles. Les modalités d'application
du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

« CHAPITRE II

« Contrats de formation en alternance

« Section 1

« Contrat de qualification

« Art. L. 711-5. - Les formations ayant pour objet l'acquisition
d'une qualification professionnelle des personnes âgées de seize
ans à moins de trente ans peuvent être dispensées dans le cadre d'un
contrat de travail à durée déterminée mentionné à l'article L. 122-1-

1, dénommé " contrat de qualification ". Sa durée est comprise entre
six mois et deux ans. Il est passé par écrit.

« L'employeur s'engage, pour la durée prévue, à fournir un

emploi à l'intéressé et à assurer une formation qui lui permettra
d'acquérir une qualification professionnelle sanctionnée par un
diplôme de l'enseignement technologique ou professionnel, ou
reconnue dans les classifications d'une convention collective ou
d'un accord interprofessionnel, ou figurant sur une liste établie par
un arrêté du représentant du Gouvernement à Mayotte, après
consultation du comité de la formation professionnelle, de la pro-
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motion sociale et de l'emploi prévu à l'article 2 de la loi n° 88-1089
du le, décembre 1988.

« Les enseignements généraux, professionnels et technolo-

giques dispensés pendant la durée du contrat doivent être au mini-
mum d'une durée égale à 33 % de la durée totale du contrat.

« Les dispositions du premier alinéa de l'article L. 122-12 ne

s'appliquent pas au contrat de qualification.

« Art. L. 711-6. - Seules les entreprises habilitées par l'autorité
administrative compétente peuvent conclure des contrats de qualifi-
cation.

« Cette habilitation est subordonnée soit à la conclusion par

l'entreprise, après consultation des délégués du personnel, s'ils
existent, d'une convention avec un établissement d'enseignement

public ou un organisme de formation alternée public ou privé pré-
voyant les modalités d'organisation de la formation alternée, soit à
l'adhésion de l'entreprise à un accord-cadre conclu entre l'Etat et
une organisation professionnelle ou interprofessionnelle.

« Cet accord-cadre, conclu après consultation des organisa-
tions syndicales de salariés représentatives au sens de l'arti-
cle L. 412-3, définit les conditions dans lesquelles les entreprises

qui y adhèrent et les établissements d'enseignement ou organismes
de formation mentionnés à l'alinéa précédent participent à la mise
en oeuvre d'un programme de formation alternée. Il détermine
notamment le rôle des tuteurs chargés d'accueillir et de guider les
salariés pendant leur temps de présence en entreprise.

« Un arrêté du représentant du Gouvernement à Mayotte déter-
mine les garanties d'ordre technique et professionnel auxquelles est
subordonnée l'habilitation.

« Section 2

« Contrat d'orientation

« Art. L. 711-7. - Les formations ayant pour objet de favoriser
l'orientation professionnelle des jeunes de plus de seize ans et de
moins de vingt-six ans rencontrant des difficultés d'accès à l'emploi
sont dispensées dans le cadre d'un contrat de travail dénommé
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" contrat d'orientation ". L'exécution de ce contrat ne peut conduire à

remplacer des emplois permanents, temporaires ou saisonniers. Il
est conclu après signature d'une convention entre l'entreprise et

l'organisme réalisant les actions d'orientation professionnelle.

« Ce contrat est un contrat de travail à durée déterminée men-
tionné à l'article L. 122-1-1, d'une durée non renouvelable de neuf
mois maximum, sauf dans les cas prévus au quatrième alinéa de
l'article L. 711-10.

« Le contrat d'orientation peut être rompu avant l'échéance de
son terme à l'initiative du salarié, lorsque cette rupture a pour objet
de lui permettre d'occuper un autre emploi ou de suivre une forma-
tion conduisant à une qualification.

« La durée et les modalités des actions d'orientation profes-
sionnelle dispensées pendant le temps de travail ainsi que les mis-
sions du tuteur chargé d'accueillir et de guider le jeune dans l'entre-

prise et les moyens mis à sa disposition par l'employeur sont fixées
par décret.

« Section 3

« Dispositions communes aux contrats de qualification
et d'orientation

« Art. L. 711-8. - Sous réserve de dispositions contractuelles

plus favorables, les salariés titulaires des contrats mentionnés aux
sections 1 et 2 du présent chapitre perçoivent une rémunération
déterminée en pourcentage du salaire minimum garanti. Ce pour-

centage ainsi que les conditions de déduction des avantages en
nature sont fixés par arrêté du représentant du Gouvernement à

Mayotte. Ce pourcentage peut varier selon l'âge du bénéficiaire.

« Ces salariés ne peuvent effectuer d'heures supplémentaires.

« Art. L. 711-9. - L'embauche d'un salarié dans le cadre des
contrats mentionnés aux sections 1 et 2 du présent chapitre ouvre
droit à l'exonération des cotisations à la charge de l'employeur dues
au titre des assurances sociales, des accidents du travail et des allo-
cations familiales.
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« L'exonération porte sur les cotisations afférentes aux rému-
nérations dues jusqu'à la fin du contrat sous réserve du respect par

l'employeur des obligations mises à sa charge par les sections 1 et 2
du présent chapitre. Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions
dans lesquelles le bénéfice de l'exonération peut être retiré en cas
de manquement à ces obligations.

« Art. L. 711-10. - Les salariés titulaires des contrats de travail
mentionnés aux sections 1 et 2 du présent chapitre bénéficient de
l'ensemble des dispositions du présent code applicables aux autres
salariés dans la mesure où elles ne sont pas incompatibles avec leur
situation de salariés en formation. En particulier, la durée du travail
du salarié, incluant le temps passé en formation, ne peut excéder la
durée légale hebdomadaire du travail dans l'entreprise ni la durée

quotidienne du travail fixées par l'article L. 212-2. Ils bénéficient
du repos hebdomadaire dans les conditions fixées par le chapitre Jr
du titre II du livre II.

« Les titulaires desdits contrats ne sont pas pris en compte,

pendant toute la durée du contrat, dans le calcul de l'effectif du per-
sonnel des entreprises dont ils relèvent pour l'application des dispo-
sitions législatives et réglementaires qui se réfèrent à une condition
d'effectif minimum de salariés.

« Est nulle et de nul effet toute clause de remboursement par le
salarié à l'employeur des dépenses de formation en cas de rupture
du contrat de travail.

« Les contrats prévus par les sections 1 et 2 du présent chapitre

peuvent être renouvelés une fois si les épreuves d'évaluation révè-
lent que leur objet n'a pu être atteint ou en cas de maladie du sala-

rié, d'accident du travail ou de défaillance de l'organisme de forma-
tion. »

XIII. - Dans la loi n° 88-1089 du 1 " décembre 1988 les mots :
« et de formation professionnelle continue » sont supprimés.

Article 2

A la deuxième phrase du l'de l'article 2 de l'ordonnance du
25 février 1991 ratifiée par la loi du 28 décembre 1991 susvisée,
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après le mot : « toutefois, », sont ajoutés les mots : « la durée du
mandat des délégués du personnel institués par l'article 164 est de
deux ans et ».

Article 3

I. - Il est créé, au début du livre III de la loi du 17 juillet 1986

susvisée, un article 100 ainsi rédigé :

« Art. 100. - La juridiction territorialement compétente pour
connaître des différends qui peuvent s'élever à l'occasion du contrat
de travail est celle dans le ressort de laquelle est effectué le travail.

« Toutefois, après la rupture du contrat de travail, le salarié
dont le domicile est situé dans un lieu du territoire de la République
autre que celui où a été effectué le travail peut saisir la juridiction
du lieu de son domicile.

« Lorsque, après la rupture de son contrat de travail, le salarié
saisit la juridiction du lieu de son domicile pour connaître d'un dif-
férend né à l'occasion de ce contrat, les dispositions applicables au

règlement du litige sont celles qui ont régi le contrat de travail de
l'intéressé.

« Toute clause qui, directement ou indirectement, déroge aux

dispositions qui précèdent est réputée non écrite. »

II. - L'article 100 de l'ordonnance du 13 novembre 1985 sus-
visée est ainsi rédigé :

« Art. 100. - La juridiction territorialement compétente pour
connaître des différends qui peuvent s'élever à l'occasion du contrat
de travail est celle dans le ressort de laquelle est effectué le travail.

« Toutefois, après la rupture du contrat de travail, le salarié
dont le domicile est situé dans un lieu du territoire de la République
autre que celui où a été effectué le travail peut saisir la juridiction
du lieu de son domicile.

« Lorsque, après la rupture de son contrat de travail, le salarié
saisit la juridiction du lieu de son domicile pour connaître d'un dif-
férend né à l'occasion de ce contrat, les dispositions applicables au
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règlement du litige sont celles qui ont régi le contrat de travail de
l'intéressé.

« Toute clause qui, directement ou indirectement, déroge aux

dispositions qui précèdent est réputée non écrite. »

III. - Pour son application dans la collectivité territoriale de

Mayotte et dans les territoires d'outre-mer des îles Wallis-et-Futuna
et des Terres australes et antarctiques françaises, l'article 181 de la
loi du 15 décembre 1952 susvisée est ainsi rédigé :

« Art. 181. - La juridiction territorialement compétente pour
connaître des différends qui peuvent s'élever à l'occasion du contrat
de travail est celle dans le ressort de laquelle est effectué le travail.

« Toutefois, après la rupture du contrat de travail, le salarié
dont le domicile est situé dans un lieu du territoire de la République
autre que celui où a été effectué le travail peut saisir la juridiction
du lieu de son domicile.

« Lorsque, après la rupture de son contrat de travail, le salarié
saisit la juridiction du lieu de son domicile pour connaître d'un dif-
férend né à l'occasion de ce contrat, les dispositions applicables au

règlement du litige sont celles qui ont régi le contrat de travail de
l'intéressé.

« Toute clause qui, directement ou indirectement, déroge aux

dispositions qui précèdent est réputée non écrite. »

Article 4

La loi du 15 décembre 1952 susvisée est modifiée comme
suit :

1. - L'article 112 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Dans la perspective du maintien ou du développement de

l'emploi, les employeurs, les organisations d'employeurs et de sala-
riés de Wallis et Futuna peuvent, par convention ou accord collectif
étendu ou par convention ou accord collectif d'entreprise ou d'éta-

blissement, fixer les nouvelles conditions d'organisation du travail
résultant d'une répartition de la durée du travail sur tout ou partie de

l'année, à condition que, sur la période retenue, cette durée n'ex-
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cède pas, en moyenne par semaine travaillée, la durée prévue au

premier alinéa ou une durée inférieure prévue par la convention ou
l'accord. »

IL - Il est inséré, dans le chapitre Je, du titre VI, un arti-
cle 133 bis ainsi rédigé :

« Art. 133 bis. - l'Dans le territoire des îles Wallis-et-Futuna,

l'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité
et protéger la santé des travailleurs. Il donne les instructions néces-
saires pour que, en cas de danger grave et imminent, les travailleurs
cessent leur activité, se mettent en sécurité et quittent immédiate-
ment le lieu de travail.

« Les mesures concernant la sécurité, l'hygiène et la santé au
travail ne doivent en aucun cas entraîner de charges financières

pour les travailleurs.

« 2'Les établissements et locaux où sont employés des tra-
vailleurs doivent être tenus dans un état constant de propreté et pré-
senter les conditions d'hygiène et de salubrité nécessaires à la santé
du personnel.

« 3'Les établissements, locaux, chantiers et plus généralement
tous les emplacements de travail doivent être aménagés de façon à

garantir la sécurité des travailleurs.

« Les installations, machines, mécanismes, appareils de trans-

mission, outils et engins doivent être installés, protégés, tenus et uti-
lisés dans des conditions assurant la sécurité des travailleurs.

« Les techniques de travail et les produits utilisés ne doivent

pas mettre en péril la sécurité et la santé des travailleurs.

« 4'Les travailleurs indépendants ainsi que les employeurs,

lorsqu'ils exercent directement une activité sur un chantier, doivent
mettre en oeuvre, vis-à-vis des autres personnes intervenant dans les

opérations de bâtiment et de génie civil et d'eux-mêmes, les règles
de protection et de salubrité prévues au 3'du présent article. »

III. - Le titre IX est complété par les articles 226 à 228 ainsi

rédigés :
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« Art. 226. - Les chefs d'établissement, directeurs, gérants ou

préposés qui, par leur faute personnelle, ont enfreint les dispositions
de l'article 133 bis ou les dispositions prises pour son application
sont punis d'une amende de 25 000 F.

« L'amende est appliquée autant de fois qu'il y a de salariés de

l'entreprise concernés par la ou les infractions relevées dans le pro-
cès-verbal visé à l'article 153.

« Conformément à l'article 132-3 du code pénal, le cumul des

peines prévues au présent article avec les peines de même nature
encourues pour les infractions prévues par les articles 221-6,
222-19 et 222-20 du même code ne peut dépasser le maximum légal
de la peine de même nature la plus élevée qui est encourue.

« Art. 227. - Lorsqu'une infraction aux règles mentionnées à
l'article 133 bis, ayant provoqué la mort ou des blessures dans les
conditions définies aux articles 221-6, 222-19 et 222-20 du code

pénal ou, involontairement, des blessures, coups ou maladies n'en-
traînant pas une incapacité totale de travail personnelle supérieure à
trois mois, a été commise par un préposé, le tribunal peut, compte
tenu des circonstances de fait et des conditions de travail de l'inté-

ressé, décider que le paiement des amendes prononcées et des frais
de justice sera mis, en totalité ou en partie, à la charge de l'em-

ployeur.

« En cas de récidive, ces infractions sont passibles d'un empri-
sonnement d'un an et d'une amende de 60 000 F ou de l'une de ces
deux peines seulement.

« Art. 228. - Les peines prévues par le premier alinéa de l'ar-
ticle 226 et, en cas de récidive par le deuxième alinéa de l'ar-
ticle 227, sont applicables aux travailleurs indépendants ainsi

qu'aux employeurs, lorsqu'ils exercent eux-mêmes une activité sur
un chantier de bâtiment ou de génie civil, qui n'ont pas mis en
oeuvre les obligations qui leur incombent en application du 4'de
l'article 133 bis. »
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Article 5

L'article L. 821-1 ainsi que le chapitre II Médecine du travail
du titre II du livre VIII du code du travail sont abrogés.

Article 6

Le Premier ministre, le ministre de l'économie, des finances et
de l'industrie, la ministre de l'emploi et de la solidarité, le garde des

sceaux, ministre de la justice, le ministre de l'intérieur, le ministre
de l'agriculture et de la pêche et le secrétaire d'Etat à l'outre-mer
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la pré-
sente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la Répu-

blique française.
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- Dispositions relatives à l'état
civil à Mayotte (art. le'à 21) ; mise à
la disposition des communes de
Mayotte du matériel destiné à la
tenue informatisée de l'état civil

(art. 22) ; ministres chargés de l'ap-
plication de l'ordonnance (art. 23),
ordonnance du 8 mars 2000
(p. 351).

EXCLUSIONS

- Modification des dispositions
relatives au statut des agences
départementales d'insertion dans
les départements d'outre-mer
(art. 111) ; maintien des contrats en
cours pour les personnels des nou-
veaux établissements publics
départementaux (art. 2) ; conditions
et ministres chargés de l'application
de l'ordonnance (art. 3 et 4), ordon-
nance du 3 février 2000 (p. 308).

FORMATION PROFESSIONNELLE

- Voir Travail.

M

MAYOTTE

- Voir État civil, Professions et
activités médicales, Santé publique,
Travail.
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N

NOUVELLE-CALÉDONIE

- Voir Ordres professionnels.

0

ORDRES PROFESSIONNELS

- Dispositions relatives aux
chambres de discipline des profes-
sions médicales en Nouvelle-Calé-
donie et en Polynésie française
(art. 111) ; modalités de fonctionne-
ment, de transfert du patrimoine et
de règlement des litiges entre le
conseil national des ordres natio-
naux et les chambres de discipline
(art. 2) ; mesures applicables aux
chambres de discipline de l'ordre
des pharmaciens en Nouvelle-Calé-
donie et en Polynésie française (art.
3 et 4) ; modalités de transfert des
litiges en cours (art. 5) ; ministres
chargés de l'application de l'ordon-
nance (art. 6), ordonnance du
2 mars 2000 (p. 330).

P

PARLEMENT

- Présence de parlementaires
dans le conseil d'administration de
l'agence de santé des îles Wallis-et-
Futuna, ordonnance du 13 janvier
2000, a rt. 1 e,, p. 297.

PHARMACIE

- Voir Ordres professionnels,
Santé publique.

POLYNÉSIE FRANÇAISE

- Voir Communes, Ordres profes-
sionnels.

PROFESSIONS ET ACTIVITÉS
MÉDICALES

- Extension et adaptation de dis-

positions relatives aux professions
de médecin, chirurgien-dentiste et
sage-femme dans les départements
d'outre-mer, à Saint-Pierre-et-
Miquelon, à Mayotte, à Wallis-et-
Futuna et dans les Terres australes
et antarctiques françaises (art. le, à
3) ; abrogations (art. 4) ; ministres
chargés de l'application de l'ordon-
nance (art. 5), ordonnance du
2 mars 2000 (p. 314).

Voir aussi Ordres profession-
ne/s.

s

SAI NT-PIE RRE-ET-MIQU ELON

- Voir Professions et activités
médicales.

SANTÉ PUBLIQUE

- Modification de dispositions
relatives à la santé publique à
Mayotte (art. 111 et 2) ; ministres
chargés de l'application de l'ordon-
nance (art. 3), ordonnance du
13 janvier 2000 (p. 295).

- Création, organisation et fonc-
tionnement dans le territoire des
îles Wallis-et-Futuna : d'une agence
de santé (art. 111) ; d'une pharmacie
au sein de l'agence de santé (art. 2) ;
date de constitution de l'agence de
santé et de son patrimoine (art. 3) ;
ministres chargés de l'application
de l'ordonnance (art. 4), ordon-
nance du 13 janvier 2000
(p. 297).

- Voir aussi Professions et activi-
tés médicales.
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TERRES AUSTRALES ET
ANTARCTIQUES FRANÇAISES

- Voir Professions et activités

médicales, Travail.

TRAVAIL

- Aménagement du code du tra-
vail applicable dans la collectivité
territoriale de Mayotte et mise en
place de dispositions relatives à la
formation professionnelle (art. 1 ") ;
extension de la durée du mandat
des délégués du personnel (art. 2) ;

juridiction compétente en cas de
différends relatifs à des contrats de
travail (art. 3) ; aménagement des
conditions de travail dans le territoi-
re des îles Wallis-et-Futuna (art. 4) ;
abrogations (art. 5) ; ministres char-
gés de l'application de l'ordon-
nance (art. 6), ordonnance du
30 mars 2000 (p. 357).

w

WALLIS-ET-FUTUNA

Voir Professions et activités

médicales, Santé publique, Travail.
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